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INTRODUCTION 

L'histoire des idiées polttiques au XVII" siècle ofEre 
T.n   intérêt remarquablle.   Cest à cette époque que   Ia 

doctrine absolutiste arrive à soa apogée, trouve sa forme 

•définitive, alors   que Ia monarchie de   Louis XIV, en 

fait, est devenue toute-puiissa.üte ; c'eS't 3'époque aussi 

•oíi les malaises causes par lia palitique du Graiud Roi 
entraíiient une réaction, contre cette doctrine ; dès Ia 

'lin du  siècle,  apparaissent lies   critiques,  ]e désir de 
léformes, qui, au XVIII" siècle, aboutiront à Télabo- 

Taition <le théories libérales ^t démocratiques. 

La doctrine   absoliutiste ne   date pas   d'ail/leurs du 
XVir siècle. Ellie s'était élaborée peu à peu dans Ia 

■dernière péribde du moyen âge,  puis,  et siuirtout, au 

XVr siècle. Le XVP sièclie, dans l/ensemble, est déjà 
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profondément monarchilste. Dès Ia première moitié 

du Siièdre, les diroits du siouveTadm n.e sant pas. plus 
contestes en théorie qu'en faií. Si Ia Grand'moiiarcJne 

de Ckude de Seyssel insiste sur les lois fondamentales 
capables de limiter, da,ns une certaine niesure, le pou- 
voir souverain dn Roi, les, légistes, comnie Ferrier et 

Gnossaililie, soutienuent lia thèsfe de Ia royauté purement. 

absolue. 
Lra reforme luthérienne, loin de porteir atteinte au: 

développement de Ia dootrine, contribue à son triomphe^ 

car personne plus que Lutlier n'a révéré rautorité sou- 
veraine du prince, qui, par l'effet de Ia sécularisation, 

se trouve confondre en sa persoune le pouvoir spirituel 

et le pouvoir temporel: ; Luther en arrive à adopter,. 
mênie en miatLère religieuse, le principe de Tobéissance- 

passive. On peut aliler jusqu'à dire que La reforme luthé- 
rienne a contribué, même dans les pays catholiques, à 

fáire prédominer Ia dootrine du droit divin des róis, qui 
est une conséquence de Ia prééminence du pouvoir civil 

en matière religieuse. A Ia même époque, Machiavel, 

érigeant en théorie les pratiques des tyrans italiens,. 
lormule le príncipe de La raison d'Etat, en vertu duquel 

les inidividus n^oriit pas de droits contre TEtat, et qui se- 
trouve légitimer tous les abus d'uine autorité sa.ns frein. 

U importe de constoter quie Callvin luli-même ne dénie,. 

en aucune façon, au souverain rautorité absolue; il est 

résolument hostile à Ia démooratie et se montre nette- 
ment Tadversaire de toute rébellion. Mais, en fait, les 
calvinistes ont eu à lutter contre des princes qui se refu- 

saient à tolérer leur foi religieuse. En Ecosse, les pres- 

bytériens ont été des revoltes, et c'est pourquoi ils ont 
prétendu limiter Tautorité royale : George Buchanan,. 
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■daiis sou De jure regni apud Scotos, formule três nette- 

meiit Ia théorie du contrat. En Fraiice, à Ia suite de Ia 
Saiiit-Barthélemy, du Pkssis-Moriiay, dans ks Vindi- 

ciciic coulra tyramios, Hotman, dians k Franco-Gallia, 

oiit souteiru des idées analogues : si k souverain viok 

k coiitrat eai persécutant Ia vraie foi, ks sujets sont 
diégagés du lLend'obéissance. Pluis tard, lopsque lia Ligue 

lutte contre k pouvoir royal, ses pamphktaires en arri- 
veiit à défeiidiiie Ia même thèsie; il suffit, pour skn re:ndre 
compte, de lire lie De justa reipublicae christianac poles- 

taic, de Rossaeuis. Aux Pays-Bas, c'est k revolte contre 

k roi d'Espagne qui suscite Touvrage capital d'Altliu- 
sius {Política methoãice digesta), dont ks conclusions 

ressemblent singulièrement à ceileis des calvinistes fran- 
çais. 

Mais, même à répoque troubléfe des guerres de reili- 
giou, Ia doctrine monarchiquie n'a jamais cesse de s'af- 
firmer. Elle prend seulement une allure plus modérée. 

Des écri.vaiiis, commie du HailLan et Bodin, admettemt 
que Ia manarchie soit limítée par ks leis fondamentaks 
du royaume. La Republique de Jean Bodin est, à cet 

égard, tout à fait caractéristique. Bsprit origimailet puis- 
sant, Bodin n'obéit pas seulement aux préoccupations 

du moment : sur Ia justice, suir Tinfluence des climats, 
il éniet des idées qui dépassent singulièrement son 
ôpoque. Mais ce sont leis faits cantempoiraiins quii expli- 
quent, on grande partie, sa conception de Ia monarchie 

tempérée, qui font qu'il ne sait au juste quel parti 
prendre dia^ns Ia question des Etats Généraux; il n'ad- 

met pas qu'ils puissent liraiter l'auitorité Toyak, et 
■oependant ili leur reoonnait k'idr6it de voter ks impôts. 

II deplore ,ks conséquences néfastes des séditions, et il 
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ne voit deremède con.tre rau-archie que le maintien d'un 
pouvoir monarchique vraiment ferme : 

« Qnand, déclare-t-il, j'ai vw les sujets s'armer contre leurs 
princes; des livres mêmes, vrais brandons de guerra civile, 
paraitre, oü l'on iioiis apprenait à précipiter ces princes, dons 
du ciei à Ia terre, du liaut de Icur trone, sous pretexte de 
tyrannie; quand j'ai vu saper les idées siir lesquelles repose, 
je ne dis pas cc royaume, mais tout ordre social; alors j'ai 
affirmé qu'un homnie de bien, un citoyen vertueux ne saurait 
attenter à son prince, si tyran fút-il, par quelque voie que ce 
pút être; qu'il fallait en laisser Ia punition à Dieu et aux 
autres princes. Et je Pai prouvé par Ia loi humaine. Ia loi 
divine et Ia raison » (ij. 

Cest de Ia même canceptiom qiie sont animes les écri- 
vains appartenant au parti des politiques, qui, pour 
reagir-contre les excès de Ia Ligoie, soutiennant Ia cause 

d'Hein(ri IV et défendent le princiipe monairchique, seul 
capable de mettre fin aux violences et à Fanarchie. Et, 
lorsque les galliicans luttent conitire les idées ultramon- 

taines, ils sont préoccuipés aussT de maintenir riintégrité 
et rindépendance du rojaume. 

Bn réalité, dans Ia secondie moitié du XVI" siècle, 
comme le dit fort bien M. Georges Weill, Ja question se 
posait « non entre Ia moinarchie et Ia répuiblique, mais 

entre ,1a rovauté sans limites et ía royauté modérée ». 
Mais les guerres religieuses avaient produit de tels de- 
sastres qu'ili fallut, ©n; fin de comp'te, accepter Ia monar- 

chie sans CQpditions. L'absoi]utisme ne fit donc que se 

(i) Voy. Roger Cnwxmi.-JeaK Bodin, auteur de Ia Republique,. 
Paris, 1914 (thèse de doctorat ès-lettres) ; FOURNOI., Bodin 
prédécesscur de Moritcsqiiieu, Paris, 1896. 
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fortifier, et Ia doctrine el.le-même dut peu à peu renoncer 
aux tempéramfents dont du, Hailâan, et Bodin affirmaient 

]a bienfaisance. Cest Tabsolutisme sans restriction qui 

•deva.it triompher dans k théorie comme dans Ia pra- 
tique. Toutefois, entre le XVF sièck et ik XVIF, il n'y 

a pas eu solu.tion de continuité; le développement des 

idées politiques nous apparait comme logique, et, en 
qu,elque sorte, fatal (i). 

(i) Sur tout ce qui précèdt;, voy. Georges \VKH,I„ Les Théories 
dii poiivolr royal en France pcndant les guerres de religion. 
l';iris, 1891 (thèse de doctorat ès-lettres); Joh.- Neville FiGGls, 
Studics of poUtical tlwught from Gerson to Grotius, Cambridge, 
1907; G. P. GooCH, The history of english democratic ideas in 
tlie seventeenth century, Cambrid.tre, 1898 ; EORGEAUD, Premiers 
programmcs de Ia démpcratie en Angleterre (Annales de VEcole 
dcs Sciences Politiques, an. 1890) ; William-Archibald DUNMM;, 
,1 history of political théories from Liither to Montcsquieu, New- 
York et Londres, 1910 ; Ch. Howard MAC ILWAIN, The political 
:t'orks of James I (Harvard political classics), Cambridge, 191S, 
in-4" ; C. lí. VAUCHAN, DV. contrai social de Rousseau, Ivondres, 
Lungiiians, 1918 (três importante édition du Contrat Social, 
dont rintroduction contient beaucoup de données nouvelles 
sur les sources de Rousseau). — RI. Vaughan (lutrod., p. I/V) 
remarque três justement que Ia théorie du contrat, pendant long- 
teuips, a été un dogme populaire, plutot qu'une conviction rai- 
sonnée, et que, sous sa forme rudimentaire, elle a été adoptée 
par les hommes d'action avant d'avoir été íormulée technique- 
nient par les philosophes. 
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CHAPITRE PREMIER 

Les idées politiques au début du XVII« siècle 

. Progrès de Ia doctrine vionarchiste, mais qui n'est pas 
encore une concepíion purement absolutiste. — Guy 
Coquille. — André Dtichesne. — Jérôme Bignon. — 
n. Le thêoricien le plus remarquable est Loyseau; son 
esprit scieniifiqtie; il se prononce contre le despotisme. 
—■ ///. Les Eiais Généraux de 1614 et Jean Savarott. 
Les conceptions originales de Montchrétien. — IV. Pro- 
grès de Ia doctrine gallicane. — Bellarinin et ses contro' 
dicteurs  : Picrrc Pithoii; André Duchesne. Les Etats 
de 1614 et Jean Savaron. 

Si, en dépit de iFéclosion de théories adverses, Já doc- 
trine monarchiste ii'avait cesse de se- déveüopper au 

cours du XVI" sièck, elle devait surtout se fortifier, au 
lendemain de's guerries de religion, !lorsqU''Hie!nri IV 
eut mis fin au désondre et à Tanarchie. 

On était Ias des traubles, qui avaient désolé Ia France 

dans Ia deuxième moitié du XVI" siècle, et Ton ne voyait 
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de salut que dans Tafíeirmisisemeiit du pouvoiir royal. La 

niajorité des LVançais se ralJ.iaiit ddnc à Ia conception des 
politiqiies. Les agitations de Ia période precedente dé- 

coDiaildéirèreiDt imême iles i;nstiiituit'ilons quli pouvaiant servir 
de frein à rautorité absolue de Ia monarchie. On avait 

conserve un mauvais souvenir des Etats Généraux de 
Ia Ligue; -le règne d'Henri IV put donc se passer sans 
qu'on réclamât une nouvelle assemblée. Les libertes 

municipales, qui s'étaient réveililées au moment de Ia 
Lí-gue, n.'avaient fait qu'acQentuer 'ranarchie ; Henri IV 
les traiia sans ménagement et elles furent bientôt attein- 

tes d'une décadeinoe irrémiédiabk. Quant aux Btats Pro- 

vinciaux, ais étaient desti-nés à s'afIaibliÍT comme les 
autres libertes locales (i). 

Ausisii, lorsqu'Henrii IV eut restaure li'autorité 

ro3ale, voyons-nous Ia doctrine monarchiste s'affirmer 
plus fortememt que jamais. Toutefois, Ia conception pu- 

rement absolutiste ne triomphe pas encore. Au début 
du XVIP siècle, lia plupart des théoriciens s'aiccardent 

H penser que Tautorité royale est obligée de se confor- 
mer aux coutumes établies, d'écouter les avis des Par- 

iements et des Etats. 
Guy Coquilile est peut-étre récrivain qui a le plus 

nettement exprime les idées de son temps. II represente 

bien le parti des politiques, des monarchistes, ennemis 
du fanatisme et des violences, qui ne désirent irien. tant 

(i) Voy. Gabriel HANOTAUX, Histoire du cardinal de Richelieu, 
t. I (1S93), PP- 365 et sqq., 388 et sqq., 400 et sqq., et surtout 
Jeaii-W. MARlájoi,, Henri IV et Louis XIII, 1905 {Hist. de France, 
«1'Iírnest Lavisae, t. VI^, pp. 23 et sqq.). Cf. aussi GLASSON, Le 
Parlement de Paris, son role politiqtie, Paris, 1901 ; CHARLÉIY, 
ilisioire de Lyon, 1903. 
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que de voir l'accord se rétalrlir entre les Français (i). 
Daiis son Inslitulion au droil des Frmiçais, qui a paru 

en 1608 (2)^ il declare que « Ia monarchie est le gouver- 
nenient le plus assuré ». « L-e Roy, dit-il encore, est 
monarque et n'a poiut de compagnou en Sa Majesté 

royal.e ». Et il enumere l.es droits du roí : ils consistent 

:\ l^attre mon.naie, à commander Tarmée, à proteger et 

ciinserver le.s tgllises du iroyaume, à maii'nitenlilr iles liber- 
tes de TEgliss gallicane. Mais le plus important de tons 
.ses droits, c'est celui. de faire « des lois et ordonnances 
générales pour Ia poliee de son royaume ». II est vrai 

que ces ordoainances doivent être publiées et vérifiées au 
Parlement ou dans une autre Cour souveraine; n'em- 

pêche que le prince seul a le pouvoir législatif {3) 
Toutefois, il est entouré de conseillers : les uns, 

conseililers nrs, — ce sont les princes du sang; les au- 

Ires, conseillers faits — ce sont les officíers de Ia cou- 
ronne et les marécliaux de Franca. Le Pa;rlem£nt et les 
Etats tíénéraux peuivent auisisi luL donnar leurs avis. 

Mais ni les Etats Généraux, ni le Parlement ne modi- 
íient en rien le príncipe monarchique, ne rentaolient de 
démocratie ou d'aristocratie : 

Lc n^ouvenicment de ce royanme, dit-il dans son Discours 
des Etats de I'rance (3), est vraie monarchie, qui ne participe 

(i) Voy. son Dialogue sur les causes des misères de Ia France 
entre un catholique ancien, un cathoUque zélê et un falatin, éd. 
de Bordeaux, 1703, t. I, pp. 214-239. 

(2) Paris, í6o8, in-4°. 

(3) Institution au droict des Français (CEuvres, éd. de 1703, 
pp. I et sqq). 

(4) Gitivres, t. I, p. 276. 
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iii de démocratie, iii d'aristdcratie, coninie aucuns oiit voulu 
dire à cause des Etats et Parlements. Laquelle opiuion est 
éloignée de Ia vérité, car, si les Etats íaisaient Ia démocratie, 
il y anrait temps et lieux certains ponr les assembler, ce qui 
,n'est pas : mais ils sont convoques sous 1'autorité et mandc- 
ment du roi. 

Les Etats sont seullement ses conseüJers pour Ia dé- 
termination de oe qui se traite « ès estats ». Lis ne sont 
qu'une sorte de grand Conseil National (i). — Quant à 

rexistence des Pa.rlemients, elle ne sau/rait donner au 
gouvernienient de Ja France Ia moindre apparence de 

regime aristocratique, car « les Parlements sont établis 
pour exercer justice ès cause des particuliers, et iion 

pour faóre ]òis> aii coinnaiLre di'affaiilres d'Etat » (2). 
Cependant, (ruy Coquille décilare que Tintervention 

des Etats est legitime dans certains cas : quand il est 
question d'abroger des lois faites sur illeurs doléances et 
avec leur concours; quand Ia couromne est vacante; 

quaiid Je roi veut créer d'e!s Ijimpôtsi inou,veauK (3). II re- 

connaít donc, en matière législative, certaines limites à 
ra'bso!Ut''Js'me rm-ad'. Macls rien nle boirne, à son avils, le 

droit de juridictioii du souverain, : « Tautre' droit royal 
est que le Roy est juge en. Ia cause qu'il a contre son 

(i) Voy. aussi líistoire du Nivcrnais {CEuvres, t. I, p. ,444). 

(2) Eu fait, Henri IV impose sa volonté aux ]'arlemeiUs, 
surtout aux Parleuieuts provinciaux ; voy. FLOQUET, Histoire du 
Parlcment de Normandie, t. IV, p. 165 ; BOSCHERON DES PORTES, 
Histoire du Parlemcnt de Bordeaux, t. I, pp. 351-352. 

(3) Voy. notannuent Uiscours des Etats de France, ibid., t. I, 
pp. 277 et sqq. — Sur tout ce qui precede, cf. André LEM.UKE, Les 
Lois fondamentalcs de Ia monarchie française, d'après les théo- 
riciens de 1'Ancien Regime, I^aris, 1907, pp. 144 et sqq. 
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subject^ : ce qui est co^ntre ria règile commune, selon, la- 
quelle nul n,e doi,t estre juge en sa cause (i). » 

Des idéiesanaliogues, mais moins precises, se trouvent 
chez le gardie desi sceaux du Vaiir, quii est un homme 
d'Etait, pliutôt qu'u,n tliéoriaían. M se monítire partilsiaii 

résoLu d'une autortté forte, sans laquellie ne sauraient 
vivre en société « tant d'hoimnes desbordés et enclins à Ia 

licence » (2). 
Avec André Ducliesne, qui, eii, 1609, publie Lcs anti- 

quitez et recherches de Ia grandeur et majesté des Roys 

de France, Ia doctrine monarchiste s'acceiitue. II recon- 
Tiaít aux róis une autorité absdlue. Cette autorité n'est- 
elfe pas d'origine divine ? Les rais sont « les vives 
iniages de Dieu, par qui ils sont élus. et choisis » ; ils 

sont ses « lieutenans en terre ». IJs oiiit, enitre autres 

drojts, ííe pouvaíir die faiiWe-des « illevéas: áe diemüers. » (3), 
et il ne semhle pas que, piour oréer des impôts nouveaux, 

ils aient besoin du consentement de leurs sujets. Du- 
chesne ne fait aucune alíu/siiiorii aux Btats CénéTaux. II 

(i) Instittition au droict des Français  (QLuvres, t. II, p. 5). 

(2) Réponse à Ia lettrc du cardnal de Sega, 1594 (CEuvres, éd. 
de 1606, p. 181). Voye?. aussi ses Actions et traitez oratoires, éd. 
de 1625, iii-fol. Cf. A. JvKMAiRi!, op. cil., pp. 142-144. Sur du Vair, 
tf. René RADOUANT, Guillaume du Vair, Vhomtne et 1'orateur jus- 
qu'à Ia fin des trouhles de Ia Ligue, Paris, 1908. — On peut rap- 
]5rocher de Guy Cíx^uille et de Guillaume du Vair les Affaires de 
1'Etat, du Président L'Alouette (1595), et les Politiques royales, 
de Gravelle  (1596). 

(3) Les antiquites et recherches, 1. I, disc. 4, pp. 163-64 : « II y 
a d'autrcs droits véritablemetit beaux et particuliers à Ia majesté 
et puissaiice souveraine des Roys de France en leur royaume, 
comme battre monnoye, donner graces, naturaliser les estran- 
gers, légitimer les bastards, donner Ia garde noble ou sauvegarde 
des mineurs, iraposer daces et faire autres levées de deniers ». 
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reçonnait seulemeiit aux Parlements une sorte de 
controle sur Tautorité législative d.u souveraiir : ils ont 
ie pouvoir de vérifier les édits royaux. Cest lu une 
excelilente garantie contre rarbitraire, une règle três 

sage, de laiquelle dépend, aux yeux des étrangers, Ia 
grand-eur de Ia France ; et, de fai.t, « ces dignes conipà- 
gnies, députées pour Texercice de Ia justice », st-rvcut 
comme de lien « pour nouer Tobéissance des sujets avec 
lies commandemens du prince et pour unir d'un indisso- 

luble-noeud le peuple avec le Roi » ; eilles jouent le role 
de pouvoir intermédiaire. 11 est três salutaixe aussi que 

!a Chambre des Comptes vérifie iles dons royaux, niet- 
tant ainsi le prince eii garde contre d'€xcessives libé- 

ralitás   (i), 
On trou.ve donc encore chez Ducliesne des préoccu- 

pations libérales. Mais, d'autre part, il veut qu'on. rende 
à Ia royautt" ;UIL véritable culte. Les livres II et III de 
son ouvrage soiit consacrés aux « marques et enseignes 
royales de Ia monarchie » : c'est une Jougue description 

de Tappareíl royal, des cérémonies, dciS usa-ges de Ia 

Cour. 
11; ne faut pas oubiier, d'iaineurs, que k traité de Du- 

chesne est, en grande partie, une oeuvre de circon.stance. 

II a paru, en 1609, c'est-à-dire précisément à Tépoque 
oíi Henri IV medite d'entraprend.re Ia guerre contre 
TEspagne et de fonder définiitivement Ia prépondérance 

du royaume de France. Pour notre auteur, il s'agit 
donc moins d'é]aboreT une doctrine générale de Ia sou- 

veraineté que de démontrer « Ia grandeur des Roys de 

(i)  I.cs antiquitez et richcrchcs, ]. I, disc. 6, pp. 2 et 3. 
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"PVance «.  I''aut-il  alors s'étonner des éloges  liyperbo- 
l.iques qu'il kur prodigue ? 

I,cs Roys de France sont Roys esleus et choisis de Dieu, 
Roys selou sou eoeur, Roys, qui, par le divin caractère, que son 
doigt a iinprinié sur Icur face, ont l'lionneur d'estre â Ia teste 
des Roys de toutc Ia chrétienté et non aux pieds (i). 

Duche.sne les compare au soleil, aux planètes. « Ce 

soiit, dit-il eiicore, les Roys de Franoe, qui oii,t été si 
agréa,bles à Dieu qu'iL les a choisis pour estre ses lieu- 
teiiaiis eii terre » (2). Ivn un mot, ce qu'il veut dénion- 
trer, c'est que les róis de France sont supérieurs à teus 
les autres róis. 

Te1, est aussi, et pilhas exclusivemient encore, le dessein 
de Jéróme Bignon. Dans son íraité De Vexcellence des 

roys Cl dii royawme de France, qui a paru en, 1610, il 

s'!efforce surtout d'établir Ia supériorité de Ia monarchie 
française sur Ia monarchie espagnole. Le ton de Tou- 

vrage est particulièremient servile. S'iiíl loue avec une 
excessive emphase tous les róis, il glorifie surtout 
Henri JY, « niirade de Tunivers qui ne cede en rien 
qui soit aux vertus de ses prédécesseurs, ni à Ia gloire 

de tous les plus grands princes qui furent jamais, s'il 
ne les surpasse » (3). Le roi est indépendant de toute 
puissance étrangère : « c'est chose constante et certaine 

que lies Roys de France sont souverains en leur Estat, 
ne tenans leur Royauine que de Dieu seul et dte Tépée. 

(i)   //i/ií.,  1-   I,  Avant-Propos, pp. 2 et 3. 

(2) Ibiil., loc. i/f., p. 6. 

(3) De rcxccllcncc  des roys  et du royaiime  de France,  1'aris, 
i6io, p. 402. 
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Cela ii'a pas besoin d'autre preuve : chacun en demeure 

d'accord » (i). Uine autre supériorité du royaume de 

France, c'elst quMIl) « est et a este toujours succesisif, 
hérédiitaJiire et_ nan éliectif » ^2). VoiJià à peu près .les 

seules idées générales qui se dégagent de cet ou- 

vraee de circonstance. 

II 

A Ia même époque, -apparaít uii tliéoricien, vraiment 
desinteresse, à 1'esprit .scientifique, qui nous don.ne Ia 
formule Ia plus parfaite de Ia doctriire monarchiste, 

lelle qu'on Ia concevait vers Ia íin du règne d'Hen,ri IV : 
c'est le jurisconsulte Loyseau  (3). 

11 s'eííiorce d'iabord de recheroher le caractère essen- 
íiel de TEtat. L,'I3tat n'est (autre chose que 1Q seigneurie 

publique. Cette seigneurie publique se distingue três 

nettement de Ia seigneurie privée. La seigneurie prlivée 

se confond avec le droit de propriété ; Ia seigneurie 
publique s'exerce à Ia fois sur les personne.s et sur les 

biens; voilà pourquoi TEtat a k droit de contrainte et 
de punitio-n, et aussi !e droit de lever les impôts. On 
peut user de Ia seigneurie privée à discrétion, à volonté, 

parce qu'elle est une propriété. Au contraire, en ce qui 

(i) De 1'exccllcncc dcs mys, p. 255. 

(2) Ibid., p. 265. 

(3) Le traitc 7)í"í' seigncurics date de 1608; le traité Du droit 
des Offices a paru en lõio. Cf. J. LELONG, IM vie et les aettvrcs de 
Loyseau, Paris, igo!) (íhèse de droit), et Cli. Xormand, La bour- 
f^eoisie au XVIl" siècle, Paris,  1908, pp.  21  et sqq. 
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concerne lia seigneurie publique, le souverain ne doit en 
user qu'avec justice, « pource que Ia seigneurie publi- 
que concterne les choses qui soBt à autruy ou les per- 

sonnes qui sont libres ». 11 y a eu confusion au Moyen- 
Age, au temps de Ia féodalité, entre les deux seigneu- 
rielíi ; mais aujou(rd'hu:i il, n'y a pluis dfe' seligneurie pri- 
vée sur les persoiines; elle s'exerce seulement sur les 

terres (i). 
Entre Ia conception de Loysea,u et celle de Bodín, il 

y a, on le voiit, une parente evidente. Mais, plus nette- 
raent encore que Bodin, Loyseau s'est rendu compte 

des rapports qui existent entre Ia propriété et Ia souve- 
ralinaté, et il a bien vu aussi' que Ia sourt^exaineté s'est 

peu à peu dégagéei de Ia propriété. Cependant, entre lies 
deux doctrines, on, remarque des différences notablles : 
tandis que, pour Bodin, le príncipe de Ia souveraineté 

domine dans Ia seigneurie comme dans VEtat, Loy- 
seau considere qiu'.il y a uinie dirífére^nte de miature entre 
les deux sortes de pouvoirs et reserve à TEtat seul 

Texercice de Ia souveraineté {2). 
Ainsi, pour Loyseau, ,1a souveraineté est insépara,ble 

de l'Etat; elüe reside en lui, q-ueíJie que soit sa forme, 
« royaume ou republique ». Le souverain, ne peut avoir 

die supérieuir en aucune façon, sasns quoi il ne serait 

plus le souverain. 
Toutefois, ce n'est pas encore Ia purê doctrine a.bso- 

lutiste. Loyseau considere, en, effet, que lia puissance' du 

souverain est bomée par troiiis sortes de 3aiis : 

(i)  LOYSEAU,  DCS  seigneiiries, 1.  I, chap.  I   (CEuvres, éd.  de 
1666, in-fol., p.  4). 

(2)  Voy. Bodin, Les six livres àe f« Républiqtie, 1577, livre I. 
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1°  Les lois de Dieu ; 

2° Les lois  de justice,  lois naturelks et non posi- 
tives  (i)   ; 

' 3"  Les lois fondamentales de l'Etat (2). 
II cssaie alors de décrire les droits du ,roi, Ics attributs 

de ia souveraiiieté. Voici' en quoi il consistent : à faire 
lies lois, à créer les officiers, à arbitrer. Ia paix et Ia 
guerre, à avoir lie « dernier ressort de justice », à battre 
monnaie ; le premier de ces diroits est l& pius important, 
car, en réalité, i;l camprend tous les autreis. 

Ce qui marque encore bien Ia souveraineté du roí, 

c'est que lui seul peuit' déléguer Ia puissaiuce publique 
aux officiers (3). Pourquoi le souveirain est-il le seu.l 
collateur legitime des offices? Cest qu' « il faut que 

toute puissance publique depende du monarque et sou- 

verain, auquel Ia toute-puissance reside, ot, disent les 
Interpretes du droit, qu'il est requis autantde .puissance 

pour créer J£'s niiagisitraits. que pouir íaire éis. Icás » (4). — 
Faire ks lois et créer les ,officiers publics : voilà donc 

les deux droits essentiels du souverain. 
Mais le síccond semble te plus comsidérable, car il 

consiste à transmie.ttre aux magistrais le pouvoir sou- 
verain de Dieu, que celui-ci, sur terre, a délégué aux 
souveraius. Les magistrats se trouve^nt donc, en fin de 
compte, .les dépositaires de Vhoiincur divin : 

(i) Cest là une idée abstraite, J'iine três haute portée. 

(2) Dcs scigncurics, I. I, chap. 2, loc. cit. p. S. 

(3) Ibid., 1. I, chap.  z, p. 8. 

(4) Du droit dcs offices, 1. 1, chap. 3. 
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11 n'y a ricn de plus digne, ny de plus excellent que rhon- 
iieur, car c'e,st Ia dignité et l'excellence mesme... Dieu réser- 
vaiit à soy le degré sitprême d'liónneur, qui est radoration, il 
a commiiniqné et comme baillé en depost aux Monarques, qui 
sont ses Lieutenans en terre, toute espèce d'honneur mondain, 
dont ils les a rendus distributeurs, aiiisi qu'il est escrit au 6 
du chapitre d'Estlier, pour en faire part à qui ils verront bon 
estre, et principalement aux Magistrats et Officiers qui les 
représentent : et ce avec cette clause et ces menaces, que qui 
niesprise les Magistrats mesprise Dieu mesme, duqviel tout 
lionneur procede, comme il est ditau 8 du 1'='' livre des Roys (i). 

Voilà pourquoi rhonn.eur extérieur est dú aux ma- 

gistrais, même s'ils sont vicieux (et is'i,l:s Be remplissent 
pas convenabkmeint leur office. ^'honneur est dú aux 

magistrats, même hors de leur service; mais, au mo- 

ment oú ils se trouvent dians Texercice de leurs fonc- 
tions, iils « doivemt estre encore plus respectez, et y a 
plus de dangier de les offenser ou de faire quelique inso- 

lanice dievamt eux ; cair alors, ce ín''!e3t pas isieuilement le 
magistrat qui esit offensé, mais le public et le prince 
mesme, qu'il represente pluis particulièremant en l'.acte 

de son servike » (2). 
Ainsi se déga.ge três nettement Ia conception de 

''.'honiiiCiir du souverain et die ses offieieris, tellle qu'elle 

subsistera pendanttouit TAncien Regime. Cette concep- 
tion; a une souroe mystique, tbéologique : le nespect est 

dúaux magistrats, non poi.nt à cause des services qu'ils 
rendent à lia na,tion, mais parce qu'ils détiennent une 
parcelle de Vhonmeitr divin. 

Toutefois, Loyseau se faiilt une idée é'levée de Ia mis- 
sion. qui est dévol.ue aux officiers d'Etat, et il distingue 

(i)  Du droit des officcs, !. I, chap. 7. 
(2) Ibid., 1. I, chap. 7. 
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soigneusement les offices d'Eta:t des offices domaniaux 
et féodaux. II s'élève avec vigueur cantre Ia venali.té et 

surtout contre Vhérédiité des offices, q.ui s'impíliantent 
fortement au débuit du XVIP siècle : ces instiitutions 

avilissent Ia dignité dies inag'istrats et temdent à ruiner 
TEtat. — La paulette, qui viient d'être étabJie en 1604, 
pairait à Loyseau une innovation déplora.ble. Aupara- 

vant.il n'y avait de survivian.ce que pour ks olfices de 
finances. L'édit de Ia paulette soumet à Tliérédité ks 

offioes judiciaires; voici donic k roi frustre « du choix 

et ékction des officiers, kquel néanmoinis importe fort 
à son autorité » ; Ia puissaiU.ce de ces officieirs, s'accroitra 

d'uine façon excessive, et c'est ^'incoinvénient capital de 
rinnovation. Puis, k prix des charges s'accroitra, « ce 
qui redondera à Ia fouille èvb peuipk, lequel parte tou- 
jours Ia perte de ces folz mia.rchés » (i). 

Ce soiut das préoccupations fisoalles qui ont incite le 
gouvernement à favariiser Ia vénalité des offices (2). 

Mais k peupik friançais en esft reSponsabk auíssi, car il 
a Ia folie des offices, 1' « archomanie », qui ne peut s'ex- 
pliquer, ni par le désir du gain, —car Ia plupart de ceis 
offices rapportent fort peu, — ni par k besoiii d'acti- 
vüté, — car ce ne sont, en general, qu,e des sinécureis, 
qui :serv€(n,t de « couverture à Ia paresse » (3). 

(1) Du droit des offices, 1. II, chap. lo, p. 144. 

(2) « Coiinne en P"ranoe une ouverture, potir tirer de Tarijent, 
estant une fois commencée, s'accroist toujours de temps en 
temps, panny Textrênie dévotion et obéissance de ce peuple, et 
sous le spécieux et ordinaire pretexte de Ia necessite publique, le 
Roy François, successeur de l/ouis XII, pratiqua tout ouverte- 
ment et sans restriction Ia vénalité publique des offices » (Ibíd., 
1. III, chap. I, p. 15S). 

(3) Ibíd., 1. III, chap. I, pp. 153 et sqcj. 
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Ce que Loyseau redoute par jdessus tout, c'est Tafíai- 

bliissament de rautoríté rovate, affíáilbliissement que 
d'ai'lJleuji1s dil considere comime fiuneste poulr il'e peuple. 
Voiilà pouirquioi iil, .souhaite quedes offices de gouvenneiuirs 

de proviinoes et di© vilíes soient révocablas, ne puissent, 
en aucun cas, devenir héréditaires (i). Les attributions 

de ces |gouverneurs doivent être esactiement xéglées; ils 
ne dioivent se mêler ni de juistice, ni. de finance; ]eu.rs 

fonidtions dbivent être purement militiaires. II i'mporte, 
par un sérieux contrâle, de défendre le peuple contre 

les exactròns de oes ofliciers (2). 
Bien qu'il reconnaisse à l'Btat un pouvoir souverain, 

Loyseau manifeste cependant quclques tendan.ceis libé- 
rales, qui distinguent ses idées de Ia doQtri'ne purement 
absollutiete, telle qu'e],Ie trioniphera à répoque de 
Louis XIV. TI estimie bien que le roí .pe'ut levier des 

rJmpôts « sans íe con!sent©m'eTit des Btats qui ^'oint au- 

cune part en Ia souveraineté » (3); -mais ce n'est pas 
sans quelque réticemae. II me s'agit pas, à proprement 

pairler, d'un droit ro_va], car -'il :n'exiiistaít pas príimitiive- 

(i) 11 felicite Henri IV d'avoir institué des lieutenants à sa dévo- 
tion. 

(2) « Quand Ia j,'UL-rre arrive, Dieii sait conimeiit tous ces gens- 
là foiit valoir le niétier aux dépens du pauvre peuple qu'ils 
traitent à discrétion, et estaiis exemps des oppositions et appella- 
tions de Ia justice ordinaire, mesme se prétendans exemps des 
recherches d'icenes ». — vSur tout ce qui precede, cf. Du droit 
des offices, 1. IV, cliap. IV. 

(3) Nous trüu\ous une conception analogue chez DE 1,'HOM- 
MKAU, Maximes générales du droit françois, Rouen, in-S", 1612, 
1. I, max. II, p. 44 : « celui qui a puissance de donner loi a aussi 
puissance de luettre et lever 'tailles et inipôts sur ses sujets ». 
Cf. André LEMAIRK, Les lois fondavientales de Ia monarchie fran- 
raisr, Paris, igoy, p. 15S. 
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ment et il .ne s'est établi en faít qu'à une époque relati- 

vemeiit Tié'cente. D'a'jlllleuiiis, coaiime lies sujets d'un 
seigneur public ne so^nt p.as des esclaves, le roi iie doit 

uíssr de son droit de lever des impôts qu'avec discré- 
tion (i). Loyseau declare auissi que les souveraiiis n'oint 

pas « puissance d,e viè et de mort » sur leurs sujets; cette 
puissance ne s'exierce qu'à Tégard des gens de 
guerre (2). 

Pu'i's, fe pouvoiir souveraiii òoit être Oliimité par 

les lois fondamenitailes de TEtat, quii sont : riiinailiiéna- 
bilité d'u royaume et des droils de Ia couronne ; Tindi- 

visibi'lité du ro3'aume ; Texclusion des femmes (3). Les 
édits duprimce ne peuvent a.voi.r íorce de loi, s'ils n.'ont 
été enregistrés par le Parlement ; il est vrai que celui- 
ci ne peut les rejeter ou les modifier (4). 

En somme, le souverain iie doit pas avoar uui pouvoir 

despotique. Son, autorité a, d'ailleurs, comnie raison 
d/étre le boniheur du peuple : « Tusagede Ia seigneurie 
publique dbit estre réglé piar da justiicfc et estre dirige à 
Ia propne utilité et necessite du-peuple » (5). 

Remarquons eiicore que Loyseau ,ni'est, en aucune fa- 

çon, un théoricien idéalis>te. II ne conçoit pas une société 
différente de ceGíle qui'ffl voíLt «ous ses yeux, et dont il dé- 
crit, .d'uiie façon préciise, forgauisatioin juriidiique. Riieu 

n'e,st frappaut, à cet égard, comme son traiité Des ordres. 

(1) Des scigneuries, 1. I, chap. III, p. 16. 

(2) Du droit des offices, 1. IV, chap. IV, p. 242. 

(3I Ibid., 1. II, chap. II. 

(4) Sur tout  oe qiii precede,  cf.  André  IVíMAIRE,  op.   cil.,  pp. 
151  et sqq 

(.s)  Des scigneuries, 1. I, chap. III, p.  16. 
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11 accepte, siams protestatáon aucune, toute il,a liiérarchie 
socialt' de Tépoque, Texistenoe de trois ordres disti.ncts, 
les privilèges de Ia iioblesse et du ckrgé. II ne trouve 

iiijuste que le rang inférieuir qui est assigné aux pay- 
sans : contrairement à ce qui existe, les laboureurs^ de- 
vraieiit « suivre les marchan.ds et preceder les praticiens 

de courte robe », car « il n'y a point de gain plus raison- 
nable que celuy de liabourage ». II .s'indigne de voir les 

cu.lttivateurs vexés, oipprimés et ruinés par ks impôts 
et les cliarges seigneuriales (i), tenus « pour personnes 
viles ». Mais il sembletr*ouver tout naturel que les arti- 
saiis soient encare plus inéprisés que leis paysans : 
(i ^iTous appelons comniunément inéoaniquie ce qui est vil 

et abject ». II y .a des métiers moins vils, cie sont aeux 
qui « participent de Ia marchandise » ; à les exerder, 
ou mêriite le titrfe d'honorable homme et de bour- 

geois (2). Mais lies métiers manuels ue jouissent d'au- 
cune coni&idiératiom. « A plus forte raison, ajoute Loy- 
seau, ceux qui ne font ny métier, ny mairchandise, et 

qui gaignent leur vie avec le travail de -leurs bras, que 
nous appelons'partout gcns de bras ou mercenaires, 

comme les erocheteurs, aydes à massom, chartiers et 
rutres gens de journée, sont tous les plus vils du menu 

peuple » (3). 

(i) « ...Kn Ia police de France, nous les avons tant rabaissez, 
mesiiie opprimez, et par les tailles et par Ia tyrannie des gentils- 
homnio-s, qn'il y a sujet de s'étonner coinment ils peuvent subsis- 
ter, et comment il se trouve des laboureurs pour nous nourrir. 
Aussi voit-on que Ia plupart d'entr'eux ayment mieux estre valets 
tt chartiers des autres que maistres et fermiers ». {Des ordres, 
cliap. VIIT). 

(3) Tel est le cas des orfèvres, merciers, joaillers, drapiers. 

(3)   Au dernier échelon,  se  trouvent les mendiants  valides,  si 
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III 

Ainsi, au, début du' XVII" sièck^^le prinoipe de Ia 
souvenaineté du roi ii'È'st píus sérieusement conteste. 
Pendamt 3a minoirité de Louis XIII, de n/'est pas contre 
ce príncipe que s'élèvent les nobles réVoltéte; iLls incri- 
minent ila mauvaisieiadministratáon dti, gouvermement et 

rédament contre des abus, dbut d'aillkurs ils sont les 

premiers à ^tirer profit. 
Aux Etats-Généraux de 1614, aucune protestation 

n.'a été émise contrie 1'absolutisme royal. Mais, dlans 
cette assemblée, qui a été surtout marquée pair Ia que- 
reMie dta Tiers Etat et deis. cmdTes piriiviilé'gíés, tous iles 
ordres ont reclame des reformes (1). A Ia noblesse, qui 

diemandait 1'abo&iion de Ia paulDette, lie T.iers Etat 
riposta en réclamant Ia diminution des pensions et Ia 
réduction de Ia taiUIe. Saus doute, beaucowp de deputes 

du T.i^ers, titulaires d'affices, songeaient pluis à leurs 

iutéTêts partiiculiens qu'au bien publüc. Gependant, chez 
un certain nombre d'entre eux, on remarque un désir 

sincère de réíormes. Cest en tefmes émus qu*e, danjs 
son discours du 17 novembre 1614, Jean Savaron mon- 
tre au rcii « lia misère inouiè de sou peuplle », rongé par 

nombreiix aujourd'hui, « à cause de l'excez des tailles, qui con- 
traiiit les geiis de besogne d'aymer iiiieux tout quitter et se rendre 
vagabous et gueux, pour v}vre en oisiveté et sans soucy aux 
dépens d'autruy, que de travailler continuellenrent sans rien pro- 
fiter et aniasser que pour payer leur taille ». 

(i) Cf. Georges PICOT, Hlstoire des Etats Généraux, 2" édit.ion, 
1888, t.  IV, pp.   175  et sqq. 
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les commissrans exitraondinaires, par Ia taille excessive, 
par les abus áes pensions (i). LoTsqu'il se prononce 
pour rabaliition die Ia vénalité ães offioes, ill est vraiment 
sincère  (2). 

Mais, quelle que soit il'importance des reformes que 
reclame riopinão'!! publique, jamais on tie met en doute 

lia toute-puissaniQe d'a roi. Daos son troisième traité 

De Ia souverainetê du roi (3) Saivaron déolare que cettt 

sou'verai'iieté esit une ichose Sacrée, puiisqu'elile emane 
de Dieu même. Le pouvoir absolu du prince n'est 
re'S:trein!t que par le pnimicipe de 'riiiiialiiléniabiíité de 

Ia couronine et du diomaine, qui appartient à Ia uation, 
car « le roi ,n'eisit seuliement qu'admini.strateur et usu- 
fruitier de son royaume ». II doit observer les Loiis fon- 

danicntales, au nombre desquelles se trouve Ia loi 

salique, mais :il peut modifier toutes les autres lois et 
coutumes, sans être obligé de tenír compte des remon- 

Iraiitíes des Etats ou des Panlements (4). 
Un pouvoir fort et capable d'impQser un, frein aux 

abus, une adiministnation lassez saine pour mettre en. 

valeur les íbirces è't les étiergieis de Ia üatiiion : voilà ce 

(i) Voy. aussi le discours de Robert Miron (Ibid., t. IV^, pp. 343 
et sqq). 

(3) Voy. son Traité de 1'annuel et vénalitc des offices, 1615, 
dans lequel il montre avec force les vices de Ia vénalité. 

(3) De Ia souverainetê du roy et que Sa Majesté ne peut souz- 
mettrc à qui que ce soit, ny aliéner son domaine à perpétuité, 
1630. 

(4) Sur le role et les idées de Savaron, cf. Joseph MEYNIEI,, Le 
président fean Savaron, ses thêories, ses ouvrages (thèse de doc- 
torat en droit), Paris, 1906. — Sur tout ce qui precede, voy. aussi 
Ch. NoPM^Nn, La bourgeoisie française au XVIP siècle. Paris, 
1008. 
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que dé'sirent par-dessuis tout ;les penseurs qui ant vécu 

íi répoque troublée de Ia miiiorité die Louis XIII. Ces 

aspiralions, nou^ ks írouvo-us admirablement expri- 
mées par un écrivain três original, Montchrétien, ce 

poete délicat, qui a écrit le premier traité systéteatiquie 
d'économie politique, qui semble même lavoir invente 
lie terme qui diésígne cette isicfence (i). 

Comme ses contemporains, il pensie que le rei seul a 
mission d'exerceTl€ golivernement. L'autorité du priince 

doit s'éte'ndre à toutes choses ; mais, c'cst pour lui nioins 
un droit qu''un devoir. II dbit veiller au bien et au repôs 

de se,s peuples, y sacrifier son prlopre repas, consacrer à 
cette tache tou3 sies instants : 

Pour le bien et repôs de vos peuples, — car il s'adresse au 
roí en persomie, — vous serez coutraint désormais d'abau- 
dctiner le vostre mesme, de veiller et travailler iiuict et jour 
pour le salut commun, de mettrc en vostre esprit le soin, non 
seulement des provinces et des villes, mais des personnes par- 
ticulières, de vous charger de toutes les destinées bonnes ou 
mauvaises de cet Empire, de vous oublier aueunement vous- 
mesme afin de vivre pour autruy, de faire autant d'ordon- 
nances que vous trouverez de désordres, de recevoir et en- 
\oyer ambassadeurs de toutes parts, bref, d'exercer les fonc- 
tions de Dieu, lequcl vous y a ctabli avec puissance de 
ri.-iidre Ia condition et Ia íortune d'un cliacun telle qu'il Ia 
doit avoir (i). 

Le roi doit être le maitre de toutes les fomctions de 

(i) Voy. son Traicté d'a;cononiic politique (1615), édition lúiiu-k- 
Brentano,  Paris,  I.SSQ. 

(2) Traicté d'a:conomic politique, p. 336. — II Jit encore (ibid., 
p. 338) : « L,e bon prince, s'estiinaiit né pour son peuple, ne vise 
qu'à son bien, repôs t-t contentement. Le mauvais prince, pensant 
que tout le monde soit fnit pour luy, n'a d'autre but que son 
profit ou son plaisir ». 
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TEtat; tous les officiers doivent diépendne étroitement 
ãc lui. Aussi Mottitchrétien dépíoire-t-il rhérédité des 
ofiices, des offices judiiiCÍaÍTe!s suTitout, qui irendxa cer- 
taiiieimen.t l.a juístiice véiiiailb. Souvant ies'. acheteuTS 

d'offices sont des persounages indignes, prêts à com- 
mettre toutes sortes d'iniquités. Le roi doit donc « in- 
ve'niter tous Itís moyens Oégitimes afm de retrancher Ia 
vénailitédleB tnagistfatuteis, non. seule, au moins Ia pre- 
mière cause de tout désordine en da justice ». II fauit que 

les ofliciers is'ia!cquittent scrupuletisement de leürs 
charges. Puis, le grand remède à tous les abus, ce serait 

die rendre Ia justice gratui;te (i). 
La réforxae' de Tarmée : voilà encere r.u.n des princi- 

paux devoirs du roi. Tant que Tarniéfe ne será pas régu.- 

Hèrement sdldée, il •n'y a pas lieu d'espérer un service 
vraimeiit profitable; les soldats viivront aux dépens du 
pays et se livreront à dies excès de toutes sortes, excès 
qu'il conviendrait de réprimer sévèremeiit. Le principe 

dloit-être : « bien payer et bien punir » (2). 
Le souverai» doit s'occuper aussi, avec le plus grand 

soin, de ses fiinancels, régler les revenus et les dépenses, 
étudiier tiouí le détail de ces questions sd coimplexes. II 
iuii faut sti'rtout mé'nager lies reissourees de TEtat et se 
défier des gens de finances, qui poussent le gouverne- 

ment à exp^Ioiter les sujets (3). 
Mais voici qu'apiparait chez Montchrétien une con- 

ceptioiii tout à fait originale, par laquielle il devance sin- 

(1) Ibid., pp. 364 et sqq. 

(2) Tbid., pp. 356-357. 

(3) Ibid., pp. 357 et sqq. 
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],e pape, cn tant que tcl, dúclarc-t-il (i), 11'a aucunc puis- 
saiice ])uremeiit tein])orelle, mais il a le pouvoir siiprême de 
(lécidcr des intérêts tcinporels de tons les souverains, lorsque 
le bicii des ames 1'exig-e... Pour que TEglise puisse atteindre 
sa fiii spirituelle, elle doit avoir le pouvoir d'uscr et de dis- 
lioser du temporal, satis quoi de mauvais priiices pourraient 
itnpiinémeiit ruiner Ia vraie religioii. 

Ainsi, par l'effet même de sa mission spirituelle, le 
pape a le droit et même le devoir d'int©rvenir dans les 
affaires temporelles des souverains. L'une' des consé- 
quenices de cette conceptian, c'est que Ia toléraíice des 

hêrétiques doit étre interdite au prince catliolique : 
ceiui-ci s'app!iqucra à Ia répression de Tliérésie, mebtra 

au service d.e TEglise Ia puissíunce sâcuilière, poursuiivra 

les livres et les personnes suspects (2). 
Pour assurer Ia Ls.upr£'miatlie' du, pouvoir spirituel sur e 

pouvoir temperei, Bellarmin n'hésite pas à battre eu 
brèclie rautorité royale, à ressusciter, dans unecertaine 
niesure au moins, le príncipe de Ia souveraincté popu- 
laífe. Toute rautorité politique derive de Dieu, mais 

les priuces ne Ia tienneiit pas immédiatement de lui. 
Jjt peuple ser't d'intermédiaire : « c'est le cousentement 
du peuple qui constitue rais, consuJs ou teus autres 
goufvernements ». 11 est vrai que le peuple, lorsqu'il 
s'est donné un cbef, ne peut plus particijper a,u gouver- 
nement. Mais Bfelílarmin admet qUje le peiyyle aitte dnoit 
de résister au prince, et même, dan,s icertains cas, de se 

(i) (Euvres completes de Bellarmin, 1S70 et anuées suiv., t. II, 
p.  155  (cite d'après J. de Ia Servière). 

(2) Bellarmin veut aussi des immunités ecclésiastiques três 
étendues : il reclame pour les clercs Pexemption de tous les 
impôts, et il demande qu'ils soient exempts de Ia juridictioo 
séculière, même dans les causes civiles. 
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revolter coiitre lu.i; s'il y a une cause legitime, il peut 
même changer Ia forme du gouveínement : 

La puissaticc royalc, lisoiis-nous daiis ses Controverses, 
n'(.'tant pas iTiiistitiitioii immédiatement divine, mais 
liinnaiiie, les hommes peiivcnt changer le regime monar- 
chic|ne en iin autre (ij. 

Ainsi, le peupie ne se dessaisit jamais total,ement de 
son autorité; il Ia conserve, pour ainsi dire, en puis- 

sance. — Suprémaitãe dü spiritufeil sur le temporel et 
principe de Ia souveraineté populaire : telles sont les 
deux théories essentielles quise dégagent de Ia dootrine 

ultram.üntaine. 
Les écriivains galOicans se sont efforcés de réfuter ces 

deux thèses, et ils en ont pris le contre-pied : d'u!ne part, 

ils ont proclame Tülndépendlaince complete du, pouvoir 
temporel vis-à-vis d'u pouvoir spirituel, eít, d'autre part, 
ils ont affirmé qu'il ne sauirait y avoir d'intermédiaire 
entre Dieu et fe priince, que celui-ci titeiit soa autorité 

immédiatement de Dieu; ife se sont élevés résolument 
centre laithéorie de Ia souveraineté populaire (2). 

Dès 1594, dans sem petit traité, intitule hes libertes 

de l'Eglise gallicane, dédiées au roi Henri IV, Pierre 
Pithou (3) formule, avec une graude précision,, deux des 

règles essentieililes de Ia doctri.ne gallicane : 

(O II dit ciu-ore : « s'il y a iine cause legitime, Ia multitude 
peut chaiifícr le regime .monarchique en aristocratie ou démocra- 
tie, ou fairc le contraire, comme le montre rhistoire romaine ». 

(2) Voy. à ce sujet Texcellent exposé de IVACOUR-GAYET, L'édu- 
cation politique de Louis XIV, Paris, ISQCS, pp. 330-353. Voy. 
aussi PKRRIíNS, L'Eglise et VElal en France sous le règne de 
Henri IV et Ia régence de Marte de Médicis, Paris, 1873, 2 vol. 
in-S" ; abbé FKRKT, Henri IV et 1'Eglise, 1875. 

(3) Pierre Pithou était un élève de Cujas; avocat au Parlement 
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I ° Ives papes ne peuvent commander, pour les clioses 
temporelles, dans le royaume de France; 

2° Eu F^rance, Ia puissan.ce du pape, même en matière 
spiritu.elle, in'est pas absoilue; elJe est bornée par les 
règles eit canoiis das anciens concilies (i). 

A niesure qu'Henri IV rétablit son autorité, Ia doc- 
tríne gallicane s'affermit et fait des parogrès sensibles 
d;ans le monde áu Parlemeut et de rUniversité. Avec 

AtídréDuchesne, eliíe s'exprime fortement. II montre,; 
en s'appuyant su.r des exemples liistoriques, que les 
papes n'onit aucuine autorité sur le pouvoir temporel des 
róis de France; en vain les papes voudraient-ils user de 
censures apostoliques : 

Nos Róis ont Icur autorité pour renipart et barrière contre 
les assauts de Ia cour de Rome, lorsque sans siijet elle se vevit 
armer contre eux des censures apostoliques : ce que n'ont pas 
les autres princes séculiers. lis ont l'appel commc d'abus au 
íutur concile general contre les indues eutreprises des 
papes (2). 

Cest que les róis de France sont véritablement des 
personnages sacerdotaux, des êtres  sacrés (3).   Aussi 

de l'aris, 11 fut nomiué par Henri IV procureur general au Par- 
lemeut. — Déjà en 1520, mi parlenientaire, Servin, avait écrit sa 
Revenãication cn faveur de 1'EgUse gallicane; en 1591, Claude 
Fauchet, premier président de Ia Chambre des Monnaies, écrit 
un Traité des libertes galUcanes, dans lequel il recueille un grand 
nombre de faits historiques, mais sans en dégager nettement les 
idées générales. 

(i) Vo}-. PERRKNS, op. cit., t. I, pp.  157 et sqq. 

(2) Les antiqultez   et   recherches   de   Ia   majesté   des Roys de 
France, Paris, ibog, 1. J, disc. 4, pp. 123 et sqq. 

(3) « La Religion  et TEstat  sont les deux premières  et plus 
anciennes. colonnes de Ia société humaine, denx frères gerniains 
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•exercent-ils -une autorité effective sur TEglise : ils ont 

« jurisdiction souveraine sur Testat de Dieu et sur ses 

«prélats, ticmieut l'ceil suir Ia discipline et sur lies mceurs 
du clergé, prenneiit cognoissance de ses différends ». 
Des róis dépend Ia aiominatíon aux bénéfices, aux évê- 
-chés; le diroit de regale Teur appartient; ile possèdent 

niêrae le privilège de lever dies décimesi sur le cliergé, sans 
avoir besoin du « consentement du pape ». Eu un mot, le 
rói apparaít comme le maitrie sou;verain die l'Eglise gal- 

licane et « n'a que Dieu commie supérieur ». — Ducheisne 
insiste, d'ailleurs, sur l.'a piété^ des rais de France, qui 

■ont toujours été lies mieilUeuírs soutiens de La  reiigion 
catliolique, et loue le zele d'Henri IV pour TEglise (i). 

Après l'assassinat du roi, dont on  rendait respoai- 

:sa.bles les doctrines' ultramontaines des Jésuites, il se 
proíluisit une uouvelle pousséede galJicanisme. Le Par- 

lenitnt de Paris ordonma de brfikr le De rege et regis 
iustiluiione, die Maria-na, et co-ndamna aussi le De po- 

Icstaie poiilificis in tcmporaJibus, de Bellarmin, clomtme 
contenant des idées coTitraires aux lois du royaume (2). 

de iiiesníc saii.a; et de mesníe iiature, qui ont jetté en France les 
fondemens d'une durée infinie, et d'utie éternité, pour avoir este 
de tout tenips souiiiis à Ia protection et autorité de nos grands 
Roys, qui iront jamais este tenus purs laiques, mais ornez du 
Sacerdoce et de Ia Royauté tout enserable ». {Ibid., 1. I, disc. 4, 
pp. 164 et sqq.). 

(i) Ibid., 1. I, dific. 5, pp. 197 et sqq. — Des idées três ana- 
logues à celles d'André Duchesue sont soutenues dans un ouvrage 
anonvme, paru aussi en 1609, le Trailé des droits et libertes de 
riíglisc í;allicanc, qu'on savait être de Jacques Gillot, chanoine 
de Ia Sainte-Chapelle, Tun des auteurs de Ia Satj-re Ménippée; le 
pape demanda rinterdiction de cet ouvrage, mais Gillot ne fut 
pas inquiete. Cf. PIíKRKNS, of- cit., t. I, p. 317. 

(2) II cst vrai (jue le Í5aint-Siège obtint un arrêt contraire du 
Cnnseil royal. — Kn 1613, le 'Parlement condamne aussi au feu 
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Mais les doctrines gaJXicaines n'ont pas remporté' 
encore une victoire défin.itive; La Cour de Rome pro- 

fita des troubles de Ia régence et de Ia faibllesse du gou- 
vernement pour reprendre momentanément l'avantage. 
O.ii iO'sa persécuter le syndic de rUniversité, Richer, qui 
(3iouteníait que le pape eet seulement le minisitre de 

TEglise assemblée, que son pouvoir est Jimiité par Tau- 
toraté des priiices, et qu'il ri''a pas le droit d'intervenir 
dans leur gouvernement tempo:rel (i). En 1612, Richer 
fuit révoqué de ses fonetions (2). 

Mais ce n'étai,t qu'une victoire tout à fait passagère. 
Aux Etats de 1614, Ton voit à quel point, dans 1,'ordre 

du Tiers, ües iídéeis gaMicaiies s'imposaient à tous ks 
esprits. Dans lie premier axticle de son cahier, ic Tiers 

Etat afíirmait le príncipe de Tindépendance absiolue du 
pouvoir temporel : 

Pour arrêter le cours de Ia pernícieuse doctriiie, qui s'in- 
troduit depuis quclques anuées contre les róis et puissances 
souveraines établies de Dieii par des esprits séditieux qui ue 
tendent qu'à les troubler et soulever, le roi será supplié de 
faire arrêter à Tassemblée des Etats, pour lei fondamentale 
du royaume qui soit inviolable et notoire à tous : 

Que, comme il est reconnu souverain en sou Etat, ne tenant 
sa couronne que de Dieu seul, il n'y a uulle puissance sur Ia 
terre, quelle qu'elle soit, spirituelle ou tcniporelle, qui ait 
aucun droit sur son royaume, pour en priver les personnes 
sacrées de nos róis, ni dispenser ou absoudre lenrs sujets de 

le traité de Bellarmin contre Widrington, publié en 1611 (J. de Ia 
SERVIèRE, op. cit., Rcvue des Questions historiqucs, t. IvXXXII, 
p. 382). 

(i) Voy. son traité intitule De potestate ecclcsiastica et política. 

(2) Cf. PERRKNS, op. cit., 1. IV et V, t. II, pp. 1-152. Voy. aussi 
PuYoi,, Kdmond Richer, Paris, 1876, 2 vol. in-8". 
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Ia fidélité et obéissance qu'ils hii doivcnt, pour qvielque cause 
ou ])rétexte (luc ce soit... 

Cette loi foiidameintale será tênue « pour sainte et 

véritaHíe » par tous Jes sujets du royaume, « de quelque 
condition ou qualjté qu',iílis soient », será jurée par tous 

l,es officiers, enseignée par tous les régents et docteurs. 
Quiconqucsoutiendra iropinion contraire será considere 

comme « criminei de lèse-majesté. » (i). 

Le Tiers Etat se lieurta à ropposition de Tordre du 
Ckrgé, qu;i, à ce monient, 'n,'êtait pas encore gagné à Ia 

thèse galilíicane, connne il !e será à Ia fin. du sièck. Dans 
deux dilscours três habiles, lie cardinal du Perron mon- 

tra pourquioi, le Clergé ne p/ouvait aooepter rarticle du 
Tiers; sans doute ãl réprouvait le régicide eit ne contes- 

tait nullement Ia souveraineté temparelle du roi; mais 

li] ne pouvait aidinr^ttre « quMI ii'y a nul cas auquel 
les sujets puissent être absous du serment de fidélité 
qu'ils ont fait à leur prince ». La Noblesse se rangea à 
Tavis du Clergé;, et ile gouviernement royal, três embar- 

rassé, doiina Tordre au Tiers Etat de supprimer de son 
caliier Tarticle en question, déclarant qu'il y ferait 
repense; c'était uine faço'n de se dérober sans prendre 

nettement parti (2). 

(i) JIAVIíK, Ilistoire dcs Elats Gcncranx, t. XVI, pp. 284-287; 
ISAMPiiRT, Ancicnnes lois fiançaises, t. XVI, p. 54. 

(2) Sur tout ce qui precede, cf. Georges PicoT, Histoire des 
Elats Généraux, 2° éditioii, t. IV, pp. 200 et sqq.; PIíRRENS, op. 
cit., t. II, pp. 238 et sqq.; abbé^'ÉRiiT. Le Cardinal du Perron, 
1877. — Iy'As.<íeniblée du Clergé, le 1615, proclamera que TEglise 
considere le Concile conmie publié et se conformera eiitièrement 
à ses décrets (Ivouis SERüAT, J^CS assetnblées dti clergé de France 
[Bibl. de TEcole des Hautes-Etudes, fase. CLIV], pp. 320-321). 
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Mais cette fin de non-recevoir n'arrêta nullemeut Ia 

campagne que le Pairlemeot et le Tiers Etat avaient 
•entreprise. En 1615, Jean Sa,varoni publie son Traité de 

Ia souveraineió du Roy et de son Royaume{i) . daiis 
lequel il .éuonce avec heaucoup de force les maxime^ 

essentielles des libertes galücan.es (2) et declare que ces- 
maximes sont nées a,vec Ia monarchie. Quclques móis 

Iplus tard, íl publie son.Second Traité de Ia Souveraiuctc 
du Roy [3), dans lequel il se sert aussi d'aTguiments liis- 

toriques tendaiit à fortifier satlièse. Pour Savaroii, le roi 
ast bien lie délêgué de Dieu sur La terre, une sorte de 

« Dieu corporel », auquel tous ses sujets doiveiit Ia plus 
stricte obéissiance (4). — Montchrétien iie se pronouce 

pas moir.s résolument pour les libertes de TEglise galli- 
cane : « TEglise, dit-iiil au roi, ;n'a rieii à voiir, rien, à 
connaítre sur le temporel de vostre Royaume » ; 

« rEglise, déclare-t-il eneore, est eu .rEstat, non. TEs- 

(i) Dédié (1 à JOI. les dénutés de Ia iioblesse » (Bibl. Nat., Le* 
427)- 

(2) Voici coiinnent il les formule : 
« Que le Roy est souveraiii et ne tient sa couromie que de Dieu 

seul. 
« Que le temporel de son Royaume ii'est subject à aucune puis- 

sance spirituelle et temporelle. 
(I Que les subjects ne peuveut être dispenses du serment de 

fidélité et de Tobéissance ». 

(3) Dédié au roi Ivouis XIII (Bibl. Xat., Le '28). 

(4) Voy. son troisième traité De Ia souveraineté du roy, de 1620, 
déjà cite plus haut, p. 3 : « Sire, le Tout-Puissant et Souveraia 
vous a établi son vicaire au temporel de votre royaume, constitué 
comme un Dieu corporel, pour être servi, obéi de tous vos sujets, 
et doniié tout pouvoir et autorité«suprCnies, et affranchi de toute 
domination autre que Ia sienne ». On croirait déjà lire du Bos- 
suet. — Sur tout ce qui precede, cf. Joseph MEYNIEL, LC Prési- 
dcnt Jcan Savarou,  scs  tliéorics,  scs ouvrages. 
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lat en l'Eglise » ; \<t roí est lie dispensateur des biens 

*'cclésiastiques (i). 

Ainsi, au mioment ou prend fin Ia régence de Marie 
die Médicis, Ia doctrine absolutiste a déjà fait de grands 

ptogrès. Si Toii n'adimeit pas encore que le roí dispose 
arbitrairement de Ia vie et des biens d^e ses ísujets, s'il 

est lencoTe question d/e lois fondaimeintales, qui peuvent, 
dans une ceirtaine mfesure, limiter Tautorité du souve- 

"rain, tout au moims comiinence-t-on à faire bojn marche 
dé toutes les libertes qui pbuivaient JuÜ servir die frein. 

Et, en même tenips, Ia doctrine' gallicane, qui achève 
de s'élaborer, affirme quiele roi tiemlson autorité immé- 

Jiatemcnl de Dieu : elllle prétend aussi, nou, seulement 

assurer rindépendance du pouvoiir temporel vis-à-vis du 
Saint-Siège, mais encore reléguer au rang âes idées 

surannées Ia conception de Ia souveraiineté pQpulaire, 
lelle qu'elile avait été élaborée par Ia philiosophie scolas- 

tique, et que les écrivains ultramontains pr^étendaient 
ressusciter pour le plus grand profit du pouvoir pon- 
t-;íical. 

íi) Traicté cfcsconomie politiquc, pp. 340-341. — Sur tout ce 
(jiii precede, voy. aussi G. HANOTAIJX, Essai sur les libertes de 
l'lC,^lisc gallicane, 188S ; Victor MARTIN, Le gallicanisme et Ia 
reforme catlioliqiie. Essai historiqiic sur Vintroduction en France 
des dccrcts du concilc de Trente (íJôJ-íó/J), Paris, 1919. 
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CHAPITRE II 

La Monarchie absolue sous le règne de Louis XIII 
Les idées politiques de Richelieu 

/. Les pi'Oi,ncs de Vabsohiiismc sous Ic goiivernement de Riche- 
lieu. — H. Idée que se jait Richelieu de VEtat et du gouver- 
nement. — III. Le gallicaíiisine de Richelieu. — IV. Ses 
déjiances à 1'égard des Ktats et d'cs 1'arlcmenis. — V. La 
raisõn d'Ktat. — VL Riclielien ne conçoit aucune rcforine 
profonde. — VIL 11 est essentiellevient un aristocrate. 

Sous le règne de Louis XIII, peudant le ministère de 
Richelieu, Ia doctrine absolutiste se precise d'une façon 
evidente. S'il en est ainsi, c'est que les faits historiques, 

les institutiouis politiques ont exerce une influence três 
forte sur les idées. 

Dans lia période q.ui ,s'étend des Etats Généraux de 
1614 à Tavènement de Richelieu, .e pouvoir royal est 
reste faible et les forces d'opposition ont continue à le 

menacer. Cest en vain que Concini et Luynes avaient 

esisayé de résister aux graads et aux protestants; tous 
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deux périrent avant c!'avoir pu faire trionipher ie prín- 

cipe cl'autorité. 

Richelieu arrive au pouvoir en 1624 (i). II .s'.agit, pour 
lui, de ne pas suocomber comme ses prédéoesseurs. Son 

premier soiii, c'est de rétabli-r /li'ord,re, d'im'paser silence 
aux grands et aux proteistanits, qui entretieuneiit Ia 
guerre civile. Dans cette ilutte acharnée, il. emploie sans 
scrupulcs tous ks moyens qui lui semblent efficaces : 
ainsi, il se débarrasse ipar .une justice expédítive de' Cha- 
lais, de Montmorency, de Cinq-Mars, de bien d'autres 
adversaires encore. 

Richelieu veuit lie trioniphe de Ia mouarchie absolue, 

et il 11'hesite pas à détruire oU'du moins à affaiblir toutes 
les institutions qui pouviaient lliimiter Ia toute-puissance 
de Ia royauté. II >ne convoque jamais les Etats Géné- 
raux. S'il réunit les inotables en. 1626-1627, il ne leur 
iaisse aucune initiative, il leur demande une adliésion 
sans reserve à ses propositions (2). Peut-être n'a-t-il pas 

été, suivant Texpression de M. Mariéjol, « Tennemi 
.--y.stématique « des Etats provinciaux ; peut-être ne 

faut-il pas lui attribuer exclusivement Ia suppression 
des Ktats du Dauphiné, de 1628; mais, par un édit de 

1633, il restreint Tautorité des Etats de Navarre; par 
rédit de Béziers, de 1632, il diminue les attributions 
des Etats du Languedoc ; en Provence, après 1639, il ne 

(i) I'our tout ce qui fiuit, voy. Jean-H. MARUíJOI,, Hcnri IV et 
Louis XIII, 1905, chap. VIII-XII (Histoirc de France, d'Ernest 
Lavisse, t. VI, 2* vol.); D'AVENKI„ Richelieu et Ia monarchie abso- 
hiè, 1884-1890; CAIIXET, L'administration en France sous le ininis- 
tère de Richelieu, 1863; HANOTAUX, Origine de Vinstitutioii der. 
intendants de provinces, Paris, 1884. 

(2)  Cf. IMARIéJO!,, op. cit., pp. 357-35S. 
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L'onvoque plus les trois ordres et réunit seulement Tas- 
semblee des conimunautés, qu'i! considere comme plus 

docile (i). 

Le droit d'eiiregistr(emen(t et le droit de remontrances 
conféraieiifau Parlement une autorité politique. Riché- 

lieu s'applique à les lui enlever, à affranchir le pouvoir 
royal de son controle. lín 1641, il declare quie les cours 
de justice n'ont été iiistituées que pour rendre Ia jus- 

tice, et il leur interdit de prendrc, à l'avenir, connais- 
sance de toutes lies affaires qui conceruent d'Etat, Tad- 
ministration, lie gouvernement. Le Parlement est obligé 

de s'incliner devant cette ferme volonté. 

Riclieliieu n'hésite pas non plus à défendre três éiieír- 

giquement contre le paipe rindépeindance du pouvoir 
temporel et à mainteriir les libertes de 'rEgliise galli- 

cane. II impose, d'ail]eu'rs, de lourdes charges atiiclergé, 

l''oblige fréquemmeiit à luii, donner des subsiides ; Ia 
déclaraticn royale du 19 avril 1639 va même jusqu'à 
affirmer que le droit die posséder des biens de main- 
morte n'existe que par une ■ concession de Tautorité 

royiale. 
L'on voit aussr Richelieu s'appliquer à transformer 

Ia monarchie française en, un Etat fortemenit centralisé : 
il supprime les jjrandes charges viagères (de connétable, 

d'amiral) et accroit les attributions des secrétaires 
d'Etat; et c'est dans le même but qu'il réorganise le 

Conseil, en exclut les prinoes et les geutilshommes, en 
determine plus nettement les diverses sections, accroit 

(i) Ibid., pp. 400 et sqq.; voy. aussi GACHON, Les Etats du Lan- 
guedoc et 1'édit de Bcziera, 1887. 
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riinportance du Conseil prLvé ou des parties. Dans les 

pix>vkices, il s'efforce d'imposer partout rautorité abso- 

lue du; roi> iifi Laissant plus aux gouverneurs que k décor 

•de leur charge et multipliaiit les missions des « com- 
missaires départis », des intendants, dont le pouvoir ne 
cesse de grandir, et qui plus tard seroiit installés à 

demeure dans les provinces. 
Pour donner au souverain de puissa-nts moyens d'ac- 

ticm, il tache de lui constituier ume puissainte armée et 
de lui proeurer de largas ressources financières. Mais, 

en matière aidiministrative, son ceuvre a été peuefficace : 

vs'il a su organiser une bonns armée, eii fait de finances, 
il ue coiiuiait guène que iLas expédien-ts ; sa seuEe préoc- 

cupatiou, c'est de trouverde Targent; peu lui importeiit. 
lies moyens. Eu un, mo(t, irEtot «'est pourvui encore que 

d'organes rudimentaires. 

Ce qui frappe encore dans le gouvernement de Riche- 

lieu, c'est une tendance três marquée au despotisme. 
Sans hésitation et sans scrupules, il se met au-dessus 

de teu te forme' légale. Les cas de lèse-marjeisté, de rébel- 

lion sont jugés, uon point par les tribunaux réguliers, 

mais par des commissions extraordinaires choisies arbi- 
trairement. Ainsi, Ibrsque ií'<m reprime Ia revolte des 

Va-inu-pieds, Von n'observa auicune forme de justice : 
« il était du service du roi, déclaire Séguier, de sou- auto- 

rité et du bien public díe faire des exemples et de passer 

par-dessus les formes ordinaires ». Dans Ia pratique, 
ce qui Temporte, c'est le príncipe de Oa naison d'Etat. 

— Fau/t-il s'étonner que Richelieu ne se soit que médio- 
crement préoccupé du bonheur let des intérêts des indi- 

vidus? Ses tentatives de reformes écouomiques, d'ail- 
leurs peu nombreuses, et qui mit mediocrement réussi, 
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lie   tendent   qu'à   fortifier  Ia   puissance  de   rautorité 

royale, de TEtat. 

II 

Ixkhelieu est un politique réaliste; aussi, lorsqu'il 

cxpose sa doctrine, m fait-il guère qu'expri;mer Ia théo- 

rie de ses pratiques politiques. Comme le dit três juste- 

ment M. Haiiotaux (i), Ia plupart de ses idées politiques 
out pour fondemeiit « les événements politiques qui 
occuipent sou attention ». Mais sou esprit vigoureux, 

géiiéralisateur, dorme à ses considérations une portée 
qui dépasse de beaucoup Ia contingence des faits ; on 

peut doiic le .considérer à bon droit comme Tun des 

principaux représentants de Ia doctrine absolutiste. 
On s'en, convaincra en étudiant le Testament Poli- 

tique et les Maximes d'Elat (2). L'authe)nticité du Tes- 

iamenl politique a éité souvent contestée, et notamment 

par Voltaire. Mai;s Fétudie des Maximes d'Etat prouive, 
de façon irréfutable, l'authenticité du Testament : des 

indicatious marginafes des Maximes indiquent des ren- 
vois à certains cliapítres du Testament, et dies passages 

entiers de cet écrit sont reproduits textuellement dans 
le Testament (3). 

(i) Etudc sur les Maximes d'Etat et les fragments politiques 
inédits du cardinal de Richelieu {Journal des Savants, an. 1879, 
pp. 42Q et sqq. et 511). 

(a) Publiées par G. HANOTAUX, dans les Mélanges historiques 
(Coll. des Doe. inédits de Plíistoire de France), t. III, pp. 705 
et sqq. 

(3) Maximes d'Etat, Notioe prélirainaire, loc. cit., pp. 719 et 
sqq. 
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Riclielieu insiste d'a,bard sur Ia necessite qui s'iiii- 

pose à Vantorité royale de ne soufErir aucuine désobéis- 
sance, aucune revolte. On connait Ia célebre for- 

mule (i)   : 

Je lui promis cfabord [à Votre Majesté] d'employer toutc 
mon industrie et toute rantorité qu'il lui plaisait me doiiner 
pour ruiner le parti Imgueuot, rabaisser l'orgueil des graiids, 
réduire tous ses sujets en leur devoir et relever sou noni dans 
les nations étrangères au point oü il devait être. 

Ce qui est eesentieli, c'est que le roi soit puissant : 
« Ia puissiance est une àes choses les plus nécessaires à 
Ia grandeur des róis et au bonheur de leur gouverne- 

ment ». II faut que ie prince se fasse craindre à l'i.uté- 
rieur et au dehors. Cest donc à acquérir cette puissance 

que doivent tendre tous ses efforts : il sena puissant S''il 
possède une bonne réputation, une bonne armée, de 

sériencx revenus   (2). 
D'ailleurs, Richelieu ne considere plus le pouvoir 

ro3'al couime un gouvernemeint personnel : il le conf ond 

avec rEtat. Et c'est aux intérêts de TEtat que souve- 

rain et ministres doivent se dévouer. II faut, en toute 

óccasion, préférer lies « intérêts publics aux particu- 

liers »   (3). 
Sans aucun douite, il songe à son propre gouverne- 

ment, lorsqu'il declare qu'à tout bon gouvernement 

l'unité de dlirection est indispensable : il faut « un, seul 

pilote au timon de TEtat ». Cest pourquoi le nombre 

(i)  Testament politique, éd.  de 17Õ4, ch. P'', t. I, p.  2. 

(2) Ibid., ch. IX, sect. I, t. 11, pp. 61-62. 

(3) 75ÍÍ?., ch. X, t. 11, pp. 179 et sqq. 
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des coinseillers d'Eta.t doit être três restreint : quatre 

au maximUím, « et encore faut-il qu'entre eux il y en 
ait un qui ;ait rautorité supérieure »; Ia ^necessite d'uii 
premíer ministre 's'impose (l). 

III 

L'une des idêes fondameüitales de Riclielieu, c'est que 
le pouvotr royal ne doit connaitre aucune limite. 

11 importe dionc qu'il soit indépendant de rautorité 

spirituclle. Celle-ci ne doit pas empiéter sur le pouvoir 

temperei, et robéissamce qu'on doit rendre au pape ne 
doit jamais allier jusqu'à toucher aux libertes de 

l'Eglise gall/liicane (2). Riichtelieu estime, d'aiileuTS, que 
ces liibertés, justemfânt interprétées, ne sont pas fijncom- 
patiibles avec les droits! du Saint-Siège. Telle eist Ia thèse 
qu'à son. liinstigatiion soultimít PÜèrre^de Ma>rca (3) dams son 
livre De concórdia sacerdotii et iinperii, qui parut 
en 16.41  (4). 

Riclielieu pense quie le pouvoir royal doit avoir Ia 

hauite main sur réglise de Fxance. Et, de fait, le sou- 
verain possède une arme contre tout empiètement de 

1'autorité spírituel/lle : ç'est Vappel comme d'abus. Mais 

(i) Ibid., ch. IV, sect. VI, t. I, pp. 288 et sqq. 

{2),Ibid., ch. II, sect. IX, t. I, pp. 166-167. 

(3) Pierre de Marca était conseiller du Roí et ancien président 
au Parlement de Pau. 

(4) Sur Ia doctrine de Pierre de Marca, voy. plus loiii, p. 81. 
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il fauit en uaer avec modóratioii. 1-iiichoLieu trouve que e 
plus souvent les Parlements outrepasseiit leurs droits, 
qu'ils portent atteinte aux privilèges les plus legitimes 

de ]'ordre du clergé. Pour éviter ces excès, il faut « or- 
donner qu'à Tavenir les appels commc íFabus iie soient 
plus admis qu'au cais d'u-ne manifeste entreprise sur Ia 

juridiction royale et d'mie evidente coaitraventio-n aux 
ordannaniaes purement émanées de Tautorité temporelle 
des Róis, et non de Ia spirituelle de TEglise » (i). 

Mais, s'il faut respecter i'autarité legitime de 

rEgliise, il oanvient de prendrfe des précautions contre 
les tendances ulitramontaineis. Aussi se défiera-t-on des 

Jésuites, doait Ia Société n''esit pas sans díanger pour 

TEtat (2). L'on, condamnera leurs doctrines, quand 
elles sont contraires aux príncipes gallicans, mais sans 
réduire ces religieux au désespoír. Richelieu approuve 
le Parlement d'avoir fait brftler le livre de Sanctarel (3), 

car il importait d'empêcher cette doctrine pernicieuse de 

pénétrer dans le Royaume. Mais aurait-il été raison- 

nablé de chasser les: JésuiStes' du. royaume ou même de 
leuir défendre d'e!nBeí'gner ? 

(i) Testamcnt politique, ch. II, sect. II, t. I, pp. 110 et sqq. — 
II faudrait, déclare-t-il encore, promulguer une ordonnance royale, 
qui empêcherait tout à Ia fois « les entreprises de TEglise et 
celles des Parlements »; il faudrait que le clergé pút en appeler 
des Parlements au Conseil du roi : cette mesure « será d'autant 
plus avantageuse à Votre Majesté qu'en contenant Ia puissance 
de TEglise dans ses propres bornes, elle restreindra aussi celle 
des Parlements dans Ia juste étendue qui leur est prescrite par 
Ia raison et par vos lois »  {Ibiâ., ch. II, pp.  i^a et sqq.). 

(2) Ibid., ch. II, sect. II, t. I, pp. 172-173. 

(3) TractaHis de haeresie, scismate, apostasia, solliciiatione in 
sacramento pccnitentiae et de potestate Pontificis in his punicn- 
dis, Rome,  1625. 



;. 

LES IDEf:S POLITIQUES DE RICHELIEU 53 

... II fallait rúduire les Jcsuites à un poiut qu'ils ne puissent 
nuire par puissancc, mais tel atissy qu'ils ne se portent pas à 
le faire par déses]ioir; auquel cas il se pourroit trouver mille 
ílmcs furieiises et emliablées qui, sous le pretexte d'un faxix 
zclle, seroicnt capables de prendre de mauvaises résolutioiis, 
qiii ne se réprimciit, iiy par le feu ny par les aiitres peines (i). 

En ce qu'i ccincorne'-lieiS'autries établiisseiments TeiliigieuK, 
il recomniamde Ia niênie pruidence. Les monastèrfes soint 

nécessaires; le roi doit iiiOTitrer de ]a bienveillance pour 
les anciens, mais « il est 'de sa prudence d'arrêter le trop 

grand, nonibre de iiouYeaux monastères qui s'établiis'sent 

tous les jours », et dont Ia multiplication pourrait être 

pour 'Ik royaumie ume causie de mii:ne (2). On siait, d'ai,l- 
leurs, avec quielfe âpreté :1 fait poursuivre par ses aigents 
Ia recherche de.s « amortissetnents», et s'eí¥orce de faire 
payer par les établissements ecclésiastiques et les béné- 

ficiaires les droits d'amortisseinent auxquels ils se 

•soustrayaient si souvent (3). 

IV 

Le pouvoir royal ne doit pas être limite non pJiis par 

des assemblées ou par des corporations qui pouirraient 

(i) Maximes d'Etat, n" CLVIII, loc. cit., pp. 802-803. II émet 
le mêrae avis, en février 1Ó27, devant le roi qui avait convoque 
le I'arlenient pour le goiinnandfr de son zele excessif ; cf. Ibid., 
App., n" I, pp. 812 et sqq. 

(2) Testament politique, ch. II sect., VIII, t. I, p. 165. 

(.s) Voy. à ce sujet Tintéressant ouvrage de Jean TOURNYOI, DV 
CLOS, Richelieu et le clergé de France : Ia recherche des amor- 
tissemenls d'aprcs les mcmoircs de Montchal, Paris, Giard et 
Brière, 1912. 
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faire coiitrepoids à son autorité. — Richelieu se défie 

donc des Etats Généraux, auxquels il dénie d'ailleurs 

toute utilité (i). Noii seulement il n.e conçcãt pas qu'ils . 
puissent prendre une pant quelcoiique au gouivernement, 

mais même ileurs sim.ples doléances constituent un dan- 
ger, car elles peuvent mener insensiblement à Ia rébel- 
lion : 

Le Cardinal Ximénès estimoit chose perniciciise qiiaiid le 
peuple, qui a qiielqiie occasion, prend Ia hardicsse de íaire 
scs plaiiites publiquement. I)'autant que, dès qu'il a perdu le 
rcspect à son supérieur, il n'a plus aiicnne bride ny retenue; 
et sont creues et receues aisément les querelles populaires par 
ceiix qui ont envie de troubler TEstat, dont le nombre est tou- 
jours fréqnciit ès graiuls Royaumes  (2). 

Quant aux Parlsmaiits, il fautempêcher qu'ilsn'exer- 
cent U!ne aUitorité politiquie, qu'ils « n'empièten,t sur 
Tau-toriité des róis ». Ces empiètements seraient d'au- 

tant pl,u,s daiigereux que ias corps de justice sont três 

ignorante de ila piratique du gouveiriiemenit (3). D'ail- 
leurs, les « communautés » ne comprennent jamais 

I' leurbien » : « Ia raison est que, dans une communauté 

lie nombre des folz est pluis grand que celuy des sages, 

(i) Voj-ez ce qu'il dit des Etats Généraux de 1614 {Mémoires. 
éd. de Ia Société de rHistoire de France, t. I, pp. 367-368) : « Ia 
conclusion en fut saus fruit, toute cette assemblée n'ayant eu 
d'autre effet sinon que de surcharger les provinces de Ia taxe 
qu'il fallut payer à leurs deputes et de faire voir à tout le monde 
que ce n'est pas assez de connaítre les maux si Ton n'a Ia volonté 
d'y remédier, laquelle Dieu donne quand il lui plaít faire pros- 
pérer le royaunie, et que Ia trop grande corruption du sièclc n'y 
apporte pas d'empÊchement ». 

(2) Maximes d'Etat, n" CIA, loc.  cit., p.  794. 

(3) Testament politiquc, ch. IV, sect. III, t. I, pp. 21S et sqq. 
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et, connne dit Sénèque, les esprits ne sontpas si bien 

disposez que les meilleures choses plaiseiit à Ia plus 
grande part »  (i). 

Lc pouvoãr royal doit doiic être absolu, sans restric- 
tion aucune : ainsi le veut lie bien de TEtat. 

V 

L-a conséquence, c'est que le roí a le droit de ne pas 

observer les formes légales : il peut constituer des com- 
raissions extraordinaires, composées de conseililers 

d'Etat et de maítres des requêtes. Ces commissions sup- 
pléent au,x défaiJlances de Ia justice ordinaire : eliles 

sont indispensables pour tenir ce grand Etat « eii Ia 

police et en Ia discipline, sans laqueiUe il ne peut être 
florissant » (2). 

La tliéorie niaitresse de Richelieu., c'e:st Ia toute-puis- 
sance de Ia raison cVEtat. La raison d'Etat, en effet, a 
été Ia grande règle de sa politique (3). — Quand il s'agit 

(i) Maximes d'Etat, 11» CL, p. 794. ^ On trouve une idée tout 
à fait analogiie, et expriiiiée presque de Ia même façon, dans le 
Testamcnt Politique (ch. IV, sect. III, t. I, p. 219 : « ...II faut com- 
patir aux imperfcctions d'un cor.ps, qui, ayant plnsieurs testes, 
ne peut avoir un même esprit, et /]ui, étant composé d'autant de 
divers mouvemcnts qu'il est composé de divers sujets, ne peut 
souvent être porte, ni à connaitre, ni à souffrir son propre bien... 
Dans les gra.ndes compagnies, le nombre des mauvais surpasse 
toujours celui des bons, et, quand ils seraient tous sages, ce ne 
serait pas encore une chose sare que les meilleurs sentiments se 
trouvassent en Ia plus grande partie ». 

(3) Tcsiamcut poliiiquc, ch. IV, sect. II, t. I, pp. 215 et sqq. 

(3) Cf. G.  IIANOTAUX,  líiudc  sur les Maximes  d'Etat   (Journal 
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craffaires d'Etat, 011 peut se passer des règles ordinaires 
de  k justice.   Dans  les   autres  affaires,   «  Ia justice 

requiert une clarté et évidence de preuve » ; mais, dans 
les affaires d'Etat,  «  souvent les conjectures doivent 

tenir lieu de  preuves, veu que les grands de'ssei>ns et 
notables ©ntreprises lue s:e vérifient jamais  que par le 
-succès   ou événemeiit  d'icelles  qui   ue   reçoít  plus  de 
remède »   (i). « II faut, fii telles occasions, déclare-t-il 
«ncore (2),  commenceT quelquefais par rexécutio-n » ; on 
peut se passer de k produiction de témoins et de pièces. 

Richelieu ireconnait que cette maximc ne laisse pa.s de 
préseiiter  quelques  dangers   :  pour  manier  k  raison 
d'Etat, il faut des esprits judicieux, intuitifs, à qui le 
préseut révèlé ravenir.  II songe certai.nemeiit   à   soi- 

mênie quarid .i;l, idéckre ; « cette maxime eist boime pour 
lis grands esprits et ouvrirait à ceux qui sont médiocres 
une voie à Ia tj-rannie ». D'ailleurs, même si le príncipe 

peut entrainer des a.bus, ces abus ne soíit daiUgereux que 
pour les individus, ce qui. nk qu'une médiocre impor- 

tance, car « Ia perte des iparticTiliers n'est pas compa- 
rable au salut publi.c et que le páril 'ne peut toniber que 
sur quelques particuliers au ílieu. que le public en reçoif 

le fruit et Ikvantage ». Ces citations sont tirées des 
Maximes d'Etat (3) ; c'est en cet ouvrage que Ia théorie 

des Savants, an. 1.S79, p. 571) : « La Journée des Dupes est son 
triomphe décisif, non pas seulement sur ses adversaires, mais 
sur lui-même. lín son cteur, Ia Raisoii d'Etat a décidéiiient étouffé 
tout sentiment : soit religion, soit reconnaissance, soit pitié... 
Toute considération se tait devant le Salut Public ». 

(i) Maximes d'lítat, ii" CXXIV, loc. cit., p. 7S4. 

(:;) Dans le Tcslamcnt poUilquc, t. II, p.  28. 

(3)  Maximes dlCtat, n" CXXV, p. 785. 
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(le Riiicheliieu est exposéie avec le .plus dis forice et Ite pl'us 
de netteté. Mais iious Ia trouvoiis exprimée aussi dans 
ie Tcslamcul Politiquc, sous une forme sensiblement 
atténuée (i). 

On remarquera que ceitte tliéorie de La raison d'Etat 
découle forcémentdie ia concqptian de Ia monarchie abso- 
lue et de Ia toute-puissance de TEtat. Elie a été Ia 

• souTce d'iniq'uiités sans mombre et elle a régné sans con- 
teste dans Ia pratique et dans ila théorie jusqu'au jour 

oü Tes phiJbsophes d'u; XVIII" siècle ont opposé au pou- 
voir de TEtat souveraii: les droits de rindiividu. 

VI 

En ce qui concerne le mécanisme gouvernementa;!, 
Richelieu n'exprime que peu d'idées três precises. II 

(i) Tcstament poUtique, t. II, p. 28 : « Ces maxiiiies semblent 
dangereuses, et, eii effet, elle ne sont pas entièrement exemptes- 
de péril; mais elles se tronveront três certainement telles, si, ne 
se servant pas des derniers et extremes remèdes aux maux qui- 
ne se vcrifieroiit que par eonjectures, l'oii en arrete seulement 
le cours par des moyens innocents, comme réloignement ou Ia 
prison des personnes soupçonnées. La honne conscience et Ia 
pénétration d'un csprit judicieux ([ui, S(;avant au cours des affaires, 
coiinait prcsque aussi certainement le futur par le présent que 
les jugenients médiocres par Ia vue des choses même garantira 
cctte pratique de mauvaise suite; et, au pis aller, Tabus qu'on y 
peut commettre n'étant dangereux que pour les párticuliers, à Ia 
vie desquels on ne touche point par telle voie, elle ne laisse pas 
d'être reocvablc, vu que leur intérêt n'est pas comparable à celuí 
du public. Ccpendant il faut, en de telles occasions, être íort 
retenu pour n'ouvrir pas, par ce moyen, une porte à Ia tyran- 
nie, dont on se garantira indubitablement, si, comme j'ai dit 
ci-dessus, on ne se sert en cas douteux q\ie de remèdes inno- 
cents ». II y a une parente evidente entre ce passage et Ia 
Maxime CXXV. 
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voudrait des fonctionnaires entièrement dévoués aux 
intérêts die TBtat, tandis que Ia plupart d'entre eux ne 
se préoecupent que du profit qu'iils peuvent en retirer : 

« par exemplle, n4i general d'armée ne donnera point 
bataille, s'il pense, par ia bataiUe, desfaire en sorte les 
ennemis qu'il n'y ait plus de guerre » (i). 

Toutefois, Richelieu ne se soucie guère de reformes 
profondes. II reconiiiait les incoinvéiiients de Ia vé-nalité 
et de rbárédité d'es offices, qui, nous l'avons vu, ont 

paru condamnables à Ja plupart des théoriciens du début 
du siècle. Mais, pour ie monient, déclare-t-il, il vaut 

mieux lies conserver. D'abord, il est à craindre, si on Ites 
abolit, que Ia faveur et Tintrigue ne déterminent tous les 

choix (2). Puis, l'un des avantages de Ia vénalité, c'est 
d'exclure des offices les gens de basse condition : 

Une basse naissance produit rareinent les parties nécessaires 
au magistrat, et il est certain que Ia vertu d'unc personne de 
bon lieii a quelque chose de plus uoble que celle qui se trouve 
en un liomme de petite extraction. Les esprits de telles gens 
aont d'ordinaire difficiles à manicr.et Ia plupart ont une aus- 
térité si épineuse qu'elle u'cst pas seulemeut fâcheuse, mais 
préjudiciiable (3). 

lei se marquent déjà fortement les sentiments aristo- 
cratiques de Richelieu. 

II sent Ia necessite d'ianiéliorer le regime financier de 
Ia France, auqaiel d'ai;lleurs il n'a apporté aucune 
r<'forme. Alléger Jes cliarges du peuple est um acte de 

(i) Maxitncs iVEtat, n" LXXXV, p. 7SS. 

(2) Tcstamcnt politiqtte, ch. IX, sect.  1, t. II, pp.  197 tt s'ici. 

(3) /!'/(?., p. 205. 
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bonne politique, car le souverain est surtout ipuissant 
s'il possède ramour de ses sujets, « bien plus nécessaire 

à Ia suibsistance de soin Etat et à Ia iconiservation: dte sa 
personne que l'or et l.'argent qu'il peut mettre en 
reserve dans ses cofíres ». Mais, on le voit, il songe 

beaucoup moiiis aux intérêts des sujets qiu'aux intérêts 
du roietde TEtat (i). 

VII 

On a souvent dit que Ia politique autoritaire de Riche- 
lieu a été niveleuse, qu'elle a eu pour effet de 

rabaisser les classes privilégiées. Telle fut, en effet, lá 
conséquence lointaine du triomplie de Ia monarcbie 
absolue et de Ia créatioii de TEtat moderne. Mais il ne 

faudrait pas voir en Richelieu unprécurseur de Ia détao- 
cratie moderne. 

II est essentiellement aristocrate. Un chapitre de son 

Testament Politique est intitule : Divers moyens d'avan- 

íager Ia noblesse paur Ia faire subsister avec dignité (2). 

II s'y montre três convaincu du grand role que Ia 

noblesse doit jouer dans Ia monarcliie : elle est « um des 
principaux nerfs de TEtat, capable de coaitribuer beau- 

coup à sa conservation et à son établissement ». Mais 
elle doit être uniquement militaire, sans quoi elle se 
trouve à Ia charge de l'Etat. Les nobles qúi ne servent 

(i) Ibid., cli. VIII, sect. VII et VIII, t. II, pp. 151 et 176 et sqq. 

(2)  Ibid., ch. III, sect. I, t.  I, pp.  184 et sqq. 



ÓO L'ACHÈVEMENT DE LA DOCTRINE ABSOLUTISTE 

pas Ia couronne « de leurs espées et de leurs viés » « mé- 

riteraient d'être prives d'es avantages de leur naissance 

€t réduits à porter une partie du faix du peuple ». II faut 

<lonc réserver à Ia iiobksse les charges militairts, en 

créer même de nouvelles, qui leur seront exclusivement 

attribuées (i). II importe aussi qu'e]le iie s'appauvrisse 

pas, q.u'telle conserve ses biens et même qu'elle puisse 

accroitre sensiblenient sa fortune (2). 

D'autre part, Richelieu ne songe nullcment à relever 

Ia condition du Tiers Etat. II est partisan de Ia hiérar- 

■cliie sociale, telle qu'ene est constituée. Ainsi, dans le 

troisième ordre, il distingue trois catégories principales : 

1° les officiers de justice; 2° Ics officiers de finances; 

3° le peuple, « qui porte presque toutes les charses de 

rEtat ..  (3). 
II importe même à Ia súreté de TEtat que les classes 

inféríeures soient maiiintanues danfs mvi cerítaiime gene 

économique, sans quoi elles s'émanciperaient et il n'y 

aurait pluis moyen de lies m'ai;nitenir dans 1'ordre : 

'J ous les politiques sont d'accoril ([ue, si les peuples étaient 
trop à leur aise, il serait impossible de les contenir dans les 
règles de leur devoir. Leur fondemeut est qxi'ayaut moins de 
•connaissaiice que les autres ordres de l'Etat, beaucoup plus 
«ultivés et instruits, s'ils n'étaient retemis par quelque neces- 
site, difficilement demeureraient-ils dans les règles qui leur 
sont prescrites par Ia raison et par les lois... vS'ils étaient libres 

(i) Testament poUiique, t. I, p. 188 : il proposc Ia création de 
50 conipagnies de gendarmes, de 50 conipagnies de chevau-légcrs, 
Ia suppressiou de Ia vénalité pour les gouvernements et les charges 
niilitaires.  Cf. MARIéJOI,, op.  cit.^ pp.  íQi-.-^gi. 

(2) Testament politique, t. I, p. 186. 

(3) Ibid., ch. IV., t. I, pp. 179 et sqq. 
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<le tril)uts, ils poiiscraieiit 1'étre de robéissaiice. II les faut 
comparer aiix iimlets, qui, ctant accoutumés à Ia cliarge, se 
síâtcnt par mi loují repôs plus (itic par le travail... 

Toutefois, l'oii lie doit imfliger au peuple qu'un tra- 

vail modéré : « les Souverains doivent, autant qu'ils 
peuvent, se prévaloir de rabondance des riches, avant 

que de sai.gner les pauvres extraordinairement» (i).— II 
i!'eu est pas moiiis vrai que, pour Richelieu, le devoir 

de TEtat iie consiste nulllement à tirer le peuple de sa 
condition in.férieure. S'il fauít niaintenir Ia uoblesse dans 

robéissance', il faut prevenir aussi toute éanancipation 
des elasseis laborieuses, qui pourrait être redoutable 

pour le pouvoir royal. L,'e triomphe de rabsoluitisme nio- 

narchique ne doit pas empêcher rarii^stocratie de conser- 
ver ses privilèges sociaux. 

(i)  Sur toul ce qui precede, voy   Ibid., ch. IV, sect.  V, t. I, 
P-   225. 
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CHAPITRE III 

Les contemporains de Richelieu. 
Le Bret et Dupuy 

/ La polemique poUtiquc; les ocuvres de circonstance. — 
II. l.c grand théoricien Le Brct; son ouvrage De Ia souve- 
raiiietó de l'Iitat. II ne poussc pas Ia doctrine absolutiste 
jusqu'à ses dcrnicrcs conséquenccs. — III. Les libertes gal- 
licanes : Dupuy. — IV. P^ogrès du príncipe de Ia raison 
d'Etat. — Balzac et Gabriel Naudé. 

On remarquera tout d'abord que Ia plupart des théo- 

riciens co.ntemporai.ns ont subi l'inflTience de Richelieu 
ou ont écrit sous son inspiration. Cest que Richelieu 

s'est rendu compte de Ia puissance de ropinion. II vit 
nettement que Ia censure était impuissante à imposer 
silence à Ia presse; il résolut .alors de Ia canaliser à son 

profit (i). 

(i) Cest ce qu'a três bien montré M. Fagniez, dans son article 
fopinion publique et Ia presse politique sous Louis XIII {Revue 
d'histoire diplomatiqiie, an. igoo, pp. 353-401). — L'édit de jan- 
vier 1626, qui défendait d'itnprilncr sans autorisation, ne put être 
aopliaué.  — Cf.  encore FAGNIEZ,  Vopinion publique et  Ia polé- 
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I 

Dès le début du ministèrej, une polemique três ardente 
s'engageeinitre catJioliqii>es et poliliqiics. Em 1625, parais- 

sant des ouvrages, qui attaquent Ia politique genérale 
de Richelieu : tels, les Mysteria política et VAdmonitio 

ad Ludovicum XIII, qu'on attribue à des jésuites alle- 
ma^ds. Ricbeilie-u y fait inimédiatement répondre par 
Ia Sinceri theologi admonitio et k Politicus catholicus, 

qui prétendeint démo-ntrer que le gouvemieiment français 

ne soutient pas les huguenots, et qu'il importe de dis- 
tinguer les questioais de foi et les questions politiques. 
Cest à ce moment que le Père Joscpli debute dans sa 
carrière de polémiste, que Fancan se met au service de 
Riclielie;u (i). 

Eu 1630-1631, au lendemain de Ia chute de Ia Reiine- 
mère, et au moment de l;'tiffaire du Mantouan, Richelieu 
inspire certainement le Prince de Balzac. Remarquouis, 

en effet, que celui-ci blâme três- vivement Tambítion 
démesurée et injuste deis Espagmols, declare qu'ilB éten- 
draient leurs cooiquêtes à TEurcipe tout entière, s'ils 
n'étaient retenus par Ia vaill.auce du roi de France. Et, 
tandis qu'il loue Ia vaillance des Hollandais, il critique 

Ia faihlesse des Italáen.s, qui devraiiemt se grouper autour 

miquc au temps de Richelieu à propôs d'unc publication recente 
(Revue des Questions historiques, an.  1896, t. LX, pp. 442-484). 

(1) Voy. G. HuBAUi.T^ De poUUcis in Kichelium linç^ua latina 
libellis,.iSs6 ; DEDOUVRES, Le Pcrc Joseph polémiste ; scs premiers 
écrits, /623-Í626, 1895 ; Giii.KY, Faiuan et Ia politique de Richelieu 
de 1617 à 1627, 1884. 
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de Ia France et accueillir Ivouis XIII en libérateur (i). 
— En 1634, pour défendre sa politique, pour justifier Ia 
lutte qu'il engage contra Ia maison d'Autriche, Richelieu 

SBscite plusieurs écrits die circonstance, et notamment 
les Qwestions ãécidâes sur loj justice des armes des róis 

de France, sur les altiances avec les hérétiques (2), traité 
qui est le poiiit de départ de toute une longue pole- 
mique (3). Três certainement, Cassan. est aussr un écri- 
vain officiel. Tout Touvrage, qu'il a publié en 1632 (-|). 
est consacré aux droits et prérogatives des róis de 
France sur les duches de L-orraine et de Bar, sur Milan, 
le Roussillon, le duche de Savoie, Ia republique de 
Gênieis ; à iVentendire, ce somt \es. roils de France qui 

représentent « les traits les plus augustes de Ia divi- 
nité ». Cassan nous apparaít aussi comme un. ardent 
défenseuT de l'absolutilsmie, dela mo^naTcbie de droit 

divin : « les monarchies, déclare-t-il, sont des chefs- 
d'ceuvre accomplis de Ia main de Dieu et les Roys ses 
vivantes images ». 

Mais Richelieu me se préoccupe pas seulement de Ia 
politique extérieure; il désire aussi, imposer aux esprits 

sa conception du gouivernemlent. Aoi' nioimen.t oú ilarrive 
au pouvoir, on trouve encore des écrivains qui se mon- 

trent partisans d'une monarchie tempérée : tel Fancan, 

(i) BAI.ZAC, Le Prince, éd. de 1631, pp. 343 et sqq. 

(2) Paris, 1634. 

. (3) Aiusi, Jansenius, en 1635, répond à cct ouvrage par Mars 
gallicus, dans lequel il critique Ia politique et les prétentions du 
roi de France. — Snr tout ce qui precede, cf. G. HUBAULT, oy. cit. 

(4) La recherche   des   droits   et  prétentions  du  Roy   et   de   Ia 
couronnc de France, Paris, 1632. 
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qui, d'.ailleurs, dénonce énergiquenient Iaréaction catlio- 

lique. Dans son. Advis salutaire au Roi sur les affaires 

presentes, qui date de 1625, il declare que le roi, de 

qxii émanent touites les lois, doit cepeindant « se soumettre 
£iux lois qu'il a données à ses sujets » et « ne peut se dis- 

penser de Ia foi domnée »; il pense qu'il me faut pas priver 
de leur autorité leis Parliemeuts et Ia Sarbonne, qui sont 
« les vrais phares sur lesquels on doit jeber les yeux »; il 
elsítime quis iles priilnices' du samg et les grands doivent par- 
íiciper aux couseils de Ia couTanne; il se prononce aussi 

contre Ia vénalité des cliarges et Ia paulette (i). 

II 

Mais bientôt le tan change : les tliéoricLens politiques, 
stylés patr lie m.iniiistire, .s'.aittacliient avaut tout à défendre 
Ia thèse absolutiste. Le ifilus memarquiaible d''en-tre euK, 

Le Biset, a csrtaiitómanit été eriicoutragé par Riichd.ieii à 
éciiiire «on graiid ouvirage De Ia souveráineté du Roy, 

quii parut en 1632. 
Le titre même indiqiie l'idée généraile du livre. La 

souveraineté ne peut appartenir qu'à um être pleiin.emeint 
mdépendant : « on ne doit attribuer le nom et Ia qualité 
d'une souveraineté parfaite et accomplie qu'à celles qui 
ne dépendent que de Dieu seul et qui ne sont sujettes qu'à 

ses lois ». S'il y a un intermédiaire queliconque entre 
Tautorité divine et La puissance teniporelle, celle-ci n'ei5t 

(i) Vov. FAGNIEZ, L'opinion publique et Ia presse poUtique sous 
Louis Xiu. 
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plus souveraine; elle n'a « qui'un pouvoir Hmité ». Ainsi, 
les róis de Napíes, de Poliogne, de Sardaigne, d'An- 

gleterre même 'n'o<nt jamais été absoluinient souverains, 
« pour ce qu'ils relevaient par hommage lige de TEglise 
romaine et lui payaient un oens annuel! ». -Dans Ia, même 
catégoríe, íl; fau,t ranigeir Jleis' poteiutate d'Alilemagne ec 
dTtalie, parce qu'ilis sont vassaux de TEmpire, et aussi 
les souverains qui, par serment à leur sacre, « s'obligent 

envars leurs sujets en, des choseis qui dérogent aux droits 
de Ia souveraineté » (i). Au contraire, les róis de France 

ont toujours été indépendants de toute autoríté, ausisi 
bien de celle du. Saánt-Siège quie de celile du pouvoir iimpé- 

rial. Ccst paurquoi lleuT souveraineté est véritable (2). 
La souveraineté Toyale est garantie par ceirtains lois 

fondamentales, qui sont : 1° riiérédité, Ia loi s ali que; 
2° Ia majorité des róis à Tâge de 14 ans; 3° le pouvoir 
législatif des róis, car c'est là un des attributs essentiels 
de Ia .royauté. 

L'une d«3 idées fondamentales de Le Bret, c'est qu'il 
n'appartient qu'au roi d'e fairiedes lois dans le royaume, 

de les clianger et de leiS: interpréter. Tout d'aboirid, ce 
pouvoir appartenait aux peuples, quand ils « jouis- 
saient áe Ia. puissance souveraine » ; « mais, depuis que 

Dieu a estably les Roys sur eux, ils ont été privez de ce 
droit de souveraineté ». Cest donc Dieu lui-même qui 
a confie aux róis le droit de faire les lois, commande- 
ments et édits (3). 

(i) IvE BRET, éd. de 1632, 1. I, chap. II, 

(2)  Ibid., 1. I, chap. III, pp. 15 et sqq. 

(5)   Ibid, 1.  I, chap. IV, pp.  23 et sqq. 

pp. 9 et sqq. 
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Le pouvoir íiêigisíatif consiste : à étaiblir ãts loiís nou- 
velles, fonction particulièrem'entdélicat€; ou bien à chan- 

ger les lois et ordonnanoès .anciennes, — et ce pouvoir 
s'étend non seulement aux lois générales, mais aux lois 
municipales et aux coutumes des provinces; — ou bien 

encore à interprêter le sans des lois, mais à Ia condition 
die ,nt pas en « forcer ile vrai sens » (i). 

Le Bret a soin de ispécifier que ce pouvoir légisílatif 
appartient à Ia 'parsonine du roi. Celiui-ct peut Légiférer 
« sans en communiquer à son Conseil, ny à ses cours sou- 

veraineis ». Cest qu'il est « fe seuil souverain dans son 
royaume et que Ia souvefaineté n'est non plus divisible 
quie le poinct en Ia géométrie ». Cependiamt, il será tou- 
jours « bienséant à un grand Roy » de soumettre les lois 

nouvelles à rapprobation dete officiers de Ia Couronne, 
dies Cònseils, des Parlements; mais il ne s'agit point 
d'>une obligation istricte (2). Quant aux cours souve- 
craines, elles n'ont point d,e véritablie autorité légisLa- 
tive : elles pcuvemt faire Bemlement desi règlements. de 

justice et de police, et encore n'est-ce que « par provi- 

sion » (3). 

Cest aussi aux róis que Dieu a confie Ia mission de 
faire exécuter les lois, et de gérer le détaiL du gouveme- 

ment. 

Voilà pourquoi le droit de paix et de guextre est 3'une 

des priir.oipales prérogatiVes du pouvoir nroyail : 'ú n'y a 
que les róis, declare Le Bret, « qui ayent Ia puissance 

(i)  De Ia souvcraincté du Roy, 1. I, chap. IX, p. 69. 

(2) Ibid, 1. I, chap. IX, p. 71. 

(3) Ibid. 1. I, chap. IX, p. 73. 
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de déclarer Ia guerre, die conduire les armées et de faire 
Ia palx » ; i'ls doivent d'ailleuiis, à cet égard, montrer Ia 
plus grande prudeoiice, ne déclarer que des guerres justes 
et les conduire sagement (i). Cest également le roi qui 
e;st le maítre souverain des finamces. Et sou devoir 

l''ob,!iiige à suirveiililer Ia geisitlioni âss ofíiciieirs, à répdiimer 
kurs malversations (2). Au roi seul appa,Ttienit le droit 
d'instituer les officiers die toute catégorie. Le Bret enu- 
mere, à ce propôs, les divers corps et argames de l'admi- 
nistration centrale. Iil parle surtout avec Tespect du Con- 

seil étroit, ou se gèrent toutes ies afEaidíeis du royaume, 
et en qui se manifeste le pouvoir bienfaisant de TEtat : 
« il n'y a point de Co;mpagnie danis TEstat qui soit plus 
utile, et de qui Ia justice puisse" se promettre un plus 

pukssant secours con.tre roppression des grands » (3). 

Un obstacle à Ia souveraineté du roi, c'est Ia véna- 
lité et rhérédité des offices; aussi s'élève-t-il três éner- 

giquement contre elles. II les considere, d'ailleurs, 
conime iiéfasítes au bon, qridrie du royaume, à sa prospé- 
rité, à Tautorité du roi : « c'est d'elles qu'est venue Ia 
cherté de Ia justice, Ia longueur des procez, Ia multi- 

tude des officiers ou plustost des fainéants, le luxe des 
uns, Tavarice des autres. Ia ruine de plusieurs familles 

■et le diêsespoir des pères ». Ce qu'il y a de plus néfaste 
encore, c'est.l'institution dela paulette : « elle a banny 

ia  vertu  des  offices,   ayant tellement augmenté   leur 

(i) Ibid., 1. TI, ch. III, pp. 162 et sqq. 

(:) Ibid., 1. II, ch. IV, pp. 168 et sqq. 

<,•?)  Ibid., 1. II, ch. II, pp. 151 et sqq. 
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vakur qu'il n'y a plus que les riches qui y puissent pré- 

tendre (i). 
Le droit de lever des tailles et des subsides sur les 

sujets : voilà ancore Tune des prérogatives essentielles 
du roi, et un privilège qu'il ne partage avec personne. 
Le consentement des sujets est-il nécessaire ? Sans 

doute, Le Bret constate que les charges publiques ne 
font que s'accroitre, et il recommande aux róis Ia mo- 
dération, s'ils ne veulent point donner sujet au peuple 

« de se plaindre de leur gouvernement ». Mais il pense 
qu*il faut s'en remettre à Ia bonne volontc du souverain 
et il ne cherche aucun procede capable de limiter sur 
ce point Ia puissance royale; il n'invoque comme puis- 

sance limitative, ni les Etats généraux, ni le Parle- 

ment (2). 
II ne va pas jusqu'à dire que le roi est Tunique pro- 

priétaire du royaume. Mais il insiste avec complaisance 
sur .les droits domaniaux du souverain, qui est inaitre 

des fleuves nawigaWses, desi .graindi» chemims, eit y exence 
tous les droits de juridiction (3), qui seul a le pouvoir 
d'instituer les postes (4), qui possède des droits supé- 
rieurs sur les forêts, les mines, Ia chasse. II approuve, 
d'ailleurs, les empiètements de Tautorité royale sur les 
droits domaniaux des seigneurs (5). Les droits de 

police, qui autrefois appartenaient aux  seigneurs féo- 

(1) De Ia souverainctc dn Roy, I. II, ch. \', pp. 176 et sqq. 

(2) 7í>/d.. 1. III, ch. Xll, pp. 395 L-t sqq. 

(3) Ibid., 1. n, ch. XII et XIII. 

(4) Ibid., 1. II, ch. XV. 

(5) 7bi<J., 1. III, passim. 
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■ílaux, sont maintenant une attribution de Ia royauté, 
qui seule a le droit de régler souverainement Ia police 
des vivres, les poids et mesures, les corporations de 
métiers, les lois somptuaires, les moeurs (i). 

Le Bret ne conçoit pas que Tautorité royale puisse 
être limitée par .une puissance ou une institution quel- 

conque. II ne se montre pas 1'adversaire des Etats 

Généraux; -mais ^'est qu"íl iles, canisidère oommfe ne pré- 
sentant aucuin danger pour le souveraiin. Lies Etats. ne 

peuvent se reunir isans^ lavoir été conivoqués par iliui; iills ne 
peuvanit luii adnessier que des supplircations, dies doiléan- 
ce^, expníméas daus Eles cahiiers; en coníséqUiemce, « ces 

asseníb'lé'es ne sont pdiavt contiiaiiíes à Ia souverainiaté des 
Roys, ne diminuent point leur authorité et ne combattent 
en aucune façon les maximes fondamentales de Ia mo- 
narchie »   (2). 

Toutefois, Le Bret n'est pas partisan d'un pouvoir 

despotique; il ne pousse pas encore Ia doctrine abso- 
lutiste jusqu'à ses dernières conséquences. II affirme, 

en effet, que le souverain ne saurait se''con:sidérer 
comme le jDropriétaire des biens de ses sujets. « Quel- 

ques anciens, par une honteuse et servile flatterie, ont 
mis en avant que les sujets ne possédaient leurs biens 
qu';i titre de précaire et d'usufruit, et que Ia propriété 

!i) Ibid.. 1. IV, ch. XIV, pp. 683 et sqq. -- Telle será aiissi Ia 
conception de Delaniare, Tautcur du célebre Traité de Ia police, 
T, vol. (1705-1719). Selon Delamare, les droits du Roí en inatière de 
police constituent Tune de ses fonctions les plus importantes, et 
aussi Pune des plns utiles aux sujets. Voy. Ch. MUSART, La régie- 
mcntalion du commerce des srains au XVIII" siècle ; Ia théorie 
de Delamare, Paris, 1921  (thèse de doctorat en droit). 

(2) /)(■ Ia soiivçraiiietc du Roy, 1. IV, ch. II, pp. 640 et sqq. 
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en appartenait au prince par droit de souveraineté. »• 
Cest là une maxirae mauvaise. II n'y a qu'en temps de 

guerre que Ia propriété privée puisse être perdue sans 
compensation. En temps de paix, il peut y avoir expro- 

priation (i), mais le propriétaire doit alors recevoir une 

indemnité correspondant à Ia valeur de sa propriété (2). 
Le Brest estime aussi qu'en certains cas on peut, on 

doit même ne pas obéir aux ordres du souveraiu : par 
exemple, quand il s'agit de violences injustes, ceux qui 
les exécutent spnt à peu prèsaussicoupables que ceux qui 

les ordonnent (3). Mais, pratiquement, ce cas ne se pré- 
sentera pas souvent, car il peut être difficile de décider 

de .ia justice d'un ordre, et, da,ns le doute, il faut obéir 
à Ia volonté du roi. Puis ici nous nous heurtons à Ia rai- 
son d'Etat. Le Bret se pose Ia question : faut-il obéir 

aux ordres, « qui, bien qu'ils semblent injustes, ont 
toutefois pour objet le bien de TEstat ? » II répond 
affirmativement : si le souverain commande de tuer un 

(i) « Car, comme les héritages privez ont autresfois este com- 
muns et publics, aussi sonf-ils tousjours demeurez tellement sujets 
au public qu'il s'en pent servir quand ils luy soiit nécessaircs 
pour sa conimodité. » 

(3) De Ia souveraineté du Roy, 1. IV, ch. X, pp. 632 et sqq. — 
Un autre écrivain contemporain, Silhon, qui a écrit aussi seus 
l'influence de Richelieu, et qui a fait Tapologie de sa politique, 
pense qu'en cas de necessite le prince est niaítre de Ia vie de ses 
sujets, mais non de leur honneur : « I.e fondenient sur lequel 
j'appuie mon opinion est celui-ci : d'autant que les souverains 
n'ayant point communément d'autre puissance sur leurs sujets 
que celle qu'ils leur ont transportée, ny de droit qu'il;S n'aient 
reçu d'eux, il y a de Tapparence qu'ils n'ont pas entendu leur 
laisser Ia disposition de leur honneur, comme ils leur ont soumis 
leurs biens et leurs viés. » (Le ministre d'Etat avec le véritable 
íísage de Ia politique modcrne, 2" Partie, 1643, dise. X", pp. 154 
et sqq.) 

(3) De Ia souveraineté du Roy, 1. II, ch. VI, pp.  1S3 et sqq. 
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homrae qui soit notoirément rebelle, factieux et sédi- 
tieux, ou bien d'envahir les états de rennemi public 

pour prevenir les desseins qu'il forme contre notre pays, 
sans aucun doute, il faut lui obéir (i). N'est-ce pas, en 
réalité, Ia voie ouverte à Tarbitraire et au despotisme ? 

Le Bret admet encere les remontrances des cours 

souveraines. Ces remontrances sont três justes lors- 

qu'il s'agit d'édits bursaux, de créations d'offices (les- 
quelles ne sont, d'ailleurs, que des mesures fiscales). 

Mais, quaiiul ces, niiosuires sont finiposéas parla nécesisàlté, 

ne s'erarLt-;ill pas danigareux die íaiire de iroppositiion à ces 
édiits? « ir mk semíble qu/liil faut diistinguer les tampis; 
car, sr ic'est pour «'ulbvemir à 'une métesisité pressaníte 

pour le bien pubLiic, j'ose dá:rie que Jia résístance qU''on 

feroiJt à liQs vérifiar ■seroit tine purê désobéissanice (2). 
S'agiit-il( de raltáration, des mon/naiies : c'esit 'une mes-ure 

dangareuse dant ilie raií fera btan d.e ue pas abulser; mais, 
en cas de néceíssiíté urgemite, ir'expédiiemit peu.t être Ségi- 
tinie, « car alors ill samble qui; toutes clioses soient pear- 
miisas » (3). 

On le voit : si Le Bret répugne au pur despotisme, il 
admet cependant Ia raison d'Etat, qui justifie tous les 
actes arbitraires. D'ailleurs, il estime que rien n'oblige 

les souverains à respecter les contrats et les traités 
qu'ils ont conclus (4), que rien non plus ne les contraint 

à payer les dettes de leurs predécesseurs (5). 

(i) rbid, 1. II, fh. VI, p. 192. 

(a) ]bid, 1. II, dl. VI, pp. 195 et sqq. 

(3) Ibid, 1. Il, ch. X, pp. 244 et «qq. 

(4) Ibid., 1. IV, ch. VIII, pp. 6<i4 et sqq. 

{5) La mornie seule les y invitc : « par les lois de Ia charité, de 
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La souveraineté de TEtat doit s'afrirmer dans ses 

rapports avec les ordres privilegies, qu'il s'agisse du 
clergé ou de Ia noblesse. — « En ce qui regarde Ia sou- 
veraineté du Roy, Ia condition des ecclésiastiques est 

presque égale à celle de tous les autres subjects ». 
Ainsi, le clergé doit se soumettre à Ia justice tempo- 
relle. II existe bien une juridiction ecclésiastique, mais 
elle a été établie par Tautorité des princes et soumise à 

leur controle. La justice criminelle de TEglise a tou- 
jours été fort restreinte; elle ne peut prononcer que des 
peines spirituelles : Texcomniunication et Ia péni- 

tence (i). Les terres d'Eglise sont soumises à Ia sou- 

veraineté du roi, comme les autres, car toute terre, 
ecclésiastique ou laíque, releve de Ia couronne (2). 
Enfin, les róis peuvent faire des lois en matière ecclé- 
siastique, noh pas pour definir les questions de foi et 
de discipline, mais « pour les autoriser », pour faire 

respecter « tout ce qui appartient à Tordre et à Ia disci- 

pline extérieure de TEglise ». Aussi peuvent-ils astrein- 
dre les ecclésiastiques à Ia résidence, faire observer les 

anciennes coutumes et les décrets des synodes, veiller 
à Ia célébration des mariages, etc. Comme le pouvoir 

laique prête à TEglise (Fappuii du brias séculier, il! exewe 
forcénient   sur  elle  un  controle  incessant   (3).   Aussi 

réquité et de rhonneur, ils sont tenus de descharger Ia cons- 
cience de leurs prédécesseurs. » {Ibid., 1. IV, ch. IX, pp. 621 et 
sqq.) Pas plus qu'aucun de ses contemporains, Le Bret ne conçoit 
que TEtat puisse avoir des obligations à Tégard de ses créanciers. 

(i) De Ia souveraineté du Roy, 1. I, ch. XII, pp. SS et sqq. 

(2) Ibid., 1. I, ch. XIII, pp. 100 et sqq. 

(3) Ibid, 1. I, ch. X, pp. 75 et sqq. 
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Tusage des appels comme d'abus est-il três legitime, 
et Ton comprend également qu'aucun nouveau monas- 

tère, qu'aucune nouvelle congrégation ne puissent être 
établis sans Tautorisation du pouvoir royal : comme 
Richelieu, Le Bret pense qu'il faut éviter le trop grand 

nombre des monastères, qui est tout à Ia fois nuisible 
àTEtat et àl'Eglise (i). 

En ce qui concerne Ia noblesse, il admet, sans les 

critiquei-, ses privilèges sociaux. Cest pour les nobles 
un droit incontestable de posséder seuls des fiefs et de 
JGuir « de Tiramunité et de Texemption de toutes 
tailles et autres subsides qu'on leve sur le menu peu- 

ple ». II est naturel aussi qu'ils soient choisis de préfé- 

rence aux non-nobles pour toutes les charges (2). Mais 
Le Bret ne reconnait à Ia noblesse aucun pouvoir 
politique d'aucune sorte. II insiste longuement sur le 

fait que maintenant le roi seul peut accorder des lettres 

d'aniO'bl.:'Ssement. Les nouvieaux nobllieB^ d.aivent suirtout 
s'í recruteir parmi les fonctiiQnnairesi die lia royauté : « Ia 

candiiitiioiii deceux qui suiiivenit Ias. armes e!t puiils après ceMe 
des officiers méritent sur toutes les autres ce titre de 

noblesse » (3). Ainsi, Ia noblesse est surtout une caste 

de fonctitonnaiires, m'ií'itaiiiiies at ci:vilisr : telile esit auissi 
Ia conception de Richelieu; telle será Ia conception du 
gouvernement jusqu'à Ia fin de TAncien Regime. 

Faut-il s'étonner que Le Bret ne propose point de 
reforme sociale un peu profonde ? II ne lui vient pas à 

Tesprit qu'on puisse toucher aux privilèges des classes 

(i) Ibid, LI, ch. XIV, pp. 115 et sqq. 

{2) Ibid., 1. II, ch. VII, pp. 212 et sqq. 

(3)   Ibid., I. II, ch. yil, pp. 207 et sqq. 
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supérieures. Cependant, il désire Ia suppression de quel- 
ques-uns des abus qui aggravent Ia situation du peuple- 

des campagnes; il témoigne à son égard d'une compas- 
sion émue, qui est bien rare à cette époque. II remarque 
que Ia misère du peuple provient surtout de Ia quantité 

excessive des exempts, qui appartiennent, sans excep- 

tibn-, à Ia cilasse adsétí, die sorte que llá taille rcitombe 
toul entière sur fes pauivnes : « tout lie faix retombe sux 
Ia populace des champs, qui ne peut plus respirer sous 
Ia pesanteur de tant de charges d^impositions » (i). 
L'on ne fait rien pour soulager tant de misère. Bien au 

contraire, « nous ne voyons dans tout le pays que 
rigueur extreme (et j'oserais dire) que toute inhuma- 
nité, à Tendroit du menu peuple... Car, après que ces 

pauvres gens ont este pillez et saccagez par les gens 
de guerre, il faut encores qu'ils payent seuls toutes 
les creues qui se lèvent durant les temps misérables, 

d'autant que c'est alors que tous les exempts font 
valoir leur privilège avec plus de puissance ». II y aurait 
bien un remède : ce serait de diminuer le nombre des 

privilegies, ou encore de leur faire porter une partie de 
Ia charge « durant Ia necessite de TEstat »; mais le roi 

seul, par sa prudence et sa bonté, pourrait arrêter le 
cours de tous ces désordres (2). 

(i) d Le peuple, dit-il encore, n'a este de longtemps si misé- 
rable, ni si chargé de subsides et le nombre des exempts égale 
presque celui de tous ceux qui y contribuent » ; et il cite toutes 
les catégories d'exempts. 

(2) De Ia sotiveraineté du Roy, 1. III, ch. VIII, pp. 411 et sqq. 
— Ainsi, dit-il encore, l'on pourrait « soulager les paysans dè Ia 
campagne, qui, accablez de pauvretez et de disette, sont de pire 
condition que les bestes et ne mcinent plus qu'une vie de lan- 
gueur et d'aniertume. » 



LF:S CONTEMPORAINS DE RICHELIEU 11 

D'ailleurs, Le Bret soutient que le roí n'a pas seule- 

ment des droits à exercer, mais aussi des devoirs à rem- 
plir vis-à-vis de ses sujets. Pour rétablissement d'une 

royauté légiitiane, deux cboses sant nécessaires : « VMUS, 

l'autorité souveraine pour se faire obéyr par les peuples 
qui luy sont soumis ; Tautre, qu'elle doit se proposer 

pour sa fin principale de procurar par toutes sortes de 

moyens le bien de ses subjects » (i). II est donc deux 

fonctions essentielles dont les róis auront à coeur de 
s'acquitter : i ° de faire exercer strictement Ia justice, 
c'est-à-dire de défendre les sujets contre les abus des 

fonctionnaires, de proteger les faibles contre Toppres- 

sion des puissants, « car c'est principalement pour ce 
sujet que les Roys sont instituez de Dieu » ; 2° d'assu- 

rer aux sujets Ia paix, sans laquelle il n'y a pas de bon- 

heur possible (2). 

Ainsi, Le Bret reconnait bicn que Ia royauté n'est 
pas à elle-même sa propre fm, qu'en dernière analyse 

Ia souveraineté est instituée pour le bonheur des sujets. 
Mais il ne se préoccupe pas de les garantir effective- 

ment contre Tarbitraire du pouvoir. II declare bien que 

.« les róis sont subjects à Ia puissance et à Ia justice de 

Dieu B, que celui-ci punit les mauvais reis, et qu'ainsi 
les souverains ne sauraient s'afiranchir de toute règle 

de justice(3). Mais Louis XÍV croira aussi à Ia puis- 

sance et à Ia justice de Dieu et pensera agir coníormé- 
ment à cette justice, ce qui ne !'empêchera pas de com- 

(i)  Ihid. 1. I, ch. I, p. 2. 

(2) Ibid.. 1. I, ch. I, p. 7- 

(3) Ibid, 1. IV,  cli.  XV, pp.  697 et  sqq. 
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mettre des actes arbitraires. Ce n'est pas une croyance 
religieuse ou métaphysique qui será capable de prevenir 
ou de réprimer les abus de l'autoritc. 

III 

On a vu combien les relations du pouvoir temporel et 

du pouvoir spirituel préoccupaient les hommes politiques 

de répoque, et, en particulier, Richelieu. On ne s'éton- 
nera donc pas que le ministre ait inspire le célebre 
ouvrage de Dupuy, Commentaire sur le traiié des liber- 

tez de VEglise galUcane de Pierre Pilhou, qui futpublié 

■en 1639 (1). 

Dupuy s'applique à démontrer trois règles princi- 
pales, qui sont les maximes essentielles du gallica- 

nisme : 

Première maxime. — Les papes ne peuvent rien or- 
donner au temporel, ne peuvent avoir aucune action sur 

Ia politique extérieure des Etats ; &'ils prétendent don- 
ner des ordres, les sujets ne sont pas tenus d'obéir. 

En effet, « le prince séculier, qui reconnoist un supé- 
rieur en ce monde, n'est point prince souverain, mais 

ministre d'autruy ou vicaire ». Si le pape était souve- 
rain au temporel, il ne subsisterait plus de souverains 

séculiers, il n'y aurait plus de royaumes distincts (2). 

(i) Je me suis servi de ]'édition de 1715, en 2 volumes. 

(3)  Commentaire, cli. IV, p. 13. 
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Deuxicmc maxime. — Bien que le pape soit squve- 
rain en matière spirituelle, « toutefois en France Ia 

puissance absolue et infinie n'a point de lieu, mais est 

retenue et bornée par les canons et règles des anciens 

Conciles de TEglise receus en ce Royaume »   (i). 

Troisième maxime. — Ce sont les róis qui sont char- 
gés de faire exécuter ces canons. De tout temps, ils ont 
reuni des conciles provinciaux et nationaux oíi Ton traite 

de toutes ces questions de discipline. Et les règles de 

discipline n'ont « autorité de loi » que !orsqu'e]les ont 

été transformées en ordonnances royales ; c'est du rei 
qu'elles tiennent cette autorité   (2). 

Dans Ia pratique, les papes ont pu empiéter sur 

Tautorité temporelle en excommuniant les róis et en 

délivrant leurs sujets de Tobéissance. Mais c'est un 

droit que le pape ne peut avoir en France, car, dans ce 

pays, les rciis n'ont poi'nt de isiupéirfeur au temparel : 

Comment, declare Dupiiy, peut-011, soas pretexte d'uiie 
])uissance pnremcnt spirituelle qui ne s'estend qu'aux choses 
de cette natnre, veiiir à nu acte contre un prince souverain, 
qui touclie non seulement sou âme et sa conscience, mais sa 
qualité, qui diminue sou autorité et' qui anéantit l'obéissance, 
qui luy est dne naturellement et expressénient par Ia loy de 
I)ie;i (3) ? 

Le pape ne doit pas avoir non plus le droit d'excom- 

munier les officiers du roi, tout au moins « pour ce qui 
concerne Texercice de leurs charges et ofíices » (4).   — 

(i)  Ibid. ch. V et VI. 

(2) Ibid., ch. X. 

(3) Ibid, ch. XV, pp. 57 et sqq. 

(4) Ibid, ch. XVIII, pp. 74 et sqq.. 
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D'ailleurs, il ne saurait se considérer comme supérieur 

au concile de TEglise universelle ; il est tenu de se 

conformer à ses diécrets (i). 
Dupuy s'efforce ensuite de definir les garanties qui 

peuvent contribuer à conserver les libertes gallicanes. 
Voic) en quoi elles consistent : 

1° Qu'aucune bulle ne puisse être publiée en France 
sans avoir été « visitée » par Tautorité royale ; qu'on 

n'accepte pas celles qui seront contraires aux libertes 
de TEglise gallicane ; 

2°  Qu'on puisse en appeler au futur Concile ; 

3° Que Tautorité temporelle exerce Tappel comme 
d'abus, afin de « conserver Tautorité royale contre les 

entreprises temporelles, tant du pape que des évê- 

quês B (2). 

Et Diupuy aboutit à cette cancLusion : tout ce qui 
concerne la discipline regardie Tautorifé flemporelâe. 

Ainsi, iliorsque le cltergé de France a demande au roí la 
publiication, des décrets du Cancüe de Tinente, « ç'a. tou- 
jiours este avec telles niodiificaticwis qu'il plairait à Sa 
Majiesté et à ses Cours de Parlement d'y appoíTter » (3). 

Ive traitéde Dupuy, qui fut condamné par Tassemblée 
du clergé de 1639, suscita une ardente polemique : son 

contradicteur le plus considérable, Hersent {Optaius 

(Jallus) écriivit som De cavcndo schismate, qui fit grand 
bruit : Touvrage fut   condamné par   le   Parlement   et 

(i) Commcntairc, ch. XT, pp. 110 et sqq. 

(2) Pour tout oe qui  precede,  voy.  Ibid.,  ch.  IvXXV  et sqq., 
pp. 181 et sqq. 

(3) Ibid., ch. LXXV, p. 190. 
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Richelieu demanda à Pierre Marca d'y répondre. Celui- 

ci ccrivit son De concórdia sacerdolii et imperii, qui eut 
un grand succès, puisque quatre éditions en parurent 

de 1641 à 1704 (i). L'idée fondamentale du De concór- 

dia, c'est que TEtat a Ia même origine que TEglise, a 

été institué par Dieu comme elle ; par conséquent, Ton 
reconnaitra, tout à Ia fois, Ia primauté, Tautorité sou- 

veraine de TEglise de Rome et Tautorité souveraine des 

róis. Ceux-ci ne connaissent pas de supérieur au tem- 

porel; ils n'exercent pas de juridiction spirituelle, mais, 

l-omme protecteurs de rUglise, ils peuvent faire des 
laib reilativesi à il"exécution des cainions,. L'E(gilii'se galJi- 
cane ne reconnait pas Ia supériorité des Conciles sur le 

pape, mais elle prétend que le pape doit respecter les 

coutumes anciennes de TEglíse et qu'il ne peut révo- 
quer les privilèges qu'il .a accordés aux róis de 

Fraíice (2). — Aliinisi, il'on s'acheminait ipeu à peu vers 
Ia déclaration de 1682. II existe d'étroites relations 

entre Ia doctrine absolutiste et Ia théorie de l'indépen- 
dance du pouvoir temporel. 

IV 

Pendant le règne de Louis XIII, on voit se dégager 

ie principe essentiel, sur lequel tous les publicistes sont 

(i) Iva seconde édition íut Tocuvre de Baluze, qui avait été 
secrétaire de Pierre de Marca ; Baluze ajouta au texte primitif 
quatre nouveaux livres que 1'auteur, par prudence, n'avait pas 
imprimes dans sa première édition. 

(2) LACOUR-GAYET, L'éducation politiqzic de Louis XIV, pp. 360 
Pt sqq., et MARIÉJOL, op. cit., pp. 383-384. 
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d'accord : c'est celui de Ia raison d'Etat. Nul n'en a 

fait une apologie plus cynique et n'en a montré plus 

nettement Ia portée que Balzac dans Le Princc. Cest 
ainsi qu'approuvant le meurtre de Concini, il declare 

que c'est souvent une necessite pour le souverain d'em- 
pêcher Ia ruine du royaume par un remède violent : 

■« les róis peuvent prevenir le danger, voire par Ia mort 

de ceux qui leur sont suspects » (i). II n'est méme pas 
nécessaire qu'un danger réel les menace : 

Sur un simplc soupçou, sur un songc qu'aura íait le Prince, 
pourquoy ne luy sera-t-il pas permis de s'assurer de scs sub- 
jets íactieux et de se soulager 1'esprit, eu leur donnant pour 
peine leur propre repôs ? 

Le sujet fidèle devra souffrir avec joie sa déten- 

tion (2). D'ailleurs, pour le" prince, n'est-ce pas un 
devoir strict de prevenir le crime ? II vaut mieux empê- 

cher des innocents de faiblir que d'avoir à condamner 

des coupables (3). Si le rei a chargé ses sujets de três 

lourds impôts, c'était pour le bien public : « il n'a pu 
s'empescher d'amaigrir son peuple en le guéris- 

sant » (4). 

Cette conception, qui nous semble monstrueuse, 

paraissait naturelle aux contemporains. C'est ainsi que 

Gabriel Naudé, dans ses Coiisidêrations poliíiqucs sur 

les coui>s d'Etat, qui parurent en 1639, declare que « Ia 

(i) Lc Princc, édition de 1631, n"" 172-173, pp. 197 et sqq. 

(2) Ibid., n° 174, p. 200. 

(3) Ibid., n" 175, p. 201. 

(4) /í>i£Í., n° 177, pp. 204-205. 
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(.'unsidériatian dui bien et clleíl'u't'i|l'iíté puiblique passeassez 
souver./t piar-idielsiS'U.s> ddlillds úvu partiauEeir » (i). Pour 
Dan<:'£l de Priézac (2), oe iquij üégiitime lia ttfaison! id'Etat, 

c'es<t que I\z prince icomsildène leis cbobe « p.a,r iiine raisoD 
luiiverselte que' leis sujats iie ccmuaisisient pas ». Lies 
sujets ne peuveut s'tleveir aux raísons supéTÍeuTeis,; dls 
Ti'ont que qutlques liueuirS, qualiquas apexçub patrtijcu- 
liers (3). 

Ainsi, c'est soi-disant rinterêt general qui justifie 
Ia raison ;d'Etat. On peut se demander si, en fait, elle 
ne procede pas plutôt de rinterêt particulier du prince 

ou de ses fonctionnaires. En tout cas, elle leur est fort 

conimode, puisqu'elle leur permet de se placer au- 

dessus des lois et deTéquité. Personne, à cette époque, 
ne concevait qu'une atteinte portée aux droits des indi- 

vidus pút léser Tintérêt public. 

En un mot, pendant le règne de Louis XIII, Ia doc- 

trine absolutiste se perfectionne, et il n'est, pour ainsi 
dire, pas de voix discordante. Tous les écrivains, dont 

nous avons analysé les idées, s'inspirent directement 

des pratiques gouvernementales et des institutions qui 
fonctionnent seus leurs yeux. Chez aucun n^apparait 

ridée que Ia société puisse être organisée autrement 

qu'elle ne Test, que les institutions politiques ou 
sociales puissent être rnodifiées d'une façon quel- 

conque. 

(i)  Edition de 1679, ch. II, pp. loo-ioi. 

(2) Discoiirs politiques, 1652. 

{3) LAçOUR-GAYEI', op. cil., pp. 441-442. 



cm 2        3        4        5        6     UneSp"®"     9       10      11      12      13      14 



CHAPITRE IV 

Les idées politiques ã Tépoque de Ia Fronde 

I. Lcs ércvcmcnts politiques. Caractère de Ia Fronde. — 11. 
Les pamphlétaires cotidajnnent, non le regime monarchiqne, 
mais le dcspotismc. Les droits des peuples. — IIL On ne se 
préoccupç guère des reformes pratiques. — IV. Révcil du 
courant de foi vionarchiste en 1651. —• V. Un seiil théori- 
cien de qiielque envergure : Claude Joly. Ses conceptions 
libérales; il considere que Vatitorité vient du peuple. — La 
liberte individuelle. — Les Etats et le Parlement. 

l 

Au moment ou Richelieu imposait partout son auto- 

rité souveraine, il semblait que Ia théorie absolutiste 

fút pour toujours incontestée, que les droits du peuple 

fussent bien oubliés 'et que le príncipe de Ia Raison 
d'Etat triomphât dans Ia doctrine comme dans les faits. 

Mais voici qu'une nouvelle crise menace le pouvoir 

royal, dont radministration est encore bien imparfaite, 

et qui n'a pas encore complètement subjugue toutes 
les forces d'opposition. Les troubles de Ia Régence de 

Louis XIV, que Ia main souple mais trop peu vigoureuse 

d'un Mazarin n'a pu prevenir, vont susjjendre momen- 
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tanément les progrès de Ia théorie absolutiste. Cepen- 

dant, durant cette période, les idées libérales ne s'ex- 

primeront en general qu'assez timidemeiit, et leur (íclat 

passager será rapidement et pour longtemps éteint. 

Tan.dili qu'en Angleterre Ia Révolution du XVII" siècle 
aura pour effet de faire éclorc le premier programme 

de Ia démocratie moderne et de fonder Ia théorie du 
regime parlementaire, Ia Fronde, en France, n'aura 

pour conséquence dernière que d'affernur Ia conception 

de Tabsolutisme inonarchique. 

Pourquoi en a-t-il été ainsi ? L'explication est simple; 
c'est le caractère mênie de Ia Fronde qui nous Ia donne. 
Cette insurrection a eu eertainement des causes sérieu- 
S33; elile a été provoquée, dla'nis une ceirtaiaie mesure, 
par rétat économique de Ia France. La mauvaise admi- 

nistration fmancière de Mazarin et de ses agents, le 

déficit croissant du trésor contribuent à Ia détresse du 

royaume : Ia taille devient une charge de plus en plus 
écrasante ; les expédients fmanciers, les retranche- 

ments de rentes, les édits bursaux blessent les intérêts 

de Ia bourgeoisie et des Parlementaires. Dans les cam- 
pagnes, le poids des impôts, les ravages terribles des 

gens de guerre, que Ia fin des hostilités rejette sur le 

pays, accablent les paysans et provoquent, dans un 

grand nombre de régions, des troubles graves. 
Mais, en dépit des souffrances populaires, Ia Fronde 

r!'a pas eu le caractère d'une révolution démocratique. 

Cest Taristocratie qui a fmi par diriger le mouvement, 
et d'une façon incohérente, car elle est muè par des 

intérêts personnels et par des passions peu généreuses. 

Les grands seigneurs, qui mènent Ia revolte, ne songent 
en réalité,  qu'à  se faire donner   des pensions   et des 



LES IDÉES.POLITIQUES A L'EP0QUE DE LA FRONDE     8^ 

charges, à réíablir, à leur proíit, le pouvoir des gouver- 
neurs, à enrayer les progrès de !'Etat monarchique, qui 
ruinent leur autorité. — Le Parlement, qui s'appuie sur 

Ia bourgeoisie parisienne (surtout sur les avocats et les 
maitres des métiers) (i), represente ce,qu'il y a de plus 

sérieux dans Ia Fronde : il conçoit quelques idées 

générales; il a quelques aspirations übérales ; i! pré- 
tend limiter et contrôler Tautonté royale ; il reclame 

des garanties pour Ia liberte individuelle et aussi des 

garanties en matière financière (2) ; mais sa préoccu- 
pation essentielle, c'est d'accroítre son importance, de 
s'arroger un pouvoir politique ; en un mot, c'est surtout 

1'esprit de corps qui Taninie; il songe moins aux inté- 
rêts supérieurs de Ia nation qu'à ses intérêts particu- 

liers de caste, moins aux droits du peuple qu'à ses pri- 

vilèges personnels ou même à ses émoluments (3). Que 
Ton remarque encore que le Parlement et Ia bourgeoi- 

{;) Voy. Ch. NoRMAND, La bourgeoisie française au XVII'- siccle. 
Paris 1908, 1. II, ch. III et IX, pp. 273 et sqq. et 391 et sqq. 

(2) Voy. les 27 articles de Ia Chambre Saint-Louis et Ia « haran- 
gue faite au Roi, séaiit en son lit de justice par M. Talon, avo- 
cat general » (15 janvier 1848). {Reeueil de diverses pièces qui ont 
paru dans les moiivemcnts derniers de Vannée 164Q, 1650, Bibl. 
Xat. Ivb''30, pp. 1-2). « Autrefois, declare- Talon, il estait 
perinis en ce Parlement de contredire' aux Róis et de dire avec 
vérité : Sire, cela n'est pas juste. Mais aujourd'hui, par un désor- 
dre dans Ia morale et une illusion dans Ia politique, Ton apporte 
des crédits tout dressez, dont l'on est bien assuré de Ia vérifica- 
tion qui s'en doit suivre. Autrefois cette Cour a resiste au Roy 
François I'"', âgé de trente ans, sur quelques levées qu'il voulait 
faire sur son peuple, et à prêsent l'on n'ose rien reíuser à Votre 
Majesté même pendant sa minorité... Ce gouvernement despo- 
tique et souverain serait bon parmi les Scithes, les barbaras, les 
plus éloigués et septentrionaúx qui n'ont que le visage d'hom- 
mes... 9 Voy. aussi une autre harangue de Talon  {Ibíd., p.  18). 

(3) Voy. G1.ASSON, Le Parlement de Paris, son role politique. 
Paris, 1901, t. I, pp. 177 et sqq. 
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sie, d'une part, les grands de Tautre, constituent, dans 

Ia Fronde, deux éléments distincts, dont les mobiles 
sont trop différents pour qu'il exjste entre eux une 

entente véritable. II y a donc eu deux mouvements suc- 

cessifs : Ia Fronde des Princes n'a commencé que lors- 
que Ia Fronde parlementaire avait perdu déjà toute 
vigueur ; un instant, on a cru que runion allait se faire 

entre les deux Frondes, mais 1'accord n'a dure qu'un 

nioment (i). — Cette guerre civile, si mal engagée, ou 

les éléments aristocratiques ne tardèrent pas à l'em- 
porter et à éteindre toute idée générale, ne pouvait 

donner naissance à une nouvelle forme de goüverne- 
ment, et elle ne pouvait non-plus fonder une doctrine 

politique vraiment originale. 

il 

La crise a eu simplement pour effet d'interrompre, 

pendant quelques années, 1'évolution de Ia théorie abso- 
lutiste, qui ne devait trouver sa formule définitive 

que plus tard, sous le gouvernement personnel de 

Louis XIV, et elle a perrnis aussi à un homme de talent, 
Claude Joly, de soutenir encore une fois, avant le 

triomphe écrasant de 1'absolutisme, Ia  thèse libérale, 

(2) Sur tout ce qui precede, voy. CriÉRUEi,, Histoire de Ia France 
pendant Ia minotritê de Louis XIV et Histoire de Ia France sous 
le ministère de Mazarin, 1879-18S3. Cf. Aussi Alph. FEILI.ET, La 
misère au temps de Ia Fronde, Paris, 186S, et Ernest LAVISSE, 
Louis XIV {Histoire de France, l. VII, 1. I, pp. ; et sqq.). 
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dont Ia tradition semblait perdue depuis Tépoque des 
guerres de religion. 

La presse a etc extraordinairement active pendant 
Ia Fronde : c'est par milliers que se comptent les pam- 
phlets qui ont vu le jour de 1648 à 1652. Mais le nom 
seul, par lequel on les a designes, nous indique que ce 

sont surtout des ceuvres de circonstance, des brochures- 
n'intéressant guère que Ia politique journalière. On les 

a appelés les Mazarinades, et, de fait, Ia plupart d'entre 
eux ont pour unique objet de rendre odieux ou ridicule 
le ministre impopulaire, dont les Frondeurs voulaient 
exiger le renvoi. Cependant, de cette masse enorme de 

brochures, Ia plupart anonymes, sorte de journaux 

hâtivement rédigés, se détachent un certain nombre 

d'oeuvres, d'une portée plus générale, et ou Ton trouve 

esquissées les idées politiques que rinsurrection. a fait 
surgir (i). 

En general, les questions économiques et sociales ne 

préoccupent guère les auteurs des Mazarinades. II en 
est, cependant, qui décrivent les souffrances des classes 

populaires et y voient Ia cause des troubles. Tel est le 

tlième que développe Ia Décision de Ia question du 
iemps, datée du ig février 1649 (2) : le peuple, déjà 

réduit à Ia misère sous Richelieu, connait maintenant 

Ia pluB profunde détresse; pairtout, des 'dêsardrefs, des 
violences, des emprisonnements arbitraires de gens qui 

n'onit pas 'les moj^ens d'.aicquiitte,r 'Ia taiLle  : « on a veu, 

(i) C. MoREAUj Bibliographie des Mazarinades (Coll. de Ia Soe. 
de rilist, de Frauce), 1850. 

(2) C. MOREAi.i, Choix de Mazarinades, t. !<"', pp. 246 sqq. 
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dans Ia plus grande íertilité des années, les pauvres 

paysans manter l'herbe, et qui eussent creu d'estre à 
Ia noce, ayant du pain que Ton donne aux chiens, parce 

qu'ils n'avoient pas un sol pour en acheter » (i). L'in- 

surrection a éclaté, mais « de quoy sont coulpables les 
pauvres villageois que !'on a mis en chemise et à Ia 
besace, ne leur laissant seulement pas de Ia páille pour 

coucher ny de portes à leurs maisons pour se défendre 

des rigueurs de Thyver? » Et leurs filies ne sont-elles 

pas violées par les soudards jusque dans les églises? 
Pendant longtemps, on a tout supporté sans se plaindre. 

Mais Texcès de Ia souffrance a enfin soulevé Ia revolte. 
La plupart des abus, qui ont rcduit le peuple à une si 

épouvantable misère, sont le fait moins du gouverne- 

ment que de ses agents ; mais les princes sont réelle- 
ment responsables des crimes commis par leurs offi- 

ciersi (2). 

Cependant Ia plupart des pamphlétaires ne s'élèvent 

pas au-des'suis des conaídératiionis puirement' politiiquies. 
Et, pouT eu'x, dl ne s'agi!lt pais dfe chaniger :1a forme du 
gouvernement, ni même de déposséder Ia famille 

régnante. Ijes Souhaits de Ia Francc à Monseigneur le 

Diic d'Angoulesme 'marquent bien enquoiOa Frondie se 
distingue des troubles du XVP siècle. La Ligue avait 
pour but « Tusurpation de Ia monarchie »; dans Ia pré- 

(i) Choix de Mazarinades, t. I, p. 255. 

(2) Ibid., p. 256. — Voy. aussi les Souhaits de Ia France à 
Monseigneur le duc d'Angonlesnie, du 11 janvier 1649 {Ibid., pp. 
82 et sqq.) : c'est en vain que Ic roi Hcnri IV avait réparé tons les 
maux dont souffrait Ia France : « sous Louis XIII, les misères 
publiques ont repris de si profondes racines qu'elles subsistent 
encore ». 
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jente guerre civile, au contraire, « on ne travaille qu'à 

mainíenir Tautliorité souvera^ne, oai ne cherche que Ia 
felicite publique. » Les Parisiens resteront fidèles au 

roi, se .inointrerout sujets oihéissants. Quiant aux 
membres du Parlement, ils sont animes d.es mêmes sen- 
timents; ils n'éprouvent que répugnance pour Ia Repu- 
blique et mênie pour les libertes parlementaires : « ils 
ne travaillent que pour soustenir Ia grandeur et Ia di- 

gnité de cette Couronne et pour rendre éternelle Ia 
Monarchie françoise qui est si bien establie qu'à vray 
uire, elle ne peut périr que par elle mesme et par Ia 

division du peuple ». 

Mais, quelque respect que les pamphlétaires pro- 

fesseut pour rautorité royale, ils réprouvent tous le 
despotisme. Le roi ne peut disposer souverainement ni 
de Ia vie, ni des biens de ses sujets. Le roi est-il maítre 

de Ia vie de ses sujets ? demande le Catéchisme des par- 
sans (i). — Oui, mais à Ia condition de se conformer 
« aux lois infaillibles de Dieu, et non pas en Ia manière 
que Tentend Ia politique de Machiavel (2) ». Le roi ne 
peut-il s'emparer, suivant son bon plaisir, des biens des 

particuliers ? 

Nullement, répond Ic Catéchisme, ce sont des maximes 
impies, damnables et abomiiiables, qui ne sauroient estre 
approuvccs ni authori.sées parmi les peuples les plus barbares 
et les plus desnaturez et qui n'ont este inventées que depuis 
quelques années par des sangsues populaires, par des hommes 
de jrourniandisc, de luxure et d'avarice pour servir de pre- 
texte atix vols et anx violences qu'ils ont faites à l'oppres- 

(i) Du ig février 1649. 

(2) Choix de Ma~arinades, t. I", pp. 278-279. 
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sion de tout le monde, qui sont cause des troubles et des mou- 
vemens que noiis voyons à nostre grand regret (i). 

Le roi, san^ doute, a bien le droit de lever des impôts, 
mais à Ia condition de respecter « Tordre de Ia justice 
chrétienne »; il ne peut considérer tout le royaume, tous 

les biens de ses sujets comme faisant partie de son 

domaine parfiiicuiliior (2). — Même doctninc dans Ia 
Lcttre d'avis au. Farlemcnt (3) : iiouis devons consacrer 
nos viés et nos biens au service du souverain, mais 
celui-ci ne peut en disposer à sa guise : Ia France, en 

effet, n'a jamais connu le gouvernement despotique; 
c'est seulement depuis trente ans qu'elle est soumise 
à Ia tyrannie des premiers ministres (4). Et, reprenant 
Ia fameuse distinction de Bodin, Tauteur du pamphlet 

declare que Ia France n'est pas une monarchic scigneu- 

riale, mais bien une monarchie royale « oú le Prince est 
obligé de se conformer aux loix de Dieu et ou son 

peuple, obéissant aux siennes, demeure dans Ia liberte 

naturelle et dans Ia liberte de ses biens; au lieu que le 
despotique gouverne ses sujets comme un père de 
famille, ses esclaves ». 

Le Cardinal de Retz, qui n'a vu dans Ia Fronde qu'un 

moyen de satisfaire son goút de 1'intrigue et les visées 

de son amhition peiiisoninelle, imalis dont iFesprilt ouvext 

(i)  Choix de Mazarinades, t. I, pp. 379-2S0. 

(2) Ibid., pp. 280 et s.qq. — II est un príncipe qui s'iinpose, c'est 
que « nos roys ont leur domaine séparé d'avec celuy de leurs 
subjects ». 

(3) Ibid., pp. 3S- et sqq. 

(4) « Jamais Ia France n'a este en ijouvernement despotique, 
si ce n'est depuis trente ans que nous avons este soumis à Ia 
Tniséricorde des ministres et exposez à leur tyrannie. » 
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et subtil était capable de s'élever aux idées générales, 
a de Ia nature du pouvoir monarchique une conception 

analogue. Dans ses Mémoires, il declare que le despo- 
tisme ne date vraiment que de Richelieu, qui « forma, 
dans Ia plus legitime des monarchies, Ia plus scanda- 
leuse et Ia plus dangereuse tyrannie qui ait peut-être 
jamais asservi un Etat ». Les róis de France, en effet, 

n'ont pas toujours été absolus, comme ils le sont 
aujourd'hui. Leur autorité, il est vrai, n'a pas été réglée 
comme celle des róis d'Angleterre, mais « elle a été 

tempêíée par des coutumes recues et comme mises en 

dépôt, avL commencement, dans les mains des Etats 
généraux et depuis dans celles des Parlements ». Ainsi, 
le pouvoir des reis était limite par des lois, qui mainte- 

naient un sage equilibre « entre Ia licence des róis et 
le libertinage des peuples (i) ». Cest parce qu'on a 

délaissé ces lois que le despotisme a triomphé, et ce 
despotisme a eu pour conséquence Tanarchie, qui 

menace de Ia ruine Tautorité royale (2). Retz nous 
peint alors le réveil du peuple avant les troubles de Ia 
Fronde : • 

L'on clierclia comme à tâtons' les lois : Tou ne les trouva 
plus ; l'on s'effara, Ton cria, l'on se les demanda ; et, dans cette 
agitation, les questions que leurs explications firent naítre, 
d'obscures qu'elles étaient et vénérables par leur obscurité, 
dcvinrent problématiques, et dês lors, à Tégard de Ia moitié 
du monde, odienses. Le peuple entra dans le sanctuaire : il 
leva le voile qui doit totijours couvrir tout ce que Ton peut 

(i)  « Charles V, qni a mérité le titre de Sage, n'a jamais cru que 
sa puissance fút au-dessus des lois et de son devoir. » 

(2) Mémoires   du   Cardinal  de   Retz,  éd.   Feillet, t.  I,   pp.   271 
■et  sfjq. 
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dire, tout ce que Toii peut croirc du droit dcs peuples et de 
celiii des róis, qiii ne s'accordeiit jamais si hien ensemble que 
dans le silence. La salle du Falais profana ce mystcre (i). 

Retz pense encore que les róis doivent respecter Ia 

vie et les biens de leurs sujets, et il approuve les articles 

votes par Ia Chambre de Saint-Louis, qui prétendent 

assurer aux individus dies garanties cantre les atten- 

tats de Ia puissance publique. 

Déclarer qu'il existe des lois que le pouvoir royal ne 

saurait enfreindre, c'est déjà, en somme, rejeter Ia 

doctrine absolutiste. Le Raisomiable plainiif sur Ia ãer- 

nière Dédaration du Roy (2) affirmo que « lia puissance 

absolue n'est pas compatible avec nos mceurs soit 

chrestiennes, soit françoises ». « Je i-oustiens, dit encore 

Tauteur, que Ia puissance absolue doit estre rejettée, 

et que les loix fondamentales de TEstat n'authorisent 

point les Roys de dépouiller leurs sujets de biens et 

d'honnenrs, pour eífer.mir leur puissance. » Si le princç 

ou son ministre donne un ordre qui soit contraire à Ia 

loi, on peut sans crime désobéir (3). — Que dit encore 

le Manuel du hon citoyen ou houclicr de dêfense legitime 

contre les assauts de Venneini (4) ? Le corps social ne 

reside pas tout entier dans Ia personne du roi. Celui-ci 

en est Ia tête, il est vrai, mais les autres organes et les 

membres jouent aussi leur role dans Ia vie politique : 

« de Ia   compos.i't!on  il;  'LU,S ces   membres .réussiit un 

(i)  Mémoirc; du Cardinal de Reiz, C-á. T'"eillc't, t. I, p. 294. 

(2) Du 19 aofit 1652. 

(3) Choix de Mazartnadcs, t. II, pp. 460 et scjq. 

(4) Pnblié le 23 mars 1649. 
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corps politique et moral, lequel ne scauroit se bien por- 

ter ny subsister cjue par Ia parfaite correspondance, 
liaisoii et continuitr de tous ses membres. » Les peuples 

ont donné Ia principale fonction du gouvernement à 
leurs chefs, mais ils n'ont jamais entendu abdiquer 

entièrement leurs droits, « se rendre esclaves ny.deve- 

nir stupides et inscnsibles comme des trones de bois ». 
Le pouvoir absolu rt infmi n'appartient qu'à Dieu (i). 

De là à soutenir Ia théorie du contrat, il n'y a pas 

ioin. Ce n'est pas que le terme même de contrat se 
trouve chez les contemporains, mais plusieurs d'entre 

eux en conçoivent assez clairement l'idée, lorsqu'ils pré- 
tendent que des engagements reciproques lient le sou- 

veraiiii et son: peuple. Le Raisonnable Plaintif declare 
que Ia royauté française est issue de Télection : Hugues 

Capet « fut esleu par les estats de Fa^ance pour régner 
équitaíblement et sniivaTit les loiix d'U, pais; il esn. fist le 
serment lors de soa sacre; il a par conséquent transmis 
le royaume à sa postérité, à cette mesme condi- 

tion (2) ». Au sacro, dxt eucore Ia Lettre d'avis à MM. du 

Parlement (3). les reis jurent d'ob,server ks lois fonda- 
mentales du royauuie, de proteger leurs sujets « selon 
Dieu et Ia raison », « et, moyennant ce serment, les 
peuples sQint obligcz de leur obéir com^me à deis Dieux 

■ sur Ia terre ». Aiiisi, le roi: s'engiage vis-à-vis de som 
peuple; une sorte de pacte mutuei est couclu emtre Ifes 
deux parties. 

fi) Choix de Mazarittadcs, t. I, pp.  437 et sqq. 

(2).md., t. II, p. 4.=R. 

(3)  Ibid., t. I, p. 39S. 
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Quslques écrivains vont même jusqu'à conbidérer que 

les droits des peuples sont supérieurs aux idroils des róis. 
Tel Fran.çois Davenne; dans sou traité intitule De Ia 

puissance qu'ont les róis sur les peuples et du pouvoir 

des peuples sur les róis ■,'1650), ii diit : « tes ,rois n'ont 
pas fa.it les peuples, mais les peuples, les róis; les princcs 

lie sont que ce que les lionimes veuilent qu'ils soíent. » 
Les peuples ne dioivent donc que robéissamce caudiition- 

nelle. La Politiqiie du temps, qui date aussi de 1650, 
declare que }&s peuipks sont « ólacteurs de leurs 
princes », que les maigistratssont créés pour les peuples, 

et «non les peuples. pour lies magistrats. La conséquence, 
c'est que les sujete peuveot déposer leur primce, s'il se 

montre iiafidèle à ses engagenients (i). — Si Je souverain 
abuse de son pouvoir, le paoteprimitif peut être rompu : 
« dès lors qii'un, Roy, dit Ia Lettre d'avis, abuse du 

pouvoir que Dieu lui donne en cette qualité et qu'il con- 

travient à son d^evoir, il cesse d'estre Roy et les subjets 

d'estre subjets (2). » Sj le roi, usant de violeuce, dit It 
Raisonnable Plaintif, eesaie d''infliger áts traiteiments- 

injustes aux sujets, « alors le respect estant perdu de Ia 
part du peuple, et le Prince s'estaiit dépouillé de toute 

charité et 'ne rendant plus justice ny protectiou. Ia lia- 
son mutuelle est dissoute; il n'y a plus ni Prince ni 

subjects; et les choses sont rédmites à Ia -matière pre-, 

mière. Alors Íl arrive que Ia forme du gouveTnement 

(i) Voy. G. IVACOUR-GAYKT, L'cducaUon politique de Louis XIV, 
Paris, 1898, pp. 314 et sqq. 

(3)  Lettre d'avis à MM. du Parlement de Paris, escrito par un 
Provincial,,4 mars 1649 (Choix de Mazarinadcs, t. I, p. 39S). 
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clia-nge totalemen.t ». La monarchie se transforme em 
ariisitocratie ou eni état populaire, ou bien, encore les 

peuples transfèrent ila oourocne à ume autre famiüile (i). 

-Ainsi, un certain nombne de pamphlfits en, arrivent à 
formuler assez neítement Ia théorie de Ia souveraiii^l'; 

du peuple. Mais on in'eu aperçoit pas claiirement encore 
tontes les conséquences. 

III 

D'aii];leurs, sur Ia questian de savoir comment, daiis 

3a pratiique, on parviendira à íiimiter rautoríté royale, 
ks Mazarinades nianquemt, en, general, de ferimetó 

et dle préicijterón. La Lettre d'avis rappelle qü'avant 

Louis XI lies roíis ne levaient auicun impôt sur deurs 

sujets sams ie co-nsentenient des Etats et sang. rautori- 
satioii diti Parlement. Cfest 3e Parlemeoit quí doit être 

le véritable protecteur du peuple (2). La même idée est 
exprimée dans l'Avis aii Parlement : i'ofíioe du Paxie- 

ment consiiste à maintenir Ia royauté dans ses bornes, 
à- f aire observer les lois ; les magistrats ont lie droit de 

« s'oppQser hautement à Ia vexation des peuples et de 
faire casser lesi faux arrêts du Conseil d/en^ haut », 

lorsqu'ilB froissí&nt Ia liberte des peuples (3). Suivant les 
tradjtions ide Ia I^^ranee, declare encore un autre pam- 

(i) Choix de Mazarinades, t. II, p. 454. 

(3) Ibid., t. 1, p. .-^65. 

(3)  Ibid., t. I, pp. 403 et sc|q. 
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phliet(i), rauitoirité royale est « tempsrée pax rauthorité 

das Parlemans » ; si rabsolutiisme reinverse encore cet 
obstaole, le dernieT rempart de La liberte pubilique será 
aboli. On le voit, à l'époque de Ia Fronde, les écrivains 

pdlitiques pensent qu'il 'n'y a guère que les Parlements 
qui puisisent, grâce à leurs droits d'eiiregistreineint et de 
remonitranices, exeroer un controle efficace SUT le pouvcir 
royail (2). 

Sur Le role des Etats Généraux, aucune doctrine 
d'iune portée généra.^e ne se fait jour; iil n'a paru que 

des oeuvres de tirconstance, comme, par exemple, Ia 
Requcste de Ia nohlcsse púur Vcsscmhlée des Etats Géné- 

raux, puhliée le 28 février 1651 (3). Les mobles déolareüt 
que le seull remède aux troubles, c'est Ia convocation des 

Etats Généraux, qui pourront apporter au roi les 

doléances de La üation,. Mais, au niême monient, le Tiers 
Btat, instruit par il'expórience de ce qui s'était passe en 

1614, se montre hostile à icette conyocation et exprime Ia 
crainte que cette assefmblée ne isoLt « uai> instrument de 

division et de trouble ». Une autre brccHuire, Ja 

Requestc des Trais Estats, qui parait le 17 aoút 1651 (4), 
demande que Les Etats Généraux se tiennent à París : 

(i) Discours sur Ia dcputation du Parlchient à M. le Prince de 
Conde, du 16 avril 1649 (Ibid., t. I, pp. 479 et sqq.). 

(2) Telle est aussi Ia conception de Retz : voy. Mcmoircs, éd. 
Feillet, t. I, p. 3/2 : « Les enresristrciiients des traités faits entre 
les coiironnes et les vérifications des édits pour les levées d'ar- 
gent sont des images prcsque effacées de ce sage milieu que nos 
pères avaiect trouvé entre Ia licence des róis et le libertinage des 
peuples. 3 

(?)  Choix de Mazarinadcs, t. II, p. 230 et sqq. 

(4) Ibid., t. II, pp. 292 et sqq. 
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setílis, lés Etats Généraux sont capables d'opérer de 
sérieuses réíormes, à& mettre un terme aux abus de 

l''admmistratian. Mais ces écrits s'iiisp.iraieiit unique- 
ment de Ia politique dui jour (i) et ne só-ngaieiít nulle- 
ment à tracer le plani d'aine nouvelle organisation goai- 
vernem^eiitale; persomiie 'ine proposaát ía création d'u,n 

regime parlementaire. — II convient de noter eccore 
um vceu rdlatif au rétablisselinent des ilibartés mumici- 

palieis : tel est Tobj-at d'un pamphlet intitUilé Advis im- 

porlant et nécessaire aux corps de ville, bourgeois et 

citoyems de Ia ville, de Paris (2) : c'est, declare-t-il, un 

abus de l'autorité ministériell.le qui a enleve aux bour- 
geois le droit d'élire le prévôt des marchands ; il importe, 
SLvant tout, de restaurer cette ancieune i.nstitution. Mais 

il s'agit ilà d'ujne questiom toute particulière, sans dntérêt 
gônéral. 

Propose-t-on, au nioins, quelques projets pratiques 

de reformes administratives ? 11 ii.'y a guère à signaler, 
à cat égard, que le Catéchisníc des partisansis), qui exa- 

mine en détaiil Ia question. dies impôts, celle qui, à cette 

époque, préoccupait le plus vivement ropiuioui putilique. 
— Parmi les différeutes catégorie d'impôts, les tailks 
sembleiit encore les plus justes; les aides, au contraire, 

sont « les plus dures et les moins chrestiennes », car elles 
ont pour effet d'augmenter le prix des objets de premièere. 
necessite, ce qui est surtout préjudiciable aux pauvres. 

(i) En effet, par un édit du 22 aoút 1651, les lítats Généraux 
sont convoques à Tonrs, pour le S septembre 1651 ; mais l'assem- 
blée n'aura pas lieu. 

(2) Du 24 septembre 1652 (Cholx de Mazarinades, t. II, pp. 
-íSs et sofi.). 

(3) Ibht, t. I, pp. 283 et sqq. 
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Quant aux douanes, on peut les coiisidérer coimme une 

impositioii conforme à Ia justice : puisque le roi est 
maítre de son Etat, il doit avoir Le diroit de permettire ou 
d'empêchar, à son gré, li commexce avec les étraoigers ; 
mais i.l importe que ces taxes soient modiérées, qu'eliles 
se perçoivent s^ulement aux frontières, qu'il u'en sub- 
siste pas entre les diverses provinces, car les douanes 
intérieures ont pour effet de «t rendre TEstat estranger à 
soy mesme ». Les octrois doivent disparaitre aussi, car 

toutes ces barrièrss douanières « sont tousjouirs des 
marques de division, entre leis frères. d.aais une meisme 

maison et sous uin mesme père ». Le système des ferlnes 
est encorecondamnable, car il permet à des « partisans » 

sans scrupules d'agir comme des usuriers, de dilapider 
les ressources de il'Etat et de pressurer les particuliearS. 
Mais, dans le regime fiscal de l'époque', il ai'est rien 
encere de plus scandaleux que Ia iaxe des aisés, que le 
gouvernement de Mazarin avait créée, et qui avait con- 
tribué à Téclosion de Ia Fronde : « elle se pre- 

sente sous Ia forme d'une véritable tyrannie, qui pese 
sur les sujets, sans qu'il puisse y avoir pour eux Ia 
moindre garantie; beaucoup de personnes, au moyen 
d^e gratifications aux fermiers oU' à leurs commis, se font 
dispenser de Ia taxe, si bien que toute Ia cliarge en 
retombe sur le « pauvre peuple » ; c'est un « brigandage 

public )). —• Une idée plus hardie encare apparait, et 

dans le Catéchisme des partisans et dams fes Maximes 

morales et chresliennes (i)  : c'e>st que touis les sujets, 

(i) Maximes morales et chresliennes pour le repôs des cons- 
ciences dans les affaires presentes, publiées le 15 mars 1649 (Choix 
de Mazarinades, t. I, pp. 42S-429). 
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saiis distinction, dioivent coinitribuer aux besoins de 
rEtat, eu proportio;ii de leurs resBources (i) : ce será Ia 
suppression de tous les privilèges financiers et die tous 
les abus, qui ont permis à quelques particuliers de s'en- 

ricliir en ruinant « leuirs frères » (2). Voilà donc três 
rette^meat exprime le príncipe de Timpôt proportian- 
nel (3), que jamaiis TAncien Regime me pourra appli- 

quier, parce qu'il est incompatible avec íes pirivilèges 
sociaux que seule Ia Révolution será capable d'anéan- 
tir. — Mais, dans Ia littérature piolitique de 1,'époque, les 

Maximcs niorales et cJirestiennes, comme le Catéchisníe 

des pariisans, tifennent uneplace à part : dans les Maza- 

rinadcs, ];s» projets de réform'as> pratiques sonlt aiissi raires 

que les théories générales d'uTie réelle originalité. Pen- 
dan.t Ia ^''rondie, on s'eBt occupé infiniment moins des 

intérêts géinéraux du pays que des questions de per- 

sonnes. 

IV 

D'ailleujrs le  mouvement d'idées anti-absolutiste et 
liberal s'e3t ralen.ti peu à peu, et le courant de foi moniar- 

(i) « Selou Ia condition des persounes et au prorata de leurs 
facnltez, nu sol Ia livre, tous y estant également obligez. » 

(2) « I/es uns, au lieu de contribuer aux frais de Ia guerre, se 
sont servis de res occasions funestes pour s'enrichir et se gorger 
de liieiis et du sang de leurs frères. » 

(3) l/a mênie conceptioii est cxposée dans un autre pamphlet, 
l'Advis três juste et legitime au Roy três chrestien pour le repôs 
et soiilagcment des trois ordres de son Etat. — Sur cette question, 
voy. jVIaurice Vir.NES, Les origines et les destinées de là dixme 
royale de  Vaiiban, Paris,  igog, pp.  127 et sqq. 
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cbiste, qui n'a jamais tari pendant Ia Froinde (i), repa- 
raít au grand jour dès 1651. Iy'assemblée du clergé de 

1650-1651 fait preuve de ses sentimerats loyalistes, para- 
lyse rassemblée de Ia noblesse, qui deniandait Ia con- 
vocation immédiate des Etats Généraux, ict fait si bien 

que Ia regente obtient l'autorisatian de ne les convoquer 
qu'après Ia majorité du Roi (2). A ce momeiit, les idées 
de Retz lui-même se modifient d'une façon bien remar- 

quable : tandis que, pendant Ia première Fronde, il a été 

renniemi achamé die Ia cour, il se pose maintenant en. dé- 
fenseur de rautorité royale. Nouts savons blieii que ce 
changement de pcíitique a ©té détarmSníé, en grande par- 

partie, par ôzs pasisions persouneilfes* et par il'i:ntérêt • 
Retz deteste Condié, et, pour obtenir fe chapaau de cardi- 

nal, iill Jui fauit se rapprocher dte Ia cour. Mais cette volte- 
facel 'n'êta':it poissible qu.e parce que Jies iidéeis de,s contem-, 

poi^aiins s'étaiiíent déjà traniSifoTim'ées: et que le sentiiment 
moniairchiste tendait à ireprendne k dosisus. Retz rellate, 
dains ses Mémoires, Oes consctls qu/iil a donnés à Mon- 

sliieuir, en ju.illet 1651 : i,l est essenitiel, diéidlairat-til, de « ne 
pas blesser rautonomie royalie qui doiit nous^ êtresactée». 
Cest contre le Mazarin, et non contre Tautorité royale, 
qu'estdirigée Ia Fronde ; Monsieur, par sa conduite, doit 

« faire connaitre à tous les esprits sages et modérés qu'il 

(i) Ainsi, Ia brochure, intitulée Lis et fais, qui parait le 11 
íévrier 1649, au moment oü les troubles sont le plus intenses, 
s'indigne cm'ou s'attanue à l'autorité iiioiiarchiste : « Ic Parle- 
ment veut de riítat du monde le plus monarchique en composer 
un gouvernenient monstrueux de deux cents têtes... » {Choix de 
Mazarinades, t. I, pp. 179-1S0). 

(2) Voy. A. CANS, Le role politique de l'a$seinblce du derive 
pendant Ia Fronde (Revue historique, sept.-oct. 1913, t. LXlV). 
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Tie veut pias souffrir quie, sous le pretexte de Miazarin, 
li''ion, ccntinue de doraner tous les jours de .nauvelles at- 
teintes à l'a.utorité royale » (i). Dains Ia Défense de 

Vmicicnnc. et legitime Frondie, qui date aussi de 1651, 
ce que Retz neproche au parti de Candé, c'es;t de ne pas 
respecter cette ,autorite (2). Dans le Solitaire aux deux 

desinteresses, il s'écrie : « songeoTis à conserver l'auto- 
rité legitime de notre jeune m-onarque, affaiblie par tant 
de irencontriss » (3)..Dans le Discours libre et véritàble 
siir Ia conduite de Mgr le Prince, écrit soais rinspiration 
de Retz, on liit encore cette phrase carastéristique : « il 
ii'est plus question du Cardinal ; tout au contraire, il 

s'agit de remplir le Conseil du Roi de gens de bien, 

capables de rétablir Ia legitime autarité royale et de 
souteínir Ia grandeur de Ia monarchie ». Et le pamphlet 

ajoute : « le plus grawd 'seigneur du Royaume et le 

plus procha de Ia iroyauté est sujet du Roi, comme 3e 

dicrnier d,e son, peuiple, et ne' doit combatbre contre lui 
qu'en fuyant, mais non pas d'une fuite armée » (4). 

lyAvis aux malheureux, de 1652,11,'est qu.'iitti énergique 
appel à Ia soumission et à Ia paix : Ia guerre civile n'est 

plus   que   Teffet   des   intrigues   et  de  rambitÍOTi   des 

(i) Mémoircs, cã. Feillet, t. III, pp. 411-412. 

(2) (Euvres de Retz, éd. Feillet, t. V, pp. 17Ó et sqq. — Et il 
njoute : « quaiul lu plus saine partie de Ia France s'est opposée 
aux desseins du cardinal Mazarin, et que vous aviez communs 
avec lui, ce n'a pas été pour élever votre puissance, mais, au 
oontraire, pour soumetfrc à notre jeune monarque celle que vous 
.usurpiez dans Ia faiblessc de son gouvernemcnt... t 

(3) CEuvrcs de Retz, éd. Feillet, t. V, p. 192. 

(4) Ihid., pp. 3S7 et «qq. — Cf. aussi 1'Avis desinteresse sur Ia 
eonduite de Mgr le Coadjuteur (ihid., pp. 330 et sqq.). 
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grands ; les malheureux n'ont rien à gagner à la prolon- 

gation 'des trouhles (i). « Qu'on ne parle plus d'arm£S, 

ni de guerres; qu'oii ne s'arme plus que pour opprimer 

la rébellian et pour faire triompher le Roi et Ja paix » (2). 

n est incontestable que la proclamation de la majorité 

légale de Louis XIV, du 7 septembre 1651, a exerce 

uT.e grande iinfluance sur l'opinioii ; à la suiite de cet 

événÊment, plusieurs pam\phlets vantent les bienfaits 

que l'on devra au rétabliissemeut de l'auitorité royale : 

Sire, dit le Chaiigcment d'éiat siir la majorité du roi, je me 
])ersuade qtie cette chère majorité guérira ces intempéries de 
cerveau et de bile, et, Votre Majesté ayant atteint la perfection 
de sou pouvoir, cUc fera si heureusement résonner ces mots de 
souveraineté, « car tel est notre bon plaisir », que personne 
r.'osera s'écarter de ses devoirs. Un roi absolu, c'est une déitc 
véritablc, qui attire les coeurs et les respects les nioins dépcn- 
dants : « Je suis vêtu de pourpre de justice, disait Job, et 
couronné de juste jiigement », c'est-à-dire qu'Mn roi peut toiit 
ce qu'il ■veiit, mais qu'il ne doit vouloir que ce qui est juste. 

En 1652, surtout après le massacre de THôtel de Ville, 

qui achève de discréditer Conde, les idées monarcliistes 

s'exprimem enicore atvelc plus die viigueur. Qu,'oii, lise, par 

exemple, la Requeste des peuples de France affligez des 

présens trouhles à Nosseigneurs de la cour du Parlemcní 

(1) Et, s'adressant au peuple, il dit : « Si quelque chose t'a jeié 
dans le ressentiment et t'a mis les armes à la main, ce n'a pu être 
que, vu la dureté dn ministère et de la saison, la difficulté d'obéir 
et de vivre, Texcès des impôts et les autres surcharges du com- 
merce. Tout le surplus, à ton égard, n'est qu'un pretexte ) 
{CEuvrcs de Retz, t. V, p. 427). 

(2) Ibid., p. 433. 

(3) Choix de Mazarinadcs, t. II, pp. 8-9. 
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-ixant à Paris (l)- L'auteur recomiait encore au Park- 

ment le droit d'être « médiateur » entre le souverain et 
le peuple; mais k Fairlemient ne itíre son autorké quie d,u 
roi; il n'est pas un pouvoir indépendant, il ne represente 

pas Ia nation, puisqu'!! n'est qu'une fraction du Tiers 

Etat. La guerre civik, Ia rébellion sont condamnabks : 

elks ne peuvent avoir pour conséquence que k malheur 

du royaunie, et, d'ailkurs, s'il est un príncipe súr, ckst 

que personne m doit porter atteinte au pouvoir royal. — 
A ce moment, ice pamplilet correspond bien à l''opirbion 
générale, et Ton comprend que, lorsque k roi fit son 

entrée soknnelle à Par's, le 21 octobre 1652, il ait été 
accueilli avec entliousiasme par les habitants. L'autorité 

royale est maintenant plus forte, plus respectée quklle 

ne Ta jamais été (2). 
Ce triomplie de Ia tradition monarcbLste skxplique 

d'auta,nt mieux qu'aux plus beaux jours de Ia gu'erre 
civik, conime à son déclin, ckst moins Je príncipe de 

rabsolutisme qui est en cause, que'Pinstituition du pre- 
mier ministre : le sentiment domãíiant pandant Ia 

Fronde, nkst-il pas Ia hainede Mazarin? — A cetégard, 

ks Maximes morales ei chrestiennes donnent bien Ia 
note générale. Certes, declare ce pamphkt, Ton doit 

■obéissance aux róis (3), mais cette obéissance ,n'oblige 

point à régard deis m!'nistres et d^es favorís., a car c'est 

(i) Du 24 septeml)re 1652.  [Ibid., t. II, pp. 465 et sqq.) 

(2) Sur tout ce qui precede, cf. LACOUR-GAYET, op. cit., pp. 2Õ8 
et sqq. 

(3) Kt encore Tobéissance au souverain n'est-elle due que « tant 
que les Roys coir.niandent des choses qui ne choquent point le 

■salut ». 
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une théologie inconnue dfe l'antiquité qu'on nous a voulu- 

faire passer depuis quelques années par leis artífices du 

défunt Cardinal de Richelieu, de décliarer crimes d.e lèze 

majesté les fantes com^niises à l'end;roit des favoris et des 
ministres qu'on appelle d'Estat ». L'auteur estime que 

ie roí est captif de ^mauvais ministres; c'est dane un 

devoir pour les sujets de Tarracher â sa captivité, même 
en prenant les armes (i). — On trouve une conception 

analogue dans \'Aristippc (2) die Balzac. L'auteur du 
Princc, celui qui, sous rinspiration de Richelieu, a écrit 

Tapologie Ia plus cynique de Ia Raison d'Etat, a subi 

bien fortement Tinfluen-ce des événements contempo- 

rains, car le voici qui oondamne l'iinstitutioai du premier 
ministre. Ce sont les favoris, dit-il maintenant, qui per- 

vertissent les róis : « ils persuadent tout de bon au 

Pirince qu'il n'est point obligé à sa parole, après luy 
avoir persuade qu'il n'est pas sujet non plus aux fan- 

taisies et aux visions des Législateurs », ils le poussent 

à commettre dies actes arbitraixes; « c'est pourquoy, 

ajoute Balzac, puisque les parsonnes des Princes, quels 
qu'ils soient, nous doivent estre inviolables et saintes », 

c'est contre les flatteurs et les mauvais conseillers qu'il 
faut tourner noitre haine (3). II est moins grave pour un 

roi, dit-il encore, d'agir en tyran que de -se courber 
devant Ia volonté d'un ministre; chez un prince. Ia 

tyrannie est moins blâmable que Ia servitude; est-ce un 

(i)  Choix de Mazarinadcs, t. I, pp. 426 sqq. 

(3) h'Aristippe a été publié en i6,=;7, trois ans après Ia mort de 
Balzac. 

(3) Aristippe, chap. VII, pp.  aio et sqq. 
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vrai roi que celui qui « a besoin d'un curateur sur le 
throane et d'mi pédagoguie dans le Conseíl » (i) ? 

Aiiisi, dans les Mazarinades, tandis que \a reine et 

Mazarin surtout somt constamment outragés, Ia per- 

.sonue du roi reste intacte; le roi est toujours Tobjet du 
i-cspect de tous. L'oii comprend donc que Ia ilutte contre 
Ic minislériat ait eu pour conséquence, tnom, de faire 

naítre des sentiments républicains, mais de fortifier 

rautorité royale. Ce que Ton reclame, eii effet, c'est le 
gouvernement personnel du roi. Les Remontrances du 

Parlemeiit, du 26 janvier 1649, expriment déjà forte- 
ment cette aspiratiom : 

La loi íondanicntalc de Ia mouarchie, disent-elles, veut qu'il 
n'y ait qu'un maítre cn titre et en fouctions, de sorte qu'il est 
toujours honteux au priiice et dommageable aux sujets qu'un 
particulier prenue trop de part à son affection et à son auto- 
rité, celle-là devant être comniuniquée à tous, et celle-ci n'ap- 
partenant qu'à lui seul. 

Dans les amiées qui suivront Ia Fronde, ropinion será 

unanime à demandex que le roi gouverne en personne, 
qu'il'n'ait pas de premier ministre, et Ton sait que telle 
será aussi Ia ferme intention de Louis XIV ; après Ia 

(i) Ibid., pp. 231 et sqq. — Voy. aussi le Bon Ministre d'Etat 
(Recííeil de diverses pièces qui ont paru dans les mouvemenis 
dernicrs de Vannéc jó.io, pp. 467 et sqq.) : « Coiiime Ia monarchie 
est Ia plns souhaitable de toutes les formes de Republiques, quand 
le Roi conimande absolument et qu'il sait discertier les bons et 
les mauvais coiiseils des ministres d'Etat les plus souvent inte- 
resses, c'est aussi TEtat le moins assuré et le plus à craindre, 
quand le Roi n'y est plus le niaitre en effet et qu'il n'en conserve 
que riraage, pendant que d'autres usurpent facilement son pou- 
voir et son autorité... » Dans bien des pamphlets, on s'appliqne 
surtout à opposer le bon ministre au mauvais : cf. Recueil dt 
diverses pièces, passim. 
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mort de Mazarin, il prétendra toM diriger par lui- 

même, et il ne verra dans ses ministres que àe simples 
commis. Les troubles anarchique-s de Ia Fronde et le 
mouvement d'idées qu'ils ont provoque vont donc con- 

tribuer puissamment à fonder Ia puissance absolue de 

Louis XIV (i). 

V 

Mais, si cette agitation des esprits soulevée par la- 
Froiide est bientôt vanue ise peffxJre dans- le gxand courant 
absolutiste qui, sous le gouvernement personinel de 

Louis XIV, a tout emporté, elk a cependant, avant de 
s'€teindre, produit une ceuvre remarquasble, dans 

laquelle toutes les aspirations libérales de cette époque 
troublée ont trouvé leur expression Ia plus nette. Toutes 

les idées, esquiissées dans les Mazarinades, Claude Joly 
les a expasées à sou :tour, mais d'une façon plus syntlié- 

tique, et, plus. profondémen/t que les auteurs de ces 
pièces fugitives, il a étudié les príncipes et le fonction- 

nement de Torganisation politique (2). 

(i) Sur tont ce qui precede, lí. IvACorK-GAYiíT, op. cit., pp. 273 ft 
sqq ; voy. aussi C. íIOREAU^ Bibliograpliic des Mazarinades, In- 
trod., pp. IX et xxviii-xxix. 

(2) II avait d'abord eu Tintention de íaire simplement des 
extraits de Commines (voy. Ia préface des Maximes), puis il se 
decida à écrire une oeuvre personnelle ; toutefois, son travail se 
ressent de cette origine : les citations de Commines sont três iiom- 
breuses. Claude Joly s'est inspire aussi d'un grand nombre de 
théoriciens du xvi" siècle, comme Seyssel, du Haillan, Bodin, et à 
ce dernier même, il emprunte sa distinction des trois formes de 
monarchies ; despotique, seigneuriale, royale. — Sur Ia vie et 
rosuvre de Claude Joly, voy. Ia três interessante étude de Jean 
BRISSSAUD, Un liberal au XVII^ siècle, Claude Joly (lòo-j-i-oo), 
Paris, I8Q8. 
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Petit-fils par sa mère á'Antoine Loisel, Tauteur des 

Institules couiumièreSj fils d'un lieuitenant general de 
Ia maréchaussée, il est imbu des idées du momde park- 
meutaire danis kquel il ia été élevé. Né en 1607, i,l entre 

dans Ics ordres à 24 ans, il devient official, puis pré- 
chantre de Notre-Damede Paris. Bien que sa vie se soit 

prolongée jusqukn 1700, ses ceuvres politiques semblent 

avoir été écrites à l'époquie de Ia Fronde ou dans les 

années qui ont suivi Ia guerre civile : tels le Codicille 

d'or (i) et le Traitó des restitutions des graiuis (2). Son 
livre le plus remarquable a paru en 1652, au monient 

même oíi Ia Frorjde íinissait, et le titre mêm-e indique 

déjà que Claude Joly n'a pas échappé au préoccupations 

du moment : Recueil de Maxiiues vériiables et impor- 

tantes pour Vinstitution du Roy contre Ia jausse et per- 

nicieuse politique du Cardinal Mazarin, prétendit siirin- 

iendant de Véducation de Sa Majcsié (3)- L'ouvrage fui 
attaqué par le Chátelet ; un avocat du roi réussit a en 

extraire treize propositions, qu'il decida subversives, et 
le tribunal condamna au feu le Recueil des maximes. 

Cependant, en 1663, pa.rut une nouvellè édition, à 

laquelle on ajouta deux Letires apologétiques, qui pré- 

tendaient répondre aux arguments de l'avocat du roi, 
et qui semblent aussi être l^xuvre de Claude Joly. 

Dans Ia P.réface de son Recueil de maximes, Claude 

(i) II a été publié en 1665, mais il semble qu'il ait été composé 
antérieurement aux Maximes, r'est-à-díre avaiit 1652 ; voy. J. BRIS- 
SAUI),  op.  cit.,, pp.  S-Q. 

(2) Piiblié en 1665, sans nom tVauteur, mais Ton peut, d'unje 
façon ccrtaine, 1'attribuer à Claude Joly. 

(3) Jc me suis servi de ré'dition de 1663. 
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Jòly se défend d'.avoir voulu faire oeuvre de factieux : 

c Je n'ai point euen cecy d'autre!s imitentions que de tas- 

cher, seion moii pstit pouvoir, d'estre utile à nioii prince 

et à son EsLait! Ceux qui me connoissent sçavent bien 
que je ne suis pas de mo^n naturel 'iiy factieux ny répu- 

blicain ». II declare qu'il appartieuit à une fami.Ue de 
zélés royalistes, qui ant toujours combattu Ia Ligue, et 

qui ont contribua, pour leur part, à ravènement 
d'Henri IV ; comme Français et comme clirétien, ajoute- 

t-il, « je fais profesision solennelle de chérir et hoaiorer 

mon Roy comnie 1'image vivante de Dieu sur Ia terre ». 
II ne veut pas qu'on le prenne pour uu riávolutionnaire ; 

bien au contraire, ainsi que tous ceux qui, à cette 

époque, combattent Ia théorie absolutiste', ü se donne 

comme le défenseur des traditions lanciennes, et il de- 

mande que l'on revien.ne à ce qu'il oroit être iles institu- 
tions fomdamentales. de Ja monarchie. IL considere que 
ce sont le:s ministres qui ont faussé les lois primitives 

du roy a ume. 

II .est donc pour lui une question essentielle, c'est de 

savoir quelile est Torigine de l'autorité royale. Sa 
réponse est três nette : ce sont les peuples qui ont insti- 

tué les róis : « II semble à quelques uns mal in.formez 
de Ia condition des Souverains, que Jes peupleS' ne sont 

faits que pour les Roys ; quoy qu'au contraire il soit 
véritable que les Roys n'ont este faits que pouir les 

peuples. Car, de tout temps, il y a eu des peuplies sans 

Roys, mais jamais il n'y eut de Roys sans peuples »• 
Comme les peuples ne peuvent vivre sans justice, les 

róis n'ont été institués que pour remplir oet office : 
« c'esit Ia necessite et Je besoini que les peuples 'Cüit 
reconnu avoir de Ia justiice qui les a fait résoudre à cdns- 
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tituÊT sur eux d es roys pour Ia recevoir de leurs mains ». 
— Ainsi, c'es't le peuple qui priniitivement possédait Ia 
souveraineté ; il s'en est dessaisi au profit du roi ; le 

prince tient donc sou autorité du peuple : c'est de lui 

qu'il a reçu le pouvoir de commander (i). 

Mais que devient alíorsi le príncipe d^u droit divin de 
Ia royauté? Claude Joly prétend qu'il n'est pas en 

contradiction avec sa théorie : « or encores que les Roys 

tiennent originairement kur puissance des peuples, ce 
r!'est pas à dire pour cela qu'ils r.e Ia tiennent aussi 

immédiatement de Dieu ». Dieu app^rouve ce transferi 
de Ia souveraineté, dès qu'il est accompli, et « le Prince 

tire toute son autorité de cette approbation et vertu 
divine ». Les ofüciers royaux eux-mêmes participent à 

l'autorité divine, et quiconque resiste à ces puissancas 

temporelles s'insurge, par le fait, contre Ia volonté de 
Dieu (2). L'avoeat du Châtelet, cependant, condamne 
cette doctrine, au 'nom du diroit divin. Dans sa Lettre 

apologétique, üllaude Joly s'applique donc àtxeprendre 
et à développer son idée. Dieu est certainenieint Ia cause 

gênérale, mais Dieu, pour produire les effets qu'il lui 
plait dans rordre de Ia nature, se sert de causes 

secondcs : « ainisi les peuplias somt iles autheurs et l?s 
vrayes causes de toutes les formes' de gouvarnement 
qu'ils ont establis sur eux ; et les magistrats, soit róis, 

soit consuls, soit dictateurs, tiennent leur élection et 
leur autorité d'eux, selon les différentes conditions et 

stipulations sous lesquelles elle leur a este donnée » (3). 

(i) Maximes, ch. V, pp. 130 et sqcj. 

(2) Ibid., pp. 134 et sqq. 

(3) Lcftrc apologétique, pp.   j8 et sqq. 
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De cette oirigine du pouvoir souverain dériivent próci- 
sément les lois fondamentales du royaume, lois invio- 

lables, que le souverain est teaiu d'observer. La pre- 

mière, c'est TordTe de succession au trone. Primitive- 
ment, il y a eu'élection du prmce, puis s'est établie une 

loi inimuabk de succession. Voilà pourquoi il convient 
dVadopter Ia distinction de Dumoulin et d'admettre que 
le royaume de France est, non pas hércditaire, mais 

successif. L'héritier peut aliéner son liéritage, le succes- 

seur me le peut pas : « aiinsi, qu.ciiiqu.'en, nos TOíS il n'y 
ait plus d'élection effective, il y a du moiais une succes- 

sion qui les oMá-ge aux lois ãimmiuables de l'Estat et à 
ia police qui a este establie par leurs ancestres du consen- 

tement des peuples » (i). 

Mais voici une conséquence plus importante encere 

de Torigine du pouvoir royal, une seconde loi fondamen- 
tale. Puisque rautorité vient du peuple, il ne saurait 

être question, pour le xoi, d'un pouvoir s.aus limites : 
« Le pouvoir des Roys, disent les Maximes, n'est pas 

absolu, sans bomes ny limites... II est borné et finy, et 

ils ne peuvent pas disposer de leurs subjects à leur 

volonté et pilaisir » (2). Ce sont de mauvais conseillors 
qui, sans respect pour les lois fondamentales de Ia 

raonarchie, inclirient le roi au despobisme : 

La flatterie des gens de Cour s'est portée à un tel point 
d'audace et d'extravagance qu'il se trouve des hommes assez 
impertinens pour faire entendre aux Roys qu'i]s oiit droict de 
disposer des viés et des biens de leurs subjects à leur discré- 

(i) Traité des restitutions des grands, pp. 39 et sqq. 

(3) Maximes, ch. II, p.  iS. 
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tion ; et sont ciicüre si téniéraires et si profanes que de vouloir 
appayer cet insijíne mensoiige de Ia parole de Dieu. 

Les ministres et les courtisans ont intérêt à persuader 

au roi de pareilles maximes : c'est une façon d'établir 
plus solidement leur propre autorité, de soumettre les 

peuples à une obéissance aveugle, ce qui leur est três 
proíitable. Mais, en réalité, les ernpereuirs xomains eux- 

niêmes n'ont jamais eu le pouvoir de s'eimpareT des biens 

de leurs sujeis. II y a des droits individuels, auxquels 
k souverain ne saurait íoucher (1). 

A cet égard, il existe une sorte de pacte entre le sou- 
veraiu et les pairticuliers. Aussi Claude Joly, invoquant 

l'au.torité de Gensan, en arrive-t-il à recoiunaitre aux 
suj'etvs le diroi.t dc' .s'in'su.r;g'er, si le roii vialie toutes les 

condiíiions du ipacte : 

(ierson dit oiivertement que, comtne les peuples doibvent 
fidólité, assistance et service à leur Roys, aussi les Roys 
doibvent teuir leur foy et donuer protection à leurs peuples, 
adjoust mt que, si un prince persécute de fait son peuple, ma- 
nifestement,  obstinémeut et à tort et sans cause,  alors cette 

(i) Ibid., pp. 20 et sqq. — La Lcttre Apologétique est aussi trè--- 
iiette, cn ce (.{ui concerne Ia limitation du pouvoir royal : i Que 
le pouvoir des Roys est borné et finy. Jusques â présent, je n'a- 
vois pas douté de cette vérité, et j'avois creu qu'il n'y avoit que 
Ia puissance de Dieu qui fút sans bornes et sans limites. Credo in 
Deum patrcin omnipotenteni. Mais, puisqu'il plaist à M'' TAdvo- 
cat, nous adjouterons un article au symbole, et in regem omnipo- 
tcntem, et nous luy demanderons doresnavant le beau tems et Ia 
pluye. » Mais le sacre et les serments, qui raccompagnent, ne 
<-onstituent-ils pas une sorte de pacte entre le roi et les sujets ? 
Et comment persuader « aux gens, qui n'ont pas une citrouille 
sur leurs épaules au lieu de teste », que Dieu ait donné un pou- 
voir illimité üu roi sur Ia vie et Ia fortune des snjets ? (Lettre 
Apologétiquc, p. 21). 
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Loy naturelle, par laquelle il est permis de repoiisser Ia force 
P9.r Ia force, peut avoir lieu (i). 

Le roi a donc des devoirs, et notamment le dievoir de 

respecte.r iles droits de ses sujets et de leur assurer Ia 
justice (2) ; ia sanction de ces devoirs, c'est robéissauce 

des sujets. 

Claude Joly, on le voit, est nettement un liberal. II 
soutient avec vigueur le priucipe de Ia liberte indivi- 

duelle. Mais, en ce qui concerne les applications pra- 
tiques de ce príncipe, ses idées restent un peu vagues. 

II condamne Ia « justice par commissaires », les commis- 

sions extraordinaires, dont Riclieüeu a si souvent usé 
et abuse ; p.ar contre, il ne r-éprouve réellement les lettres 

de cachet que dans le cas particulier ou clles ont pour 

effet de déçréter rexil du Parlement. D'autre part, iill est 
favorable, dans< une certaine mesure, à lu liberte de Ia 

presse,, déoliarant qu'elle pett^met au iroL d'être exacte- 
nienit renisciigné sur ce qui 5e paissie. — Ce seraíit une exa- 
góration de*priétiendre que' Olaude Joly a isoutenu Ia cause 
dle Ia liberte de conBoience; lUiais, três certainement, 'il est 

partisau de Ia toléramce religieuse : dans les Maxinies, 

il se plaint de « Ia grande rigueur et sévérité que les 

Valois avaient exercée contre ceux de Ia religion pré- 
tendue réformée » (3). L'avocat du Châtelet avait, du 
passage en question, extrait cette proposition : « Cest 

mal d'avoir chassé les huguenots T>. Dans Ia Lettre apo- 

(i) Maximes, p. 23. 

(2) Cest par Ia justice,  dit encore Claude Joly,  qu'nn prince 
rend son royaume íort et puissant (Ibid., p. 30). 

(3) Maximes, p.  552. 
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lo<:;átique, Claude Jo!y diéclare qu'il ii'a pas voulu parler 

du simple barniissement, mais des odieux supplices que 
Ton infligeait aux huguenots. Et, d'ailleurs, sadoctrine 

est conforme aux lois dvi royaume, à Tédit de Nantes : 

Ia propositicii coiiitraire qui: déclarerait : « Cest bien fait 

de chasser les huguc^iots », « choque directement Tin- 

térêt de Sa Majesté, détruit ses Déclarations et Bdits de 

pacification et remet les armes à Ia main d'uii, puissant 
parti » (i). 

La question praitique qui lui semble Ia plus impor- 
tante est celle des iinpôts ; c'e'st aussi celle qui avait le 

plus préoccupé Topiuion publique pendant Ia Fronde. 

— Les róis, lisons-nous dan,s les Maximes, n'ont pas le 
droit de soumettre leurs sujets à des impôts sans leur 

consentement, car « ils ne sont pas maitres absolus des 
viés et des biens de leurs sujets ; ce qui nous appartient 

n'est pas à eüx, et ils n'ont pas le droit de le prendre ». 

L'histoire montre que toute taxe nouvelle devait être 

soumise aux Etats (2). Le Traité des wstitutions des 

grands insiste encore davantage sur cette question, : 

Kncores are le Prince ait pouvoir d'imposer de nouvelles 
taillcs =ur ses sujets libres pour 1'iitilité du bien public, et, 
quaiul il nc ])cut leur subvenir de son domaine, il doit le faire 
selou les loix et formes anciennes de son Estat qui sont tou- 
jouis 'mmuabjes et ne peuvent être altérées sous pretexte 
d'aucune necessite (3). 

Cest d'abord aux Etats qu'il appartenait de statuer 

(i)  Lcttre apologétique, p. 20. 

(3) Maximes, ch. X, pp. 423 et sqq. 

(3) Traité des rcstitutions des grands, pp. 38 et sqq. 
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sur les demandes de subsides ; puis, comme le Parle- 

ment et les autres cours souveraines sont issus des 
Etats (i)' cette attribution leur a été tout naturellemient 

transférée ; de là, le droit qu''ils possèdent « de váriíieir 
tous les édits bursaux et autres, c'est-à-diriede les voir, 

examiiier, recevoir, mod-érer ou refuser, comiiue ils le 
jugeiit raisoiinable ». La vérificatioai des édits do.it se 
faire iibrement, « sans jussioii », sans pression aucune. 

Le Parlement ne fait que Teprésenter le peuple, qui ne 

peut s'assembler tout entier, et qui lui delegue, én 
qualque soTts, ses pouvoirs (2). Etabliir des impôts de 
sa propre autorité, c'est de Ia part du roi un véritable 

crime, un attentat à « Ia souveraine lay de nostre 

Estat », et bien plus coupables. encore sont les ministres 
et les favoris qui accablent le peuple de subsides injustes. 

Comme le roi n'est pas plus maitre de Ia vie que des 

biens de ses sujets, il ne saurait, de sa propre autorité, 

décider Ia guerre. La guerre est, en general, une chose 
désastreuse ; souvent, elle est provoquée par des intri- 

gues de cour, et souvent aussi'el3e pourrait être évitée. 
Les róis ne doivent donc Ia faire qu'en cas de necessite 

absolue, et après avoir consulte leurs sujets : « si Ia 
guerre est inévitable et qu'un prince ne puisse s'en dis- 

penser, il fera bien de ne l'entreprendre qu'après meure 

délibération, et après avoir pris conseil, mesme des Estats 
du royaume ou de son Parlement »   (3). 

(i) Est-il besoin de íaire remarquer combien cette assertion est 
contraire à Ia vérité historique ? Mais Ia plupart des contem- 
porains considéraient le Parlement comme une émanation des 
Etats Généraux. 

(2) Ibid., pp. 46 et sqq. 

(3) Maximcs, ch. XII, pp. 450 et sqq. 
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Voiilà donc bien clairement établi le principe que 

l'auto!ri:té royale doit être iimitée par les Etats et le 
Parlement, qui émanent du peuple. — Le Châtelet a 

reproché â Tauteur des. Maximcs d'avoir soutenu que 

« le roi ne peut rien sans J'aveu des Etats qu'on appelle 
le Parlement ». L,a Letlrc apologciique s'efEorce de réfu- 

ter cette calomnie : on n'.a jamais prétendu porter atteinte 

à Ia prérogative royade ; le roi doit conserver Ia direc- 

tion des aííaires, et une assemblée ne peut intervenir 

activement dans le gouverneiment (i). Ili n'en, est pas 

moins vrai que les Maximes représentent les Etats 
corame ayant autrefois participe effectivement aux affai- 

res publiques ; s'appuyant sur des exemples historiques 
et sur Tautorité d'un grand norabre de théoriciens, 

Claude Jol}^ declare que les Etats n'ont pas joui seule- 

ment d'un « pouvoir consultatif », que, pendant long- 

temps, ils ont eu le droit de « statuer et ordonner ». Ne 
conviendrait-il pas, dans Tintérêt du peuple et du roi, de 

leur rendre quelque autorité? Et il propose des réunions 
plus freqüentes, üne sorte de périodicité des Etats, Ia 
création d'une commissioii, élue par Tassemblée, qui sié- 

gerait dans rintervalle des sessions et veillerait à Texé- 

cution des ordonnances qui auraient été édictées (2). Ge 
serait, sans aucun doute, soumettre rautorité royale à 

un véritable contrôlie ; mais., dans J,'eispriit ide Claude Joly, 
il ne s'agit pas d'une innovation; bien au eontraire, il 

prétend simplement se conformer aux traditions an- 
ciennes de Ia monarchie. 

(i)   Lettre apologétique, p. 32. 

(2) Maxiincs, ch. VIII, pp.  366 et sqq. 
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A défaut des Etats, qu'il serait peut-être difficile de 

restauirer, le I*airlemeiit, quii en. est rémaination (Claude 

Joly, se rimagine à tort), pourrait représenter ks 
aiiciennes Libertes. Ses remonitranoes, en tout temps, omt 
exerce une influence bienfaisante. II a toujours montré 

une grande énergie ; il'a osê s'opposer à Richelieu lui- 
même ; certes, il aurait pu lutter plus vigoureusement 
encore contre ce gouvernement pernicieux qui a fait 

triompher le despotisme, mais il faut lui, savoir gré 
■d'avoir parfois cherclié à entraver sa politique. Cest au 
Parlement qu'il appartient de faire respecter les lois par 
le roí lui-même, qui nepeut les vialer sans être uii tyran, 

au Parlement de garantir Ia bmine justice ; par sou 
intervention, il peut empêcher des actes iíijustes ou 

maiadroits (i). 
Le peuple ,n'a-t-il pas le d^roit d'agir plus direetement 

encore sur le gouvernement ? Claude Joly semble Tad- 

mettre, car le chapitre VII des Maximes est intitule 

ainsi : « Que les pcuples ont droict de demander aux 

Roys Vcsloigncment des mauvais ministres, et que les 

Roys doivent y condesccndre ». II ne faut sans doute pas 
donner une signiication trop éteiidue à cette proposition. 

Claude Joly s'inspire des événements contemporains, et 
c'est à Mazarin qu'il fait allusion {2). Cepeindant, d'une 
façon générale, il entand que les ministres me soient pas 

seulement responsables devant le roi, ou, tout au moins, 

(i)  Maximes,  ch.  IX, pp.  364 et sqq. 

(2) Cest aussi à Mazarin qu'il pense lorsqu'il déolnre que le 
gouvernement des ecclésiastiques est dangereux (Maximes, 
p. 187), et <iu'il ne faut pas confier Ia direction des affaires à des 
étrangers {Ibid., p. 194). 
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que celui-ci tieiine coanpte des réclamations de son 
peuple. II ne pousse pas plus loin. cette idée, qui abouti-' 

rait 'iiécessairement à ,1a théoirie du regime parlementaire 
et de Ia responsabilité miiiistérielle, que personne, en 

France, ne pouvait coiicevoir clairenient à cette épo- 
que(i). 

II obéit à Ia même teiidance, lorsqu'iI considere' les 

ofticiers royaux, coinme étant, à certains égards, les 
« officiers des peuples » : , 

lis sout officiers du Roy, dont ils prennent leur institution 
■ et lenrs Icttres, ils sont officiers des peuples qui les acceptent 

apròs qu'ils ont cté examines et reçus par les Parlements, pour 
les gouverner et leur rendre justice, suivant les Loix et les 
crdonnances du Royaume (i). 

Aussi le Toi doit-il avoir grand soin, de choisir ses 
officiers de justice. On declame beaucoup contre Ia véna- 

lité des charges : elle est souvent pernicieuse, mais 
moins cependant que ne le -serait Ia nominatiou directe 
par le gouveniement royal, qui enlèverait aux officiefs 

toute indépeudance. Claude Joly pinopose le recrutement 
par cooptation. : les cours souveraines ou les juridictions 
désigneraiient pour cliaque place trois candidats, eutre 
lesquelis le roí ferait son, choix : ce serait rétablir « l'an- 
cien usiage et coustume de l'élection » (3). 

Sur les reformes qu'il conviendrait d'apporter à l'ad- 
ministration royale, on ne trouve, chez Claude Joly, 

que peu d'idées precises. Comme les Frondeurs, il est 

(i) Voy. J. BKISSAUD, op. cit., p. 60. 

(2) Lcttre apologétique, p. 33. 

(3) Maximcs, cli. X, pp.  403 et sqq. 
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hjstile à rinstitution des intendants, qu'il qualifie de 

<t ministres d'iniquité », mais il considere aussi comme 
nialfaisants les gouverneurs des villes et des piiovinces : 

il faudrait n'en conserver qu'aux fro^ntières et réduire 

leurs fonctions à n'être que purement militaires (i) ; i! 
partage, e^n efíet, les idées dii monde parlementaire, et 

il pense que c'est chose dangereuse d'accroitre le pou- 
voir de raristocratie. 

11 est frappé aussi des vices de l'ad(ministraticm mili- 

taire. Les impôts ont pour objet le paiement des gens de 

guerre, dont Ia fonction dev.rait être de proteger les 
sujets ; or, tout au contraire, ceux-ci « on sont horri- 

blement vexez et travaillez ». La raison, c'esit que Ia 

solde n'est pas régulièremeint payée. Le soldat vit alors 
sur rhabitant, le rançoaine et le pille; n'est-c'e point, à 

présent « un droit militaire et une pratique de Cour qui 

passe pouir legitime (tamt lie sièclb est pervers) d'en- 
voyer des partis au fourrage et d'enlever impunément 
a niai-n armée toutes les provisions et vivres qui sont 

aux pauivres gens de Ia campagne » ? Pour rétablir une 
exacte discipline, il faut renoncer à ces procedes détes- 

tables   (2). 
Claude Joly traite encore des rapports de TEglise et 

die TEtat. II se montre partisan résolu des libertes de 
TEglise galilicane : pour en assurer le triomphe, il 

importe, avant tout, de réformer les abus de TEglise, 

de ne placer dans les charges ecclésiastiques que des 

personnes vertueuses et capables, d'obliger les évêques 

(i)  Maximcs, eod. lac. 

(;)  Ibid., ch. XII, pp. 488 et s(jq. 



LES IDÉES POLITIQUES A L'ÉPOQUE DE LA FRONDE   12 1 

h ,1a résidence. Mais rien ne serait plus efíicace que le 

rétablissemení des élections, telles qu'elles existaient 
avant le Concordai (i). lei encere, il invoque les institu- 
tions anciennes. 

L'idée qui domine toute Ia doctrine poTitiquc de 

CLiude Joly, c'est que le desipotiisme est contraire à 
toutes les traditions du royaume, qu'i.1 ne .s'est déve- 

loppé que depuis peu de temps et que ses progrès sont 
FcEUvre de ministres qui n'ont songé, en exagérant 

Tabsolutisme royal, qu'à étendre leur propre domina- 
tion (2). 11 faut donc enrayer icette tendance. — Três 

sincèrement, Claude Joly se croit tout J'opposé d'un 
révolntionnaire, car il demande qu'on revienne à ce 

qu'il croit être les coutumes traditionnelles de Ia France. 

(i) Maximes, ch. IV, pp. 6S et sqq. — II est encore intéressant 
de noter que le chanoine Claude Joly n'attache qu'une importance 
relative à Ia piété extérieure. Le plus souvent, déclare-t-il, les 
princes se méprennent sur Ia vraie religion ; ils devraient moins 
se préoccuper des pratiques que de l'observatioii de leurs devoirs 
de róis. Qui ne s'étonnera de voir tous les maux dont le Royaume 
a souffert « et le nombre infiny de crimes qui se commettent 
journellement par Ia licence des gens de guerra qui nous affligent, 
cependant que Ia Reyne, qui a tenu et tient encore le timon des 
affaires dKtat, et qui ne peut pas ignorar tous ces désordres, 
après les Remontrances qui hiy en ont este faites par les Conrs 
souveraines et les plaintes des Villes et Communautez, et mesma 
des particuliers qui Tont pu aborder, converse avec tant de per- 
soiines de pidté, s'enferme en retraite dans des cellules da reli- 
gieuses, freqüente les Saincts Sacremenz de l'EgHse et demeure 
attachée aux pieds des Autels ? » L,e meilleur exercice de piété 
ne consisterait-il pas à rendre le repôs au royaume et à renvoyer 
Mazarin, contrairement à ce que lui conseillent de « lâches séduc- 
teurs »  ?   {Maximes, ch. III, pp. 3S et sqq). 

(3) (( Ils veulent tenir les peuples dans cette stupide croyance, 
que tout est permis au prince ; par cette maxime impie, ils pen- 
sent autoriser les vexations et les cruautez effroyables qu'ils 
exercent, sous son nom, sur les villes et Ia campagne. » {Lettre 
apologétiquc, p. 38). 
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Mais, par !e fait qu'il s'attaque aux instítutions exis- 
tentes, on peut le considérer comme un précurseur 

inconscient dies écrivains qui conitribueront à ruiner les 
príncipes de TAncien Regime. 

L'oeuvre de Claude Joly, comme les Mazarinades, est 

iin produit de Ja Fronde. II a faliu cette commotion poli- 
tique pour que Ia tliéorie libérale reparút au grand jour, 

et qu'après le gouvernement despotique d'un Richelieu 

on vit soutenir ouvertement le príncipe de !a souverai- 
neté populaire et du contrat. Mais, conime Ia Fronde 

n'a été qu'U'ne insurrection aristocratique, sans profon- 
deur, il est naturel qu'elle n'ait pas inspire de théorie 

rêellement originale : Claude Joly, conime les auteurs 
des Mazarinades, ne voit que le Parlement qui puisse 

liiniiter Ife pouvoiir royal et exercer nn controle sur ses 
actes ; personne, à cette époque, n'a une conceptioii claire 

des procedes qui permettraient rétablissement de Ia 
liberte politique. — Mais, d'autre part, il n/était pas 

indifférent que Ia tradition de Ia doctrine libérale fút 

renouée, à Ia veille du moment ou Ia théorie absolutiste 
allait s'imposer aux esprits pendiant près d'un demi- 
siècle (i). Avant Ia fin même du règne de Louis XIV, 

(i) Dans son Abrégé chronologique de VHistoire de France, 
Mézeray se montre três nettement l'adversaire de l'absolutisme. 
II est partisan des Parlements ; il note que Ia royaut^ üe s'est 
•élevée que peu à peu au-dessus de Ia féodalité et declare que « le 
droit le plus incontestable de Hugues Capet était le consente- 
inent general du peuple français » ; il ne conçoit le pouvoir 
royal que réglé, limite ; il regrette <t ces grandes assemblées 
autrefois si nécessaires au maintien de TEtat et de Ia liberte 
publique. » Voy. J. DENIS, Littérature politique de Ia Fronde, 
Caen,  1892, pp.  .•?6 et sqq. 
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par réaction contre le despotisme du Grand Roi, cette 
doctrine revivra avec un Fénélon., un Saint-Simon, un 

Boulainvilliers, en attendant que Ia philosopliie du xv!!!** 
siècle lui assure un triomphe plus éclatant. 
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CHAPITRE V 

Les idées politiques de Louis XIV 

I. La pratique de 1'absolutisme sous Louis XIV. Cest iin gou- 
vcrncmcnt arbitrairc. — //. L'éducation politique du Roi. — 
IJL Le gouvcrnemcnt personncl. — IV. Louis XIV n'admet 
aucun controle de scs actes. — T'. II méprise toute espèce 
de droits individuels. — VI. Sa conception des devoirs du 
Roi, mais sans aucunc sanction. — VII. Louis XIV considere 
qu'il a des devoirs envers les classes laborieuses; wiic prc- 
mière idéc du despotismc éclairé. 

Sous le gouverniement personner de Louis XIV, Ia 

doctrine absoluitiste atteint son apogée. Cest que les 
théories politiques s'adaptent étroitement aux institu- 

tiou.s existantes. 
Vens 1660, le courant de foi inonarchique devient de 

plus en plus puissant. A Ia suite de I.'€poque troublée 

de Ia Fronde, on désire rapaisement, on a soif d'u'ne 
paix profonde ; et ce qu'on reclame comme Ife remède à 

tous les maux dont on vient de souffrir, c'est le gouver- 
nement persoiinel du monarque. Le moment était bien 

choisi pour le pouvoir royal de fortiíiesr son autorité, 
pour Louis XIV, d'obtenir de tous une obéissan.ce par- 

faite. 
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Considéro^ns brièvement les caractèr'es essentiels du 

gouvernement du Grand Roi. — Toute l'autorité se 
concentre dans Ia personne du souverain ; Ia politique 

du royaume n'existe plus qu'à Ia couf, et bientôt Ver- 
sailles deviendra -Ia vraie capitais du xoyauime. Totute 

une armée de dignitaires et de serviteurs se presse 

autour du prince, n'a d'autre occupation que de servir 
sa personne. La maison du roi comprend tout ce qu'il y 

a de haute moblesse ; les gentilshommes sont domesti- 
qués par Louis XIV. Les courtisans nous apparaissent 
CQmme les prêtres du culte que l'on rend au souverain ; 

et le code qui règle les cérémonies de ce culte, c'est Vcti- 

quette, chose nouvelle en Franca, et qui a été empruntée 
à Ia cour d'Espa.gne. L'étiquette fixe tous les actes de 

Ia vie du roi et determine aussi les questions de pré- 

séance, qui tiennent une si grande place dans les pré- 

occupations des gens de cour. Peut-on s'étonn2r que 

Louis XIV se considere comnie étant au-dessus de Tliu- 
manité, tout proclie de Ia divinité dont il tient son 

pouvoir ? 

Cest de Ia cour que procede toute Tautorité niaté- 

relle et morale; c'est en elle que se confondent tous les 
organes de radministration. — Pendant tout son règne, 

Louis XIV a prétendu diriger en personne toutes les 
affaires de TEtat. Bien qu'en tliéorie ces affaires 

doivent se traiter dans le Conscil d'cn ho.ut, en réalité, 

le pouivoiir des conlsieifl.lers, de'S niinislres (VEtat, nc re- 
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pose que sur reatiimc du Toii : ils 111'onit aucuae indépem- 

daiiice. Le roí peut tónjours ipirenidne des décEsioms eu de- 
liors du Conseil. Eu uniimat, iltes conseils pollitiques', sous 
k règne de Louis XIV, perdent de pluiS: ea plüis toute au- 

torité. Tous les pouvoirs. adniimiistratifs' se comoentxfemt 
entre les mairis cies ministres (contrôleur general et 

secrétaires d'Etat). Dans Ia constitution des différents 

niinistères, on remarque encore beaucoup de confusion et 
d'irrégularité : attributions mal définies et empiètement 

d'attributions á'v.n ministre sur l'autre; fonctions les 
plus diverses coníiées au même personnage. II, n'existe 

aussi que três peu de cohésion entre les divers minis- 
tères; rien. qui ressemble â un conseil de cabinet. 

Le roi, eneffet, prétend être le maítre absolu de ses 

ministres, qu'il choisit à dessein parmi des hommes de 

naissance medíocre; il croit les diriger, les iréduire au 

rôle de manccuvres qui exécutent Ia besogne qu'il leur 
distribue, les former à Ia politique et à radministration, 

ce qui est d'ailleurs une profoude illusion, car, les 

affaires devenant de plus en plus nombreuses, n'y a-t-il 
pas impossibilite matérielle pour le roi d'en prendre 

connaissance ? Les ministres eux-mêmes sont obligés de 
s'en remettre aux bureaux. Et l'une des conséquences 

les plus directes de Tabsolutisme, ce fut, en accentuant 
Ia centralisation, de donner une force enorme à Ia 

bureaucratie. En réalílté, c'es,t motins du roi que des 
ministres que dépend le gouvernement. Louis XIV, dont 

Torgueil n'estpas incompatible avec une réelle faiblesse, 

subit, sans s'ein apercevoiir, rinflueince de seis conisfeülllfers, 
— Fé>nielon le remarque 'três justement; et, en faiit, 

Ia disparition des grands ministres, auxquels le règne 
a du son extraordinaire prestige, contribua sans aucun 
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doute à provoquer les desastres qui marquèrent les der- 

iiières années du Grand, Rai (i). 

Ouoi qu'il en soit, rune des préoccupations cons- 

tantes de Louis XIV, c'est de fortifier son autorité, de 
plier tous ses sujdbs à robéissaiice passive, d.e ruiner les 

libertes qui peuvent encore exister. Si le regime de Ia 
presse ne date pas d,e son règne, jamais encore des 
mesures aussi rigoureuses n'o,nt été prises contre 
res auteurs de libelles, jamais on n'"a réduif à ce 

point k nombre des imprimeurs; Ia presse pêriodique 
disparait presque complètement. — Le gouvemeraent 

lutte âpTement contre toute espèce d'autoaiomie, s'eí- 
force de réduire à Timpuissance tous les corps qui pour- 

raient encore, dans une certaine niesure, limiter rauto- 
rité royale, résister à Tabsolutisme. Cest ainsi que le 

Parliemont est coiítraiint à ne plus être qu'une cour de 

juisitite : son droit 'de remointrancies eisjt suppritóé en fait 
depuis 1673. Quant aux Etats provi^ciaux, le gouver- 
nement s'assure de leur docilité -par Ia corruption ou 

rintimidation et ks. astreir.t à acquitter sans discussion 
k don gratuit. Les villes sont soumises de plus en plus 

étroitement à Ia tutelle administrative des intendants. 

Et il. est superflu de mentionner que les Etats Généraux 
ne fureut jamais convoques : Louis XIV considere que 
les reunir serait une atteinte portée à sa dignite. — En , 

matièrede justice, k roi pratique de plus en plus Tarbi- 
traire : il abuse de son droit dkxercer personnelkment 

(i) Sur ks institutioiis politiques de Ia France sous Louis XIV 
et sur les pratiques de son gouvernement, voy. Ernest LAVISSK, 
Histoirc de France, t. VII, i"' Partie, pp. 149 et sqq. 
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ia justice, qui se manifeste par Ia nomination, de commis- 

sions extraordinaires. Cest à ce moment que Ia police 
se détaiche d(e Ia justice, grâce à Ia créatioo du lieute- 
nant de police, et devient Tune des principales attribu- 

tions du gouvernement. Rien d'étonnant si les lettres 
de cachet se multiplient, si les délits politiques sont 
réprimés impitoyablement, si Ton étouffe toute liberte 

de peusée et de croyances (i). 

II 

D'ailleurs, Louis XIV, coinme Richelieu, nous a 

exposé lui-même ses> idées en matière de gouvernement. 
Le Journal de Louis XIV et les Mémoires expriment 

bien Ia pensée du roi : les iarticles du Journal ont été 
certainement dictés par lui; les Mémoires, qui ne sont 

autre chose que des instructions politiqufes et morales 

adtessées au Daupliin, se trouivent absolument confor- 
mes avec Je Journal, aussi bian pour les jugements que 
pouT les faits ; il exisite entre leis deux oampas:itioins une 
sdlidiarité .'irrécusable; le TQV a. iluri-même 'mÁs Ia miain 

aux correct'ons des Mémoires (2). Quant aux Réflexions 

(1) Voy. I{. IvAViSSi!, op. cit., t. VII, j'-» Partie, pp.  267 et sqq. 

(2) Tout au tnoiiis les mémoires de 1666 et 1667, qui ont été 
rédigés en 1668 par M. de Périgny, lecteur du roi, pnis précep- 
teur du Dauphin. Quant à la- partie antérieure à 1666, elle a été 
rédigée plus tard, en 1670, par Pellisson ; le roi y a pris part 
aussi, mais, semble-t-il, d'une façon moins directe ; Ia forme en 
est plus apprêtée, plus déclamatoire. Voy. Charles DREYSS, Méinoi- 
rss de Louis XIV pour 1'instruction du Dauphin, Introduction, et 
notamment pp. XXVIII et sqq., et CXLII et sqq. 
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siir !e mélicr de Roi, qui datant de 1679, éliles onit bien 

ét* diictées par Louiis XIV lui-même. 
Dèsile début d,e son gauvenuemienit parsomiel, .Ias con- 

ceptioms politiques du roi san.t, ou peut 'le diixe, fixées 
pour toujours. Comme Va fort bien montré M. Lacotiir- 

Gayet, eUes ont été détermmées beauconp moins par ses 
études, quii ont été assiez medíocres, que par son éduca- 
tion et 'l'i,nflueiice de son entourage. Sa mère a beaucoiup 
coiitribué à développeren iui rorgueil raouaTchique; son. 
valet de chambre, La Porte, son gouverneur, le marquis 

de \''alary, Tont habitue à se considérer comme l'e maitre 
absolu (i). vSon precepteur, Tabbé de Péréíixe, qui était 

à Ia dévotion des Jésuites, Ta prédisposé à considérer 

Ias Jansémistes et les protestants comme des ennemiís de 
TEtat Pour Péréíixe, toutes les vertus du prince ont 

pour fondement inébranlable Ia piété, car c'est Dieu qui 
a établi les princes « comme ses vice-rois et ses minis- 

tres » ; aussi est-ce un devoir pour le souverain de suivre 

Ia loi de TBglise, de se soumettre à ses décrets, de 

défendre sa doctrine. Dans VHisloire de Henri le Grand, 

Pêréfixe répète sans cesse que le roi doit « jouir pleine- 

ment de son autorité », accomplir teus ses devoirs, ne 
pas s'en remettre de ses fonctions à un ministre, con- 

naitre ile dedaais et Je dtehors du royaume, pnéísider dans 
ses conseils, se faire rendre un compte exact de ses 

finances (2). II y a là déjà tout un plan de gouvernement 

(i) On sait Ia phrase oue le maitre d'écriture du jeune prince 
lui doimait à copier : « L'hoiiimage est deub aux roys ;. ils font 
ce qu'il leur plaist ir. 

(z) Voy. LACOI;R-GAYET, L'cducation politique de Louis XIV, 
pp.  131. et sqq. 
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royal. Mais sans doute Its leçons de Mazarin, surin- 
tendant de réducation royale dès 1646, ont agi encore 
plus directemeüt sur Tesprit du jeune prince (i). Les 

conseils et les recommandations donnés par le ministre 
à son lit de mort, Louis XIV les a fait rédiger sous sa 

dictée : c'e'st tout ain programme 4;rès préolls, dont on 
trouve réclio fidèlie dans les Mcmoires (2). Mazarin 
n'avaiit-il pais inliltlié Louis XIV à Ia science des affaires, 

et, comme le dit le marêclial diQ Granimont, « styllé son 
maitre dans l'art de régner » ? (3). U y eut aussi les 
leçons de Ia Fronde, dont les souvenirs laissèrent dans 

son esprit une impression profonde; les Mémoires pour 
rinstruction du Dauphin en portent souvent Ia trace (4)- 

Mais mainteuant rien ne saurait s'opposer à son désir 
passionné d'être le maítxe; il se considere bien co^mme 

supérieur à riiumanité; et c'est avec une confiance iné- 

branlable dans son droit qu'il va conti-ibuér à édifier le 
dogme de Tabsolutisme monarchique. 

(i)   Ibid., pp.   152  et  sqq. 

(2) r. CLíMENT, Lcttres de Colbcrt, t. I, Appendice, n'^ XVII, 
PP- 535-536. — Voici les plus caractéristiques de ces recomman- 
dations : « Bien prciidre garde que cliacun soit persuade que je 
suis le maitre » ; eiitendre tous les avis au Conseil, chercher le 
meilleur ; « prendre ma résolution de moi-même » ; éloigner qui- 
ronque serait « assez malheureux pour rien entreprendre sans 
mon ordre » ; « ne plus souffrir Ia secte des Jansénistes, ni 
seulement leur nom ». 

(3) LACOUR-GAYKT, op. cit., pp. 180 et sqq. 

(4) Ibid., pp. 227 et ■sqq. Cf. aussi E. LAVISSE, Histoirc de Franco, 
t. VII, 1":° Partie, pp. 119 et sqq. 
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III 

Pour Louis XIV, le príncipe essentiel, c'est Ia toute- 
puissance du monarque, qui n'a de comptes à rendre à 
persoTine : 

Celui qui a donné des róis aux hommes a voulu qu'on les 
respectât comme ses lieutenants, se réservant à lui seul le 
droit d'examiiier leur coiidiúte. vSa volonté est que quiconque 
est né sujet obéisse saus discernement. 

Cette règle ii'est pas seulement favoraWe au prince; 

elle est salutaire aux peuples, car Tinsournission a pour 
conséquence des maux terribles; et c'est là aussi Fune 

des maximes essentielles du christianisme (i). 
II faut que cette toute-puissanoe se marque par des 

aiignes exteiriieurs : ce à quai les roiis doivenit lie plUs 
tenir, c'est à « cette prééminence qui fait Ia principale 
beauté de Ia placs que nous tenons ». Ce n'est pas seule- 

ment affaire de cérémonie : « les peuples, sur qui nous 
régnon.s, ne pouva,nt pas pénétrer l(e fond des aífaires, 
règlent d'ordinaire leurs jugements sur ce qu'ils voient 
du dehors, et c'est le plus souvent sur les séances et sur 

les rangs qu'ils mesurent leurs respects et leur obéis- 

sance. » II faut que Ia personns même du roi soit 
Tunique source de toute obéissanco. Et c'est avec un 
véritable lyrisme qu'il exalte cette splendeur qui marque 

Ia toute-puissance de Ia personne royale : 

(2)  Mémoircs pour 1667, éd. Dreyss, t. II, p. 285. 
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On 11c pouvsuit, ou u'attend, 011 ne fait rieu que par lui seul. 
On reg-arde sa boniie grâce comme Ia seule source de tous les 
biens; on ne croit s'élever qu'à mesure qu'on s'approche de 
sa personne ou de sou estime; tout le reste est rampant, tout 
le reste est impuissant, tout le reste est stérile, et l'on peut 
dire même que réclat qu'il a dans ses propres Etats passe 
comme par xme communication dans les provinces étran- 
gères... Comme il est l'admiration de ses sujets, il devient 
bieutôt 1'étonnemeut des nations voisines ; et, pour peu qu'il 
sache bien user de cet avantage, il n'est rien au dedans, ni 
au deliors de son Empire, dont, avec le temps, il ne puisse 
venir à bout (i). 

Le roí cloit doiic gouverner par lui-même. II doit 

« savoir ses affaires à fond », afin de ne pas « dépendre 

de ceux qui le servent ». II est essentiel de ne pas donner 

trop de puissance à un ministre; il convient don.c de 

partager sa confiance entre plusieurs personnes, car il 

y a ainsi émulation bienfaisante entre les ministres : 

t Ia jaloasic de l'un sert souvent de frein à l'ambiticm, de 

l'autre » (2). 

La grande préoccupation de Louis XIV, ce fut tou- 

jours de n'avoir pas de premier ministre, de ne pas lais- 

ser à un aiitre Ia fonction de roi en se contentant du 

titre : « au contraire, je voulus partager Texécution de 

mes ordres entre plusieurs personnes, afin d'en reunir 

toute Tautorité en Ia mienne seule (3). » Avant d'agir, 

i' se fait rendre compte de toutes les questions ; il a soin 

(i) Supplcment aux -inémoires  de  1666,  loc.  cit., t. II, pp.   14 
et sqq. 

(2) Mcmoircs pour 1667, Joc- cit., í. II, pp. 366 et sqq. 

(3) Mniioircs pour 1661,  loc.  cit., t. II, pp. 385-386. 
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de travailler deux fois par jour à rexpédition de toutes 
les affaires ordinaires (i). 

C'est le prince quL personnelleinent doit inspirer 
toute Ia politique. Même les bons conseils que lui don- 
neront ses iserviteurs, c'est à lui qu'il faut, en toute 
justice, les attribuer. D'ailleurs, comme le roi seul est 

responsable, les conseillers peuvent bien discuter les 
questions, mais nul autre que lui ne doit prendire les 
décisions (2). 

Ive roi, qui est à Ia tête de Ia hiérarchie, doit maintenir 
sérieusement cette hiérarchie dans toute son intégrité. 

Comme il ne peut faire exécuter lui-même ses ordres 
dans tout le royaume, « ni veiller de ses propres yeux 
sur tous ses sujets », il doit faire respecter les officiers 
de tout ordre, qui remplissent leurs fonctions au nom du 
souverain ; on évitera, de Ia sorte, toute « humeur de 
sédition » (3). 

Ainsi, caractère divin de Ia royauté et gouvernement 

personnel du roi : tels sont les príncipes essentiels de Ia 
doctrine de Louis XIV. 

IV 

La conséquence de ces príncipes, c'est que rien ne doit 

limiter 1'autorité royale. II faut donc se défier de toutes 

(i) Mémoires pour 1661, loc. cit., t. II, pp. 396 et sqq. 

(2) Supplément aux mémoires de 1666,  loc cit., t.  II, pp.  41 
et sqq. 

{3) Ibid., loc. cit., t. II, pp. 73 et sqq. 
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les forces d'opposition capaMes de lui résister et les 
réduire à rimpuissance. — Cest ainsi qu'il a senti Ia 
necessite d'exiger des Parlements une stricte obéissance, 

de leur défendire de « donner jamais des arrêts contraires 
à ceux de son Conseil ». Et, s'il a agi de Ia sorte, ce ne 

fut point pour se venger des troubks de Ia Fronde, mais 

uniquement dans Tintérêt de TEtat (i). 
Mais, ce qu'il faut éviter avant tout, c'est que a le 

public » controle le gouveniement. Mieux vaut suppor- 

tcr le mauvais gouvernement des róis que le contrôler, 

car Dieu seul est juge. Et, d'ailleurs, Ia raison d'Etat, 
qui tire sa force de son mystère même, legitime tous les 

actes des souverains, même ceux qui semblent les plus 
arbitraires (2). Rien n'est donc plus néfaste qu'une 

aissemblée die repiiésentants des suijets : 

II est certain que cet assujettissemeiit qui üiet le souverain 
daiis Ia necessite de prendre Ia loi de ses peuples est Ia der- 
nière calamité oii puisse tomber un homme de notre rang... 
Cest pervertir 1'oi'dre des clioses que d'attribuer les résolu- 
tions aux siijcts et Ia déférence au souverain. 

Le prince qui livre le pouvoir à un premier ministre 
est digne de pitié, mais beaucoup moins que celui qui se 
livre à 1' « indiscrétion d'une populace assemblée ». En 

effet, le premier ministre a été choisi par le roi, et il 
songe à Ia gl.oire du souverain, tandis que « le peuple 

(i) Supplémcnt aux mémoires de 1661, loc. cit., t. II, pp. 437 
et S(iq. 

(2) Ibid., loc. cit., t. II, p. 444. Voici coniment il défiiiit Ia raison 
<l'Etat : (( Ia première des lois par le consentement de tout le 
monde, mais Ia plus inconnue et Ia plus obscura à tous ceux qui 
no gouverneut pas. » 
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assemblé est insatiable dans ses réciamations »; « plus 

vous le caressez, plus il vous méprise », et ou ne peut 
lui arnacher Tautorité que par Ia vioknce. D'ailleurs, 

dans les assemblées, ce sont toujours les moins sensés 
qui dominent Iss autres (i). Aussi le gouvernement 
constitutionnel, tel qu'il tend à s'établir en, Augleterre, 

lui semble-t-il ce qu'il y a de plus effroyable, et il a 

horreur même des Etats Généraux. 
II méprise aussi les gouvernements aristocratiques. 

Chez le prince, il existe toujours des sentiments d'hon- 

neur et un désir de gloire qui Télèvent au-dessus de ses 

intérêts particuliers. Mais, quant à « ces gens de condi- 
tion mêdiocre » qui gouvernent les aristocraties, les déci- 

sions qu'ils prennent ne sont jamais fondiées que sur leur 

intérêt particulier (2). 

V 

En réalité, pour Louis XIV, le gouvernement ideal, 
ce n'est pas seulement Tabsolutisme, mais bien le 

despotisme pur et simple. Et, suivant Ia définition ae 

(i) Supplânicnt aiix mémoircs de 1666, loc. cíl., t. II, pp. ó 
et sqq. 

(2) Mémoires pour 1666, loc. cit., t. I, pp. 228 et sqq. — A Veu- 
tendre, les véritables sentiments d'honneur ne peuvent exister 
que chez les princes : « Cette idée de vertu, quelque effacée 
qu'elle puisse être par Ia corruption du temps, donne toujours 
aux plus niauvais une espèce de répugnance pour le vice. Leurs 
cceurs, formes de bonne heure aux lois de Fhonneur, s'en font 
une si forte habitude nu'ils ont peine à se corrompre entièrement, 
et le désir de gloire qui les anime les fait passer en beaucoup de 
choses par-dessus le penchant de leur intérêt. » (Ibid., pp. 228- 
229); 
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Bodin, ce n'est pas Ia nionarchie royale, mais Ia monar- 
chie seigneuriale qu'il a à coeur de réaliser. 

Tandis que^jusqu'ici tous les théoriciens, même les 

plius absolutistes, conime Le Bret, considáraient qu'il y 
a certains diroits individuels auxquels le souverain ne 

saurait touclier, ces restrictions n'existent plus pour 
Louis XIV. 11 se regarde comme le propriétaire unique 

de tous les biens du royaume, de tous les biens que dé- 

tiennent ses sujets : « les róis sont seigneurs absolus, 
dit-il, et ont naturellement Ia disposition pleine et en- 

tière de tous les biens qui sont possédés aussi bien par 

les gens d'Bgl!se que par ifes stcuiliars » (i). lis se iconsi- 
dère aussi comnie le inaitre absolu de Ia conscience de 

ses sujets ; il pense qu'ils ne peuvent avoir d'autre reli- 
gion que Ia sienne. 

Comme le souverain doit avant tout se faire obéir, il 
ne tolèrera aucun acte d'insubordination ou de rébel- 
lion. II est certain qu'il vaut mieux employer « les voies 
de Ia douceur »; mais, si Ia sévérité est nécessaire pour 
réprimer le désordre, il ne faut pas hésiter à en user, car 

rien n'est pis que le désordre (2). Aussi les róis ne 

doivent-ils pas hésiter à punir, dans Tintérêt de TEtat, 

tt aussi du public, des faibles et des misérables, qui 
sont les premières victimes de tous les troubles (3). 

(i) « II 11c douta plus, dit Saint-Siraon, que tous les biens de 
ses sujets ne fussent siens et que ce qu'il leur en laissait ne fú't 
de purê grâce. » 

(2) Mêmoires pour 1661, loc. cit., t. II, pp. 403-404. — « Rien 
n'est si dangereux, dit-il encore, que Ia faiblesse, de qnelque 
natnre qu'elle soit.  »   {Rcfcxions  sur le métier de roi,  loc.  cit., 
t. ir, p. 519). 

(,-5)  a  ...De tous ces  crimes divers le public seul est victime ; 
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Cest ainsi qu'il trouve absolument legitimes les 

xépressions sanglantes dont sou gouveniement a souvent 

usé. Les isupiplices que roíi a infligés aux revoltes du 

Boulonnais lui iiispirent les réflexions suivantes : 

Ce n'est pas répandre le sang de nos sujets, c'est plutôt le 
ménager et le conserver que d'exterrainer les homicides et les 
malfaiteurs ; c'est se laisser toucher de compassion plutôt pour 
un nombre infini d'intioceiits que pour un petit iiombre de 
coupables... En cette occasiou oü il s'agissait de TEtat, des 
plus pernicieux exemples et du mal le plus coutagieux du 
monde pour le reste de nies sujets, d'une revolte à main arniée 
qui n'attaquait pas mon autorité en quelque partie moins im- 
portante, mais dans son propre íondement, je crus me devoir 
vaincre d'iine autre sorte, en laissant punir ces misérables "i 
qui j'aiirais voulu pouvoir pardonner (i). 

VI 

Ainsi Tautorité du roi doit être sans bornes, et rien ne 

doit limiter ses droits. Mais cette autorité vraiment 

despotique Toblige, en revanche, à de grands devoirs. 

II doit être réellement irréprochable : « le seul moj^en 

c'être vraiment indépendant et au-dessus du reste des 

ce n'est qu'aux dépens des faibles et des misérables que tant de 
gens prétendent élever leurs monstrueuses fortunas. Au lieu d'un 
seul roi que les peuples devraient avoir, ils ont à Ia fois mille 
tyrans, avec cette différence, pourtant, que les ordres du prince 
légtime ne sont jamais que doux et modérés parce qu'ils sont 
fondés sur Ia raison, tandis que ceux de ces faux souverains 
n'étant inspires que par leurs passions déréglées sont toujours 
injustes et violents. » (Mcnwircs pour 1661, loc. cit., t. II, p. 405). 

(i)  Mémoires, t. IT, pp. 516-517. 
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■iiomraes est de ne rien faire, ni en public, ni en secret, 
qu'ils puissent légitimement censurer » (i). 

Mais en quoi consistent exactement ces devoirs du 
roi ? — Les plus essentiels sont les devoirs envers Dieu. 
i( Vous devez savoir avant toutes choses, mon íils, que 

iious lie saurions montrer trop de respect pour celui qui 
nous fait respecter de taiit de milliers d'hommes ». La 

règle fondamentale en pólitique, c'est de bien le servir. 
Nous soumettre à lui, c'est donner à nos sujets une leçon 

-de soumission, c'est les incliner à nous respecter; « et 
nous péchons contre Ia prudence, aussi bien que contre 

Ia justice, quand nous manquons de vénération pour 

celui dont nous ne sommes que les lieutenants » (2). En 
un mot, proteger Ia religion et TEglise, c'est pour le roi 

un inoyen infaillible d'assurer sa toute-puissance sur 
terre. 

Une seconde règle, c'est que les róis doivent se faire 
un plaisir du travail, s'acquitter en toute conscience de 
leur métier. Louis XIV considere comme un devoir de 

s'occuper deux fois par jour des affaires de l'Etat. II 
faut ajouter que son .autorité y est aussi intéressée, 

car il ne faut pas livrer le pouvoir à des ministres (3). 
Cest encore un devoir pour le souverain de ne pas sur- 

cliarger outre mesure ses sujets. Louis XIV se vante à 
cet égard de sa modération ; il est vrai que c'est au début 

([) Mcmoires pour 1667, loc. cit., t. 11, p. 285. 

{2)  Mémoires pour 1661, loc. cil., t. II, pp. 420 et sqq. 

(3) Supplément aux mémoires de 1666, loc. cit., t. II, pp. 124 
et sqq. 
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de son règne. II estime que le roi est cliargé du bonheur 

de ses sujets : 

Car enfin, mon fils, nous devons considérer le bien de nos 
sujets bien plus que le nôtre propre. II semble qu'ils íasscut 
une partie de nous-mêmes, puisqne nous sommes la tête d'un 
corps dont ils sont les membres. Ce n'est que pour leurs 
propres avantages que nous devons leur donner des lois ; et 
ce pouvoir que nous avons sur eux ne nous doit servir qu'à 
travailler plus cfficacemcnt à leur bonheur. 11 est beau de 
mériter d'eux le noni d'un père et non celui de maitrc (i). 

Ainsi se trouve nettement exprimée Ia conceptioii de 

l'autarité partemeLlie, patriaxcale, du roi : s'ill exerce 
rautiorité, ce n'est pas, prétend-il, à son prioíit, mais 
dans 1'iintérêt de son. peuple. 

Le souverain ne doit pas non plus sacrifier l'Etat à 
ses passions. lei encore, il se donne en exemple, rappe- 
lant son attitude à Tégard de M"" de la Vallière. 

I/amour est permis au roi, mais à une double conditiori : 

ia première, c'est que le temps consacré à 1'amour « ne 
soit jamais pris au préjudice de nos affaires », car Tinté- 
rêt de la gloire et de Tautorité demande um travail assi- 
du; la seconde, c'est de ne laisser prendre aux maí- 

tresses aucune autorité politique : « en abandonnant 
notre cceur, il faut d-emeuji-er maitre absolu de notre 
esprit » ; les maitresses seraient encore plus dangereuses 
que les favoris (2). 

Mais à ces devoirs que Louis XIV s'applique à déter- 
miner, il n'est réellement aucune sanction. II nous dit 

(i)  Appendice, I, 1661, t. II, p. 531. 
(2)  Supplément aux mcmoires de 1667, loc. cit., t. II, pp. 314- 

315- 
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bieu qu'ils s'imposent au roi; mais, d'autre part, il 
n'admet pas que qui que ce soit puisse Ty contraindre; 

ne réprouve-t-il pas tout controle que Ton prétendrait 
exercer sur ses actes ? 

VII 

Ives progrès de Ia monarchie, ,le triomplie de l'abso- 
lutisme devaieut avoir pour conséquence forcée un cer- 

taincivellement social, raffaiblissement des ordres pri- 
vilegies. Cest ce qu'oiit compris plusieurs contempo- 

rains, et notamiment Saint-Simou, qui se plaint de « ce 
règne de vile bourgeoisie », dans lequel teus les rangs 
sont confondus. Sans doute, Louis XIV n'est, en aucune 

façon, un démocrate, et il se regarde avec fierté comme 

le premier gentilhomme du roj^aume. Mais il y a chez 
lui, dans Tintérêt même de sou pouvoir, une tendance 
à abaisser les ordres privilegies, à ébranler leurs privi- 

lèges. 

II n'est pas loin de penser que les exemptions dont 
jouit le clergé sont excessives. Si Ton doit avoir le plus 
grand respect pour les choses de Ia religion, cependant 

« il n'est pas juste de souffrir que tous ceux qui en sont 
les ministres prétendent s'affranchir de ce qu'ils 
doivent à l'Etat corame particuliers ». lis doivent con- 
tribuer à Timpôt; car les grands biens qu'ils possèdent, 

ils ne les ont pas reçus pour en accumuler les revenus, 
mais pour en faire profiter les pauvres. Contribuer aux 

besoins de TEtat, « c'est d'autant diminuer les charges 
de leurs compatriotes ». Beaucoup de pauvres familles, 
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sur lesquelles les tailles sont assises, ue mériteraient- 
elles pas cie jouir des cliarités du clergé ? La noblesse 

coutribue elle-mênie aux cliaxges dans de plus fortes 

proportions. L-ouis XIV va jusqu'à reconnaitre que Ia 
répartitiou des charges publiques donne lieu à une iné- 

galité choquante, qui frappe si durement le peuple : 

I<e peuple, qui possède le moins de bieus de l'Etat, est celui 
qui íouniit presque seul aux cliarges publiques, n'y cousu- 
mant pas seulement les íruits de ses héritag-cs, mais une bonne 
partie de ce qu'il peut gagiier par sou travail  (i). 

•II y aurait donc chez Louis XIV une tendance à s'in- 

téresser au sort des travailleurs. II. declare à son fils 
'qu'il ne faut mépriser aucune profession. Le métier des 
armes est sans doute le plus nobk; mais chaque profes- 

sion ne contribue-t-elle pas, à sa manière, au soutien de 
de Ia monarcliie ? 

Le laboureur íournit par son travail Ia nourriture à tout ce 
grand corps. L'artisan donne par sou industrie toutes les 
choses qui servent à Ia comniodité du ]niblic, et le niarchand 
assemble de mille endroits difterents tout ce que le monde 
entier produit d'utile ou d'agréable pour le fournir à chaque 
particulier au moment qu'il en a besoin (2). 

Cest, d'ailleurs, le peuple des campagnes qui, a le plus 

à souffrir des impôts et des violences des gens de guerre. 
r importe donc au roi de supprimer ou de restreindre ces 
violences. II faut interdire aux chefs d'armée de faire 

vivre leurs troupes sur le pays. La réputationdu prince 

(i) Supplément aux mémoires de 1666, loc. cit., t.  II, pp.  76 
et sqq. 

(2)  Mémoires pour 1666, loc. cit., t. I, pp. 250-251. 
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« est aussi bien engagée à défendre le bien de ses sujets 
du pillage de ses propres troupes que de celles de ses 
en.nemis » ; so:n intérêt rle liiii comimande aiusisi, car plus 

les provinces sont épuisées, moins elks sont capables de 
snbvenir aux besoins de TEtat. Enfin, les souverains 
doivent se garder de ruiner leurs sujets par des impôts 
excessifs, qui portent sur les plus misérables : « les 
deniers qui sont dans leur cassette, ceux qui demeurent 
entre les mains de leurs trésoriers et ceux qu'ils laissent 
dans le comnierce de leurs peuples doivent être par eux 

également ménagés » (i). 
II ne faut pas oublier que c'est sous Louis I\IV que, 

pour Ia première fois, ont été établies des taxes, qui 
portent sur les ordres privilegies comme sur le Tiers 

Etat. Sans doute, si Ia capitation et le dixième ont été 

créés, ice fut moins par un désir d'équité qu'afin de parer 
aux difficultés financières; mais le pouvoir royal, par 
son développement même, était fatalement amené à enta- 
mer les privilèges de raristocratie. Si, en réalité, le gou- 

vernement de Louis XIV s'est montré três dur pour le 
peuple, cependant, une sorte d'instinct avertissait le roi 
que les progrès de l'Etat monarchique robligerait à des 

devoirs nouveaux à Tégard des classes laborieuses. Nous 
saisissons ici les germes d'une tendance qui se dévelop- 

pera au cours du XVIII" siècle et qui aboutira à Ja con- 
ception du despòtisme éclaLré. 

Ainsi, d,ans Tesprit de Louis XIV, Ia doctrine de Tab- 

(i)  IbJd., t. I, pp. 3A7 et sqq. 
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soluitisme royal trouve déjà s,a forme définitive, et beau- 
cDup iplus nadkale même quiechezaucu:n tbéaricien. Avec 
une netteté parfaite, il affirme qu'.aucune classe, aucun 

corps ne doit limiter son pouvoir, et que les sujets ne 
peuvent exercer aucun, controle sur ses actes. Par deux 
traits essentiels, sa doctrine diffère des théories abso- 

luitisttò dela prsmíère maitié du siècle : i" le souverain 
doit exercer un pouvoir personnel, reunir entre ses 
mains La plenitude de rautorité; 2" le roi est le pro- 

priétairc unique du iroyauime, et ses sujets ne sont que 

les dépositaires des biens dont ils jouisseiit. 

II est vrai que Louis XIV croit fermement que le roi 
a des devoirs stricts, qu'il' ne doit exercer Ia toute-puis- 

sance que pour le bonheur de ses sujets. Mais ces devoirs 
restant sans sanction effective, ce n'était pour le despo- 
tisme qu'un frein illusoire. Plus signiíicatives sont sa 

tendance à entamer les privilèges des deux premiers or- 

dres et son idée que le pouvoir royal devrait ménager les 
classes populaires. — Mais, en fin de compte, jamais on 

n'a identifié avec plus de force Ia personne du roi et 
l'Etat. II se manifeste daus Tâme du Grand. Roi comme 
un enivrement de toute-puissance; et e'est un enthou- 

siasme sincère et naif qu'expriment les phrases célebres 
de Ia Réflexion sur le métier de roi (i) : 

Le mestier de roi est grand, noble et délicieux quand on se 
sent digne de bien s'acquitter de toutes les choses auxquelles 
il engage. Mais il n'est pas exempt de peines, de fatigues et 
d'inquiétudes... Quand on a l'Etat en vue, on travaillc pour 
soi. Le bien de Tun fait Ia gloire de Tautre. 

(i) Mcmoircs, t. II, p,p. 519-530. 



CHAPITRE VI 

La doctrine de Bossuet 

/ La doctrine di- Bossuet, tout en s'inspirant du regime exis- 
tant, derive surtout df ses conceptions religieuses. — //. Le 
príncipe essentiel, c'est 1'autorité du sowverain. — ///. Bos- 
suet condamue toute idée déniocratiquc, Ia doctrine du 
contrat et de Ia souveraineté populaire ; polemique avec 
Jitrieu. — IV. Idée qu'il se fait du regime inonarehique. II 
distingue le gouverneinent absolu et le gouvernement arbi- 
trairc. — V. II n'admet pas Ia liberte individuelle, et surtout 
pas Ia liberta religieuse. — VI. On trouxe Ia doctrine de l'au- 
torité souveraine chez tous Ics contemporains : Grotius, 
Hobbes, Elie Merlat, Spinoza. 

Cest pendant Ia période brillante du règne de 

Louis XIV, au nioment ou le système monarchique 
atteint en fait Tapogée de sa puissance, que La théorie 

absolutiste ou, pour mieux dire, Ia doctrine de Tauto- 
rité souveraine de l'Etat a trouvé, avec Bossuet, sa for- 
mule déíinitive. Rien, ne montre mieux que cette concor- 

d-ance à quel point, avant le xviii° siècle, les idées poli- 

tiques, loin d'agir sur les événements, se sont modeles 
d'après eux. 

Le pouvoir du roi est si fort que Louis XIV croit 

pouvoir renoncer même aux expédients opportunistes 

des politiques, essaie de réaliser Tunité religieuse de 
TEtat et d'imposer sa volontá souveraine même au Saint- 
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Siège. Cest Ia royauté de droit divin dans toute sa ple- 
nitude. Gependant le souvenir les anciennes coutumes 

ne s'est pas éteint ; il existe une tradition de règles 

anciennes, dont les Parlements se sont montrés les gar- 

diens et qui doivent servir de frein à Tarbitraire, empê- 
cher le souverain d'être un pur despote. Ces règles fon- 

damentales de Tancienne nionarchie, Bossuet ne les 
perdra pas complètenient de vue, même lorsqu'il sem- 

blera justifier par sa doctrine 1'absolutisme le plus 
intransigeant du Grand Roi. II se montrera partisan de 

rautorité souveraine de TEtat, mais non d'une autorité 

arbitraire au point de violer les príncipes tmmuables de 
ia justice divine ; il admettra que le souverain se préoc- 

cupe de Tintérêt de ses sujets et que ses droits suppo- 
sent en. compensation des devoirs inéluctables. Sa con- 

ception de ratsolutisme est sensiblement plus modérée 

que celle de Louis XIV. 
Ainsi, Tceuvre de Bossuet venait à son heure. Mais 

il iétait tout naturel aussi qu'elle profitât de tout le tra- 

vaJil de pan'siée, qui, aa: cours du xvii° sièclie, avait peu 
à peu perfectionné Ia doctrine. Et sans doute ne s'est-il 

pas inspire seulement des théoriciens français. Peut- 

être a-t-il eu connaissance des ojuvres politiques de 
Jacques V d'Angleterre, pour qui « les róis sont les 
images de Dieu sur Ia terre », de véritables dieux, en 
vertu de leur pouvoir royal et héréditaire. It soutiendra, 

avec presque autant de force que le despote anglais, le 

droit pour le souverain de soustraire son pouvoir tem- 
porel à ringérence du Saint-Siège (i). Peut-être aussi, 

(i)  Voy. Ch. Howard MAC ILWAIN, The political works of James I 

(Harvard Political classics),  Cambridge,  1914,  in-4°, Introd., pp. 
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commc essaie de l'e prouver M. Lanson (i). a-t-il eni- 

prunté que;lques-un;es cíie ses idées à Hobbes, qu.i, oomme 

défenseur du p/riintipe monarchiqiue et die Ia doíotrime ab- 
saluitisite, jauásisiait en Europe d'un.e tr;ès grande léputa- 
tion. Chez tlies deux éicriivaliins, ic'eisit Ia imêniie €o,nceptioii 

de rétat de nature, dont ile caractère •violleiiit et anarchi- 
que íliégitime rautoiiité absolue du. pouvoir politique que 

ron dut instiíuer; VMU et sFautre s.'efEorcent de démon- 
trii-, et presquie d'ume façQii lidenitaque, que les. diroiits des 
individus déiriivent uiiiquement de cette autorilté; pour 
Bossuet, coiume pour Hobbes, Ia monarchie est le meil- 
leur système de gouvernement, parce qu'elle assure le 

niiieux -Ia paix, Tordre et ,1a 'Stabiliité dids lois (2). 

I 

Toutefois, Ic príncipe initial de Ia doctrine de Bos- 

suet est profondenient différent. Ses conceptions poli- 
tiques dérivent de ses idées religieuses, com-me chez les 

XXXV et sqq. et LV et sqq. — Voy. surtout le Basilikon Doron 
{ibid., pp. 3 et sqq.), An apolofíie for the oath of allegiance (ibid., 
pp. 71 et sqq.), A defence of ihc right of kings, against Cardinal 
Perron {ibid., pp. 109 et sqq.). En ce qui concerne Tindépendance 
du pouvoir royal à l'égard de l'autorité pontificale, Jacqties P"' 
sontient absolument Ia iríême thèse que les gallicans français, que 
les deputes du Tiers aux Etats de 1Õ14 et que Louis XlV lui-même. 

(i) Voy. G. LANSON; Bossuet, í" édition, 1894, PP- 198 et sqq. 

(2) Sorbière, dès 1649, pubüe Ia preniière traduction française 
du de Cive ; cette traduction eut une seconde édition en 1651. 
En 1660, un nouveau traducteur, François Bonneau, seigneur du 
Verdus, dédiait à Louis XIV les Eléments de Ia politique de 
Monsieur Hobbes. En i66S,  líobbes lui-même traduisait en latin 
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ihéoríckns du moyen-âge et du XVi" siècle ; leur fonde- 
ment est tout théologique. Cest, pense Bossuet, Ia 

Providence qui dirige souverainement toutes les affaires 
humaines. Tel.le est Fidée directrice du Discours òitr 

VHistoire universelle, qui s'i,nspire três directement de 
Ia. Bible et suit de írès près le De civitate Dei, de saint 

Augustin (i). D\'jeu'non sieiuleimiemt a établi. les Jois' natu- 
relles d'un caractère general, mais encore il intervient 

dans les affaires particulières ; c'est lui qui inspire et 
conseille les princes, qui suscite les conquérants et qui 

renversi liesempireLS (2). Dans lie Discours, Bossuet étu- 
díe, à usn point de vue touit liumaiin., les causeS' dete événe- 
ments, l'enchaínement des faits. Mais il veut démontrer 

aussi que « ce long enchainement des causes particu- 
lières qui font.et défpnt les empires dépend des ordres 
secrets de Ia Providence ; Dieu tient du plus haut des 

cieux les rênes de tous les royaumes ; il a tous les cceurs 

en sa mafn ; tantôt il retient les passions, tantôt il leur 

sou Leviathan. II seinble bien que ses idées aient exerce en 
France une certaine influence dans Ia seconde moitié du XVII° 
siècle. Voy. LACOUR-GAYKT, Les traductions françaises de Hobbes 
sous le règnc de Louis XIV (Archiv jür Geschíchle der Philo- 
sophie, an 1889, t. XII, pp.  202-307). 

(i) H. de IvACOMUK, Bossuet et les éludcs bibliques {Correspon- 
dant, niars igoó) ; Georges HARDY, Le Decivitale Dei, sourcc prin- 
cipale du « Discours 'sur VHistoire universelle » (lÜbl. de TEcole 
des Hautes Ktudes, Sciences religieuses), 1913. 

(2) Cf. le Sermon sur les devoirs des róis, 1662 (LEHARCQ, CEU- 
vres oratoires de Bossuet, t. V, pp. 257-276) et VOraison fúnebre 
de Henriette d'Angleterre (1670). Sur Ia place preponderante que 
tient le dognie de Ia Providence dans Ia doctrine de Bossuet, 
vov. Texcellente étude de F. BRUNETIíCRE, La philosophie de Bos- 
suet {Etudes eritiques sur VHistoire de Ia littérature française, 
5" série, 1893, pp. 41-110). Brunetière remarque três justement 
que c'est à il'idée <Je Ia Providence que s'attaqueront particuliè- 
rement Bayle, les libres penseurs anglais et Voltaire. 
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lâche Ia bride et par là il renverse tout le genre hu- 
main » ; aussi tous les gouvernants se sentent-ils assu- 

jettis à une force majeure et s'aperçoivent-ils que leurs 

actions ont des effets imprévus (i). 

D'ailleurs, Bossuet prétend trouver dans TEcriture 

Sainte toutes les règles de Ia politique, et rien n'exprime 
mieux son idée que le titre qu'il a donné à rouvrage 
essentiel qu'il a consacré à cette question : Ia Politiqii.e 

iirce de VEcriture Sainte. Cest par rhistoire du peuple 

juif qu'il s'efforce de démontrer chacune de ses propo- 

sitions. 

On s'abuserait cependaiit si Ton considérait Ia doc- 
trine de Bossuet comine purement théologique, philoso- 

phique et abstraite. 11 s'inspire, en grande partie, de 

Ia société au milieu de laquelle il vit, des institutions 

existantes. II ne conçoit pas de meilleure forme de gou- 
vernement que celle qui régit Ia France de son temps. 
Jamais mon plus il ne perd de vue lia iréaliité presente. 
Témotin, le piassage suivant de Ia Politique; il n'a pas 
oubliê qu'il y a eu, surtiOiUt idans rantiquité, d'autres 
formes de gouvernemieint que Ia monarchie, formes 

parfaitement legitimes et auxquelles est due Tobéis- 

sance : 

Mais, ajoute-t-il, comme iious écrivons dans un état monar- 
chique et pour un prince que Ia successiou d'un si grand 
royaunie rcgarde, nons tournerons dorénavant toutes les ins- 
tructions que nous tirerons de 1'Ecriture au genre de gouver- 
nenient oíi nous vivons, quoique, par les clioses qui se diront 

(i) Discours sur 1'histoire univcrselle, 3"= partie, ch. 7. II ajoute : 
« Ni ils ne sont maitres des dispositions que les siècles passes 
ont mises dans les affaires, ni ils ne peuvent prévoir le cours que 
prendra Tavenir, loin qu'ils le puissent forcer. » 
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eu   cet   ttat,   il  est  aisé   de  déterminer   ce  qui   regarde   les 
autres  (i). 

Pour qui veut pénétrer Ia doctrine politique de Bos- 

su€t, il iL'€st pas d'ouvrage plus important à étudier 
que Ia Politique tirce de VEcriture Sainte (2), à laquelk 
il convient de joindre le Cinquième avcriissenient conlre 

Ics Icítrcs du ministre Jurieu rclativement à VHistoire 
des variations (3). 

Dès le début de son graiid. ouvrage, nous sommes 

avertis que Ia politique n'€st qu'une branche de Ia tliéo- 
logie, qu'elle doit tirer tous ses príncipes de Ia religion 

niême : « nous nous devons avmer Ifcs uns les autres, 
parce que nous devons aimer tous ensemble le même 
Dieu, qui est notre père commun, et son unité est notre 

lien » (4).   Nous devons aimer les uns dans les autres 

(i) Politique tirée de VEcriture Sainte, 1. II, art. II, Coiiclu- 
sipn, éd. I-/achat, t. XXIII, p. 533. — Cf. aussi Ia lettre à Innocent 
XI sur rinstruction du Dauphin (Correspoiidancc de liossuet, 
publiée par Ch. URBAIN et E. LEVESQUE, t. II, 1909, pp. 159-160) : 
« Nous découvrons les secrets de Ia politique, les maximes du 
gouvernement et les sources du droit dans les doctrines et dans 
les exemples de Ia Sainte Ecriture. » Nulle jiart « on ne voit des 
maximes aussi súres pour le gouvernement que dans Ia Sainte 
Ecriture. »    ' 

(2) EUe a été publiée seulement après sa mort, en 1709, par 
Vabbé Bossuet. Les six premiers livres furent écrits pour le Dau- 
phin ; ils ont été remaniés en 1693, et quatre nouveaux livres 
furent écrits de 1700 à 1703. 

(3) Voy. aussi un assez grànd nombre de lettres, et notamment 
Ia lettre au roi de 1675 ; Ia Défense de Vhistoirc des variations 
contre le ministre Basnage. Les sermons ne sont pas non plus à 
négliger ; il convient de consulter surtout le Scrmon sur les 
dcvoirs des róis, de 1663, et le Panégyrique de saint Thomas de 
Cantorbéry, de 1688. En ce qui concerne Ia philosophie de l'his- 
toire, voy. le Discours sur VHistoire univcrselle (1681), dont 
ridée maitresse apparait déjà três nettement dans VOraison 
fúnebre d'Hcnriette d'An'2letcrre. 

(4) Politique, 1. I, art. I, 2" proposition (éd. LACHAT, CEuvres 
de   Bossuet,   t.   xxxlll,   n.   479). 
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riniage dt Dieu; les homnies ayant Dieu comme père 
commun doivent s'aimer comme des frères (i). Cest 
donc Dieu qui a voulu ruiiioii de tous les hommes, Ia 

création de Ia société : 

Notis voyons Ia société humaine appuyée sur ces fondc- 
meiits inébraiilables : im mêmc Dieu, uii même objet, une 
mêmc fin, une origine commune, un même sang, un même 
intérêt, un besoin mutuei, tant pour les affaires que pour les 
douceurs de Ia vie (i). • 

Mais Ia société humaine, toute de frateniité, a été, de 

bien bonne beure, violée et détruite par les passions : 

« li p.raniieir homme, s'étant séparé de Dieu, par iiine 
juste punition, Ia division se mit dans sa famille et Caiu 
tua Abel ». Voilà donc Tétat de nature. La perversité 

naturelle des hommes les jette les uns coiitre les autres, 
prêts à se dévorer (3). D'ailleurs, il est encore une autre 

cause de division pour les hommes : c'est Ia multiplica- 
tion même du genre humain, qui a eu pour consé- 

quences, tout à Ia fois, « Ia diversité et réloignement 

des pays », et Ia, diversité des langues. Dans cette société 
primitive, point de foi, point de súreté, aucun droit et 

aucune justice : « selon le droit primitif de Ia nature, 
nul n'a de droit particulier sur quoi que ce soit, et tout 

est en proie à tous » ; le droit de propriété, comme toute 

espèce de droit, ne peut venir que de Tautorité pu- 

blique (4). 

(i) Ibid, 1. I, art.  I, 3» propositon, pp. 480-482. 

(2) Ibid., 1. I, art. I, 6" proposition, p. 484. 

(3) Ibid., 1. I, art. II, i^" proposition, pp. 485-4S7. 

(4) Ibid., 1. I, art. III, 4° proposition, pp. 492-493. 
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II 

Bossuet se pose .alors Ia mênie question que Hobbes 

et Ia résout d'une façon presque ideiitique. Comment 

rétablir Torclre, et qui peut s'en charger ? (^ui peut 

mettre un freiii aux passions ? La seule autorité du 
goiuvernement. Bossuet se demande donc cominent le 
gouveniement s'est créé. II a faliu que cliacun ienonçât 

aux droits naturels qu'il s'attribuait. L'un:té d'un 
peuple ne peut exister que « lorsque cliacun, rtiionçant 

à sa volonté, Ia transporte et Ia réunit à celle du priiice 

et du magistrat » (i). 
On saisit déjà Pune des idées maitresses de Ia Joctrine 

de Bossuet. L'élément le plus important de Ia société, 

c'est Tautorité. De rautorité seule dérivent le Jroit de 
propriété et tout autre droit. EUe seule met iin i Tanar- 

chie, qui est le pire des maux : « oú tout le moude est 

maitre, tout le monde est esclave ». Au coutraiie, grâce 

à Ia constitution du gouvernement, cliaque paiticulier 

devient plus fort : il remet ses droits indivicíuels au 
magistrat et il retrouve en sa personne plus ('e force 

qu'il n'en a abandonné (2). 
Voilà les raisons pratiques qui légitiment Tautorité. 

Mais il est des raisons plus hautes, qui derive -it de Ia 
religion même, et qui sont prouvées par ri'criture. 

L'autorité procede de Dieu même. En-réalité, -'est lui 

qui est le vrai roi, et il a exerce par lui-même 1 mtorité 

sur les hommes (3). Ainsi, le pouvoir qui appartient au 

(i) Politiquc, 1. I, art. III, 2^ et 3= prop., pp. 491-492. 

(2) Ibid., 1. I, art. III, 5" propostion, pp. 493-49=. 

(3) Ibid., 1. II, art. I, pp. 515 et sqq. 
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souveraim temporel n'i£st qu/.Tiine délégatíon de Tauto- 
rité divine. Dieu donne aux royaumss « des maitres tels 

qu'il lui plaít » ; c'est lui qui inspire robéissance aux 
peuples ou leur inspire Ia revolte, car rien au monde 

n'est Teííet du hasard ; le moindre fait est determine 
par Ia Providence (i). En un mot, toute puissance vient 

de Dieu. Les princes agissent comime ministres de Dieu 
et ses agents sur Ia terre : « le trone royal n'est pas le 
trone d'un liomme, mais le trone de Dieu même ». 

La conséquence, c'est que Ia personne des róis est 

sacrée ; tout attentat contre elle est un sacrilège ; on 
doit obcir au souverain par príncipe de religion et de 

conscience (2). Cest le príncipe du droít dívin : le souve- 
rain — prince ou magístrat — reçoit directement de 

Dieu son autorité. Ainsi, Tintêrêt de ,1a société et Ia 

, toute-puissance de Ia volonté divine s'accordent à con- 
férer à Tautorité de TEtat une omnipotence sans limites. 

Pour Bossuet, le príncipe essentiel, c'est donc Tauto- 

rité du souverain. Quant à rorigine humaine, histo- 
rique, du gouvernement, il ne s'en soucie que médiocre- 
ment. De gouvernement peut se fondér régulièrement, 

par Textension du regime patriarcal ; car le príncipe de 

toute société Immaine, c'est Ia famille. De premier type 

(i) Voy. aiissi à ce sujet le Scrmon sur Ics dcvoirs des róis 
(LEnARCcj, op. cit., t. IV, pp. 257 et sqq.) : « Pour Dieu, tous les 
róis rèíjnent : et ceux que Ia naissance établit, parce qu'il est 
le niaítre de Ia nature, et ceux qui viennent par choix, parce 
qu'il preside à tous les conscils » ; il n'y a sur Ia terre « aucune 
puissance qu'il ii'ait ordonnée ». 

(2) Sur tout ce qui precede, voy. Folitiquc, 1. III, art. I et 11, 
pp.   532  et  sqq 
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du souverain, c'est le père de famille, qui tient tout son 

pouvoir de Dieu lui-même  (i). 
Puis il s'établit des souverains, non seulement par le 

consentement des peuples, mais par droit de conquête. 
Bossuet ne se préoccupe que três peu de Ia question de 

légitimité : les empires établis par Ia force « quoique 
violents, injustes et tyranniques d'abord, par Ia suite 
des temps et par le consentement des peuples, peuvent 
devenir legitimes » (2). Le droit de conquête est attesté 
par TEcriture et Ia prescription k rend legitime (3). 

On doit donc respecter tout gouvernement établi, 

quelle qu'en soit 1'origine : « on doit s'attaclier à Ia 
forme du gouvernement qu'on trouve établie dans son 
pays » ; c'est un crime de vouloir Tattaquer (4). « Je 
respecte dans chaque peuple, dit-il encore, le gouver- 
nement que Tusage y a consacré et que Texpérience a 

fait trouver le mellleur ». Que le regime soit raonar- 

cliique, aristocratique ou démocratique, il a droit au 
respect ; tout dépositaire de Ia souveraineté est sacré, 

car il tient de Dieu sa puissance, fút-il un liérétique, 
un paien, nn athée. 

Le príncipe sacré et intangible étant rautorilé, vrai- 
ment immortelle, puisque « TEtat subsiste toujours », 
quiconque se revolte contre elle commet un sacrilège. 
Dans le Cinquicme avcriissement, Bossuet s'applique à 

démontrer qu'il n'y a rien de plus opposé au véritable 

(i) Politiquc, 1. II, art. I, 3' propositioii, pp, 517-519. 

(2) Ibid., 1. II, art. I, 4" proposition, pp. 519-521. 

{3) Ibid., 1. II, art. II, pp. 529 et sqq. 

(4) Ibid., 1. II, art. I, 12° proposition, p. 529. 
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cliristianisme que Tesprit de revolte. Les reformes, par 
toutc leur attituck, s'insurgeTit coiitre les príncipes 
mêmes du christiaiiisme ; tandis que les premiers cliré- 

tiens ont supporté sans « sédition ni aigreur » toutes les 
persécutlons, ils se dressent contre Tautorité établie ; 

ce sont véritablement des revoltes politiques (i). Ce 
que Bossuet reproche surtout à Jurieu, c'est d'ébranler 

toute aittorké, de mettre en question non seulement l'au- 
tariité desi róis, mais ceMe de toute putisisanice publi- 

que (2)   : 

Le príncipe de rébelliom, qui est caclié dans le coeur des 
peuples, lie peut être déraciné qu'en ôtaiit, jusque dans le 
fond, du moiiis aux particuliers, en quelque nonibre qu'ils 
soient, toutc opinion qu'il puisse leur rester de Ia force, ni 
autre chose que les prières et Ia patience contre Ia puissaiice 
;)ublique. 

Le prince .n'a pas le droit de mal faire. Mais, s'il fait 

du mal, il est cependant plus utile au genre humain 
« qu'il lie reste aux particuliers aucun droit contre Ia 

puissance publique » (4).Nous voyons ainsi se dégager 
l'une des idées fondamentales de Bossuet : les individus 

ne peuvent, en aucune façon, résister à l'autorité pu- 

blique ; ils n'ont pas le droit de contrôler ses. actes. Sa 

conception de rautorité Tamène fatalement à dénier 

tout droit aux individus. lei encore il se rencontre avec 
Hobbes. 

(i) Ihid., 1. I, art. III, 6" propositioii, p. 495. 

(2) Chiqtiième  avertissement,   §§   I  et  LXIV,  conclusion. 

(3) Ibid.. Ç? XXXI et XXXII.    • 

(4) Jbid., 5 XXXIII. 
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III 

Tout ce qui precede iious explique que Bossuet ait été 
aussi Tadversaire irréductible de toute idée démocra- 

tique. On lit dans le Cinquièmc Avcrtisscmcnt : 

J'ai vengé le droit dcs róis et de toutcs les puissances souve- 
raines; car elles soiit toutes également attaquées, s'il est vrai, 
comme on le préteiid, que le peuple domine partout et que 
l'Etat populaire, qui est le pire de tous, soit le íond de teus 
les Etats. 

Pour Jurieu, — c'est ce qu'il expose dans sa 16° lettre, 

— Ia souveraineté ne reside véritablement que dans le 

peuple ; en certaáns caiSi, le peupíe peut exercer sa sou- 
veraísnEté même sur les isiO'U(vdrai:n,s, changor lia fotme 
du gouvernement. — A quoi Bassuet répond, : si le 
peuple, en constituant TEtat, a cédié sa souveraineté, 

il ne Ia possède plus. Mais il conteste que le peuple, 

même à 1'origine, aàt j.ama(ÍB. diétenu Ia souveraineté, 
« car, à regarder les hommes comme ils sont naturelle- 

ment, et avant tout gouvernement établi, on ne trouve 

que ranarchie, c'est-à-dire dans tous les hommes une 
liberte farouche et sauvage, oú cliacun peut tout pré- 

tendre et en même temps tout contester », oú il n'y a ni 
propriété, ni domaine, ni bien, ni repôs assuré, « ni 

aucun droit, si ce n'est celui du plus fort ». « S'ima- 
giner mainteiniant, avec M. Jurieu, dians le peuple contsii- 

dérê en cet état une souveraineté, qui est déjà une espèce 
de gouvernement, c'est mettre un gouvernement avant 

tout gouvernement et se contredire soi-même ». II n'y 
a eu de gouvernement que le jour oíi l'on est sorti de 
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Tanarchie ; Ia multitude, tant qu'il n'y a pas eu d'Etat 

organisé, « n'a d'a!Ulre diraiit que celuii de ilia fonce » (i). 
Bossuet ne peut donc faire autrement que de com- 

battre Ia théorie du pacte ou du conlrat. Jurieu a declare 

quMili n'y a pas dt relation wii monde qui oie soiit fondée 
su run pacte. Son adveirsarre piiétend fe Téfulte:r en, afflr- 
maiit que, pour Tesclave, il ne saurait être question de 

pacte. Or, Jurieu en, avaiit coaveinu. 

Mais, à ce propôs, Bossuet nous dévoile toute sa con- 
ception dss relations sociales; il pense qu'elles ont été 
fondées, non par un contrat, mais par Ia force, même 

par Ia force brutale. Etc''eist ainsi;qu'iiil soutienit da légibi- 

niité de Ia servitude, qui, au début, a été un bienfait (2) : 

L'origine de Ia servitude vieiit des lois d'uiic juste guerre, 
oü le vainqueur, ayant tout droit sur le vaincu jusqu'à pou- 
voir lui ôter Ia vie, il Ia lui conserve; ce qui même, comme 
on sait, a donné iiaissancc au mot servi, qui, devenu odíeux 
dans Ia suite, a été dans son origine un terme de bienfait et 
de clémcnce, descendu du mot servare, conserver. 

II n'y a pas à insister sur cette bizarre étymologie. 

Ce qu'il faut retenir, c'est que Bossuet a le culte de Ia 
force. Ne le voit-on pas protester contre cette maxime 
de Jurieu : que Ia conqiiête est une piire violencef II pré-, 

tend, au contraire, que Ia conquéte est legitime, puisque 

le droit de guerre est lui-même legitime ; 

Si le droit de servitude est véritable, parce que c'est le droit 
du vainqueur sur le vaincii jusqu'à être obligé de se rendre à 
discrétion, tout un peuple peut être  serf,  en sorte que son 

li) Cinquièmc avcrtissement, § XLIX. 

(2)   Ibtd., § h. 
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seigneiir  pnisse  eu disposer comnie  de soii  bicn  jusqu'à  !e 
donner à un autre saiis demauder son consciitement (i). 

Cest encore une absundité, dtclare Bossuet, de pré- 

tendre que les relations de père à enfant, de mari à 

femme reposent sur un pacte mutuei. II n'y a point là 

de paictes, mais « das devoiixs mutuel's imposiés par 

Dieu » (2). 

S'il n'y a pas de pacte social, il n'y a pas non plus de 

pacte politique. Jamais, en, fait, il n'y a eu de contrats 

entre les souverains et leurs peuples. Jurieu pourrait-il 

montrer des textes de ces traités ? (3). Mais ce dernier 

procede par le raisonnement : comment les peuples 

auraient-ils pu se doimer des maitres si puissaiits ? 

Comment ont-ils consenti à ne se réserver aucune garan- 

tie contre Tarbitraire ? Bossuet répond : n'était-ce pas 

une necessite pour eux de sortir, à tout prix, de Tétat 

d'anarchie et de se défendre contre les attaques de Teu- 

nemi ? 

Cest Ia raisoii qiii a obligé les peuples les plus libres, lors- 
qu'il íaut les nieiier à Ia guerre, de renoncer à leur liberte 
pour donner à leurs généraux un pouvoir absolii sur eux; on 
aime mieux hasarder à périr niême injustement par les ordres 
de son general que de s'exposer i'ar Ia division à une perte 
assurée de Ia main des ennemis les plus unis (4). 

D'ail]eurs, quand on parle de souveraineté populaire, 

i^ s'agit de savoir ce qu'on entend par le peuplc. En 

(i) Cinquiènic avcrtissement, § t/l. 

(2) Ibid., K LII. 

(3) Ibid., § IJII et LIV. 

(4) Jbid., S LV. 
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Angleterre, par exemple, les Chambres ne constituent 
pas k peuple. Si le peuple est tout-puissant, il pourra 
abolir les Chambres tout aussi bien que Ia royauté; cha- 
que province pourra créer sa forme de gouvernement : 
ce será l'anarchie purê. 

Eu effet, comment limiter Ia puissance du peuple, s'il 
est soirverai-n, s'il est Ia seu/le piuis-sance « qui n'a pas 
besoin d',avoir raison pour valider ses actes ? » Si ce 
peuple commet des actes injustes, qui donc lui dirá qu'il 
u'a pas raison ? Et alors, il n'y a qu'une solution : « il 
faut en venir, pour le bien du peuple, à établir des puis- 
sances contre lesquelles le peuple lui-même ne puisse 

rien »; il faut donc créer une autorité souveraine (i). 
Rien de p.lus néfaste que les flatteurs des peupies, car ils 

sont les flatteurs des tyrans et établissent Ia tyrannie. 

La souveraine puissance donnée au peuple aboutit donc 
toujours à Ia tyrannie; et Bossuet cite Texemple de TAn- 
gleterre. 

En somme, il pense que, par peuple, il faut entendre 
Ia miultitude sans règllie et sans loi, et il. manifeste à 
son égard une extreme défiance. Sa conception est tout- 
à-fait logique et cohérente. Du moment qu'on ne recon- 

nait aucun droit aux individus, on doit aussi dénier 

loute autorité au peuple. Entre les notions de liberte 

individuellc et de souvc^-ainetê populaire, il y a un lien 
fort étroit : c'est ce que comprieíndíront três nettement les 
philosophes du XVIIP siècle. 

(i) /hiíi., .5 LVlil. 

(2)   Ibid.. 5 LX. 
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IV 

La conception cl'une autorité sainte et absolue : voilà 

le fondement de Ia doctrine de Bossuet. Cest dire que 
c'est une doctrine encore plus autoritaire que monar- 

chiste. 
Bossuet, en effet, ne peut méconnaítre les prín- 

cipes de TEglise, qui admet toutes les formes de gou- 

vernement : 

II11'y a aucuiie forme de goiiverneiiient, aucim établissemeiit 
humain qui ii'ait ses iiiconvénients, de sorte qu'il íaiit de- 
meurer dans l'Etat aiiquel iiii long temps a accoutumé le 
peuple. Cest pourquoi Dieii premi eu sa protection tous les 
gouvernements legitimes, en qiielque forme qu'ils soient éta- 
hlis : qui entreprcnd de les renverser est noii sculemeiit eimemi 
•public, mais encore cniicmi de Dieu  (i). 

Et c'est ainsi que, dans sou Discours sur Vhistoire 

universelle, Bossuet a pu parler avec sympatliie des 
institutions républicaines de Ia Grèce et de Rome : « le 

iond d'un Romain, pour ainsi parler, était Taniour de 
sa liberte et de sa patrie. Une de ces choses lui faisait 
aimer Tautre ; car, parce qu'il aimait sa liberte, il 

aimait aussi sa patrie comme mère qui le nourrissait 
dans des sentimemts également généreux et libres » (2). 
Néanmoins,  toutes  ses préférences vont au   gouverne- 

(i)   Politiquc, 1. II, art. I, 12" proposition, t. XXXIIÍ, p. 529. 

(2) Discours    sur   VIUstoirc   uiiivcrselle,    3°    partie,    ch.    VI, 
t. XXIV, pp. 616-617. 
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ment monarchique, qu'il considere comme le meilleiir. 
Ce regime est le plus naturel, le plus durable et le plus 

fort, par conséqüent le plus capable de maintenir l'ordre 
tt Ia paix; et c'est surtout vrai des Etats guerriers, qui 
ont besain d'iin chef unique (i). 

De toutes ;l€'s mO'narcbdes, Ia meíilleuiie, c'esit « Jia mo- 

narcliiie héréiditaiire et suocessdive ». En voici les iraisons : 
1° Comme « le roi ne meurt jamais », Ia succession du 
pouvoir ne peut provoquer aucun trouble; 2° Le souve- 
rain est plus forteraent interesse à Ia conservation de 
TEtat; « le prince qui travaille pour son Etat travaille 

pour ses enfants; et Tamour qu'il a pour son royaume 
confondu avec celui qu'il a pour sa famille lui devient 

naturel » (2) ; 3° La maison royale jouit d'une pius 
grande dignité. 

Le caractère essentiel et naturel de rautorité royale, 
c'est d'être absolue : « sans cette autorité absolue, le roi 

ne peut faire de bien, ni réprimer le mal : il faut que sa 
puissance soit telle que personne ne puisse lui écliap- 

per » (3). Les róis jugent au nom de Dieu, dont les 
jugements sont souverains; il faut donc obéir aux 

princes, comme à Ia justice mêm.e; sans quoi il ne peut y 

avoir d'ordre dans les affaires. D'une façon générale, 
d'ailleurs, les róis sont les delegues du pouvoir divin, 
«  ils sont des dieux et participent en quelque façon à 

{1) Politiquc, 1. II, ;irt, I, t. XXIII, pp. 524-525. 

(2) Ibid., 1. II, art. I, 10'- proposition, pp. 526-52S. — Bossuet 
développe Ia inênie idée dans le Cinquième avcrtisscment 
(§   lyVI). 

(3) Politiquc, 1. IV, art. I, i"'" propostion, pp. 55S-559. 
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rindépendance divine ». Dès qu'il y a un roi, le peuple 
n'a qu'à demeurer en repôs sous son autorité. Le roi 

rcunit entre ses mains tous les pouvoirs : celui de com- 
mander et celui d'exécuter ses commandements (i). 

Aucune contrainte ne peut s'exercer contre le mo- 
narque; il ne peut y avoir aucune « force coactive » 
contre lui (2). Les devoirs des sujets sont nettement 
fixes : ils doivent au maitre, quel qu'il soit, une cntière 

obéissance, sans restriction aucune. II faut servir TEtat 
comme le prince Tentend : « le prince voit de plus.loin 

et de plus haut : on doit croire qu'il voit mieux; et il faut 
obéir sans murmurer, puisque le murmure est une dis- 

position à Ia sédition » (3). En un mot, Tintérêt de TEtat 
et l'intérêt du prince se confondent d'une façon com- 

plete ; il y a identité entre TEtat et le prince (4). 

Si les sujets n'ont aucune part à Tautorité, si le gou- 
vernement du monarque est absolu, il y a cependant des 
bornes naturelles à Ia souveraineté. La principale, c'est 

rintérêt mutuei du souverain et des peuples. Le roi 
hércditaire, pour qui Tintérêt des sujets se confond avec 
rintérêt de sa propre famille, donne lui-même des 
limites à son autorité. Par conssquent, les peuples n'ont 

(i) Politiquc, 1. IV, ürt. I, 2" propositioii, pp. 550-560. 

(2) Ibid., 1. IV, art. I, 3" proposition, pp. 560-562. 

(3) Ibid., 1. VI, art. I, 2" proposition, t. XXIV, pp. 1-2. 

(4) « Tout l'Etat est en Ia personne du prince... En lui est Ia 
puissance ; en lui est Ia volonté de tout le peuple , à lui seul 
appartient de faire tout conspirer au bien public. II faut faire 
conspirer ensemble le service qu'on doit au prince et celui qu'on 
doit à TEtat, comme choses inséparables. » {Ibid., 1. VI, art. I, 
ir" proposition, t. XXIV, p. i). 
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pas besoin de « se réserver un droit souverain » sur Ia 
puissance publique (i). 

lei intervieut Ia distinction. du gouvernement absolu 

et du gouvernement arhitraire : 

Cest autre chose qu'il soit absolu, autre cliose qu'il soit 
arbitraire. 11 est absolu par rapport à Ia contrainte : n'y ayant 
aucur.e puissance qui soit capable de forcer le souverain, quí 
en ce sens cst iudépendant de toute autorité humaine. Mais 
il ne s'ensuit pas que le gouvernement soit arbitraire; parce 
que, outre que tout est soumis au jugement de Dieu, ce qui 
convient aussi au gouvernement qu'on vient de nommer arbi- 
traire, c'est qu'il y a des lois dans les empires, contre les- 
quelles tout ce qui se íait est uul de droit. 

Dans le gouvernement arbitraire, par contre, il n'y a 

pas de loi, tous les sujets sont esclaves (2). 
Ainsi, Ia garantie réelle, ce sont les lois, qui seules 

permettent au gouvernement d'être « constant et uni- 
forme ». Toutes les lois sont fondées sur Ia première 
d'entre elles, qui est celle de Ia nature, c'est-à-dire sur 

Ia droite raison et sur Téquité naturelle (3). 
Dans les monarchies les plus absolues, il existe des 

lois fondamentales, « bornes inébranlables, contre les- 
quelles on ne peut rien faire qui ne soit nul de soi ». Ra- 

vir le bien d'un sujet pour le donner à nn autre, c'est nn 

acte de cette nature. Voici deux de ces lois essentielles 

dans tout gouvernement libre : 1° les personne sont 
libres; 2° Ia propriété des biens est inviolable (4). Les 

(i) Cinquiàme avcrtissemcnt, § LVI. 

(2) PoUüque, ]. VIII, art. II, i''" prop. t. XXIV, pp. 104-106. 

(3) Ibid., 1. VIII, art. III, pp. iio et sqq. 

(4) Voiã., 1. VIII, art. II, 3" et 3" prop., p. loõ. 
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lois, « règles généraks de conduite », dont rétablisse- 
ment s'impose à tout gouvernement, sont d'origine 

divine (i). Par conséquent, elles sont inviolables. D'ail- 
leurs, il €st dangereux de chaiiger toute espèce de lois : 
« on perd Ia véniéraition poulr líesi lois, quand on fes vort 
si souvent changer ; c'est alors que les nations semblent 
chanceler comrne troublées et prises de vin, ainsi que 
parlent les prophètes » (2). En somme, pour Bossuet, 
les lois se confondent avec Ia tradition; il declare três 

nettement que les louables coutumes tiennent lieu de 
ioi : 

I^a conservation de ces anciens droits et de ces louables cou- 
tumes concilie aux grands du ro3^aume une idée, non seule- 
meiit de fidélité, mais ancore d'immortalitc, qui fait regarder 
l'Etat comme gouverné, ainsi que 1'univers, par des conseils 
d'uiie immortelle durée  (3). 

Ce qui donne à Ia Ioi toute sa valeur, c'est Ia force de 
Ia tradition. Une autre garantie centre Tarbitraire, c'est 

que le roi est retenu par des devoirs auxquels il ne 

saurait se soustraire, puisqu'ils lui sont imposés par 
Dieu. Dans Ia Politique tirée de 1'Ecriture Sainle, il 
insiste longuement sur les devoirs du suzerain; il y 
consacre notamment tout le livre V (4).L'un des devoirs 
essentiels du roi, c'est Ia bonté; un autre, le plus impor- 

tant, c'est d'aimer Dieu, car de ce devoir dérivent l'obli- 

(i) Politique, 1. I, art. IV, ii-" prop., t. XXIII, p. 49o. 

{2) Ibid., 1. I, art. IV, 8" prop., t. XXIII, pp. 500-501. 

(3) Ibid., 1. VIII, art. III, 3» prop., t. XXIV, pp. 111-112. 

(4) Ibid., t. XXIII, pp.  579 et sqq. 
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:gation de « proteger Ia religion en toutes choses » et celle 

d'aimer tendrement son peuple. 
Dans Vlnstruclion donnée à Louis XIV, de mai 

1675 (i'!, et diaiis une lettre de Ia même année (2), Bos- 
suet définit d'une façon plus precise encore et plus pra- 

tique les devoirs du roí, car il songe à 1'état présent du 
royaume. Dans tous les actes de son ad-ministration, le 

roi doit tendre au bonheur de ses sujets, avoir en vue 
]'amour du bien public, et « cet amour du bien public lui 

fera avoir tous les égards possibles et nécessaires à 
• chaque particulier, parce que c'est de ces particuliers 
que le public est composé ». Le souverain doit régler ses 

finaaices, surtout pour empêaher leis pSíllllerfas qui déteoleut 
les faibles et les pauvres; et il doit se préoccuper aussi 

d'assurer le bon exercice de Ia justice, afin de garantir à 

tous ses sujets leurs biens et leur liberte (3)- II lui faut, 
avant tout, soulager Ia misère de ises peuples. Kt ce n.'est 

point là une recommandation banale, car, à cette date de 

1675, les cliarges de Ia guerre de HoUande commencent 
à peser durement s.ur le royaume, provoquant un três 

grave malaise, qui   se manifeste   par les , revoltes   de 

(i)  Corrcspondance, t. I, pp. 395 et sqq. ' 

(2) Ihid., t. I, pp. 368 et sqq. 

(3) « lín règlatit ses finances, il enipêche mille pilleries qui 
■désolent le geiire humain et mettent les faibles et les pauvres, 
c'est-à-dire Ia plupart des bommes, au désespoir. Ainsi, Tamour 
du prochain le dirige dans cette action, et il sert Dieu dans les 
hommes que Dieu a confies à sa conduite. Quand il rend Ia 
justice ou qu'il Ia íait reudre exactement selon les lois, ce qui 
est sa principale fonction, il conserve le bien à chacun, et donne 
quelque chose aux hommes qui leur. est plus cher que tous les 
"biens et que Ia vie même, c'est-à-dire Ia liberte et le repôs, en les 
jjarantissant de toute oppression et de toute violence.» (Instruc- 
Uoii à Louis XIV, loc. cit., t. 1, p. 357). 
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Guyenne et de Bretagne (i). Bossuet reconnait, d'ail- 

leurs, qu'au milieu d'une grande guerre il est bieii diffi- 

cile d'alléger les charges du peuple. Mais il importe au 

roi de s'occuper de Ia question, de faire faire une enquête 

sérieuse, approfondie, sur tous les abus et les excès dont 

souffrent ses sujeis  : 

Sa Majesté doit, avant toutes clioses, s'appliquer à con- 
naítre à fond les misères des provinces et surtout ce qvi'elles 
ont à souffrir sans que Votre Majesté en proíite, tant par le 
désordre des geiis de guerre que par les frais qui se font à 
lever Ia taille, qui vout à des excès iucroyables. Quoique Votre 
Majesté sache bien, sans doute, combien en toutes ces choses 
il se commet d'injustices et de pilleries, ce qui soutient vos 
peuples, c'est, Sire, qu'ils ne peuvent se persuader que Votre 
Majesté sache tout; et ils espèrent que l'application qu'elle a 
fait paraitre pour les clioses de son salut Tobligera à appro- 
fondir une matière si nécessaire. 

Cest encore plus au Roi qu'à ceux qui le servent de 

trouver des remèdes, car « les bons róis sont les vrais 

pères du peuple », et personne nc peut mieux s'occuper 

de ses intérêts. Louis XIV, grâce à toutes ses qualités,, 

guérira les maux de TEtat (2). 

Cependant, en fait, le roi est seul juge de Ia façon dont 

il doit accomplir ses devoirs. II n'existe aucune garantie 

réelle contre Tarbitraire, car il ne peut y avoir aucun 

controle exerce sur les actes du souverain. Bossuet le 

diéclare três nettement : les sujets ne peuvent opposer à 

Ia violence des princes que des remontrances respec- 

(i) Voy. Jean LEMOINE, La revolte du papier timbre ou des bon- 
iiets rouges en Bretagne {Ailnales de Bretagne, t. XII-XIV, 1S97- 
1899). 

(2)   Ivettre de 1675 {loc. cit., t. I, pp. 36S et sqq.) 
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tueuses ; qu'€lles soient respectueuses, c'est Ia condition 
essentielle, car « les remontrances pleines d'aigreur et 

de murmure sont uii commencement de .séditio.n qui ne 
cloit pas être souffert » (i). Réclamer d'autres garanties 

que Tobservation des lois fondamentales, c'est moins 

liberte qu'inquiétude, indocilité, esprit de revolte. 

Aiiisi, pratiquement, Bossuet n'imagine pas qu'il 
puisse y avoir aucune entrave à l'absoluti.sme; il ne 

songe jamais aux institutions qui pourraient faire con- 
trepoids à Tautorité du souverain, comme Etats Géné- 
raux ou Parlements. Les assemblées de représentants, 
émanation de Ia souveraineté populaire, lui semblent 

tout à fait néfastes. 

V 

On le comprend aisément, touíe Ia doctrine de Bos- 
suet est inconciliable avec Ia reconnaissance de Ia liberte 

mdividuelle, et, en particulier, de Ia liberte de cons- 
cience. A maintes reprises, Bossuet affirme que les 
sujets ne peuvent avoir d'autre religion que celle du 

souverain. Cest qu'en effet Ia religion est le principal 
soutien de Ia société. « Ces príncipes de religion, quoi- 

qu'appliqués à ridolâtrie et à Terreur, ont suffi pour 
établir une constitution stable d'Etat et de gouverne- 
ment; ainsi, le serment religieux éta.blit et garantit Ia 

(2) Politiquc, 1. VI, art. II, 6" prop., t. XXIV, pp. 16 et sqq. 

(i) Cinquibme avcrtisscment, § LVI. 
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bonne foi entre les liommes » (i). Si cela est vrai de toute- 
religion, même idolatre, à plus forte raison, Ia véritabie 

religioB, « étant fondée sur des principes certains », 
donne à Ia constitution des Etats plus de stabilité et de 

solidité (2). Le roi a, d'ailleurs, un intérêt particulier 
à maintenir Ia religion; en effet, d'une part, c'est Ia Pro- 
vidence qui inispire directement tous les événements 

humains, même les séditions populaires (3), et, d'autrc; 
part, en protégeant Ia religion, le prince se protege lui- 

même, car, pour les peuples, il n'est pas de plus puis- 
sant motif de soumission que Ia religion (4) La puissance 
temporelle et Ia puissance spirituelle doivent se prêter 

un mutuei appui, au lieu de se jalouser et de se cora- 
battre (5). Puils, il y a pour leis róis 'un devair de recon- 
naissance : « TEglise a tant travaillé pour l'autorité des 
róis qu'ell;e a sans doute bien mérité qu'ils se rendent les. 
protecteurs de Ia sienne a (6). 

(i) Politique, 1. VII, art. II, 3" prop., t. XXIV, pp. 29-31. 

(2) Ibid., 1. VII, art. II, 4" prop., pp. 31-32. 

(3) Ibid., 1. VII, art. VI, pp. 84 et sqq. 

(4) lí II (un prince qui aime Dieu) protege Ia religion en toutes 
choses, et il connait, en protégeant Ia religion, que c'est Ia reli- 
gion qui le protege lui-même, puisqu'elle fait le plus puissant 
motif de Ia soumission que tant de peuples rendent aux princes. » 
{Instriiction à Louis XIV 1675, loc. cit., t. I., p. 356). Voy. aussi 
les sermons sur Les devoirs des róis (LEBARCQ, op. cit., t. IV, 
p. 272) et sur La divinité de Jéstis-Christ, 1669 {Ibid., t. V, p. 5S8). 

(5) Voy. le Panygériqiie de Saint Thonias de Cantorbéry, 1668 
(Ibid., t. V, pp. 436-437) : « Saint Thonias a souvent represente 
au roi d'Angleterre, par des lettres pleines d'une force et d'une 
douceur apostoliques, que ces pnissances [Ia temporelle et ia 
spirituelle] doivent concourir et se prêter Ia niain nnituelleraent 
et non se regarder avec jalousie, puisqu'elles ont des fins ~i 
diverses qu'ellies ne peuvent se choquer sans quitter leur route 
et sortir de leurs limites. » 

16) Les devoirs des róis {Ibid..., t. V, pp. 2^7-276). 
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Le priuce ne doit donc pas permettre à ses sujets de 

pratiquer ii'importe quel culte; c'est une obligation poux 

luide « d'étru,!;redanssonEta,ties fausises reliigions.» (i), 
tt il est legitime qu'il emploie laviolence : 

Ccux qui lie veiilent pas souffrir que le prince use de rigueur 
eii matiòre de religion, parce que Ia religion doit être libre, 
sont dans une erreur impie. Autrement il íaudrait souffrir dans 
tous les sujets et dans tout TEtat 1'idolâtrie, le maliométistne, 
le judaisme, toute íausse religion : le blasphème, 1'athéisine 
même et les j)lus grandis crimes seraient les plus impuniis {2). 

A défaut du sentiment religieux, Ia politique comman- 

derait au souverain de détruire riiérésie (3). Ce n'est 
pourtant qu'à toute extrémité qu'il faut recourir aux 
rigueurs : Ia douceur est préf-érable (4) A cet égard, Ia 

sincérité de Bossuet est indéniable; dans Ia lutte contre 

le protestantisme, il est loin d'avoir été Tun des prélats 
les plus violents; il montra une tolérance relative, et 

''on peut noter que, même au lendemain de Ia révoca- 

tion de rédit de Nantes, ses adversaires, les polémistes 
j.Totestants, lui témoignent une estime qui n'aurait pas 
été à un persécuteur fanatique (5). 

(i) Politique, 1. VII, art. III, 9= prop., t. XXIV, p. 42. 

(2) Ibid., 1. VII, art. III, 10" prop., pp. 43-45. 

(3) Lettre à Rerre de Vrillac, du 3 avril 16S6 (Correspondance, 
t. III, 1910, n" 376, pp. 204 et sqq.) : « Et quand vous ne voudriez 
pas permettre aux princes chrétiens de venger de si grands 
crimes en tant qu'il sont injnrieux à Dieu, ne pourraient-ils pas 
les venger en tant qu'i!s cansent du trouble et des séditions dans 
les Ktats ? » 

(4) Politique, 1. III, art. III, lo'' prop. 

(.5) Voy. Alfred RéHELLIAU, Bossuet historien du protestantisme, 
.3° éd., Paris, igcg, pp. 304 et sqq. 
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Cependant Bossuet s'€st montré, non seulement en 

théorie, mais aussi dans Ia pratique, partisan de Ia con- 

trainte en matière de foi. La révocation lui. a paru un 

acte, non seulement legitime, mais bienfaisant. S'il ne 

veut pas qu'on oblige à recevoir les sacrements ceux dont 

on n'a pas encore force Ia conviction, — et cela surtout 

par crainte du sacrilège, — il admet qu'on puisse con- 

traindre les nouveaux convertis à fréquenter Ia messe et 

à s'instruire dans Ia religion catholique : 

Je declare, écrit-il en 1700, que je suis et que j'ai toujours 
été du sentiment : premièrenient, que les princes peuvent 
contraindre, par des lois pénales, tous les hérétiques à se con- 
former à Ia profession et aux pratiques de TEglise catholique ; 
deuxièmement, que cette doetrine peut passer pour constante 
dans l'Eglise, qui non seulement a suivi, mais encore demande 
de semblables ordonnances des princes (i). 

II ne saurait être question de liberte de conscience, ni 

même de tolérance, au sens moderne du mot. La doe- 

trine absolutiste avait pour conséquence inéluctable Ia 

méconnaissance de toute liberte individuelle. 

lei, nous revenons au coeur même de Ia doetrine. II 

n'3^ a qu'un príncipe sacré, celui de Tautorité, et Ton 

perçoit clairement quel est, en réalité, pour Bossuet, le 

fondement de cette sacro-sainte autorité : c'est Ia force 

brutale. L'obligation Ia plus pressante, pour les róis, est 

d'entretenir toujours une puissante armée; grâce à elle, 

« les Etats demeurent forts au deliors contre l'ennemi, 

(i) Lcttres et Mémoires sur les protestaiits nouveaux convertis, 
n" VII, lettre à M. de Basville. 
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et au dedans, contre les méchants, et Ia paix publique est 
assurée » (i). 

Bossuet eu arrive donc à conclure que Temploi de Ia 
force est legitime. II cousidère Ia guerre comme étant 

souvent une entreprise sainte, et il prend ses exemples 
dans TEcriture : « Dieu ordonne à son peuple de faire 
Ia guerre à certaines nations. » II y a, d'ailleurs, d'autres 

guerres legitimes que les guerres saintes; ce sont celles, 
par exemple, qui ont été provoquées par des actes d'hos- 

íiliité injustiiiés, par des insultes aux ambassadeurs (2). 
II est vrai qu'il y a aussi des guerres injustes : celles qui 
sont inspirées par Tambition, le désir du pillage, Ia 

jalousie, Ia gloire des armes, etc.  (3). 
En somme, origines religieuses et caractère divin de 

!a société ; pouvoir souverain de TEtat, sans lequel il n,'y 
aurait qu'injustice et désordre; puissance intangible et 
sacrée de Tautorité; méconnaissance des droits et de Ia 
liberte des individus : telle est, dans sa substance, Ia 

doctrine de Bossuet (4). 

VI 

Cette conception, Bossuet Ta exprimée plus fortement 

que qui que ce fút; mais elle ne lui est pas particulière, 

(i) PoUtiquc, 1. IX, art. VI, 12» prop., t. XXIV, pp. iS8-iSç. 

(2) Ibid., 1.  IX,  art.  I, pp.   129 et sqq. 

(3) J'oid., 1. IX, art. II, pp.  135 et sqq. 

(4) II a paru   récemment iin  ouvrage iiistructif   sur Bossuet : 
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elle domine toute Ia pensée politique du XVIP siècle. La. 
plupart des écrivains, quelque idée qu'ils se fasseiit du 

fondement et de rorigine de Ia société, s'accordent à 
attribuer au souverain, quel qu'il soit, à TEtat, quelle 

que soit sa forme, un pouvoir absolu et à réprouver Ia 
conception de Ia souveraineté du peuple. 

Déjà Grotius, dans soii De jure bclli ac pacis, s'était 

élevé contre Ia thèse de Ia souveraineté populaire, sou- 
tenue par certains écrivains politiques du XVIP siècle,. 
-— principa.lement les catholiques, •— et qui veut que le 

peuple « ait le droit de réprimer et de punir les róis, iors- 
qu'ils usent mal de leur autorité ». Grotius., il est vrai, 
considere qu'à Torigine de Ia société il y a un contrat; 

mais, une fois le contrat conclu, le peuple a renoncé à 
son droit, et le souverain n'a aucun engagement à tenir; 
rien ne Toblige à gouverner dans Tintérêt de ses 
sujets (i). 

Cest un fait aussi bien remarquable que Hobbes, qui 
croit à régalité primitive des hommes, et pour qui Ia 

société procede d'un contrat, ait adapte ces conceptions 
à Ia doctrine absolutiste. II a abouti, dans Ia pratique, 

à peu près au.x mêmies v^onclusions que Bossuet ; et 
cependant sa métliode n'a rien de théologique; elle est 

essentiellement scientifique. II ne s'inspire pas de l.'liis- 
toire, bien qu'il ne perde pas de vue les événements con- 

K. K. S.\M)ERS, Jacques-Bcnigr.c Bossuet, Londres, igji; mais 
Tauteur a presque complètement laissé de côté Ia doctrine 
politique. 

(i) Voy. LACOUR-G.WüT, L'EiucaUon politique de Lonis XJV 
pp. 372 et sqq., et William Archibald DUNNIXG, A hislory of 
poUtical thcories from Luther to Montcsquieu, New-York and 
Ivondon, 1910, pp. 153-191. 
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temporains et qu'il ait eu à cceur de combattre Ia concep- 

tion parlementaire et de mettre en lumière ]es e£Eets 
désastreux de ,1a Révolution, anglaise (i). 

Les idées politiques de Hobbes ont pour fondement 
principal sa psychologie, sa théorie de Ia connaissance 

et sa morale. II considere que le mobile de tous les actes 
humains n'est autre que le désir. Le plaisir et Ia dou- 
leur, voilà pour nous le bien et le mal. Nous sommes 

naturellement portes à recherclier le bien et à fuir le 
mal, et le bien essentiel, c'est Ia conservation de Ia vie. 

Chaque homme a donc le droit d'employer tous les 
moyens nécessaires pour sa conservation; c'est dire qu'il 
d un droit sur toutes choses (2). 

Par natune, les hommes sont égaux. II leur arrive de 
désirer les mêmes choses; Ia jalousie, le désir de domi- 

nation engendrent ainsi Ia discorde. L'état de nature, 
lorsque Ia société ri'existe pas encore, c'est donc un état 

de guerre de tous contre tous {liomo homini lúpus); 

toutes les violences sont possibles et rieu n'est plus 

cóntraíire à Ia consiervaítiion, des hoinimes. — Donc, tant 

(i) Cest en 1643 qu'est pnblié le De eive ; mais, déjà en líxjt., 
Hobbes <'ivait écrit son preinier ouvrage politique, Tiie elemcnts of 
law naUml and politic, publié prir Ferd. Tõnnies, Londres, iSSg. 
Cest sous rinfluenoe des événements d'Angleterre qu'en 1651 
il publie, en anglais, le Leviathan, qui a fait une impression 
fâcheuse à Ia cour de France et dans Fentourage du jenne 
Charles II. — Sur Ia vie et les oeuvres de Hobbes, voy. F. TõN- 
MiiS, Hobbes Lebcn and Lehre, fítuttgart, i8g6 ; Georges LYOX, 
La philosnphie de Hobbes. On consultera de préférence les édi- 
tions auivantes des oeuvres de I-Iobbes : Opera philosophica qucc 
laiine scripsit omnia, Londres, 1S39-1845, 5 vol. gr. in-8° ; The 
en,!;lish works of Thovias Hobbes of Malmesbury, éd. Molesworth, 
Londres, 1830-1845, 11 vol. in-S° (le Leviathan se trouve au 
tome III). 

(2)   De eive, ch. I. 
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qu'il n'existe pas de société civile, il n'y a ni, juste, ni 
injuste, ni propriété, ni droit (i). 

II est nécessaire de sortir de cet état d'anarcliie, le plus 
malheureux de tous. II importe de faire triompher, aux 

dépens cies droits naturels, les lois naturelles, qui sont 
identiques aux lois morales et aussi à Ia loi divine, et 
qui, dans Tétat de nature, sont tout à fait impuis- 
santies (2). 

Pour assurer rexercice de Ia loi naturelle, Ia sécurité 
est nécessaire; pour qu'il y ait sécurité, Ia concoide de 
tous est indispensable. Or, il n'y a véritabliement union 

que si chacun renonce à Texercice de son droit naturel 
pour le transférer à un autre, à un seul, que ce soit un 
homme ou un conseil. Cette translation des droits, c'est 

précisément le contrai ou le pacte, qui lie tous les con- 
tractants {3). 

De ce contrat, de cette union derive Ia cilé, Ia société 
civile, qui seule peut mettre fin à Tétat de guerre, à l'a- 

narchie, à Ia violence (4). La multitude confuse devient 
une personne, TEtat est créé. Ainsi, cet Etat n'est fondé 
ni sur le droit divin, ni sur le droit de Ia force. II ne 

derive pas non plus de Ia souveraineté du peuple, car, 
jusqu*à rétablissement de Ia société civile, il n'y a 

qu'une multitude inorganique, à laquelle on ne .saurait 

(i) De eive, ch. III-V. 

(2) IMd.,   ch.   V. 

(3) Ibid., ch. V, § IX : « Civitas ergo (ut eam definiamus) est 
persona una, cujus voluntas, ex pactis pluriuni hominum, pro 
vohmtate habenda est ipsorum hominum ; ut singulorum viribus 
et facultatibus uti possit, ad paoem et defensionem communem. » 

(4) De eive, ch. VI. 
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attrübuer aucun dfok (i). II n'y a âcmc de souverai^n que 
Ia puissance publique, à laquelle on ne saurait résister. 

L'Etat a un, pouvoir absolu et les attributions les plus 
étendues, sans quoi on arriverait rapidement à Ia. disso- 
lution de Ia cite, c'est-à-dire à Tétat de guerre. 

Aux maius du pouvoir souveram se trouvent le glaive 

de Ia justice, nécessaire pour assurer Ia sécurité inté- 
i-ieure, et le glaive de Ia guerre, qui permet de repous- 

ser rennemi extérieur. II appartient au souverain de 

faire les lois, de fixer ainsi ce qui est juste et injusta, en 
quoi consistent le vol, Tadultère, Tliomicide ; de nonimer 

lies magistrats et les ministres. Comme nos actions 
émanent des diverses opinions que nous avons du bien 

et du mal, c'est TEtat aussi qui est chargé de surveiller 
les opinions, c'est-à-dire d'autoriser ou d'interdire Ia 

publication des doctrines (2). L'interprétation des Ecri- 
tureis dépemd égajement du pouvoir ciVsli; Ia reláigion, doit 

luii être soumiise (3). Enfin, on peut diireiaussd que TEtat 
est le seul propriétaire, car, avant Ia création de Ia cite, 
il n'y a pas de propriété, et les individus n'en jouissent 
que par Ia force de TEtat (4). 

Une fois le pacte conclu, il Test pour toujours; il n'y 

a plus moyen de le rompre; le pouvoir suprême ne peut 

donc être dissous par le consentement de ceux qui, par 

(i) Ibid., ch. XV et sqq. 

(2) Ibid.,  ch  .VI 

(3) Ibid., ch. VI, § 20. 

(4) Cependant les sujets ne sont pas des esclaves ; en effet, 
ils sont libres dans le cercle des actions qui ne sont pas inter- 
dites par Ia loi, et ils ont le droit de résister si le souverain veut 
les tuer. 
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leiir pacte,,ront établi; les citoyens, en quelque nombre 

qi:';ls soient, ne peuvent dépouiller lé souverain de sa 
souveraineté, à moiiis que celui-ci n'y consente. Une des 

idées essentielles de Hobbes, c'est que Tautorité du sou- 
verain ne saurait être limitée en aucuiie façon, car celui, 

qui Ia limiterait aurait aussi Ia souveraineté. Les sujets, 

eu coiniséquen,ce, ne possèdent pais' de droits, et commetit 
s'insurgeraient-ils contre le souverain qui les represente 

et dont ils ne sauraient se distinguer ? Le souverain 
n'est pas tenu non plus de respecter les lois civiles, car La 
cite se confond avec sa personne (i). 

Le pouvoir absolu du souverain existe dans toute 
société, quelle que soit Ia forme du gouvernement; dans 

le gouvernement aristocratique et dans Ia démocratie, on 

ne doit pas une obéissance moins stricte à l'Etat que 
dans k monarchie, bien que celle-ci soit Ia plus avan- 
tageuse aux intérêts de tous, car il est salutaire que 

Texercice de Ia souveraineté soit permanent que, pour 
gouverner, on n'ait pas besoin de réunions et de délibé- 

rations. Mais ce qui ne saurait se concevoir, c'est un 
gouvernement mixte (2). 

En un mot, ce qui domine toute Ia doctrine de Hobbes, 

(i) De Cive, ch. VI. 

(2) Ibid., ch. VII. — Hobbes insiste sur Ia supériorité de Ia 
monarchie ; il prétend qu'elle entraíne moins d'exactions que le 
gouvernement populaire, parce que ceux que le monarque veut 
enrichir sout peu nombreux ; sous Ia monarchie les châtiments 
infligés à des innooents sont moins fréquents ; enfin, Ia monar- 
chie ne porte pas plus atteinte à Ia liberte des individus. {Ibid., 
ch. X). Hobbes considere aussi comme avantageux que le monar- 
que ait le même pouvoir dans TEtat que le père dans Ia famille ; 
il est le véritable propriétaire de sou royaume, il peut le donner, 
le vendre, le léguer ; on applique aa royaume les mêmes règles 
de succession qu'à Ia famille. 
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c'est Ia conception de Tautorité absolue du souverain 

sans Jiimitafcion a:ucuiie, ic'est i'idée que, Ia société oivile 
une fois constituée, Tindividu doit se soumettre à Tau- 

torité de TEtat sans pouvoir se réclamer d'aucun, droit, 

ni d'aucuiie liberte   (i). 

Au XVir siècle, Ia théorie de Ia souveraineté popu- 

laire est presque unanimement réprouvée. C'est ainsi 
que Ia plupart des écrivaius calvinistes eux-mêmes 

reconnaissent à Tautorité publique un pouvoir absolu. 

PvU 1685, Taunée méme de Ia révocation de Tédit de 
Nantes, un pasteur refugie, Eüe Merlat, écrit un Traité 

du pouvoir absolu du souverain, qui s'inspire três direc- 

tement de Hobbes. II considere comme monstrueuse Ia 
doctrinede !a souveraineté populaire; il estime que rien 

ne peut limiter le pouvoir des monarques : 

Cette úmiucnce et cette immense dignité les élèveut à tel 
5:oint au-dessus de leurs sujets qu'il n'}»- a nullement propor- 
tioii des uns aux autres, ni aucune loi commune qui puisse 
permettre que les peuples aient le droit de rcgler Ia volonté et 
Ics actions des princes. 

Les róis réunissent en eux tous les droits, tous les 

(i)Sur tout ce qui precede, voyez aussi Leviathan, Part. II; cf. 
W.-A. DuNNiNG, op. cit., pp. 263-304. — De Hobbes on peut rap- 
prncher un écrivain anglais coiitemporain, Filmer, qui, dans le 
Patriarcha (publié seulement en 1680) et dans ses Observations 
conccrning the orginal of government (1652), soutient que Ia véri- 
table autorité publique derive de Tautorité patriarcale. Comme 
Hobbes, il prétend que le pouvoir du monarque n'est pas néces- 
sairement plus despotique que toute autre autorité, que Ia tyran- 
nie populaire est Ia plus vexatoire. II aboutit, d'ailleurs, aux 
niêmes conclusions que Hobbes, en ce qui concerne le pouvoir 
absolu de Tautorité, de TRtat, et, comme lui, il attaque avec une 
grande vigueur Tidée de Ia souveraineté populaire. Cf. DUNNING, 
op.  cit., pp.  254-261. 
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pouvoirs, toutes les volontés des individus; ils sont 
supérieurs aux lois et peuvent ne pas les observer, bieii 

qu'il soit préférable qu'ils s'y conforment (i). 
Sans doute, Ia révocation de Tédit de Nantes et plus 

encore Ia révolution d'Angleterre de 1688 ont profondé- 
mentmodifié les conceptions d'un grand nombre de pro- 

testajnts, dont Jurieu a eté' liie plus éloquent ánterpirète. 
Mais Jurieu a trouvé des contradicteurs même chez ses 

coréligionnaires. í/'Avis important aux refugies sur leur 

prochain retour en France, que Bayle publie en 1690, 
s'attaque résolument à Ia théorie de Ia souveraineté 
populaire, qui aété exposée dans les Lettres pastorales : 

Oü est donc cette prétendue souveraineté du peuple que vous 
prônez taiit depuis quelques móis, cette cliimère íavorite, le 
plus monstnieux et en même temps le plus pernicieux dogme 
dont on puisse infatuer le monde ? Vous Tavez ressuscitéc du 
tombeau de Buchanan, de Junius Brutus, Tinfâme apologiste 
de Cromwell  (2). 

Ce qui est plus frappant encore, c'est le cas du grand 

philosophe Spinoza. Spinoza, qui veut affranchir Ia 

philosophie de Ia théologie, qui ne reconnaít aucune 
autorité spirituelle, et pour qui il n'y a de príncipe supé- 

meur que Ia raiison, atíribue cepeodant à rautoriité pu- 
blique un pouvoir souverain. II suffit, pour s'en con- 

vaiincrt, die Mire le Tractalus theologico-politicus, qui 

date de 1670 (3). Spinoza part, d'ailleurs, à peu prè» 

(i) Voy. LACOUR-GAYET, op. cit., pp. 401 et sqq. 

(2) Avis important aux refugies..., Amsterdain, 1690, p. 97. Cf. 
LACOUR-GAYIíI, op. cit., p. 304; Ch. BASTIDE, Anglais et Français 
du XVIl" siècle, 1912, pp.  227 et sqq. 

(3) SPI.NOZA, CEiívres, éd. Von VLOTKN et LA.ND et éd. Emile Sais- 
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des mêmcs príncipes que.Hobbes, et il est certain qu'il 
a subi grandement 1'influence de ce dernier. Le droit 

uaturel, pense-t-il, c'est le droit de chacun à per&évérer 

dans son être, et il n.'est borné que par Tinstinct. L'état 
de iiature, au contraire, c'€st le règne de Ia passion, 
partant du trouble et de Tanarchie. Comme Hobbes, il 

considere que Ia société est née d'un véritable paetê, 
qui a mis íin à Tétat de nature : 

Jc fais voir, dit-il, dans Ia Préface du Traitâ théologico-poli- 
tiqitc, que nul ne cede ce droit primitif qu'à condition de trans- 
íércr à un autre le pouvoir qu'il a de se défeudre, d'oü. il resulte 
que ce droit passe tout entier entre les maius de celui à qui 
chacuii confie son droit particulier de vivre à son gré et de se 
défendre soi-même. Par conséquent, ceux qui occupent le pou- 
voir ont un droit absolu sur toutes choses; eux seuls sont les 
dcpositaires du droit et de Ia liberte, et les autres liommes ne 
doivent agir que selon Icurs volontés (i). 

Iv'autorité est donc souveraine; mais Ia íin de TEtat, 

ce n'est pas Tintérét du souverain, mais le bien, et, 2)ar 
conséquent. Ia liberte des individus. Iv'Etat .n'a pas été 

constitué pour sanctifier rautorité, pour dominer les 

hommes et les asservir, mais pour leur permettre de 
vivre et de se développer. En un mot, TEtat est fait 

pour les individus, et ,non les individus pour TEtat. 
D'ailleurs, contrairement à Hobbes et à Bossuet, 

Spinoza pense que, personne ne pouvant se dépouiller 

set, Paris, 1S72, 7, vol. ; I'aul JANET, Histoire de Ia Science politiquc 
dans ses rapports avcc Ia moralc, 3» édition, 1887, t. II, pp. 24S- 
260 ; I/éon BRUNSCHVICQ, Spinoza, Paris, 1S94 ; P- MAI.APERT, De 
Spinozae política, Paris,  1897. 

(i) Traité  thcologico-politiquc,   Préface,   édition   Saisset,   t. 
p.  12. 

n. 
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de son droit naturel, « les sujets retiennent toujours 

certains droits qui ne peuvent leur être enleves sans un 
grand péril pour TEtat et leur soiit toujours accordés 

par les souverains, soit en vertu d'une concession tacite, 
soit en vertu d'une stipulation expresse » (i). Le souve- 

rain, loin d'avoir le droit d'imposer sa religion atix 
sujets, doit autoriser toutes les opinions qui ne sont pas 
séditieuses, permettre à chacun d'exprimer sa pensée. 

En fait, rien n'est plus favorable aux Etats que d'assu- 
rer Ia liberte de consciencs, comnie Le niontre Texemple 
d'Anisíerclam, qui attire des homrnes de toute croyance. 

L'uin des buts essentiels de Spinoza, en écrivant son 
Traitâ thcologico-politiquc, a été de moiitrer « que ^a 
liberte de penser, non seulteiiiuant ipeut se concilier avec 
le maintien de Ia pa"x et le salut de II'Etat, mais même 
qu'on ne pourrait Ia idétruire sa.ns détmxine du même 

coup Ia paix de TEtait et Ia piété elle-même » (2). 
Remarquons eneore que, pour Spinoza, ridéal du 

gouvernement, ce n'est, en aucune façpn, Ia monarchie 

absolu2. Ses tendances le portent plutôt vers Ia repu- 

blique et vers Ia démocratie (le regime de Ia Hollande 
liui parait le meilleiur qui exnste), et, qu'and., diams son 
Traité pplitique, il essaae de detieirminer les iconditions 
les plus favorables pour queime monarchie soit pros- 
pere et bienfaisante, il montre Tavantage qu.'il y aura 
à entoUirer le souveraãn d'iiin conseil nambreux, com- 
posé de -ciitoyens, qui participena réellement au gouver- 

(i)  Traité thcologico-politiquc, pp. 13-13. 

(2) Ibid., p. 7. 

{^)Traité politique, ch. VI, De Ia monarchie, éd. Saisset, t. I], 
pp. 3S2 et sqq. 
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nement (3). — IL estid'autant plus intéressant de remar- 
quei- que Spiiioza appiaraít, tout auiant que Bossuet et 
Hobbes,, Tadversa^re de Ia doctrine de Ia souveraineté 
popuLaire, qu'il n'est' pas. moins convainicu que ces mo- 
narcliisites intransigeaints de Ia mécessité qui s'im,poise 
d'attTÍbuer à l'Etat lune a,utonité souveraide. 

La conception de l'autorité souveraine nous apparait 
donc bien comme Ia doctrine fondamentale du xvii" 
siècle. Même les rares écrivains, qui pensent que TEtat 

a été créé pour le bien des individus, n,'accordent à ceux- 
ci aucun moyen pratique, non seulement de contrôler 

effectivement les agissements de TEtat, mais même de 
se défendre contre ses actes arbitraires. Spinoza sou- 
tient, il est vrai, que íle soui\^raán, .ne saurait commettre 
de pareils actes sans dissoudre Ia société; mais c'est une 

affirmation a priori, qui a souvent été contredite par les 

faits; à sa doctrine si liaute des droits naturels, il 
manque Tappui d'une théorie pólitique vraiment libé- 
raíle; cette doctnine est en faSiit difíici!liem'eiit conciliable 
avec sa conception de -rautorité souveraine. 

<C 
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CHAPITRE VII 

Quelques conte inporains de Bossuet 

1  Fortin de Ia Hoguctte. — 77. Lcs idécs politiques de Colbert. 

Si Bossuet a exprime avec plus de vigueur que qui que 
ce füt les príncipes de Ia doctrine absolutiste, cependant 

les idées 'qu'il a exprimées sont familières à ses contem- 
porains. L'apologie de Ia monarchie, notamment, a été 
tentée plus d'une fois, en France, dans Ia seconde moitié 

diu xvii° siècle (i). Cest ainsi que, dès le début du gou- 
vernement personnel de Ivouis XIV, Fortin, seigneur 

de Ia Hoguette, s'efforçait de démontrer l'excellence du 
regime  monarchique (2). 

(;) Notoiis cependant qu'au début du gouvernement personnel 
de Louis XIV, de nombreux pamphlets manuscrits dénoncent 
Tabsolutisníe royal avec une vivacité qui attire Tattention et les 
rigueurs du pouvoir; c'est ainsi qu'en mai 1662, on embastilla un 
gazetier, Tabbé Marigny (G.-C. PICAVET, Pamphlets manuscrits 
au dcbiit du rcgne de Louis XIV, dans les Feuilles d'histoire du 
XV11" au XIX" siècle, février 1909). 

(2) Les éléments de Ia politiquc selon les príncipes de Ia naiure, 
1663 (Hibl. Nat., Inv. K. 2604). — Sur Fortin de Ia Hoguette, cf. 
LACOUR-GAYüT, L'éducation politiquc de Louis XIV, pp. 42 et sqq. 

ÍS 
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Ce qui lui parait prouver d'abord Ia supériorité de Ia 
monarchie sur toute autre forme de gouvernement, c'est 
qu'elle est une et simple, et par conséquent Ia plus con- 

forme à Ia nature(i). Ce qui prouve encore son excel- 
lence, c'est sa durée, sa persistance, en dépit de tant de 

traverses qu'elle a subies (2). La monarchie hérédi- 
taire est, meilleure que Ia monarchie élective, car non 
seulement elle est plus conforme à Ia nature, mais aussi 

le souverain héréditaire soignera mieux son royaume 

que celui qui n'a qu'un titre viager et será moins ébloui 
par réclat de sa dignité (3). 

Sur les origines de Ia sociétê et de Ia monarchie, les 
idées de Fortin de Ia Hoguette sont três analogues à 
celles de Bossuet. II établit que le fondement de Ia 
société, c'est Ia famille; « le premier village fut une 

agrégatiou de plusieurs familles du même sang », et 

ainsi se formèrent peu à peu les divers peuples (4). 
Cependant, des violences ont éclaté. Un. homme plus 

courageux s'est presente pour mettre fin au désordre : 

« sur le besoin commun qu'on en eut, il se concilia Ia 

créance d'un chacun, rintérêt particulier étant devenu 
public en ce rencontre ». A ce même monient, — aussi 

(i) (t II est constant que tout Etat monarchique, qui dans l'u- 
nité de son príncipe, represente une première unité, doit être plus 
parfait et plus conforme à Ia nature que toute autre forme de 
gouvernement ». Le gouvernement aristocratique est moins bon, 
et encore moins le gouvernement populaire, car « le peuple est 
nne bete à plusieurs têtes, susceptible d'une infinité de différentes 
opinions »  (FORTIN DE I.A HCGUETIE, chap. I, pp. i et sqq.) 

(2) Ibid., chap. II. 

(3). Ibid., chap. XVII, pp. 303 et sqq. 

(4) Ibid., chap. IV et V. ■ 
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par besoin d'ordre et de necessite, — on ínterdit par 
des lois riiomicide, Tadultère, le larcin, le faux témoi- 
gnage   (i). 

Lfi caractère essentiel de rautofité monarchique, c'est 

d'être absolue. Les róis sont tenus d'observer les lois 

naturelks et divines, mais, pour ce qui est du « droit des 

gens », ils peuvent y déroger (2).II importe aussi que le 
priilnice gouveime par lui-même, qui'il me confie pas. à un 

ministre toutes les fonctions roj-ales; Fortin se réjouit 
de ce que Louis XIV s'occupe lui-même de toutes les 
aííaires (3). 

Le pouvoir du roi est tel qu'il n'appartient qu'à lui de 

fixer les conditions et les fonctions de tous ses sujets (4), 
de déterminer tous les degrés de Ia liiérarchie sociale (5). 
II a le droit de leur imposer sa confession religieuse, car 
Tunité religieuse est nécessaire, même pour le maintien 
de 1'ordre (6). 

Par contre, le prince a des devoirs à observer : il lui 

(i) Ibld., chap. VI, pp. 91 et sqq. 

(2) « lis peuvent iunover au droit des gens tout ce qu'il leur 
plaira, ou y déroger selon que les occasions le requièrent. Car, 
pour ce qui est des lois divines et de nature, elles sont avant que 
les Roys fussent, et d'une pareille obligation au Prince comme 
au sujet »  {Ibid., chap. XVI). 

(3) íhid., chap. XX, pp, 380 et sqq. 

(4) Ibid., chap. XIX, pp. 350 et sqq. « Cette subordination de 
conditions et d'eniplois sous un chef n'cst qu'une imitation des 
différents étages de nature dans l'umvers, oü il se íait une liai- 
son si nécessaire de choses grandes avec les petites sous Ia direc- 
•tion de son auteur que sa beauté et sa durée ne se peuvent con- 
server que par là ». 

(5) Ibid., chap. XIX, p. 363 et sqq. 

(6) Ibid., chap. XV, pp. 265 et sqq. 
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faut commander à ses passions, aimer ses sujets, Jeur être 

secourable, ne pas souffrir qu'oii commette des injustioes 
à leur égard (i), que les partisans les pillent et les 
ruinent (2). Enfin, il doit faire tout le possible pour 
éviter Ia guerre, puisque ks sujets ne peuvent être heu- 
reux que dans Ia paix (3). 

TI 

Les ministres de Louis XIV ont aussi Ia religion de 
Ia-royauté et de rabsolutisme. Tel, Colbent. II consiidère 

que Ia puissauce législative « reside en Ia personne seule 

du souverain », que Ia coutume « ne peut avoir force de 
loi sans le consentement du prince » (4). II estime que le 

roi, qui est le seul juge, n'est tenu par aucune des lois 
qu'il a édictées. Pour lui, les libertes individuelles 

n'existent pas ; les sujets n'ont que des devoirs et pas de 
droits, et tous doivent au prince une égale soumission. 

S'il convient de ménager les peuples, de s'occuper de 
leur bien-être, c'est surtout pour qu'ils puissent s'ac- 

(i)  FOKIIN Dii i.A HocuEIIli, chap. XI, pp.  19S et s(|q. 

{2) Les surintendants des finances, déclare-t-il, et tous leurs 
cmployés doivent avoir les mains absolument nettes : « l'esta- 
blissement de Ia Chambre de justice ne s'est fait que pour Ia 
recherche de toutes les voleries faites dans TEstat par les gens 
de finances et de parti » (Ibid., ch. XXII). 

(3) Ibid., chap. XXIII, pp. 457 et sqq. 

(4) Voy. son Mémoire sur Ia réformation de Ia justice (Lettres. 
instructions et mémoircs de Colbert, de 1665, t. VI, pp. 379-380). 
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quitter régulièrement de leurs impositions (i). — Col- 
bert pense que le roi doit gouverner par lui-même; les 
ministres ne sont que ses serviteurs et se contentent de 
prendre ses ordire. (2). Une des préoccupations essen- 
tielles du contrôleur general, c'est Ia centralisation; il 

détruirait volontiers tout ce qui s'oppose à Tunité; il ne 
ne veut reconnaítre aucune indépendance aux Etats 

Provinciaux, et, en fait, nous savons qu'il a beaucoup 
contribué à resitreindre encore leurs attributions (3). E-n 
ce qui concerne Ia politiqueextérieure, Colbert est imbu 
de ridée que le roi doit exercer une domination univer- 
selle, et que cette domiination doit s'€tablir par Ia force, 
au point de vue politique et au point de vue commercial; 
c'est Ia méconnaissance absolue du droit des peuples. 
L'an peut d^ire que le « meircantilisme » de Colbert se 
rattache três étroiteraent à tout .l'ensemble de stes con- 

ceptions poliitúquies (4). 
Om le constate un, fois dé plus : il est une fidée qui 

(i) n Conmic il faut que les peuples aient de quoi payer avant 
qu'ils penscnt à s'acquitter de leurs impositions, Ia conduite uni- 
verselle des finanças doit toujours veiller et employer tous les 
soins et toute Tautorité de Votre Majesté pour procurer aux 
peuples Ia facilite de vivre et de payer leurs impositions ». {Mé- 
moirc au Roi sur les finances, 1670, loc. cit., t. VII, p. 235). 

(2) Instruction à Seignelay, de 1671 (Ibid., t. III, p. 60). 

(3) « Ivorsque le Roy accorde aux Estats des provinces Ia per- 
mission de s'assembler, Sa Majesté résout ce qu'elle veut leur 
demander; elle eu fait faire les instructions qui sont envoyées à 
ses commissaires, et les Estats des provinces accordent touiours 
ce qu'il plaist à Sa Majesté de leur demander » {Ibid., t. 11, 
p. 84). — lín Bretagne, par exemple, le vote du don gratuit par 
les Ktats dcvient une simple formalité. 

(4) Voy. IlKCHT. Colberfs politische und volkswirtschaftliche 
Grundanschauungen, Fribourg-en-Brisgau, 1898 {Wolks7virtschaft- 
liche Abliandlungen der badischen Hochschulen, j. I). 

c 
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doimílme touite ila pensée politique du XVII" sièdlle, c''est 

ceílte diu. íespect sans bomes díi à l'autorité. La plutpart 
des théoniiciiienis «'accordent à atitribuer au souvetraiin, 

queli qu'iil soit, c'e9t-à-dlÍTie à (l'Etat, um pouvoir absolu 
et à réprouiver la conception de la souveraineté popu- 

laire. 
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CHAPITRE PREMIER 

Les écrivains protestants 

1. Lcs causes de Ia réaction contre Vabsolutisme. — Les pro- 
testants. — //. Les Soupirs de Ia France esclave. Attaques 
contre le gouvcrnement de Louis XIV. Tendances aristo- 
cratiques et conservatrices. — IIL Les Lettres pastcarales de 
Jurieu. Le príncipe de Ia sotiveraineté populaire et Ia théo- 
rie du contrat. Mais Jurieu n'en dégage pas Ia notion des 
droits individuels. 

On Ta vu, c'est pendant Ia période brillante du règne 

de Louis XIV, au moment ou le système monarchique 
a atteint Tapogée de sa puissance, que Ia doctrine abso- 

lutiste a trouvé en France sa formule définitive. Mais 

bientôt, — et jamais Tinfluence des événements histo- 
riques sur les idêes politiques ne s'est marquée plus 

íortement, — .les violences, les revers et les desastres 
qui marquent Ia íin du règne vont avoir pour eífet de 

commencer à ébranler Ia théorie chère au Grand Roi. 
L'on va critiquer les excès du despotisme, les procedes 

de gouvernement dont Louis XIV a usé et abuse. Si les 
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écrivains qui sVattaqueiit au fondement même de Ia 
doctrine, conime Jurieu, soBt encore bieii peu nombreux, 

on saisit cepend.ant un revirement d'opinion, qui, déjà 
perceptible après 1685, ne fera que s'acc,entuer à mesure 
que se développeront toutes les conséquences néfastes de 

Ia pioütiqiuie de Louis XIV. — Cest u.n fait bien caracté- 
ristique qu'un nioraliste comme La Bruyère, qui n'est 
pas un écrivain politique à proprement parler, critique, 
dès 16S7, et avec une grande vigueur, k désir immodéré 
des conquêtes, Ia prétention dii souverain de disposer en 

maiitre des biens á& ses siujets, lesiinsititutiions judáciaires 
et les pratiques financières de Tépoque (i). 

Jusque vers 1685, le grand éclat du règne en impose 

encore. à tous les esprits. Sans doute, certains signes 

eussent pu révéler à des yeux perspicaces les vices du 
regime : des revoltes populaires três graves ont éclaté 

dans tout le royaume. Mais, outre que les souffrances 
populaires n'attirent guère l'attention. des contempo- 
rains, le dêcor brillant de Ia cour aveugle tous ceux qui, 

à cette époque, peuvent representar 1'opiinion publique. 

D'ailleurs, dans sa politique extérieure, Louis XIV 
montre encore une modération relative. Mais, à partir 

(i) Voy. à cet éi;ard les Caractircs, publiés en 16S7, ch. X {Vii 
souverain ou de Ia répitbliquc]. Pour être enveloppées, les rriti- 
ques de La Bruyère n'en sont pas moins três nettes et três frap- 
pantes. Voyez, par exemple, toiit le passa.çe qui coniuieiice ainsi : 
« que sert au bien des peuples et à Ia donceur de leurs jours que 
le prinoe place les bornes de son enipire au-delà des terres de ses 
emiemis... ? » « Dire que le prince est le maitre absolu de tous les 
biens de ses sujets, sans égard, compte ni discussion, c'est le 
langage de Ia ílatíerie. » Cf. Ia thèse de Jlaurice IVANOE, La Bruyère 
critique des conditions et des. institKtions socialcs, Paris, igog. 
'SI. Lange níontre que d'édition en édition, de 1687 à 1893, les 
critiques se font de pliis en plus vigoureuses et fermes. 
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de 1680, il ne garde plus de ménagements. Ce sont tout 

d'abord les réunions en pleine paix, qui émeuvent si 
vivement TEurope; ce sont tous ces actes inquiétants 
qui ont provoque contre le roi de France une coalition 

générale de souverains oíi catholiques et protestants se 
donnent Ia main ; ce sont surtout les attentats contre une 

tolérance presque séculaire, Ia révocation de Tédit de 
Nantes et les excès qui ont précédé et suivi cet acte 

déplorable (i). 

II est donc naturel que les premières critiques contre 

le despotisme de Louis XIV aient été énoncées par des 
écrivains protestants, et que ce soit d'eux aussi que 
soient venues les premières attaques contre Ia doctrine 

de Tabsolutisme. Cependant, jusqu'aIors les protestants 

avaient été ardemment royalistes, partisans du droit 

divin des róis. La Révocation elle-même ne put immé- 
diatement les décider à clianger de front; Tévolution de 

leurs idées fut déterminée surtout par les succès de Ia 
Révolution anglai.se de 16S8 (2), qui, à Ia même époque. 
cn Angileterre même, suisditait les dteux ceuvres capitailes 

(i)  Sur Ia politique de  Louis XIY,  voy.  lyAViSSE,  Histotre de 
francc, t. VTII. 

(2) Voy. P. ruAiix, Ucvolution des thcories poUtiqtics du pro- 
tcstaiitisDic fra}içais {Bulletin de Ia Socicté du Protestantisme 
lyaiiçais. scpt.-oct. 1913). Cf. abbé G. DEDIEU, Le rôlc politiquc 
des protestcDits français (lóS^-iyis). — En Aiigleterre, par réaction 
contre les pratiques gouveriienientales, Ia théorie de Ia liberte 
rcligieuse s'était peu à peu fortifiée sous les règnes de Charles II 
et (te Jacques 11 ; voy. H. P. RusSEi, SMITH, The iheory of reli- 
!;ioiis libcrty in the reigns of Charles II and James II, Thirvall 
dissertatioii, Cambridge, 1911. Cf. GooCH, English democratic 
ideas in ihe seventeenth eentury, et C. BASTIDE, John Loeke ; 
ses théories poUtiques et leur influence en Angleterre, Paris, ' 
1907 (Thèse do doctorat ès-lettres), 
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de Locke : Ia Lettre sur Ia toUrance (1688) et ile Trai te 

du gouvernement civil (1690), qm, d'aiiMaurs, exerceront 

p!us tard leur influeiice sur les idées françaises. 

II 

La tendance nouvelle se marque fortement dans les 

Soiipirs de \a Franco csclave. Ce vigoureux pamphlet, 

qui date de 1689-1690, est anonyme, mais il semble qu'il 

soit possible de rattribuer à Michel Levassor, un ancien 

prêtre de rOratoLre qui s'est refugie aux Pays-Bas dès 

1675, qui s'est trouvé en relation avec Jurieu et Basnage 

et qui a fini par se convertir au protestantisme (i). 

Les Soupirs de Ia France csclave sont, avant tout, 

une virulente protestation contre le despotisme de 

Louis XIV : 

La France, Hsons-iious dès Ic dcbnt, doit se révcillcr et sen- 
tir le poids de Teffroyable tyrannic sous laquelle cUc géniit, 
en considérant Tlieureuse liberte dont jouissent tons les 
Etats voisins sous leurs princes legitimes et dans Ia posscssion 
de leurs ancieunes lois (2). 

L'auteur invoque donc le droit des peuples : « les 

peuples ont établi les Róis pour conserver les personnes, 

(i) Oa a attribué aussi à Jurieu les Soupirs de Ia France esclavc. 
;\[ais Ia doctrine des Lettres Pastorales, qui ont paru au niême 
moment, est trop différente pour qu'il soit possible de pcnscr 
que les deux ouvrages émanent du même auteur. 

(2) Soupirs de Ia France csclave, i"'' mómoire (i'''" septcnibre 
1689). 
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Ia vie, Ia liberte et les biens des particuliers » ; mais le 
gouvernement de Ia France est devenu à ce point tyran- 
uique qu'il regarde tout « com.me lui appartenant en 
propre » ; il établit toute espèce d'impôts sans consulter 
ni Etats, ni Parlement. Sous Colbert, on a ,inêine essayé 

de transformei toutes les terres en domaine royal; le 
prince est persuade qu'il a le droiit de le faire; et, s'il ne 

Ta pas fait, ce n'est pas par des « considerations de cons- 
cienoe », mais sous Tiníluence de « raisons d'Etat » ; or, 
« les raisons d'Etat ne sont pas des vérités éternelles; 
clles cliangeront quand l'occasion, s'en présenteria » (i). 

II ne s'agit même plus de PEtat, m.ais des conve- 
nancês personnelles du souverain. Autrefois, on invo- 

■quait les besoins, les necessites de l'Etat; aujourd'hui 

«le Roí a pris Ia place de TEtat. Cest le service du Roi, 
c'est l'intérêt du Roi... Eníin, le Roi est tout et TEtat 

n'est rien ». On ne connaít plus à Ia cour que rintérêt 
personnel du Roi, sa grandeur, sa gloire; c'est « Tidole » 
à qni on sacriíie tout le pays; .aussi le royaume est-il 

ruiné, à Ia fois par les guerres néfastes, que le roi a 
entreprises de gaite de coeur, sans utilité aucune, et 
par Ia folie des bâtiments (2). On oublie qu'en réalité, 
c'est rintérêt du peuple et de TEtat qui devrait toujours 

1'emporter (3). 
Ea source de tous les malheurs, c'est le despotisme, 

<i le pouvoir arbitraire, absolu et sans limites que les 
Tois de France s'attribuent ». Louis XIV se croit au- 

(i)  Ibid., 1" mémoire (15 septembre 1689), p. 24. 

(a) !bid., 2" memore, pp. 29-30. 

(3)   Ibiã., 2" raémoire, pp. 38 et .'àqq. 
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dessus de toutes les lois; sa volonté est Ia seule règle; il 

Ke se croit responsable que devant Dieu, « il se persuade 
Qu'il est le maítre absolu de Ia vie, de Ia liberte, des per- 
sonnes, des biens, de Ia religion et de Ia conscience de 

ses sujets ». Le Grand Seiigneur n'est pas plus despote. 
Et tant d'honimes sont réduits à Ia plus profonde misère 
pour satisfaire les passions d'un seul (i). 

L'auteur proteste tout particulièrenient contre Ia 
révocation de Tédit de Nantes. II en montre, avec beau- 

coup de force, les désastreux efíets : on. a perdu 200.000 
sujeis; une infinité de personnes ont péri ou ont été 

envoyées aux galères. Cest en vain, d'ailleurs, qu'on a 
voulu courber les consciences; Ia soumission des 'iiou- 
veaux convertis n'est qu'apparente : 

Pour íaire goúter ces violences, on prêclie Pauthorité des 
Róis. Mais on a beau prêclier, on a beau dire à un peuple que 
les Souverains peuvent tout, qu'il leur faut obéir comme à 
Dieu; personne dans le fond «'en croit rien : on fait semblant 
d'être persuade tout aassi longtemps qu'on ne peut se relever. 
Mais, quand il se presente quelque jour pour retourner à Ia 
liberte, on y donne tête baissée (2). 

La puissance despotique de Ia Cour s'est arrogé un 

pouvoir souverain sur les viés et les biens des sujets; 
c'est le pur arbitraire, sans garantie aucune pour 
ies particuliers (3). L'auteur invoque donc les droits des 

individus. Et, dans son quati-ième mémoire, il attaque 
ia doctrine du droit divin, en vertu de laquelle les róis 

i) Soupirs de Ia. France csclavc, 3» mémoire, pp. 4i-,'i3. 

2) Jhid., 3= mémoire, pp. 48 et sqq. 

;3) Ibid., T," mémoire, pp. 51 et sqq. 
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ne sont responsables que devant Dieu; il trouve mau- 

vai.s aussi qu'oin ensieigne commie arbicle de foi llia maxíane 
que les sujets ne peuvent se soulever contreleur prince, 
quelle que soit roppression dont ils souffrent (i). 

D'ailleurs, Tauteur des Soupirs ne manifeste en 
sucune façon des tendances égalitaires; bien au con- 

traire. Ce qu'il reproche le pius vivement peut-être au 
despotisme, c'est d'avoir supprimé les privilèges des dif- 

férents ordres : du clergé, dont le roi a fait un esclave 
même en matière de foi; de Ia noblesse, qui est ruinée 
par les charges publiques ; des villes, qui ont perdu leurs 
anciennes libertes ; des Parlements, auxquels on a enleve 
toute indépendance (2). Les nobles paient des impôts 
excesisiifs ; dans, les provinceè, les intendants les « rédui- 
sent en esclavage » ; « aujourd'hui, il faut qu'un gentil- 

homme ait droit et demi pour gagner son procès contre 
v.n paisan » ; un « sergent de ville » peut impunémfent 
insulter son seÍErneur(3). Comme le feraplus tard Saint- 
Simon, Tauteur des Soupirs de Ia France esclave repro- 

che au gouvernement de Louis XIV d'effacer toutes 
distinctions entre les diverses classes : « tout est 
peuplie ». Teilest Teífet du despotisme, car « dans félé- 
vation ou .s'est porte le monarque, tous les humains ne 
sont que Ia poussière de ses pieds » (4). 

(i) Ibid., /f' mémoire, p. 75. — II remarque encore que le roi 
s'est rendu maitre de TEglise, en coníérant les bénéfices. II tient 
ainsi dans sa main toutes les íamilles nobles, dont les bénéfices 
constituent Tiin des principaux revenus {Ibid., po. 79 et sqq.)- 

(2)   Ibid., i'^' mémoire. 

(3) Ibid., !■"■ mémoire, p. 15. 

(4) Ibid,, a" mémoire, p. 21. 
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Or, tous les privilèges « de Ia noblesse, des Parle- 

ments, des villes et des peuples », que le despotisme a 

détruits, constituent précisément Ia garantie des droits 

des individus (i). lei apparaít Ia conception de Ia plu- 
part des libéraux de !'époque. De véritable remède 

contre le despotisme, Tauteur iie voit que le retour au 
regime aristocratique. L'un des moyens de tyramiie les 

plus efíicaces ne cousiste-t-il pas à écarter des affaires 
les princes du sang et les grauds, qui pourraient « s'in- 

téresser aux afEaires de TEtat? » Aussi n'admet-on au 
gouvernement « que des gens propres à faire des escla- 

ves, des hommes d'une iiaissance au-dessous de Ia me- 
díocre » : tels, Louvois et Colbert, qui « preniient un 

air d'autorité qui foule aux piediS tout ce qui passe 

devant eux ». Tous ces gens d'humble naissance sont 
interesses à maintenir le pouvoir despotique, « et il n'y 
a crime, oppression, violences, brúlements, massacres, 

exactions ni fureurs qu'ils ne soient capables d'exercer 
sur les sujets et sur les voisins pour ce qu'ils appellent 
le service et Ia grandcur du Roi » (2). 

II importe de remarquer qu'on ne propose nullement 
de créer un état politique nouveau, mais au contraire de 

revenir à ce qu'on croit être Ia forme ancienne et tradi- 
tionnelle. Les anciennes institutions montrent qu'à 
1'origine Ia monarchie n'a pas été arbitraire, ni même 
absolue. Une première preuve, c'est que Ia couronne 

était élective   (3). Une autre preuve, c'est que les Etats 

(1) Soupirs de Ia Franco csclave, 3° mémoire, p. -ia. 

{2)  Ibid., 5° inémoire, pp. loS et sqq. 

(3)  Ibid., 6" mémoire, pp. 115 et sqq. 
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•ont toujours été les principaux dépositaires de Ia souve- 
raineté : « le souverain pouvoir était entre les mains du 

peuple et des assemblées composées de ses deputes » ; 
de nomíbreuix exemples, fournis par ilMiüistoire, eu font 
foi (i). Plus tard, lorsque les Etats perdirent leur auto- 
rité, ce fut le Parlement qui tint leur place, et qui 
« donna uii frein aux entreprises de Ia cour » (2). Des 
iiistitutions comme le Grand Conseil et les grandes 

dignités du royaume permettaient aussi de se préserver 
de r,arbitraire,; non moins efficace était Ia règle, sui- 

vaut laquelle on devait être jugé par ses pairs (3). Sous 
ce regime, les grands étaient indépendants du roi (4), et 
il u'y avait n.i armée permanente, ni impôts (5). 

Ainsi, Tauteur des Soupirs de Ia France esclave 

regarde vers le passe ; il demande qu'on <c ramène Ia 

moiiarchie à sa forme ancienne », ce qui permettra 

d'éviter Ia complete ruine du royaume et Ia guerre 
civile (6). Loin de vouloir ruiner Ia monarchie, il se 
préoccupe de isa conservation; et, ajouite-t-il, « c'est une 

des raisons qui me font dire qu'il est d'une necessite 
absolue de pourvoir au retour de notre ancienne liberte, 

parce qu'il n'est pas possible que TEtat se conserve, si 
le gouvernement ne change pas au dedans » (7). Les 

regimes violents ne peuvent durer : « un gouvernement, 

(i)  Ibid., 7» mémoire, pp. 139 et sqq. 

(2) IMã., 8" mémoire, pp. 167 et sqq. 

(3) Ibid., Cf mémoire, pp. 193 et sqq. 

(4) Ibid., 10° mémoire, pp. 217 et sqq. 

(5) Ibid., w" mémoire. 

(6) Ibid., zz" mémoire, pp. 271 et sqq. 

(7) Ibid., p. 290. 
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pour se conserver, doit être modéré » ; les sujets n,e peu- 

vent être interesses à sa conservation que s'ils en atten- 
dent Ia felicite (i). 

Certains politiques pensent que le gouvernement arbi- 
traire est plus propre qu'un .autre à Ia gloire de Ia nation 
et aux conquêtes. Mais ces coiiquêtes font-elles Ia gloire 

« du peuple et des particuliers ? » Eu aucune façon, car 
il s'agit ici uniquemeut « du bien et de Ia gloire du 
monarque, qui par ce moyen règne sur ceux qui ne sont 

pas ses sujets, et qui agraudit les borues de sa domina- 
tion et se rend maitre du bien d'autruy. Mais, je vous 

prie, qu'en revient-il au peuple ? En est-il moins misé- 

rable ? Son joug en est-il moins pesant ? En a-t-il plus 
de biens et plus d'honneurs ? » Rien de plus condam- 
nable, d'ailleurs, que cette politique de conquêtes, qui, 
pour Ia nation, n'est qu'une source de lionte (3). 

Ainsi rintérêt de Ia nation, le bien des particuliers 
doivent passer avant Ia gloire du monarque. Voilà une 

idée qui contraste avec Ia conception des écrivains abso- 
lutistes, et qui marque déjà Ia réaction provoquée par 
les excès du gouvernement de Louis XIV. 

III 

Les abus du gouvernement de Louis XIV et, en, par- 
ticuljer. Ia révocation de Tédit de Nantes ont suscite, 

(i) Soupirs, 13" méir.oire, pp. 295 et sqq. 

(2) Ibid., 13" mémoire, pp. 304 et sqq. 

(3) Ibid., iT," mémoire, pp. 311 et sqq.  « Nous passions autre- 
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<k Ia part des écrivains réformés:, une protestation plus 
vigoureuse encore contre Tabsolutisme, protestation, 

qui, d'.ailleurs, a été singulièrement encouragée par le 

succès de Ia Révolutíon anglaise de 1688. Réftigiés eu 
Hollande, dans le pays de Ia liberte de pensée, les écri- 
vains protestants vont pouvoir soutenir plus vigoureuse- 

ment Ia cause qui leur est chère (i). 
Dès le début de 1686, Claude, dans ses Plaintes des 

protestants, déclarait : 

Nous protestons contre cette impie et détestable pratique, 
qu'on tient à préseut en Franco de faire dépendre Ia Religion 
de Ia volonté d'un Roy mortel et corruptible et de traiter Ia 
persévcrance en Ia foy de rébellion et de crime d'Etat, ce qui 
-est faire d'un liommc un Dieu et autoriser l'athéisTne ou l'ido- 
lâtrie. 

Et bientôt, Ia même année, avec une force beaucoup 
plus grande, Bayle va soutenir Ia cause de Ia tolérance 
dans son Comnicnlairc pliilosopliiqiue sur les paroles de 

Jésus-CJirist : Contrains-les d'entrer (2). 
Puis   Jurieu   en. arrive,   dans   ses   Lettres   Pasto- 

fois pour une nalion honnête, humaine, civile, d'un esprit opposé 
aux barbáries. Mais aujourd'hui un Français et un cannibale, 
c'est à peu prcs Ia même chose dans 1'esprit des vcásins ». 

(i) Sur Ia liberte religieuse en Hollande, voy. Francesco RuF- 
1'iNi, La liberta religiosa, Turin, t. I, 1903, pp. 99 et sqq. Sur les 
relations intellectiielles de Ia France et de Ia Hollande, voy. 
CoHEN, Les écrivalns français cn Hollande aii XVII" siècle, Paris, 
1920 (thèse de doctorat ès-lettres1. 

(2) Voy. Franck PuAUX, Les précurseurs français de Ia tolé- 
rance au XVII'' siècle, Paris 1S81, pp. 27 et sqq, et 54 et sqq. — 
Déjà Basnage de Beanval, dès 16S4, dans sa Tolérance des reli- 
fíions (Rotterdam, 1S81) posail nettement Ia question de Ia tolé- 
rance cn montrant 1'inutilité de violenter les consciences, Fim- 
possibilité de les réduire. — Cf. aussi Elie BENOIT, Histoire de 
riidit de Nantcs, 1693-1695. 
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rales (i), à aborder Ia question politique elle-même^ 

à soutenir déjà Ia thèse de Ia souveraineté populaire, qui 
semble une sorte d'anachronisnie au xvif siècle, et qui 

n'aura véritablement de prise sur les esprits que bien 
plus tard, au cours du xviif siècle. Rien d'étonnant que 

Bossuet Tait pri.s directement à partie ; jamais deux doc- 
triiies ne se sont si fortemeut opposées Tune à Tautre. 

II convient de remarquer à quel point 'les événements 

contemporains ont agi sur Tesprit de Jurieu. II a subi 
três directement Tiníluence de Ia Révolution d'Angle- 

terre de 1688, qui venait de se produire ; il declare lui- 
même qu'il se propose a.vant tout de justifier « Ia con- 

duite des protestants anglais »,- qui ont chassé leur 

roi (2). 
Le premier príncipe que pose Jurieu, €'est que les 

« hommes sont naturellement libres et indépendants les 
uns des autres  ». Le péché, il est vrai,   a   rendu   les 

(i) Lettres pastoralcs adressées azix fidèles de France qui gé- 
misscnt sur Ia captivité de Babylone, 3" année, Rotterdam, 1688- 
1689. — Jurieu était né en 1637 à Mer, près de Blois, ou soa père 
était pasteur. Après avoir séjourné quelque temps eu Angleterre, 
il devint pasteur à Jler, en 1666 ; en 1674, il fut iionmié professeur 
d'hébreu à Ia Faculte de théologie de Sedan; lorsque l'Académie 
fut supprimée en i58i, Jurieu devint professeur de théologie à 
Rotterdam, oü il mourut en 1713. 

(2) Lettres Pastorales, lettre XVII, p. 385. Cf. aussi Ibid., lettre 
XVni, p. 417 : (( II ne semble pas qu'après ces príncipes si jus- 
tement poses et si bien prouvés, on puisse contester le moins du 
monde les droits de Guillaume roy d'AngleteTre, ni condamner 
Ia conduite de Ia nation anglaise ». — Encore en 1680, dans sa 
Politique du Clcrgé de France (p. 47), il declare : « on doit 
obéissance au roi, aux lois, au gouvernement qui nous régit ». 
Cf. P. PiC, Les idées politiques de Jurieu et les grands prín- 
cipes de Sç, Montauban, 1907, pp. 23 et sqq. — Sur 1'iníluence de 
Ia Révolution d'Angleterre, sur Ia façon dont eUe a modifié l'at- 
titude politique et les idées des protestants, voy. aussi A. RIíüKI.- 
LIAU, Bossuet historieii du protestantisme, 3" édition, 1909, p. 552. 
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» dominations » nécessaires, mais celles-ci « ;ne sont pas 
le droit divin naturel » ; il n'est pas contraire à Ia loi de 
Dieu de vivre sans souverain ou même dans Ia commu- 
nauté des bieiis. Cest uniquement des hommes qu'il 

dépeiid de se donner des souverains ou de s'en passer ; 

niaiis, quand :ils omt confere Ia isouiveraimeté à un roi ou 
à des magistrais, ils doivent leur oibéir (i). 

Cest donc aux peuples de choisir Ia forme de gouver- 
nement qu'ils préfèrent : imonarchie, aristocratie ou 

démiocraibie. « Aucun de ces gouvemememts, declare Ju- 
rieu, n'cst de droit divin. II est permis aux peuples de 

choisir tel gouvernement qu'il leur plait ». En nn mot, 
bien que les róis aient un caractère sacré, puisqu'ils 

sont les « lieutenants de Dieu », ils « tirent immédiate- 

ment leur pouvoir des peuples » (2). 
De cette origine des puissances humaines découle le 

princlpe de Ia souveraineté populaire : « le peuple fait 
les souverains et donne Ia souveraineté; donc le peuple 

possède Ia souveraineté et Ia possède dans un degré plus 

éminent ». L' « expérience de rhistoire » est là pour 
prouver qu'il n'est pas d'autre source de Ia souverai- 
neté que le peuple (3). 

II será alors aisé de discerner les bornes de Ia souve- 
raineté : 

1° Si, pour une raison quelconque, le souverain vient 
à finir, le peuple « rentre dans Texercice de Ia souve- 
raineté ». 

(i) Lcttrcs pastoralcs, lettre XVI, pp. 363 et sqq. 

(a)  Ibid., lettre XVI, pp. 365 et sqq. 

(3) Jurieu cite,  eu  efíet,  un grand  iioiiibre  d'exemp!es  histo- 
riques ; voy. Ibid., lettre XVII, p. 391. 
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2° Les peuples n'ont aucun pouvoir sur les cons- 
ciences; ils n'ont pas le droit de contraindre « à croire et 

p. professer une religion plutôt qu'une autre » ; par con- 
séquent, ils ne peuvent transporter ce droit au souve- 
rain. Les particuliers ne sont donc pas obligés d'obéir 

à tm priiínce « qui veut violenterles .consoiences ». 
3° Le peuple ne peut donner au souverain une auto- 

rité qui tende à le détruire, car ce serait un véritable 

suicide. Le souverain ne peut donc jouir de cette auto- 
rité. En conséquence, on n'est pas obligé d'obéir à un 

prince « qui commande contre les loix fondamentales 

d'un Etat, qui ordonne de tuer et de massacrer les inno- 
cens, de ruiner Ia Société par quelques moyens que ce 
soit » (i). 

Du fait que les peuples font les souverains derive 
aussi Ia notion du contrai social, K II est plus clair que 
le jour qu'il y a un pacte mutuei entre le peuple et le 
souverain » ; car quel est le peuple qui se livrerait sans 
condition à un seul homme ? 

La théorie du contrat, telle que Jurieu laconçoit, s'op- 
pose directement à Ia doctrine de Tautorité sacro-sainte 

du souverain, telle que Timaginent presque unanime- 
ment les contemporains. La théorie du contrat suppose, 
en effet, que le supérieur est lie par des engagements 

vis-à-vis de rinférieur : « il est certain qu'il n'y a 
aucune relation de maitre, de serviteur, de père, d'en- 
fant, de mari, de femme qui ne soit établie sur un pacte 
mutuei et des obligations mutuelles ». Ainsi, les subor- 

donnés ne sont pas livres sans défense à celui qui détient 

(i) Lettrcs Pastoralcs, lettre XVI, pp. 367 et sqq. 

t; 
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Tautorité; un enfant a le droit de désobéir â son, père, 
si celui-ci veut lui enlever ses biens, riionneur, Ia vie. 
Les droits des souverains trouvent comme limite les 
droits naturels; Tautorité est, en un sens, bornée. 
Ainsi s'explique !e droit de revolte : si un prince agit 

€11 tyran, tend à détruire Ia société, ses sujets ont le 
droit de lui désobéir, de s'insuTger contre lui (i). 

On voit donc que le pouvoir absolu, — et un peuple 

peut toujours donner ce pouvoir au souverain, — n'est 
pas un « pouvoir sans bornes » : « le pouvoir absolu, 
c'est quand toute Ia souveraineté sans partage est réu- 
nie dans un, seul, mais i! n'y a aucune souveraineté qui 
n'ait ses bornes ». Et voici quelles soiit les bornes de 
toute autorité : 

1° L-e souverain ne peut user de son pouvoir que pour 
le bieni de Ia société. 

2° Comme nous ne sommes point les maítres absolus 
de notre vie, ni de celle de nos femmes ou de nos enfants, 
•i un peuple ne peut donner à son souverain un pouvoir 
sans bornes sur les biens, sur Ia vie et sur Ia liberte 
de ses enfants ». 

3" La puissance infinie ne pouvant appartenir qu'à 
Dieu, si un homme prétend en user, c'est de sa part 
lomme un sacrilège : il attente au droit inaliénable de 

Ia divinité (2). 
Si  Tautorité  n'est jamais  sans  limites,   c'est qu'en 

(2) 7t)ifí., lettre XVI, pp. 370 et sqq. — M. Pie observe avec 
raison que, pour Jurieu, Ic contrat ne marque pas le pasSage de 
rétat de natare à l'état social; il s'agit uniquenient du contrat 
entre le peuple et son gouvernement; Jurieu ne se préoccupe pas 
des origines de Ia société (op. cit., pp. 40 et sqq.). 

(2) Ibid., lettre XVI, pp. 374 et sqq 

9 
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réalité le peuple ne s'est jamais dessaisi de Ia souverai- 

neté, même lorsqu'!! Ta cédée à une monarchie héréd.i- 

taire. II en reste le véritable maitre; il Ta seulement 
engagée : « il se reserve si bien ses droits sur Ia souve- 

raineté qu'elle lui revient aussitôt que Ia personne ou Ia 
famille à laquelle il Tavait donnée vieiit à man- 
quer » ^i). Cest absolument 'Fantitlièse de Ia doctrinf 
absolutiste, de Ia theorie de Hobbes, coiume de celle de 

Bossuet : Jurieu pense que Ia souveraineté i-éside tou- 
jours en puissance dans le peuple. 

Toutes les conséquences de Ia théorie de Ia souverai- 

neté du peuple se marquent déjà chez Jurieu. Ainsi, 

tandis que Bossuet admet sans restriction le droit de 
conquête, Jurieu en conteste ia légitimité et afíirme, 

tout au moins, que ce droit ne donne pas au conquérant 

un pouvoir absolu sur ceux qui sant dievenus ses 

surjets (2). 
Ainsi, c'€st le príncipe même de Ia souveraineté abso- 

lue, — indépendamment de toute forme de gouverne- 
ment, — qui est battu en brèche par Jurieu; pour lui, il 
v.'y a pas d'autorité vraiment absolue. Mais, d'ailleurs, 

c'est aux pays indemnes de tout absolutisme que vont 
tciutes ses isympathies. II. remarque que les Btats oú les 
pouvoirs du gouvernement sont limites jouissent de 

plus de tranquillité et sont plus florissants que ceux oü 
domine Ia monarchie absolue : 

Ceux qui ont voyagé dans l'Europe avouent qu'on distiugue 
les pays oii se trouve le pouvoir limite d'avcc ceux oít règiie 

(1) Lcttrcs pastorales, lettre XVIII, pp. 415-416. 

(2) Ibid., lettre XVI, p. 374. 

^ 
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Ia puissaiicc sans bornes par Ia richesse, les beaux bâtiments 
et rabondance du peuple. 

La vie même du souveraiii y est plus en süreté (i). — 
Jurieu s'en tient d'ailleurs aux príncipes généraux; il 
DiC se demande pas comment, dans Ia pratiqne, pourrait 

être organisé le gouvernement qu'il considere conime 

le meilleur, comment, en fait, rautorité du souverain 
pourrait être limitée. 

Remarquons aussi que Jurieu n'a pas tire de sa con- 
ception du contrat et de Ia souveraineté populaire 

toutes les conséquences qu'elle pouvait comporter, et 
qui, plus tard, seront mises en lumière. 11 admet bien 

que les souverains n,'ont été institués à rorigine que 
pour garantir les droits du peuple : « les peuples, dit-il, 
ne donnent à kurs souverains Ia souveraineté que pour 
Ia conservation de leurs biens, de leur vie et de leur reli- 

gion » (2). Mais, pour lui, les droits des individus sont 
encore comme enveloppés dans les droits du peuple. II ne 

pense pas « qu'il soit permis à un particulier de résister 
aux puissances, encore que le joug qu'on lui impose soit 
mjuste ou violent.» Le salut du peuple est Ia souveraine 
loi; cr, un particulier ou plusieurs particuliers ne sont 
pas le peuple : 

Le peuple ii'a droit de conservei' que ce qui fait Ia seiueté et 
le salnt du peuple même, c'est-à-dire Ia société; et, par consé- 
queiit, il n'est pas en droit de se íaire justice des attentats que 
le prince peut faire injustemeiit centre Ia liberte et Ia vie de 

(i) Ibid., lettre XVIII, pp. 411-412. — Jurieu pense sans doute 
à Ia Ilollande, oü il reside depuis plusienrs années. 

(2) Ibid., Jeítre XVIII, p. 419. 
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quelques particuliers; A demander raison de telles clioses, le 
public y perdrait beaucoup pliis qu'il n'y gagnerait, à cause 
das troubles qui arriveraient fréquemmeiit (i). 

Pour qu'on puisse se soulever légitimement, il faut 
que les intérêts vitaux de Ia société soient en jeu (2). 

Ainsi, chez Jurieu, les droits naturels des individus 
ne se dégagent pas encore (3). Mais, à ce moment méme, 
en Angleíerre, Locke va formulei- le príncipe des droits 

naturels, antérieurs à Ia société, supérieurs à TEtat, 
príncipe qui achève de dissoudre Ia conception de Tau- 
torité absolue du souverain. Et c'est aussi par TAn- 
gleterre que, plus tard, les idées nouvelles pénétreront 
en France; Jurieu n'a pas eu, dans uotre pays, de dis- 
ciple direct. 

(i)   I.ettres pastorales, lettre XVIII, pp. 412-413. 

(2) II faut se souinettre, dit-il dans sa lettre XVIII, « quand 
les lésions sont medíocres et qu'il ii'y va pas de Ia totale subver- 
sion des lois et de Ia perte de Ia vie ». 

(i) On ne peut donc aífirmer, comme le íait M. Pie {op. cit., 
pp. 46 et sqq.) que Jurieu soit individualiste, qu'on trouve dans 
les Lettres Pasto7'alcs une conception des droits naturels de 
rhomme, antérieurs à Ia constitution de l'Etat. — Pour tout ce 
chapitre, voy. aussi Ch. BASTIDE, Anglais et Français du XVII' 
siècle,  1912, pp.  227 et sqq. 



CHAPITRE ÍI 

Fénelon 

. Fénelon critique vigoureiisement le gowuernement de 
Louis XIV. II -veiit qu'on reconnaisse les droits des sujets. — 
//. II s'clève contre le despotisme. — ///. II demande le réta- 
blissement des Etats. — IV. Son plan de reformes. II consi- 
dere comme malfaisantes les giierrcs et les conquêtes. — 
V. Fénelon estJl un précurscur du socialismc f Le Télé- 
maque. — VI. Ce qu'a de nouveau sa conception de Vhistoire. 

Si ks protestants ont fourni les premiers écrivains 
qui se soientélevés contre rabsolutisme, bientôt Ton voit 

apparaitre des hom^mies, qui ne sont ni des révolution- 

nai.res, ni des revoltes, et qui cependant vont ênergique- 
inent protester contre le despotisme : Fénelon, Saint- 

Simo^n, pliUs tard BoulainviiUiers. Le premier en date, 

celui dont les idées paraissent Jes plus originales et isou- 
vent les plus hardiies, c'est incointestablemient Fé-nelon. 

Fénelon est né en 1651 ; il iappartient, par coinséquent, 
à Ia seconde génératioin. du règne, infin.iment moins res- 

pectueuse de Louis XIV que son ainée. Fn 1689, il fut 

nommé précepteur du duc de Bouirgogne. On sait Ia 

grande influence qu'il a exercée sur Tesprit et sur le 
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cüeur de ce prince, doutíLrestexa toujoure. l'ami et le coníi- 
dent. Cest pendant sou préceptorat qu'il écrit les Fables, 

les Dialogues des niorts, 'le Télcmaquie, oíi ses tendances 
poliitiques se marquent déjà foTtement. Ume priemière 

disgrâce vient l'atteindre en 1695, disgrâce dont le 
Télémaque, encore manuscrit cepeiida.Tit, apeuit-être été 

Toccasion : au lieu d'obteiii.r rarchevêché de Paris qu'íl 
convoitait, il est ■re.légué dans rarchevêclié de Cambrai. 

L'aífaire du. qmétimse, à laquelle il fut directement 
mêlé, aggrave encore cette disgrâce ; ohligé de se: rétrac- 

ter, il se confine jusqu'à sa. mort dans som diocese. Mais, 
dan,s Texil, il reste en relations constantes aivec son 

élève ; il est véritablement le centre de cette petite 

société die mécontents et de réformateurs qui se gxoupent 
autour d.Ui duc de Bourgogiie;et qui comptent sur l'e futur 

règne ponr faire triompher leurs lidées; c'est Ia coterie 
des Chevreuise, des Beauvilliers, coterie àlaquelleSaiiint- 
Simon lui-même se faisait hoaineur d'appartenir. 11 est 
possible, probable même, que les profondes déceptions 

que Fénelon a éprouvées, que Ia brusque interruption 
d'une carrière politique qu'il pouvait espérer brillante 
aient influé sur ses idées. 

U,n fait remarquabile, c'est que ses principaux ou- 

vrages politiques datent de sou séjour à Cambrai : dans 
cet exi'l o^nt été écrits VExam.cn de conscience sur les 

devoirs de Ia royauté, ks Plojs de gouvernvmenl concer- 

tes avec le duc de Chevreuse pour ctre proposés aii duc 

de Bourgogne (novembre 1711), les Mémoires sur Ia 

guerre de Succession d'Espagn-e (1710). Quamt à VEssai 

philosophique sur le gouvernement civil, selon les prín- 
cipes de feu M. François de Salignac de Ia Mothe-Féne- 

lon, archevêque de Cambrai, qui a été publié par TEcos- 
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sais Ra-rnsav, il :ii'a pais été éciriit pac Fénelon iui-même 
et lil me peut êti^e accepté sans, reisiteiction, comme représen- 

tant lia politique de Fáiielon ; on y trouve raêlés trop 

d'éléments étrangers (i). . 

Sur Ia comcep.tion raême de Tautorité souveraine, 
Féiieion semble adopter les idées des théoriciens 
absolutistes. II de declare dairs le Siippléin\ent à Vexa- 

iiicii de conscionce : comme les íf>assions nous aveuglent, 

comment a-t-on pu faire respecter Ia loi natunelle, qui 
consiste à préférer le bien public à ri'iitéirêt particuUer ? 
Par rétabiliissement de lois civiles et d'une autorité 
suprême qui « jugeât en diernier ressort » ; sans cfette 
autorité, en effet, « il y aoirait autant die gouvernements 
arbitraires qu'il y a de tétes »; sans elle, on ne sauirait 

obtenir Tardire,  ni Ia paix  (2).   Fén>elon  affirme  três 

(i) Cf. CHéREL, Fénelon aii XVlll" siècle en France {1715-1820). 
Son prcstige, son injluencc, Paris, 1917 (thèse de doctorat ès- 
lettres), pp. 94 et sqq. — Sur les idées politiques de Fénelon, voy. 
GiDiit, La politique de Fénelon, I'aris, 1906 ; Moise CAGNAC, Poli- 
tique tirée de VEcriture, Paris, 1912, et Le Duc de ISourgogne ; 
Ciiorsi.í, Fénelon et Bossiiet, Paris, 1895 ; — Une éditiou coni- 
mode des écrits politiques de Fénelon a étépubliée par Ch. URBAIN, 
Fénelon, écrits et Icltrcs politiques. Paris, Bossard, 1921. Cf. Ia 
nouvelle édition des Aventures de Télémaquc, par Albert CAHBN, 
Paris, Hachette, 1920, 2 vol. in-S". (Coll. des Grands Ecrivains de 
Ia France). 

(2) Supplénicnt- á Vcxamen de. consciencc, chap. II. Cf. Essai 
pliilosophique sur le goiivenieme-.t civil, chap. V et VI, et Dialo- 
gues des Morts {Dialogue de Coriolan et de C. Camillus, 
n" XXXIV). 

t 
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icetttement .a.usisi qu'il fa.ut toujours accepter Ia foirme 
du g-ouvermement exiistamt, Ia riespecter, ne rien bou- 
ilevierser, car le despotisme de lai multátude ne lui 

semble. pas moins daing-areux que le despotisme d'u,n 
souveraim, puisqii'il aboutit toujoiurs à Ia t3^rann;ie (i). 

Ce n'est pas que Fénelo-n ne croie le souverain tenu à 

certaines règles; mais ces règles iui sont limposées, non 
par un. contrat, mais par un devoir d'ordre supérieur. 

II exiiiSite u.ne iloi fondamentalie' qui, antémteurement à tout 
contrat, s'imipose au souverain, c'est Famour du peuple, 
c'est le bien public : « ce n'est point pour lui-même que 

Dieu Ta fait roi; il ne 1,'est que pour être irhomme des 
peuples ». II. faut que le souverain se pé'nètre du senti- 
ment de ses devoirs; mais il n'est reisponisable de sps 
actes qu'euver3 Dieu (2). 

Jusqu'ici 'Ia doctrine de Fénelon ne semble guère se 
dástinguer de Ia théorüe des écrivains absolutilstes.. Maiis, 

tandiis que ces. derniifers conisidèrent comme un 'iidéal, non 
s.eulement le système monarchique, m^ais le gouveme- 
nieut même de Louis XIV, Fénelon 'ne craint pas de 
critiquer fortement les fautes de radministration royale, 
du souverain lui-même. 

Les Remontrandes à Louis XIV sur divcrs points de 

son administration, qui datent de 1694, et qui semblent 
avoir été montrées au roi, au moins sous .une farme 
adoucie, contiennent une critique três vive des procedes 
de giouvermement de ce prince (3)   : 

(i)   Supplémcnt   a   1'Exanicn  de  consciencc,  ch.   II.   Cf.  Essai 
pliilosophique,  ch. VI  et VII. 

(2) Supplément à VExamen de consciencc, ch. II. 

(3) Voy.  Ch.    URBAIN, Fénelon,    écrits et lettres   politiques, 
pp. 143 et sqq. et Introd. 

W 
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Depuis cnviron treiitc ans, vos principaux ministres oiit 
ébranlé et renversé toutcs Ics aiiciennes maximes de l'Etat, 
pour fairc moiiter jusqu'aii comble votre autorité, qui était Ia 
leur parce qu'elle était dans leurs mains. On n'a plus parle de 
l'Etat ni des règles; on n'a parle que du Roi et de son bou 
plaisir. On a poussé vos revenus et vos dépenses à Tinfini. On 
vous a élevé jusqu'au ciei, pour avoir effacé, disait-on, Ia 
graudeur de tous vos prédécesseurs ensemble, c'est-à-dire pour 
avoir approuvé Ia France entière, afin d'introduire à Ia cour uii 
luxe nionstrueux et incurable. lis ont voulu vous élever sur les 
ruines de toutes les conditions de TEtat, comme si vous pou- 
viez êtrc grand en ruinant tous vos sujets, sur qui votre grau- 
deur est íondée. 

En. réalité, ce sont 'Les ministres qui gOiUvernie'nt despo- 

tiquieiment au inom du Roi. Ce sont eux aussi qui ont 

engagé lie roi dans d'es guerres injustes et désastreuses, 

qui ont suscite contre ,1a France les Ügues les piluis daii- 

gereuses. La coiníséqueince, c'est l.a ruine de TEtat et des 

sujets : 

Vos peuplcs, que vous devriez aimer comme vos enfants, et 
qui ont été jusqu'ici si passionnés pour vous, meurent de 
faim. La culture des terres est presque abandonnée, les villes 
cí les campagnes se dépeuplent; tous les métiers languissent 
et ue nourrissent plus leurs ouvriers. Tout commerce est 
anéanti. l'ar conséquent, vous avez détruit le métier des forces 
du dedans de votre Etat, pour faire et pour défendre les vaines 
conquétes au dchors. Au lieu de tirer de Targent de ce pauvre 
peuplc, il faudrait lui faire l'aumône et le nourrir. La France 
n'est plus qu'un grand liôpital désolé et sans provision. 

Et Fénelon met à nu Tégoisme de Louis XIV : 

Vous n'aimez que votre gloire et votre commodité. Vous 
rapportcz tout à vous, comme si vous étiez le Dieu de Ia terre 
et que tout le reste ii'ciit. été créé que pour vous être sacrifié. 
Ccst au contraire vous que Dieu n'a mis au moiide que pour 
votic peuple. 

(? 
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Nul ne s'est mieux rendu compte, tout à Ia fois, de 
régoisme et de ila faiblesse du Grand Roi, qui se laisse, 
en réalité, mener par ison entourage, et qui n'a aucune 

idée de áes dievoirs (i). 
Le seul remède à tousic-es maux, c'est de demander Ia 

paix, d,e xejeter les conseils injustes des flatteurs, de 
rendre, pouT siauver TEtat, des conquêtes- qiue le Roi ne 

peut d'ai]leurs retenir sans injustice. 
Rien àz plus caractéristique 'iion, plus que son Mé- 

moire sur Ia situation déplorablc de Ia France, qui date 

de 1710 : « Pour moi, étrit-il, si je prenais Ia liberte de 
juger l'état de Ia France par lies morceaux de gouvernc- 
ment que j'entrevdis sur cette frontière, je. conclnraiis 
qu'on ne vit plus que par m'iracle, que c'est ume vieiLle 
machine délabrée qui va encore de Tancien branle qu'on 

lui a doniué et qui aciièvera de se^ briser au premier 
choc. Le grand mal, c'est que personne ne voit Ia vraie 
situation et que surtout personne ne veut Ia voir. » Ivt il 
sigiiaie les principaux abus : les soldats ne sont pas 
payés ; on le-s traite indignenient, on liss laisse mourir de 

(i) Voy. encore Ia Consultation demandée par Mme de 
Maintenon {CKuvres, t. VIII, pp. 483 et sqq.) : « Comme le roi se 
conduit bieii moiiis par des maximes suivies que par l'impression 
des gens qui l'environnent et auxquels il confie son autorité, le 
capital est de ne perdre aucune occasion pour Tobséder par des 
gens súrs, qui agissent de concert avec vous pour lui faire accom- 
plir, dans leur vraie étendue, ses devoirs dont il n'a aucune 
idée... .I,e grand point est de Tassiéger, pui.squ'il veut être gou- 
verné : son salut consiste à être assiégé par des gens droits et sans 
intérêt. Votre applicatiou à le toucher, à Tinstruire, à lui ouvrir 
le cccur, à le garantir de certains pièges, à le soutenir quand il est 
ébranlé, à lui donuer des vues de pnix et surtout de soulagenient 
des peuples, de modération, d'équité, de défiance à fégard des 
conseils durs et violents, d'liorreur pour les actes d'autorité arbi- 
traire... » II n'est point de jugement plus cru et plus pénétrant 
du caractère de Louis XIV. 
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faim, on abaindonne les bJessés sans les soigner; com- 
ment s'étonirier que les soldlats soient toujours disposés 
:\ se mutiner ? Les iiitendants, par Jeurs exactions, font 

autant de ravages que ,les maraudeurs : « On iie peut 
plus faire le service, ajoute-t-il, qu'eTi escroquant de 
tous côtéis; c'est Tine vie de bohêmes et non de gens qui 
gouvernent. 11 paraít une fcanqueroute universelle de Ia 
n.ation. » Le gouvernement tombe dans Toppirobre, au- 
dessous même de irüspagne. Fénelon pense qu'il n'y a 

qu'un seul remède à tant de .misères : faire Ia paix; il 
faut que le roí -sacrifie rintérêt de sa gloire au salut du 
royaume. — Déjà, VExamen de conscience sur Ics 

devoirs de Ia royauté n'était qUi'une critique à peine dé- 
guisée de Ia poHtique de Louis XIV et de ses procedes 
de gouvernement. 

Personne, jusqu'à Fénelon, n'a reclame aussl fdrte- 

ment le respect des droits, de rimdiividu. Oe ;n'est point 
qu,'ili expose tliéoriquement Ia mature de ces droits, mais, 
pa* Ia critique des abus' do^nt ks particuliers étailenit alors 
victiimeis, il en dégage maturel/llemteiit Ia notion. Dams 
VExamen de conscience, 'il inisiiste iionguement sur les 
attentats que commettent flles! agenits die rautorité contre 
les rndiividus. II. blâme les expropri^tions arbíitrailres : 
« n'avez-vous rien pri.s à aucun de vos sujeits par purê 
autorité et contre les règles ? » Injustes sont les taxes 
dont rétablisisement a été pro/voqué, non point par le 
véritahle intêrêt de TEtat, mais par les prétentions 
personnelles du roi : 

N'avcz-vous point appclé iiúcessité de l'Etat ce qui iie ser- 
voit qu'à ílatter votre ambition, comme une guerre pour faire 
(les couquêtes et pour acqaiérir de Ia gloire ? N'avez-vous 
point appelé besoins de l'Etat vos propres prétentions ? Si 
vous avie/, des prétentions jiersonnelles pour quelque svicces- 
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KÍon daiis les Etats voisins, vous deviez soutenir cette guerre 
sur votre domaine, sur vos épargnes, sur vos emprunts per- 
sonnels, ou du nioins ne prendre à cet égard que les secours 
qui vous auraient été doniiés par Ia purê affection de vos 
peuples, et non pas les accabler d'impôts, pour soutenir des 
prétentions qui n'intéressent pas vos sujets; car ils ne seront 
point heureux, quand vous aurez une province de plus (i). 

Dans ifcs convantions conclues avec .les particuliers, le 

roi abuse trop souvent die sou. pouvoir. Quioi de plus 

odieux encore que -fes excès dies ttaitamts, que Ia façon 

dant le gouvernement viole les constitutions de rentes ? 

II faut que le roi renonce à toutes ces pratiques (2). II 

devrait respecter jusqu'aux droits de ses plus liumbles 

sujets. 0,n se croit tout permis à Tégard des soildats, 

que Ton recrute par des emrôlemeaits arbitraires, et dant 

on ne paie qu'irrégulièrein.ent Ia solde (3). Fénelon fait 

une critique três vive des inistitutions militaires de som 

temps : 

Laisser pirendre les hommes sans choix et malgré eux, 
íaire périr et souvent languir toute une famille abandonnée 
par sou clief; arracher le laboureur de sa charrue, le teiiir 
dix, quinze ans dans le service, ou il périt souvent de misère, 
dans les liôpitaux dépourvus de secours nécessaires; lui casser 
Ia tête ou lui couper le nez s'il deserte; c'est ce que rien ne 
peut excuser ni devant Dieu, ni devant les hommes. 

Qu'on choiisisse donc dans. cliaque village les jeunes 

hommes qui n'ont pais pas de famille à inourrir, domt 

(i) Examcn de conscience mr les devoirs de Ia royauté, art. III, 
§ XIV. 

(2) Ibid., § XXI. 

(i) Ibid., § XXV. 
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''absence ne peut nuire, iii â ragriculture, ni aux autres 

métiers ; qu'o^n ne les garde que quelques années, qu'oii 
leur doiii.ne Ia solde qui lieur est d:ue et qu'oin les traite 
convenablement (i).— Même avec les galtériisns, ,il faut 
agir selon les règlies de Ia justice : « Avez-vous eu soin 
de faire délivrer chaque galérien d'abord après le terme 
réglé par Ia justice pour sa punition ? » Mais, dira-t-on, 

l'on mianquerait de rameurs, si Van obsrervait stricte- 
msTít Ia légalité. « La justice est préféxablie à Ia 

dliiourme », couclut Fénelon(2). Eu un mot, il veut quie 
le roi respecte les droits de tous ses sujets, mêmie les 
plus infimes; c'est djemauder Ia diminution de Tarbi- 

traire gouveruemental, c'e!st réclamer pour les indivi- 
dus des, garainties légiales. 

Toutefois, et ou le comprend aisément, Fénelon ne 
penche pas, comme Saint-Simon, vers Ia tolérance reli- 
gieuse; il a accepté sans reserve Ia révocation de TEdit de 

Nantes et il s'est employié à Ia cctaversion des protes- 
tants. Cependaut iJ a voulu surtout qu'on agisse par Ia 
persuasion; il a montré les inconvénientis de Ia coerci- 
tion (3). 

(i) Ibid., § XXXin. Fénelon a vu três iiettement Ia réalité des 
faits ; cf. GKREUN, LCS Milices provinciales, 1S83 ; Ivouis ANDRé, 
Michcl Lc Tcllier et Vorganisation de Varniée monarchique. Paris, 
1(305 ; G. GlRARD, Le serviço militaire en France à Ia fin du règne 
de Loiiis XIV. Racolage et milice (lyoj-i-i^), Paris, 1922 (thèse 
de doctorat ès-lettres). 

(2) Examcn de conscicncc, § XXIV. Sur ia façon dont sont 
traités les galériens, voy. K. LAVISSE, Siir lcs galèrcs du roi 
[Rcvuc de Paris, 15 nov. 1S97). 

(•;1 Comme il a été supérieur de Ia Maison des nouvelles 
catlwliques, de 1678 à 16S9, comme il a été chargé de missions en 
Saintonge, en 1685-1686 et 1687, on a pu le considérer comme 
íavorable aux mesures de  violence prises centre les protestants 
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II 

On le voit, Ia principale reforme que prêche Fénelon, 
c'est Ia suppression du despotisme. 11 est vrar qu'il 
leconnait au roi une autorité supérieure. Le prince a 
pour mission de diriger le gouvernement, d'être à Ia tête 
de Ia justice pendant Ia paix comme à Ia tête de Tarmée 
pendant Ia guerre. Comme justicier, il est véritablement 
souverain : « le roi est le premier juge de son Etat; c'est 

lui qui fait les lois ; c'est lui qui les interprete daiis le 

besoiiL; c'est lui qui juge souvent dans sou conseil sui- 
vant les lois qu'il a établies ou trouvées déjà établies 
avant son règin.e; c'est lui qui doit redresser tous les 

autres juges ». Ses conseillliers d'Etat ou ses ministres 
n'ont pas d'autorité par eux-mêmes ; ils ne font qu'exé- 

cuter ses ordres (i). 
Mais, le roi, s'il a unpouvoir supérieur, doit toujours 

-obéír à Ia loi, comsacrée par toute Ia nation, et que rien 

(vov. DoüEN, L'intolérance de Fénelon). II sémble cependant qu'il 
ait reconnu les inconvénients qu'il y avait, même pour Ia foi, à 
obliger les protestants à se confesser et à comniunier. Voy. sa 
lettre au duc de Beauvilliers : « Le bruit public de ce pays est que 
le conseil sur les affaires des huguenots oü vous entrez ne prend 
que des partis de rigueur ; ce n'est pas là le vrai esprit de l'Evan- 
gile. L'cEuvre de Dieu sur les coeurs ne se fait pas par Ia vio- 
lence... » Sans doute, ses idées, comme celles de Bossuet, se sont 
un peu modifiées, lorsqu'il a vu l'insuccès de Ia persécution ; 
mais il ne saurait être considere comme un partisan de Ia tolé- 
rance ; il n'a pas idée que Ia liberte de conscience puisse être 
considérée comme un drot de Tindividu. Cf. Moise CAGNAC, Féne- 
lon directeur de conscience, Paris, igoi, pp. 401 et sqq. et CROUSLÉ, 
op. cit'., pp. 20 et sqq. 

(i) Examen de conscience, art. I, § VII. 
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ne peut ébranler : « le souverain, dit-il, dans un de ses 

Dialogues des morls, doit être le plüs obéissant à Ia loi; 
sa psrsoiiiie, détachéie de Ia loi, ii'est xien, elle ,n'est con- 
sacrée qu'.au.tarit qu'il est lui-même Ia loi viva.nte dcin- 

r.ée piour llfe bien dias liommes » (1). Jamais non pilus le 
roíl .ne doit abuser de son pouvoir pour lever SUT ses 
sujets des taxes injtistes. Soulager les peuples, ne pren- 
dre su,r eux que ce qui est absolument indÜspensable 

aux besoins de TEtat; pour lesdépenses royales, se 

conteniter des revenus du damaime; régler les impôts sur 
Ia situation économique des provinces : telks sont les 

règles que le souiverain doit fidèlemeint observer. 
Si rantorité royale opprima Sioii.vemt les sujets, c'est 

Je fait des institutions dlaspotiques. Mais le despotisme 

est de date rétente ; il est oóntraire au príncipe même de 
Ia momarchie française. Aussi, pour gairantir le peuple 

contre i'arbitraÍTe du gouver/nement, n'est-il point 
'nécessaire de créer un regime nouveau,; il sufíitde reve- 
<nir aux tradiiticras aniciemnes. Exiger qu.'aucu,ne levée de 

isubsides ne puisse être ordcmnée :sa,ns le conisentement 
des sujets, ce n'est pas innover, c'est rétablir une 

règle ancien;ne tombée en désuétudie .: 

Vous R;IVC/., dit Fénelon, qu'autrefois le roi ne prenait 
jamais rien snr les pcuples par sa seule autorité : c'était le 
Parlemeiit, c'est-à-dire Tassemblée de Ia nation, qui lui accor- 
dait les íoiids nécessaires pour les besoins extraordinaires de 
l'Etat. Ilors de ce cas, il vivait de son domaine. Qu'est-ce qui 

(i) DialoíiXic de Socratc et d'Alcibiade {Dialogues des Morts, 
n" XVII). Cf. le Dialogue de Gélon et de Dion (Ihid., n° XXII) : 
<i !e prince ne doit exercer Vautorité que pour le maintien des lois 
et le bien du peuple. » 
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a cbaiigé tout cela, siiion l'autorité absolue que Ics róis  oiit 

prisc ?  (i). 

II faut donc restaurer l'anc.ien système, c'est-à-d.ire 

k regime monarclilique tempere par l'aristocratie. 

L'aristocratie, hérédítaire comme Ia monarchie, aura 
pour fon-ction, non de diiriger Je gouvemement, mais de 
contribuer à Ia >confection des lois, qui me pourront être 

promuliguées sans soü consentement. Quant au peuple, 

il ,ne jouira pajs de ce privilège, mais cependant i\ ne 
será pas exclu tout à fait des afEaires. publiques, puis- 

qu'aucun impôt ne pourra être établi sans son assenti- 

ment. 

III 

Dans les Plans de gouvcrircment ou Tablcs de Cliaiã- 

nes (2), Fénelon décrit avec précisioin le regime qu'il 

espere voir adopté un jour. I! propose Ia créatiou de 

trois sérfes d'assemblêes. Ce seroint d'abord les assem- 

blées de dioceses, cliargées de fixer Tassieíte des impôts 
et d'en régler Ia perceptioii suivant le cadastre qui será 

drescsé. Au second diegré, dans chacune des provinces, 
qui seront au nombre de vàngt, on créera une assem- 

b!ée d'Etats, composiée des deputes des trois ordres de 
chaque diocese, qui aura pour principale  fonction de 

(i) Exanien de conscience, art. III, § XVIII. — Sur les consé- 
quences fnnestes du despotisme, V03'. eucore les Dialogues de 
Xcrxcs et de Léonidas, de Solon et de Pisistrate. Fénelon reproche 
aussi à Richelieu Tabus qu'il faisait de son autorité ; cf. les Dialo- 
gues des cardinaux Ximénès et de Richelieu, du Cardinal de 
Richelieu et du chancelier Oxenstiern. 

(2)  Ch.  URHAIX,  op.  cit.,  pp.  97-124. 
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« policer, corriger, destiner les fonds », de proportion- 

ner les impôts à Ia richesse du pays. Grâce au zele des 
deputes, an parviendra s.ans doute à Bupprimfer Ia 
gabelle, les cinq grosses fermes, Ia capitatian,, le 

dixième. L'établissement des Etats provinciaux per- 
mettra de dimiinuer -le poidís de Ia centralisatiion, de 

supprimer les intendants. I^e roi, pour surveiller ses 

agents, se contentera d'eiivoyerde temps en temps dans 
les provinces des comimissicins extraordimaires. 

Au-dessus de ces a'S:s'£mblées, figuirenont lies Etats 
Généraux du Toyaume. Leur compositíon será tout aris- 

tocratique : chaque daocèse déléguera à Taissemblée 
Tévêque, un seigneur d'ancienne et haute noblesse, élu 

par les iiobles, et un député du Tiers, également élu par 

son ordre. Les attributions des. Etats généraux seront 
vraiment considérables ; en, effet, ills contrôleront les 

actes des Etats provinciaux, vdteront Ia levée des sub- 
sides, doonerant leur avis sur les entreprises de guerre 
ou die navigation, corrigeront iles abus naàssants. lis 
seront p^éTicdiiques ; lie roi les convoquera tous les trois 
ans, et Ia durée des sessions ne será pas limitée. Ces 

Etats différeront donc de ceux qui ciut existe jus- 
qu'alors, car ils étendroint leurs attributions à toute 

radministration, aux questions économiques, à Ia poli- 
tique étrangère. Bien que de constitutíion aristocra- 
tique, ils devront abolir les privilèges excessifs, les 

lettres d'état abu-sives, ils puniront les violences des sei- 
gneurs, s'oppd3eront à leurs empiiètements et les empê- 
cheront de 1 ais ser les t erres incultes (i). 

(i)  Plans de gouvernement, art. II, § 3. 
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Toutefois, les tenda,nces aristocratiques ck Fénélon 

ne sant pas douteuses. Cest ainsi qu'i,l propose toute 

une séníe de reformes destinées à favoriser Ia noblesise ; 
Téducation des enfants iiobles ser.a à Ia charge du roi ; 
les ofíiciers, ks dignitaires ck Ia cour serant choisis 
parmi ks geutilshomnies ; poiir améliorer Ia s-ituation 

matérklk des nobks, on creera des majorats, des 
substitutians, on kuT permettra k commerce en gros et 

on kur ouvrira Ia carrière de Ia magistrature ; les ano- 
blissements seront défendus, ainsi que ks mésall.ian.ces. 

Fénekn veut donc conserver à Ia noW.esse tous ses hon- 
neurs, toutes ses prérogatives, et même accroítre k 

nombre de ses privikges. Toutefois, il me songe pas, 
comme Saint-Simon, à donner Ia prépondérance poli- 
tique à k haute aristocratie, aux ducs et pairs, et .il ne 
sembk pas faire de distinction entre les nobks titrés et 

ks simples geaitils.homimes (i). 

IV 

Plus résolument réformateur encere aious a.pparait 

Fénekn, lorsqu'il reclame Ia suppression d'un certain 
norabre des abus les plus graves de radiministration 

royak. 
Ckst ainsi qu'il s'élève contre ks'créations dkfíices, 

qui ne sont que des impôts déguisés dont k peupk fait 

tous ks frais et qui Toppriment durement : « pour cent 

(i) Plaiis ãc goitvcrncinent, art. II, § .s. 
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mille francs, qu'on vous donnera, par exemple, sur une 

création croffices, vous üvrez le peuple pour cLnq cent 
mille francs de vexation qu'il souffrira saus remède ». 
Ces multiplications d'c'ffices, déclare-t-il encore, ont 

pour effet de rendre Ia justice de plus en plus vénaile, 
(reii empêclier Ia reforme, et leurs conséquences finan- 

cières sont encore plus déplorables (i). 
Si Ton veut, d'ailleurs, sauver FEtat de :1a ruine, il 

faut établir pour Ia cour un ordre régulier de dépenses, 

diminuer le luxe, réduire les*pensions, améliorer Tad- 
ministration financière et éteindre Je plus rapidement 

possible les dettes (2). 
I^^énelon demande encore une reforme complete de 

!'armée. La paix conclue, on ne devra garder que 

150.000 soldats. N'avoir que peu de places fortes, peu de 

régiments, mais bien disciplines, tel est le meilleur 

regime. On perfectionnera le système de Ia milice; con- 
trairement à Tusage établi, il faut que les enrôlements 
soient libres, que les miliciens reçoivent leur congé exac- 
tement après cinq ans de service, qu'on n'accord'e jamais 

d'amnistie pour les actes de violence (3). 
Ce qui nuit le plus à Tadministration de Ia justice, 

c'est Ia vénalité des charges. Ou diminuera ces charges 
autant que possible, et alors on pourra assurer le recru- 

tement de magistrats integres et instruits. La maxime à 
adopter doit étre : peu de tribunaux, peu de juges, peu de 
lois.   Fénelon,   malgré   ses  tendances   aristocratiques, 

(i) líxamcn de consciciicc, art. III, § XIX. 

{.:)  P/íii!,s (/f f^oiivcrncvwnt, art. II, § 2. 

(3)  Ibid., art. II, § i. 
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Toutefois, les tencla,nces aristocratiques de Fénéloii 
ne sant pas douteuses. Cest ainsi qu'i,l propoise toute 

une sénife de reformes destinées à favoriser ia noblesse : 
réducation des enfants iiobles será à Ia charge du roi ; 
les ofíiciers, les dignitaires de Ia cour sercfiit >choisis 
parmü les gentilshommes ; pour améliorer Ia situatiou 

matérielle des nobles, on creera des majorats, des 
substitutians, on leur permettra le comnierce en gros et 

on leur ouvrira Ia carrière de Ia magistrature ; les ano- 
blissements seront défendus, ainsi que 'Ias mésallían.ces. 

Fénelon veut douc conserver à Ia noblesse tous ses hon- 

neurs, toutes ses prérogatives, et même accroítre le 

nombre de ses privilèges. Toutefois, il me songe pas, 
comme Saint-Simon, à donner Ia prépondérance poli- 
tique à Ia haute aristocratie, aux ducs et pairs, et il ne 

semble pas faire de distinction entre les nobles titrés et 
les simiples gentilstomnies (i). 

IV 

Plus résolument réformateur encore -nous apparait 
Fénelou,, lorsqu'il reclame Ia suppressicn d'un certain 
nombre des abus les plus graves de radministration 

royale. 
Cest ainsi qu'il s'élèv€ coutre les" créations d'offices, 

qui ne sont que des impôts diéguisés dont le peuple íait 

tous les frais et qui Toppriment durement : « pour cent 

(') J'lans de gouvcrnement, art. II, § .s. 
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mille francs, qu'on vous domiera, par exemple, sur une 

création d'offices, vous livrez le peuple pour cinq cent 
mille francs de vexatiou qu'il souffrira sans rem.ède ». 
Cos multiplicatious d'o'ffices, déclare-t-il eiicore, ont 

pour effet de rendre Ia justice de plus en plus vénaile, 
d'eu empêclier Ia reforme, et leurs couséquences finan- 

cières sont encere plus déplorables (i). 
Si Ton veut, d'ailleurs, sauver PEtat de ila ruine, il 

faut établir pour Ia cour un ordre régulier de diépeiises, 

diminuer le luxe, réduire les*pensions, améliorer Tad- 
ministration financière et éteindre fe plus rapidement 

possible les dettes (2). 
I^^énelon demande cncore une reforme complete de 

Tarmée. La paix conclue, on ne devra garder que 
150.000 soldats. N'avoir que peu de places fortes, peu de 

régiments, mais bien disciplines, tel est le meilleur 

regime. On perfectionncra le système de Ia milice; con- 
trairement à Tusage établi, il faut que les enrôlements 

soient libres, que les miliciens reçoivent leur congé exac- 
tement après cinq ans de service, qu'on n'accorde jamais 

d'amnistie pour les actes de violence (3). 
Ce qui nuit le plus cà Tadministration de Ia justice, 

c'est Ia vénalité des charges. 0,n diminuera ces charges 
autant que possible, et alors on pourra assurer le recru- 

teuient de magistrats integres et instruits. La maxime à 
aclopter doit étre : peu de tribunaux, peu de juges, peu de 
lois.   Fénelon,   malgré   ses   tendances   aristocratiques, 

(i) Examcn de consdcncc, art. III, § XIX. 

{.:) Vlans de f^oiivcrncment, nrt. II, § a. 

(3)  Ibid., art. II, § i. 
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demande que Ton réduise les justices seigneuriales, 

qu'eliks n'aient à connaitre que des causes purenient 

domaniales et qu'eUes soient toujours soUmíses à Ia jus- 

tice  royale   (i). 
Fénelon indique aussi quelles sont, selon lui, les con- 

ditions indispensables de toute reforme administrativo. 

II convient, tout d'abord, de choisir avec soin les fonc- 
tionnaires, de surveiller de façon minutieuse tous leurs 

actes, d'écouter les plaintes qui peuvent être proférées 
contre leur conduite et de faire bonne justice de leurs 

abus (2). II est nécessaire encore de payer convenable- 
ment les emplo^-és subalternes, pour qu'ils ne soient 
pas tentes de commettre des malversations (3). Enfm, 

Ia condition de toute bonr.e administration, c'est aussi 
de connaitre les ressources du royaume ; il importe 
donc de faire des « dénombrements », — Ton diirait 
aujourd'hui des statistiques, — complets et détaillés de 

Ia population et des métiers, de posséder des renseigne- 

ments précis sur Tindustrie et le conimerce des divcrses 
provinces (4). 

Sans doute, on peut retrouver des conceptions ana- 
loRues chez d'.autres contemporains ; on le verra. j\Iais 

il est iTue question qu'aucun écrivain du xvu" siècle n'a 

(1) II Xnlle justice aux scigiifurs particuliers, ni nu Roí dans les 
viliages de sa terre » {Plans, art. 11, § 6). — Dans le Dialogue <íi' 
SoloH et cie Justinien {Dialogues des Morts, n" XIII), Fénelon 
declare que rien n'est pernicieux comme Ia multitude des lois : 
« pour bien gonverner un pcuple, dit-il, il faut pcu de juges et 
pcu de Inis.  » 

(2) Exanicii de consciencc, art. IIT, § 15. 

(3)7l)iíf., art. TU, § 17. 

(4) Ibid., art. I, § 9. 
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traitée avec autant d'originalité et ds liardiesse que 

Fénelon : c'est Ia question. de Ia guerre et des rapports 

internationaux. 1.1 voyait, en effet, les coinséquences 

désastreuses de Ia politique de Louis XIV (i). 

II insiste sur cette idée qu'dl doit y avo'r des ilois pour 

régler les relations entre les nations, comme ál y en. a 

pour régler les rapports entre particuliers. 11 faut res- 

pecter Ia loi des nations, kdroit des gens. Vis-à^vis des 

nations étrangères, l'on doit observer les règles de Ia 

justice. Prendre une province par Ia force, c'est un vol 

comme ,s'emparer d'un champ. Colntre les conquêtes 

violentes, il est peu de protestations aussi eloqüentes 

que celle de VExamen de conscience  : 

]SÍ'avcz-vous point fait quelque injusticc aux nations étran- 
gères ? Ou pend un pauvrc malheiirenx pour avoir volé une 
pistole sur un grand chcmin dans un besoin extreme et ou 
traitc de héros uu liomnie qui fait Ia conquête, c'est-à-dire qui 
subjugue injustemcnt le pays d'un Etat voisin ! Prendre un 
champ à un particulier est un grand péché, prendre un grand 
pays à une nation est action innocente et glorieuse ! Oü sont 
donc les idées de justice ? La justice u'est-el]e pas justice, 
quaud il s'agit des plus grands intcrêts ?... Des millions 
d'hommes qui composent une nation sont-ils moins frères 
qiruu   scnl  licmme ?   (2). 

Trop souvent, le roi ne declare Ia guerre que d.ans 

rdntérêt de sa gloire personnelle, aíin de se distinguer. 

II invoque, il est vrai. Ia súreté du royaume. Ia neces- 

site de conquérir des places qui  fortifieront les fron- 

(i) On a vu avec quelle vigueur il condamne Ia politique de 
Ivouis XIV dans ses Remontrances de 169.4 et dans sa lettre 
de 1710. 

(3) ICxamen de conscience, art. III § XXVI. 
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tières. Mais Ia prétendue süreté du i;oyaume exige-t- 
elile des acquisitioiis injustes ? Votre süreté, declare 

F^énelon au roi, c'est d'être juste et de vous: faire aimer 

die votre peuple (i). 

Un roi d'oíit donc exaininer si Ia guerre est nécessaire 

à son peuple : « Peut-être iie s'agissait-il, que de quel- 
ques prétentions sur une succession qui vous regardait 
personnellement; vos peuples n'y avaient aucun intérêt 
réel. Que leur importe que vous ayez une province de 

plus ? » Cest Ia critique directe de Ia politique de 

L-ouis XIV. Mais Fénelon va plus Idin encore : même 
si Ia gixerre n'a pas été provoquée par un intérêt pure- 

ment dynastique, si ©lie semble d'une util.ité réelle 
pour TEtat, il faut encore faire ila balance des avan- 
tages et des inconvénients qui peuveut en résulter. Or, 
Ia guerre entraine tant de desastres qu'un prince sa,ge 

devrait toujours Tóviter. La guerre, c'est le pire des 
malheurs, elle épuise, el'le détruit un pays. El/le ne peut 

êtr,e legitime que pour repousser les attaques d'un 
eninemi injuste, et un bon prince n'aura que biem rare- 

men't à ci-aindx,e un événemeínt de cette sorte (2). 
Ne peut-cto éviter Ia guerre, .il faut tout au moins 

observer strictement (le droit des gens, rester fidèle aux 

capitulations, sans quoi « Ia guerre ne serait plus qu'un 
brigandage inhumain, qu'une suite perpétuelle de tra- 

bisons,   d'assassinats,   d'abomi'natio'ns    et   de    barba- 

(i)  Exaiiicn de conscicncc, art. III § XXVII. 

(2) Ibid., loc. cit. Cf. Télémaqiie, livre XI. 11 est intéressant 
de constater que les idées de Fénelon coíncident avec celles de 
Vauhan. Voy. plus bas, pp. 305-306. 
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ries D (i). C'n respectera scrupukusement toutes les 
canventions conclues avec les peuples co^nquis, on ne 

leur fera jamais vio.leiice (2). On se gardera aussi de 
toute rigueux inutile : « n'avez-vous poimt autorásé des 
ravages, des incendiies, des sacrilèges, des massacres 

qui n'ont décidé de rien ? » (3). Voilà une allusion 

directe aux incendies du Palatinat ; et i^énélon con- 
damne eiicore indírectement Ia politique des réunions 

en pleine paáx lorsqu'il recoimmande au prince d'obser- 
ver en toute coTisoience les traités qui ont été co.nclus, 

de « les i.nterpréter par Ia pratique qui Jes a suivis 
immédiatement »  (4). 

Cest donc par réactíon, contre les pratiques gou.ver- 
nementales de Tépoque que Fénelon afíirme hautement 

les príncipes d'une justice internationale, Ia malfai- 

sance des guerres et des conquêtes. A ce point de vue, 
i' est bicn le précurseur direct des philosophes humani- 
taires du xviii" siècle, et oa: trouve déjà chez lui leurs 

tendances   cosmopolites (5).    Cest le  même  esprit  qui 

(i) Examcn de conscicnce, art. III, § XXIX. 

(2) Ibid., art III, § XXX. 

(3) Ibid., art. III, § XXXI. 

(4) Ibid., art. III, § XXXII. 

(5) « Toutes les guerres sont civiles, dit-il, dans le Dialogue de 
Socrate et d'Alcibiadc ; oar « c'est toujours riiomme contre Tliom- 
mc qui répand son propre sans, qui déchire ses propres entrailles... 
Un peuple n'est pas moins un membre du genre humain, qui est 
Ia société générale, qu'une famille est membre d'une société parti- 
culière. Chacun doit infiniment plus au genre humain, qui est Ia 
grande patrie, qu'à Ia patrie particulière dans laquell il est né : 
il est donc infiniment plus pernicieux de blesser Ia justice de 
peuple à peiiple que de Ia blesser de famille à famille dans sa 
republique. » — II serait intéressant de rapprocher ces idées de 
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Taiiime, lorsqu'íil combat Ia politique de protection à. 

outrance et de prohibition qui marque ,les rapports éco- 
nomiques des Etats au xvif siècle. II demande Ia liberte 

du com'merce, même avec les pays étrangers, et il consi- 
dere que cette liberte doit être Ia source d'uine grande 

prospérité (i). Se^s idées économiques íannoncent donc 
aussi les doctrines libéralles du siècle suivant. 

V 

Une dernière question se pose : est-il vrai que Féne- 
lon soit un précurseur du socialisme ? Dans le Têlé- 

maque, il imagine une société oú Tinégalité des for- 
tunes n'existerait pas, oú toutes les coinditions sociales 

et toutes les conditians économiques seraient réglées 
par rEtat(2). Mais il semble bien que 3e TéUmaqiie 

ne soit pas autre chose qu'une fantaisie de poete, une 
fiction destinée à instruire et à moraliser un jeune 
prince. D'ailleurs, Ia société de Salente ai'est socialiste 

qu'au sens oú Tentendaient les anciens. A Salente, 
Mentor étahlit de toutes pièces une nouvelle constitu- 
tion sociale et politique. II commence par faire le recen- 

Fénelon de Ia doctrine bien curieuse d'uu pacifiste du début du 
XVIP siècle, Enieric de Lacroix, Tauteur de Ia Cinde d'Etat ; 
voy. G. RÉGNiER, Un précurseur de 1'arbitragc International au 
XVII° siècle (Nouvelle Revue, i" juillet 1903). Eaneric de Lacroix 
(de Cruce) a écrit, en 1622, Ia Cince d'Etat sur les concurrcnccs de 
cc tenips. 

(i)  Plans de gouverncment, art. II, § 7. 

(2) Tclémaque, livre XI. 
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sement de La population, par dresser des statistiques 
'três completes de rétendue et de Ia valeur des terres, 
de leurs produits, du commerce et de Ia. navigation. II 
attribue à TUtat le soin de déddier de toutes les ques- 

tions écoiiomiques. Les liabítants de Salente auront le 
droit de faire librement le commerce avec l'étra:nger ; 
mais les traiisactions commerciales seront surveillées 
par les magistrats. 

D'une façom générale, rien n'échappera à Ia régle- 

mentatioii de TEtat. Cest ainsi que Mentor fixe tous 
les détails de Ia vie privée, interdisant tout ce qui peut 

« introduàre le luxe et La moflilesse », bauisisant tous les 
orneraents d'or et d'argent, prosicrivant toute nourrí- 
ture rechercliée (i). Tous des arts, tous Les métiers sont 

réglés aussi par le gouvernement. Oai fixera le nombre 

de gens qui pourrout s'adon.ner à telle ou teLle indus- 
trie ; ou renverra de Ia ville beaucoup d'artisans, aux- 

quels on donnera des terres incultes à défriclier. Le tra- 
vail será obligatoire ; comme tous Les citoyens sans 

excepticn s'occuperont utilement, il in'y aura plus ni 

oisifs ni misérables : « c'est rorgueiL et Ia molLesse de 
certains Liommes qui en mettent tant d'autres dans une 

affreuse pauvreté. » L'ideal, c'est qu'iL y ait beaucoup 
de petits cultivateurs aisés, qui resteront laborieux. 

Aussi l'Etat obLigera-t-il les citoyens à labourer leurs 
cliamps : « mettez des taxes, des amendes, et même, s'il 
le faut, d'autres peines rigoureuses sur ceux qui nêgli- 

geront Leurs ohamps, comme vous puniriez des soldats 

(i)  «  II  ré.çla tous  les  hab;ts,   Ia  nourriture,  les  meubles,  Ia 
íírandeur et roriiement  des maisons  pour toutes  les  conditions 
différentes. » 

e 
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qui abandonneraient kurs postes pendant Ia guerre ». 
L'oii accordera, au contraire, des exemptions et des 

grâces aux familTes laborieuses et proHíiques. 

Et comment maintenir Ia simplicité et Ia modéra- 
tion ? En empêchant Tinégalité des fortunes, en réglant 

rétendue des terres que chaque famille devra possé- 
der : 

II ne faut permettre à chaque famille, dans chaque classe, de 
pouvoir posséder que l'étendue des terres absolument néces- 
saire pour nourrir le nombre des personiics dont elle será com- 
posée. Cette règle étant inviolable, les nobles ne pourront íaire 
des acquiiisitionis sur les pauvres : tous auront des terres, mais 
chacun en aura fort peu et será excite par là à bien les culti- 
ver. Lorsque les ancieniies terres devieiidront insuffisantes. Ia 
cite créera des colonies. 

Si TEtat intervient pour empêcher rinégalité des 
fortumes, ce n'est pas à dire cependant que Salente soit 

une véritable démocratie. Sans parler des esclaves qui 
oe comptent pas dans Ia cite, il existe des distinctions 

entite les homme's IILbnes. Cteis. derniers sant répartis en 
isept classes, qui se distinguent les unes des autres, non 
par le costume, car Ia qualité des vêtements est Ia même 

pour tous, mais par des insignes particuliers. L-es deux 

premières classes sont três supérieures aux autres en 
dignité, car Tune comprend les familles de grande 
lUoblesse, et Tautre, ceux qui, par leur mérite, occupent 

des emplois considérables. 
Dans le Télémaque, on trouve encore une autre con- 

ception sooialiste, mais à Ia manière antique, c'est que 

les enfants « appartiennent moins à leurs parents qu'à 
Ia republique » ; ils sont, en effet, les enfants du peuple, 

ils en sont respérance et Ia force. II faut donc les élever 
dans les écoles publiques, oü on leur enseignera tous 
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les préceptes salutaires, le respect des 3ois, l'amour de 

Ia patrie, le culte de rhonneur. — Cette descriptíon de 

Salente n'est guère que Ia réminiscence três atténuée 
de certaines conceptions socialistès de rantiquité. Cest 
Ia fiction poétique d'u'n homme d'imagmation, ce n'est 

pas une doctrine politique, et le Télémaque nous révèle 
seulement certaines. tendances de Tespritde Fénelon (i). 

VI 

Rien, au cantraire, ne contribue plus súrement à 

éclairer les idées politiques de cet écrivain. que sa 

conception de rhistoire. Pour Fénelon, l'histoire est 

vraiment une science ; rbístorãen. ne doit avoir en vue 

que Ia vérité ; il ne doit se laisser égarer ni par le pré- 
jugé, ni par Ia passion : « le bon historien, lit-on dans 
Ia Lettre à 1'Acadêmie, .n'est d'aucun temps mi d'aucu!n 

pays; quoiqu'il aime sa patrie, il ne Ia flatte jamais 

en rien ». Fénelon distingue cependant Tliistorien de 
rérudit : Tliistorien n'a pas besoin d'étudier dans le 

détail les menus faits, il doit s'attacher uniquement à 
Ia peinture des faits caractéristiques. II décrira encore 

avec plus de soin les institutions que les événements ; 
il connaitra avec précision o Ia forme du gouvemement 

et le détail des moeurs de Ia nation dont il décrit rhis- 
toire pour chaque siècle ». Qu'il momtre les causes des 

(i)    Cf. AiiJró  LiCHTENüERCER, J^c socialismc   au XVIW'  siècle. 
Paris, :<SQ5, pp. 41-43. 
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événements, renchamement des faits, les transforma- 
tions de Ia société ; qu'il explique comment une époque 

difière d'une autre par le costume, les moeurs, Tétat 
social, les institutions : 

II faut coniiaítre, ajoute Fénelon, l'origine des liefs, le ser- 
vice des íetidataires, l'aííranchissement des serfs, l'accrois- 
sement des communautés, rélévation du Tiers Etat, l'intro- 
duction des cleros praticiens pour être les conseillers des 
nobles peu instruits des lois, et l'établissement des troupes 
à Ia solde du roi pour éviter les surprises des Anglais établis 
au milieu du ro3'aume. Les mceurs et l'état du corps de Ia 
nation ont changé d'âge en âge. Sans remonter plus liaut, le 
changement des moeurs est presque incroyable depuis le règne 
d'Henri  IV (i). 

Ainsi, chez Fénelon, apparaít três nettement ridée 
que Ia société change, se transforme sans cesse. Croire 

aux changements de Ia société, c'est aussi, d'une façon 

plus ou moins consciente, croire à son progrès co'ntinu. 
Ce n'est pas que Féndon songe en aucune façon, à 

proposer Ia création, d'un regime nouveau. Bien au 
contraire, il prétend revenir aux traditions anciennes. 

Mais le regime de libertes, dont il vante rexcellence, 
et qu'il croit emprunter aux institutions primitives de 
Ia monarchie, n'a, en réalité, aucun fondcment histo- 
rique, et, si Ton, en avait tente rapplication, il eút 
constitué une grave innovation, presque une révolution. 

Et d'ailleurs, opposer au regime établi un autre sys- 

tème de gouvernement, indiquer des abus à corriger, 
des   reformes à accomplir, n'est-ce   pas se   distinguer 

(i) Sur tout ce qiii precede, voy. Ia Lettrc siir les occupations de 
VAcadémie française (1714), ch. VIII. 

O 
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iortement des théoriciens absolutistes, pour lesquels il 
n'existe d'autre ideal que les institutions existantes ? 

Ainsi, Fénelon, sans s'e.n douter, ouvre Ia voie aux 
penseurs qui croiroiit à Ia possibilite de créer une 
société nouvelle, et, par ses conceptions humanitaires, 

ses teiidaiices optimistes, sa croyar.ce instinctive à Tévo- 
lution et au progrès, il est un précurseur des philo- 
soplies du XVIIP siècle. On comprend d.onc qu'il ait 

exerce une influence considerable sur les réformateurs 
de répoque suivante, sur Tabbé de Saint-Píerre, dont 
Ia Polysynodic marque aussi une forte réaction contre 

le despotisme de Louis XIV, sur Fontenelle, sur Tabbé 

Meslier, qui, dans son Testament, cite à plusieurs 
reprises le Tclémaque, et même, d.ans une certaine 
mesure, sur Mointesquieu. Les économistes et les philo- 

soplies ne cessent de se recommander de Ia politique 
féneloniennne. Les Plans de gouvcrmtnent ont fait une 
une forte impression sur les esprits da;ns Ia seconde 
moitié du xviif siècle, et, à répoque de Louis XVI 
particuHèremejit, on, prétend appuyer les idées de réno- 

vation politique sur les doctrines de Fénelon. De tons 

les écrivains du xvii" siècle, c'est celui dont on invoque 
le plns souvent le témoignage (i). 

(i) A. Chérel, / énelon au XVIII" siècle, en France (1715-1820). 
Son prcstie;e, sou influence, Paris, igiy (thèse de doctorat ês- 
Icltres), pp. 305 et sqq., 455 et sqq. — Voy. aussi G. LANSON, 
Ouestions diverses sur 1'csprit pliilosophique avant 1750 (Revue 
d'histoire Uttéralrc, janvier-mars 1912, p. 13) ; R. OSTERLOH, 
Fénelon nud die Anfangc der littcrarischcn Opposition gcgen das 
politische System Ludwigs XIV, Goettingen, 1913. 
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CHAPITRE III 

Le duc de Saint-Simon 

I Saint-Simon siibit 1'influence dcs événements contemporains. 
— U. Sa critique du gouvernement de Louis XIV et du 
despotisme. — III. II veut qu'on rétablisse Ia hiérarchie 
nobiliaire et les privilèges de 1'aristocratie. — IV. Son plan 
de reformes. Les Conseils. Les Etats provinciaux et les Etats 
généraux. — V. Son programme de reformes financières. La 
iolérance religieuse. — VI. Saint-Simon et Fénelon, vivant 
dans Ventourage du duc de Bourgogne, espèrent ■voir leurs 
projets de reformes se réaliser dans un bref délai. 

Saint-Simon n'est pas, comme Fénelon, un esprit 
philosophique; on ne peut, en aucvine façon, le considérer 

comme un penseur. Mais les abus de r.absolutisme ont 
provoque chez ice grand seigneur, étrangement entiché 

de sa noblesse, un mouvement de réaction, à bien des 

égards fort analqgue à celui qui a détermüné les idiées 
de Fénelon. 

II est aisé de démontrer que les idées politiques de 

Saint-Simon ont été déterminées, dans une forte me- 
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sure, par les événements dont il a été le spectateur. Ce 
n'est pas à dire que son caractère, ses habitudes, les 

accidents de sa carrière n'aient eu aucune influence sur 
ses 'canceptions politiques. II €st certain. que Ia nature 
et Jes eirconstances ooit fait de lui uu méconteut. Capi- 
taine à dix-Iiuit ans, coloiiel à idix-neuf, il s'indiigne de 
ne pas être promu general à vingt-sept ans ; cette diécep- 
tion lui parait être une atteinte aux prérogatives de sa 

naissance et provoque Ia haine qu'il ne cessera jamais 
de manifester aux iministres et aux bureaux. Désor- 
n;ais, il vit à Ia cour; son attitude ■ne será pas d'un 

impassible. Observateur curieux et attentif, il Test 
assurément; mais, en même temps, sa vanité souífre de 

mille blessures : três fier de sa naissance, de son. titre de 
duc et pair, il croit voir â tout moment une nouvelle 
atteinte aux privilèges de Ia pairie. Ainsi s'explique en 

partie sa haine contre le gouvernement de Ivouis XIV, 

qui, selon lui, a confondu to'us les rangs et détruit toute 
hiérarchie sociale. 

Les préjugés aristocratiques tiennent donc une 

grande place dans les idées de Saint-Simon. Le monde 
ne lui apparaít que sous Ia forme de catégories sociales, 

et Ia hiérarchie, à Ia tête de laquelle figurent les ducs 
et pairs, lui semble U'n dogme sacré. II a longtemps 

vécu à Ia cour ; tout ce qui est étiquette, prérogative 
extérieure et honoriíique possède donc à ses yeux une 
enorme importance. 

Mais Ton se tromperait si Ton. ne voyait en Saint- 
Simon qu''un aristocrate orgueilleux. Certes, il est pas- 
sionné et violent, mais c'est aussi une ame généreuse, 
loyale, indépendante. Puis il y a chez lui une préoccu- 

pation réelle du bien public, de Tintérêt general. S'Í! 
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écrit mémoires sur mémoires, c'est qu'il a une concep- 
tion élevée de Ia politique, c'est qu'il scmge aux souf- 
frances du peuple et quMl espere troxxver le moyen d'y 
porter remède. Rien de plus caractéristiqtie à cet égard 

qu'une lettre qu'i.l adresse au cardinal Fleury pour lui 
dénoncer les misères du peuple. II declare fièrement 
qu'à Ia démarche qu'il te:nte, il n'a aucun interêt « que 

celuy de Ia charité publique, le bien de TEstat, Tlion- 

neur du Roy et racquit de sa conscience ». Le cardinal 
voyant les impôts exactement payés, « peut se persuader 

que les peuples sont en estat de satisfaire à ce qu'on 
leur demande. La vérité est pourtant que ce que nous 
voyons de nos yeux, et ce qui nous revient de tous cos- 

tés, et par les cures et par d'autres gens seurs, c'est 
que Ia misère est telle que le pain mesme d'orge manque 

et que Textrémité est à un point qu'il faut estre sur les 
lieux pour le croire... » Et il affirme que a les peuples 

vont être jetés au dié'siespO'i,r » (i). Ai-n-sà, dhez Saimt- 
Simon, à Tamour du bien public se joint un intérêt três 
vif pour Ia vérité (2). 

II n'est dome pas étonnant qu'il ait été três vivement 
frappé par Ia réalité des faits, qu'il ait ayec une grande 

sincérité interprete les événements déplorables qui ont 
marque Ia  fin du rêgne de Louis XIV. Dans ses Mé- 

(i) Ecrits inédits de Saint-Simon, publiés par Faugère, t. IV, 
p. 178-79- 

(2) Dans le Parallèle des trois premiers róis bourbons, lorsqu'il 
en arrive à comparer les mceurs des róis : « Cest icy, dit-il, oü 
le respect deu aux plus augutes testes est le plus difficile à conci- 
ler avec Texacte vérité. Cest pourtant elle qui doit triompher de 
touttes choses. Rien n'est bon que ce qui est vray, encore que tout 
ce qui est vray lie soit pas bon. » {Parallèle, p. 58-59.) 
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moires, il donne une descriptioii três saisissante du ter- 

rible hiver de 1709 et de Ia famine qui ravagea Ia 

France (i). II peint avec mon nioins de vigueur les 
misères qui résultent de Ia guerre et du mauvais gou- 

vernement : 

Tout périssoit peii à peu, dit-il, ou plutôt à vue d'ceil : le 
royaunie entièrement ruiné; les troupes point payées et rcbu- 
tées d'être toiijours mal conduites, par conséquent toujours 
mallieureuses; les finances sans ressource, nulle dans Ia capa- 
cite des généraux et des ministres; aucun clioix que par goüt 
et par intrigue; rien de puni, rien d'examiné ni de pese; im- 
puissance égale de soutenir Ia guerre et de parvcuir à Ia paix; 
tout en silence, en souffrance : qui que ce soit qui osât porter 
Ia main à cette arche chancelante et prête à tomber (i). 

Puis il note le revirement de l'opinion; voici qu'on 
commence à attaquer Ia personne du roi, si hautement 

respsctée ju,S!qu'alioiP3; contre luii, coaiitre « sa. conduite 
et son gouvernement » l'on affiche partout daus Paris 

les placards les plus injurieux : « il y eut aussi une 
multitude de vers et chansons oíi rien ne fut épar- 
gn.é » (3). Saint-Simon se rend três bien compte de 

l'influení;e de tous ces événements sur réclosion des 
idées nouvelles. II nous raconte q'u'il s'est souvent 

entretenu des malheurs die Theure presente avec le duc 
de Beauvilliers et qu'ils en ont surtout scruté les causes. 
L-e duc de Chevreuse cherche aussi des remèdes à Ia 

situation désespérée du royaume, et il cxpose à Saint- 

(i) SAINT-SIMON, Mémoires, éd. Chéruel, t. VI, p. 310 et suiv. 
Nous citons toujours les Mémoires d'aprês Tédition Chéruel. 

(2) Mémoires, t. VI, p. 287-288, année 1709. 

(3) Ibid., p. 407-408. 
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Simon tout un plaii, qui coincide presque entière- 
ment avec celui dont ce dernier avait déjà trace le pro- 
gr.amme : il consiste surtout à remplacer les ministres 
par des conseils et à livrer le gouvernement à Taristo- 
cratie (i). 

II 

Saint-Simon le declare donc lui-même : son s\7stème 
politique est né en grandie partie du spectacle des évc- 
nements cointemporains, et, de fait, il marque une reac- 

tion déjà vigoureuse contre les institutions existantes. 
A travers ses Mémoires et ses autres 'jeuvres éclate à 
tout instant Ia critique de Ia monarchie absolue (2^ 

(i) Ihid., p. 288 et suiv. 

(2) La doctrine de Saint-Simoii se dégage moins iiettement de 
ses Mémoires, ou toutes les idées qui lui sont chères se trouvent 
exprimées, il est vrai, mais sont comme noyées dans Tabondance 
du récit, que de ses autres oeuvres. La plupart de celles-ci n'oiit 
été publiées qu'au XIX° siècle ; elles ont été réunies par Faugère 
sous le titre à.'Ecrits inéãits de Saint-Simon, 18S0-18S3, 6 vol., in-S". 
II íaut citer principalement le ParaUèJc des trois premiers róis 
hourbons, le Mémoire sur les legitimes, le Mémoire sur Ia renon- 
ciation, les divers Mémoires sur les ducs et pairs et sur les privi- 
lèges de Ia pairie, les Projects de restablissement du royaunie de 
France (janvier 1712), Ia Lettre anonyme au roi {avril 1712). Mais 
l'oeuvre oíi les idées politiques de Saint-Simon se présentent de Ia 
façon Ia plus synthétique, c'est le traité intitule Projets de gouver- 
nement du due de Bourgogne, publié par P. Mesuard, Paris, 1S60. 
II ne íaut pas se laisser induirc en erreur par le titre. Ce ne sont 
pas les projets du duc de Bourgogne que Saint-Simon nous expose, 
car, sans aucun doute, beaucoup des idées qui y sont exprimées 
n'auraient pas ,été acceptées par le petit-fils de Louis XIV ; et 
Saint-Simon lui-même nous declare que les idées du prince étaient 
identiques à celles de Fénelon : « Dire, exprimer, représenter ses 
sentiments en general et en particulier sur les devoirs de son estat, 
il seroit plus court de lire Télémaque, dont les admirables maxi- 
mes estoienl gravées au fond de son coeur. II m'a souvent dit en 
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Notons tout <l'aboird que Saint-Simon s'élève contre 

Ia politique de conquêtes. Três certainement, sa cri- 
tique n'est pas aussi radicale que celle d^e Fénelon, et 

elle n'est pas inspirée par des couceptions aussi origi- 
nales, mais elle ir.'e mainque ni die vivacité ni de vigueur. 

Les hommes considòrent l,a valeur militaire comme 
ce qu'il y a de plus glorieux, mais « si un monarque 
orne de ce talent qui impose si fort aux hommes en 

abuse, il ne travaille que pour 503% il. aicquiert um grand 
mom, il fait trembler ses votisins, il leur fait Ia loy, 

mais c'est aux dépends de son royaume; tandis qu'au 
diehars tout retentit de ses exploits, de Ia terreur qu'il 
imprime, de Ia gloire qui renviorame et qu'il augmente 
chaque jour, tout au dedans gémit et pleure; ses peuples 

accablés périssent de faim et de misère, et, indépen- 
damment des revers si communs dans les armes, ce 
.prinoe laisse 'un Bstat ruiné et Ia haine et Ia jalousie de 
ses vo.isins pour héritage... » (i). N'est-ce pas une cri- 

tique directe de Ia politique extérieure de Louis XIV ? 

particulier, comme les plus vives expressions de son âme, tout 
ce que nous voyons de si merveilleusement modele dans ce livre 
dont je voyois incontinent Tapplication partculière des maximes 
générales en touttes choses... » {Collections sur feu Monseigneur 
le Dauphin, dans les Ecrits inédits, t. II, p. 419). Admettons que 
les Projets aient pu être soumis au duc de Bourgogiie, que cclui-ci 
ait pu en approuver quelques parties ; mais ils sont bien Vceuvre 
personnelle de Saint-Simon, et il est probable, comme les Mémoi- 
res semblent 1'indiquer, qu'il y en a eu plusieurs rédactions su- 
cessives (Projets, Introd. de 1'. Mesnard, p. xcvii). Bien nue le 
manuscrit ne soit pas écrit de Ia niain de Saint-Simon, il ne sau- 
rait subsister aucun doute sur son authenticité, et P. Mesnard 
établit avec raison que, sous sa forme définitive, Touvrage n'a pu 
être rédigé qu'après mars 171.4 ou avant septembre 1715 (Ibid., 
p. xcvi). 

(i) Parallclc des trois premiers róis bourbons, p. .'i-zy. 
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Au souverain belliqueux, Saint-Simon oppose le prince, 

qui se distiiiigue noii seulement par ses talents mili- 
taires, mais par Ia sagesse, .réquité, Ia modération, qui 

au bien public sacrifie Ia « gloire des conqueste », et 
qui, estime et respecté de ses voisins, laisse son 
royaume puiss.ant et prospere. 

II, ne blâme pas moins vivement les progrès du mili- 
tarisme. II accuse L-ouvois d'avoir, pour des considé- 
rations d'intérét personnel, inspire « Ia formation de 

ces immeiises armées dont ori n'avoit jamais oui parler 
en Europe ». Ives autres Etats imitèrent Ia France, et 
aiusi le fléau devint iuniversel : « cette coustume une 

fois prise d'av'OÍr cette immense quantité de trouppes 
devint Ia ruine des Estats et de Ia France plus que die 

tous les autres, » (i). Satnt-Siamon. réprouve .aussii les in- 
cendiels du Palatinat, « barbari'e gratuite, inouie, imutile 
au succès de lia guerre », .mais idiont Eouvois avaít beBoiín 
pour riendreilia ,gui2rre généirale. 

Ees attaques contre Torgauisation administrative du 
royaume et contre Ia toute-puissance des ministres tien- 
neiit une place encore plus importante dans Tceuvre de 

Saint-Simon. II felicite Ivouis XIV de 'n'aiVoir pas voulu 
de premier ministre (2) et de n',avoir pas admis d'ecclé- 

siastiques dans son Conseil, car les ecclésiastiques « se 

veulent rendre les maitres de tout ». Mais un príncipe 
détestable, ce fut de ne prendre comme ministres que des 
roturiers, « de ne mettre jamais dans le Conseil que 

!i) Parallèle, p. 239. 

(2) Daiis ses Mémoires (t. XIX, p. 30 et suiv.), il insiste lon- 
guenient sur les dangers que fait courir à Ia royauté Tinstitution 
d'un premier ministre. 
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d es gens de fort peu », que le roi « pouvoit replonger daiis 

le néant d'oú il les avoit tires » (i )• Ce qui indigne surtout 
Saint-Simon, c'est Ia toute-puissance des ministres, qui, 

sous le couvert de Tautorité royale, agissent en maitres 
souverains. N'est-ce pas -un « roi despotique » que ce 
contrôleur general qui decide de toutes les questions ? 
Car il ne faut se faire aucune illusion sur le conseil des 

finances, qui n'est qu'un « fantôme ». « Ainsy, vous et 
vos ministres, dit-il au roi, avez cliangé d'estat et ces 

messieurs, qui ne doivent estre que les expéditionnaires 

de vos volontés, vous Tont rendu des leurs sans que qui 
que ce soit Tignore que vous seul ». Ces personnages 

ont persuade au souverain que son autorité et sa gran- 

deur ne pouvaient se mesurer que ipar Ja leur; en réa- 
lité, ils disposent die toutes les grâces et ils ne cessent 
d'humilier et d'a.baisser les plus grands seigneurs (2). 

Sainit-Siimon a três nlatitement montré que lia préten- 
tion de Louis XIV de vouloir tont décidier par lui-même 

est absolument vaine. Le roi ,en réalité, ne peut rien 
connaitre personnellement; il nie communique avec le 

monde que par rintermédiaire de ses ministres; il en 

(i) Parallèle, p. 231 et suiv. 

(2) Lettre anonyme au roi (Ecrits inédits, t. IV, p. 30). — Saint- 
Simon voit, avec indignation, que les ministres ont pris rhabi- 
tude d'appeler Monsieur les ducs. D'autre part, tous les gentils- 
hommes durent donner du Monseigncur aux secrétaires d'Etat : 
« M. de Ivouvois est oelui qui chaiigea ce style et qui persuada au 
roi qu'il y étoit interesse, parce que ses secrétaires d'Etat parloient 
en son nom et donnoient ses ordres. II parloit sans contradicteur 
à un roi jaloux de son autorité, qui n'aimoit de grandeur que Ia 
sienne. » {Mémoires, t. II, p. 179-180.) Les ministres avaient voulu 
se transformer en gentilshommes : « ils avaient pris Thabit et 
toutes les manières des gens de qualité » (!bid., t. I, p. 401). 
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est « camme le prisonnier » (i). Et les ministres eux- 

mêmes ne peuvent étudier directement Ia plupart des 
affaires dont ils ont Ia charge; ne sont-lls pas à Ia merci 

de leurs commis ? (2) Ces commis, d'ailleurs, ne peuvent 
être que des hommes medíocres, car les ministres, se dé- 

fiant des personnes trop capables, s'efíorcent de n'avoir 
comme subordonnés que des individus sans valeur : 

« de llà ces choix funestas, ces fortunes imcrojables, qui 
réduisent les affaires ou eUes sont » (3). Saint-Simon 

a donc três fortement marque ks traits caractéristiques 
de Ia bureaucratie, qui se constitue puissamment sous 
le règne de Louis XIV. II abhorre aussi Ia centralisa- 

tion; comme Fénelan, comme beaucoup de ses contem- 

porains, il deplore les progrès des intend.ants dans les 
provinces : ils y exercent un pouvoir despotique et ne 

font qu'aocroítre Tautorité des ministres dont ils sont 
les créatures (4). 

D'ailleurs, toutes les institutions de Louis XIV ont 
contribué à accentuer le diespotisme. Un événement 

particulièrement grave, ce fut Ia création d'un lieute- 
nant de police, qui enleva au Parlement une de ses 

attributions les plus importantes et donna au roi de 

nouveaux moyens de súre information et de prompte 
exécution ; puis, il faut considérer aussi que le lieute- 

(i) Comment, se demande-t-il encore, rimmense détail de 
radininistration « peut-i! aboutir à une seule tête par aussi peu 
de canaux ? »  (Projets de gouverncment, p. 16 et suiv.) 

(2) Lcttrc anonymc (Ecrits incdits, t. IV, p. 37 et suiv.). 

(3) Ibid., p. 40. 

(4)  Parallòle  des  trois premiers  róis  bourbons, p.  285 
anonymc, loc. cit., p. 37. 

Lettre 
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nant de police peut exilier ou faire arrêter les gens saiis 
qu'aucunie autre autorité ait à intervenir (i). — Les 

recentes réfonmes militaires ont encore eu pour effet 
d'augmenter r.autorité despotique des ministres. Si 
Louvois a créé les inspecteurs d',armée, c'est pour tenir 

en main les chefs d'armée et anéantir leur influence (2); 
s'il a établi Torclre du tableau, c'est pour satisfaire son 
lesprit de dominaticm, sans souci de Tintérêt public, 

car Tavancement à l'.anci€nneté est destructif de toute 
émulation, funeste à Ia valeur personnelle; en réalité, 

il n'indigne si vivement Saint-Sim-on que parce qu'il 
porte atteinte aux privilegies die Ia '.noblesse (3). Mais 
n'est-ce pas encore un crime d'avoir voulu astreindre 

toute Ia noblesse au service militaire ? Cest par de tels 
procedes que Louis XIV « parvint à rendre toutte sei- 

gneurie et toutte noblesse peuple » (4). Et, de fait, 
voilà son grand griief contre tout le gouvernement de ce 
roí : il a avili Ia noblesse, il a confondu toutes les condi- 

tions, tous les rangs. « Tel fut l'art d'anéantir partout 
grands, seigneuries, noblesse, carps particuliers par 

des gens de rien par eux-mesmes, dont le pouvoir 
enorme ne fút que précaire et incapable de porter nul 
ombrage »   (5). 

(i)  Parallclc, p.    2SS et suiv. Cf.  ildmoircs, t. XII, p. 72-"3. 

(2) Parallèle, p. 239. 

(3) Ibid., p. 236. Cf. Mcm., t. V, p. 257 : « M. de Louvois, 
dès lors méditant le projet de se rendre le maitre de Ia conduite 
de Ia guerre et des fortunes, et de changer pour sa puissance 
toute manière de faire l'une et 1'autre, songeoit aussi à se déíaire 
des gens qui pointoient, et dont le mérite 1'eút embarrassé, com- 
me à Ia longue il en vint à bout. » 

(4) Parallèle, p. 234. Voy. aussi Mémoires, t. XII, p. 50 et suiv. 

(5) Parallclc, pp. 2S5 et suiv. 
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III 

Ce qui domLTiií, en, effet, toutes leis idées polütiques de 
Saint-Simon, ce sont ses conceptions sociales. La ques- 
tion essentielle, c'est donc de savoir comment il se 
represente Ia société. Rien de plus caractéristique à cet 

égard que son mémoire de février 1716, intitule : Rêfu- 

iation d£ Vidée du Parlement d'estre le ptemier corps 

de 1'Estal nouvellement prise et hasardée. Le Parle- 
ment, faisant partie du Tiers Etat, ne peut constituer un 

ordre à part. Dans TEtat, il y a trois ordres; mais, en 

réalité, le seul ordre -qu.i oompte, c'esit Ia inobleslse : « Ia 
noblesse est le second; il estoit autrefois le seul qui à 

raison de domination, représentast et formast TEstat. » 
Cest grâce à Ia « libéralité et à Ia piété » des gentils- 
liora«mes que le clergé acquit de grandes' ricliesses et 
qu'il devint un ordre; c'est Ia dignité du sacerdoce qui 
iui a fait donner le premier rang. Quant à Ia bourgeoi- 
sie, dégagée peu à peu du servage, « devenue proprié- 
taire à divers tiltres » et ayant acquis des richesses qui 
f ont rendue capablede secourir TEtat, elle devint le troi- 
sième ordre le jour ou Philippe de Valois conçut Tidée 

de Ia rtiettre à contribution. (i). — Mais, dans chacun 
des trois ordres, il existe plusieurs catégories distinctes ; 
ainsi Tordre du clergé renferme Tépiscopat et les 
autres ecclésiastiques; le tiers état comprend plusieurs 
classes différentes : Ia bourgeoisie, le peuple, les hommes 

(i)   Ecrits incdits, t. IV, p. /102 et suiv. 
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de loi, k Parlement (i). Dans Tordre de Ia nobksse, on 
a toujours soigneusement distingue Ia haute nobksse et 
ks simpks gentilsliommes. Mais, sous k règne de 

Louis XIV, toute hiérarchie a dispam : 

La coufusion, désirée dès Ia fiii du regue de Louis XIII et 
contiuuellement procurée sous Louis XIV avec un art, un soin, 
une suite et enfin une autorité dont rien ne s'est pu garantir, 
a mis une telle confusion parmi Ia noblesse que peu mainte- 
iiant s'y font justice à cux-mesníe et que nul n'est en estat de 
Ia faire aux autres que par voye d'autorité. L'intrusiou par 
voyes pécuniaires, par fortunes, par alliances a méthodique- 
ment achevé cette confusion (2). 

Et, en effet, ks progrès du Tiers Etat k 

révoltent moins encore que cette déplorabk confusion 
■entre Ia haute et Ia petite nobksse. II s'indigne contre 

l'assembke de Ia nobksse de 1715, qui a voulu boule- 
veireeir toute lia híéraTchie (3), contre celik de 1717, qui 
s'est montrée hostik aux ducs et pairs, ks seuls qu'il 
estime véiriitabiemienit (4). II. nie se dissimule pas d'ail- 
leurs rincapaicité et I'ignorance de Ia noblesse, qui vit 
dans l'oisiveté sans rendre aucun service à TEtat (5); 
mais Ia faute nkn est-elk pas au « monstre qui a dévoré 

(i) Ecriis inédits, t. IV, p. 403 et suiv. 

(3) Ibid., t. IV, p. 404. 

(3) Mémoires, t. XII, p. 324 et suiv. 

(4) Ibid., t. XIII, p. 38^ et suiv. 

(5) Voy. Ibid., t. XI, p. 427-42S ; « L'embarras fut Tignorance, 
Ia íégèreté, l'inapplication de cette noblesse accoutumée à n'être 
bonne à rien qu'à se faire tuer, à n'arriver à Ia guerre que par 
aiicienneté et à croupir du reste dans Ia plus mortelle inutlité, 
qui Tavoit livrée à roisiveté et au déguüt de toute instruction 
hors de guerre, par rincapacité d'état de s'en pouvoir servir. » 
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Ia noblesse », c'€st-à-dir)e aux ministres qui, eu se refu- 
sant à remployer et en confondant tous les rangs, Tont 

abaissée et .a,vilie ? 
Aussi le premier acte d,u nouveau gouvernement 

doit-il être de rétablir avec soin Ia hiérarchie nobiliaire. 

I^e dauphin devra faire dresser des listes, sur lesquelles 
il cboisira les titulaires des divers degrés de noblesse; 
les préséances seront soigneusement íixées. II convient 
de déterminer d'une façon ferme tous les rangs, toutes 
les dignités, tous les titres. Pour Saint-Simon, les 
questions d'étiquette ont une importance capitale; ne 
leur consacre-t-il pas un tiers de ses Projets de gouver- 

nement ? (i) Si les prérogatives ho'noriliques lui tien- 
nent tant àeceur, c'est que Ia noblesse, dont il est le pas- 
sionné défenseur, n'est qu'une noblesse de cour. La 
hiérarchie nobiliaire, qu'il prétend restaurer ou créer, 
n'a rien de « féodal », comme on l'a trop souvent répété. 

Saint-Simon n'a même aucune sympathie pour Ia Ligue 
ou pour Ia Fronde ; loin de là. II ne veut pas que Paris- 
tocratie puisse porter atteinte à rautorité du roi, et il 
approuve Ia politique de Richelieu, qui força les grands 

À. s'incliner devant cette autorité, tout en leur conser- 
vant les distinctions et les privilèges dus à leur 

rang (2). 

(i) Projets de gouvernement, pp. log et suiv., et pp. 139 et suiv. 
— Décrit-il TEspagne, il insiste longuement sur les dignités des 
grands, sur leurs prérogatives, sur Tétiquotte (Mdmoires, t. III, 
pp. S6-188). 

(2) « II abattit peu à peu cette puissance et cette autorité des 
grands qui balançoit et qui obscnrcissoit celle du roi et peu à 
peu les réduisit à leur juste mesure d'hoiinieur, de distinction, de 
considération et d'une autorité qui leur étoient dus, mais qui ne 
pouvoit plus soutenir à remuer et parler haut au roi, qui n'en 
avoit plus rien à craindre. » {Mémoires, t. XI, pp. 244-245.) 
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Pour régler toutes les questions d-e hiérarchie nobi- 
liaire, Saint-Simon propose Ia création d'un conseil 

spécial, d'uii conseil « die Tordre », qui comprendra un 
chef, toujours duc et pair et grand marechal de Ia cour, 
quatre autres ducs et pairs, deux ducs vérifiés de Ia cou- 
ronne, deux marquis, deux comtes, un vicomte et un 
baron. Ce conseil aura pour fonction, de dissiper « Tex- 
trême confusion qui s'est établie entre les rangs ». Ses 
membres seront fort occupés, car ils auront à décider 
de toutes les affaires d'étiquette, de préséances, de dis- 

tinctions, jusque dians. k moindre détail (i), et non seu- 
lamenlt les armoiries ,eit les obsèques, maisi encore les 
habits et les livrées de domíestíques sdlliciteiront leur 
attention (2). Création puétile à notre sons, mais qui, 
pour Saint-Simom, est d'un intérêt capital, car il ini- 
])orte avant tout que les liabitants du royaume soient 
répartis « par ordrcis », par catégories, et me faut-il 
point « guérir ílfcs Françdis dia cette dèpre d'usurpatic/n 
et d'égalLté qui séduiit et confond tous ies estats et toutes 
les oonditions ? » 

Saint-Simon s'attaclie donc à fixer Ia liste des classes 
que comprend chacun des trois ordres, et, comme rien 

r'est plus important que les prérogatives de Ia haute 
noblesse, il marque tous les degrés de Ia hiérarchie : au 
premier rang figurent les princes du sang; viennent 

fnsuite les ducs et pairs, puis les ofíiciers de Ia cou- 
ronne.  II conviendra en  effet de  rétablir les anciens 

(i) « Toute matière de rangs, distinctíons, honneurs, marques 
aux armes, titres en actes, protocoles, préséances, disputes, noms 
contestables, prétentions à cet égard et règlements à faire. » 

(2) Projets de gcuvcrnement, p. 55 et suiv. 
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offices de Ia couroame, telís qu'ilis exiilsitaiiemt autrefois (i); 
ces offices, comme les charges militaires, seront répar- 
tis entre les diverses classes de Ia noblesse (2). Quant 
aux pairs, on maintiendra três énergiquement leurs pré- 
rogatives (3). 

II s'agit aussi de défendre Tordre de Ia noblesse contre 
1'intrusion d'éléments roturiers. II faut donc empêclitr 

par tous Les moyens les anoblissements. L'une des pre- 
mières mesures, ce seta de supprimer nn grand nombre 
de charges inutiles; leurs titulaires deviennent des pri- 

vilegies, se dérobent à Ia taille, dont íout le poids 
retombe sur le peuple (4). On corapte, par exemple, 
2S0 secrétaires du roi; pourquoi ne pas réduire leur 
nombre à 40 ? II convient aussi de ne plus anoblir les 
nvagistrats municipaux, de ne plus conférer de lettres 
de noblesse à des médecins, chirurgiens, chimistes, 
peintres, sculpteurs, orfèvres, machinistes, architectes; 

ce ne sont que gens de métier (5), qui ne doivent point 

(i) Ce seront le comiétable, le cbaiicelier, le grand maitre, le 
grand aumônier, le grand chanibellan, le grand écuyer, les douze 
niaréchaux de 1'rance, l'amiral, le colonel general de l'infanterie, 
le grand maitre de rartillerie. 

(2) Pour tout ce qui precede, voy. Projets de rétablissement du 
royaitmc de France {Ecrtts inédits, t. IV, p. 197 et suiv.). 

(3) Le Dauphiu, déclare-t-il, a résolu de « donner partout Ia 
préséance aux pairs sur les ducs vérifiés plus anciens qu'eux. » 
[Projcls de gouvcrncmcnt, p. 109 et suiv.) 

(4) Leur privilège le plus insupportable « est Tanoblissement 
de chacun d'eux et de leur race, qui fait un peuple entier d'anoblis 
pour de Targeiit, qui écrase le peuple, sur qui est nécessarement 
rejetée Ia taille, les logements de guerre et toutes les autres 
charges de  TKtat.  »   {Ibid.,  p.  gi-92.) 

(5) Les anoblissements d'artistes ou de savants, c'est ce qu'il 
appelle des « anobüssements mécaniques. » 
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s'éi'ever au-dessus d,u Tievs Etat. Seuk, les services. mliili- 
taires pourront légitimer de nouveaux anoblisse- 
ments (i). — En ce qui concerne les ordres nobles, Saint- 
Simon ne se montte pas moins exclusif. II deplore que 

Ton « prostitue l'ordre de Saint-Michel à des savants, 
médecins, cliirurgiens, peintres, arcliitectes, enfin à 
toutes sortes de gens. » Le duo de Bourgogne, prétend- 
il, en était indigne : « il résolut de le leur ôter à tous, 
de le rétablir en honneur, de le donner à 150 seigneurs 

ou de Ia meilleure noblesse (2) ». Savants et artistes ne 

sont que gens de peu. L'idée de Saint-Simon se dégage 
donc nettement : il veut que Ton ferme les rangs de Ia 

noblesse à tous les éléments aristocratiques du Tiers 
Etat, non seulement aux bourgeois qui vivent noblement, 

mais encore aux hommes qui, par leur génie ou leur 
talent, honorent le plus leur pays. II ne voit pas que 
c'est tuer Ia noblesse, puisque c'est Ia priver des élé- 

ments qui peuvent le mieux Ia régénérer. 
Ainsi, les conceptions sociales de Saint-Simon sont 

d''une extreme étroitesse; ce sont des préjugés de caste 

qui les inspirent. Toutefois, les préjugés n'ont pas cojn- 
plètement oblitéré en lui le sens historique; s'il ne com- 
prend pas que les progrès de Ia bourgeoisie sont un phé- 
nomène fatal et nécessaire, il perçoit du moins que cette 
classe produit plus d'hQmmes de talent que Ia noblesse, 
que celle-ci vit dans roisiveté et se montre incapable de 

(i) « Ne plus souffrír d'anoblissemetits que pour faits d'armes 
ou longs services militaires, qui est l'unique chose qui puisse et 
doive anoblir et qui est Forigine de beaucoup de bonne noblesse. » 
{Projcts de gouverncment, p. 93.) 

(2) Projets de gouverncment, p. 149-150. 
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tout eííort sérieux; mais ce n'est que voir une face de Ia 

réalité d'attribuer, comme il le fait, cette décadence à 
l'absolutisme royal, aux progrès de Ia centralisation et 
de Ia bureaucratie. 

IV 

On comprend maintenant que toutes les reformes que 
propose Saint-Simon .ajent pour but de rétablir Ia hié- 
rarchie sociale, que rabsolutisme a si profoudément 
ébranlée. Cest Tauarcliie; partout une prodigieuse con- 
íusion ; plus de loi (i). II faut donc restaurer rancienne 
tradition, rétablir les ancienues coutumes ; « aucun 

corps, en effet, ne peut subsister sans les loix qui Tont 
conserve et sans harmonie entre ses membres. » Voilà 

dionc Saint-Simon conservateur ! Mais ce n'est qu'unfi 
apparence. En effet, pour rétablir les anciennes cou- 
tumes, il faut « détruire ce qui les a détruites. » Et, 
d'ailleurs, il s'agit moins d'opposer les coutumes aux 
coutumes, souvent contradictoires, que « de voir quelles 
sont les meilleures à establir et de profiter au moins de 
cette malheureuse contradiction, qui les a toujours 
accompagnées et cbangées, pour en establir d'utiles et 
de durables et qui soyent plustost fondées sur les vrayes 
loix et maximes du royaume que sur ce qui s'y est pra- 
tique, puisqu'on n,'y trouveroist que confusion, comme 

(i) « Une confusion prodigieuse, íormée peu à peu par un 
déplacement general parvenu au comble, ne presente plus qu'un 
cahos dont Ia face épouvente. » (Projets de rétablissement du 
royaume de France, Ecrits inédits, t. IV, p. 193.) 
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je viens de le moiistrer (i) ». En réalité, il s'agit moins 
de restaurer que d'innover, mais en s'appuyant sur le 
príncipe des lois fondamentales du royaume. 

Mais quelles sont ces lois fondamentales ? Cest ce 

que Saint-Simon n'indíque pas bien, nettement. II ne 
parle guère que de Ia loi salique ; c'€st Tautorité de cette 
loi qui dispose de Ia couronneet sa force ne peut s'étein- 
dre qu'à Ia disparition de Ia race royale ; dans ce cas seu- 
lement, « Ia disposition de Ia couronne appartient à Ia 
nation (2) ». Ainsi, Ia loi salique est Ia véritable garan- 
tie des droits de Ia nation. Et c'est en s'appuyant sur 
cette loi fondamentale qu'il combat l'édit sur les légiti- 
jr«és : c'est Ia violer que de conférer aux bâtards « Tlia- 
bilité à Ia couronne. » 

Cen será doiic fait, ajoutc-t-il, de Ia loy salique, le plus 
solide appuy de TEstat et de Ia couronne auguste de ses 
princes, loy dont Ia disposition si révérée a conserve Ia Francc 
et sa niaison réguante depuis les temps les plus reculés et en 
a fait Ia première couronne et Ia premièrc tnaison de l'univers 
sans comparaison d'aucune autre (3). 

Mais s'il combat si vivement l'édit sur les legitimes, 
c'est que tout Tordre hiérarchique en est ébranlé. Quant 

3UX autres lois fondamentales, il n'en fait pas mention. 

L'élément conservat-eur de ses príncipes semble donc peu 
consistant. 

Ainsi, par le fait qu'il veut rétablir un. état de choses 
aboli, restaurer ce qu'il croit être Tancien état social, 

(i)  Projcts de rctablissement, loc. cit., p. 193 et suiv. 

(2) Mémoiye sur les Icgititnés (F.crits inudits, t. II, p. 131). 

(3) Ibid., p. 7:. • 

liJ 
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les anciennes institutions, Saint-Simon, en arrive à con- 
cevoir qu'il faut demolir les institutions existantes; en 
ce sens, il est inconsciemment révolutionnaire, et par- 
fois scs idées s'oriente-nt plutôt vers Tavenir qu,e vers le 
passe. Son pro.gramme de reformes consiste essentielle- 
ment à rendre à Ia haute noblesse lune part preponde- 

rante dans le gouvernement, mais il consiste aussi à 
détruire Tabsolutisme avec tous ses organes. 

La reforme Ia plus importante, ce será d'enlever aux 
secrétaires d'Etat le pouvoir exorbitant dont ils se sont 
emparés; le daupliin a résolu, dit Saint-Simon, « de les 
dépouiIie.r de toutes les plumes étrangères que ces 
oiseaux de proie ont arrachées à tous et partout et de ne 
leur laisser que leur naturel plumage. Ce pluimage se 
réduit à écrire les ordres qu'ils reçoivent, à faire des 
expéditions qui leur sont ordonnées » ; mais on aurasoin 

de leur enlever toute influende véritable; ils ne seront 
plus que les commis des conseils (i). Leurs appointe- 
ments seront três modiques : le premier secrétaire d'Etat 
recevra 30.000 livres; les quatre autres, 20.000 (2). Cette 
reforme será donc três économique; aujourd'hui vingt 
personnes coútent 1.702.000 livres; le nouveau, gouver- 
nement, qui comprendxa quatre-vingt-deux personnes, 
ne coútera que 983.000 livres (3). 

La reforme aura pour eííet d'arracher le royaume à 
Tanarchie gouvernementale; Tadiministration ne será 
plus livrée à « cinq róis égaux en autorité »  qui  ne 

(1) Projets de gouvernement, p. 72. 

(u) Ibid., p. 75. 

(3)  Ibid., p. SI. 
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cessent de combattre. Le roi aura un pouvoir effectif, car 

les organes de gouvernement, ce seront les conseils. 

Dans Ia Lettrc anonyim au roi, de 1712, Saint-Simon 
doniie dêjà le plaíi sommaire de sou projet : « Establissez 
comme dans tous les pais policés de Tunivers des cooiseils 
sur cliaque matièrfe principale, sur le gouvernement de 
vos provinces, sur vos íinances, sur les affaires estran- 
gères, sur Ia marine militaire et politique, sur les ma- 
tières ecdésiastiques de Rome et du cler.gé... » Au-des- 
sus de ces conseils, le Conseil d'Etat, compoisé des délé- 
gations des diííéreuts conseils, achèvera l'étudc des 
questions les -plus graves dont ils aurout coimmencé 

Texamen (i). 
Dans les Projeis de gouvernement, le programme se 

precise : les conseils seront au nombre de sept, ressortis- 
sant tous au Conseil d'Etat (2). La composition de ces 
conseils est tout aristoicratique; ainsi, le conseil ecclé- 

siastique doit comprendre trois prélats, trois autres no- 
tables ecdésiastiques, deux ou trois seigneurs, quatre 
conseillers et le procureur general du Parlement; il n'est 

pas question du bas clergé (3). Au conseil des affaires 
étrangères íigureront un président et quatrfe autres sei- 
gneurs qui auront été ambassadeurs (4) ; le présidenf 
du conseil des dépêches será toujours un duc et pair; il 
será assiste de six seigneurs et de trois magistrais (5). 

(1) Lettre anonyme (Ecrits inédits, t. IV, p. jj et suiv.). 

(2) Ce seront le conseil ecclésiastique, les conseils des affaires 
étrangères, de Ia guerre, de Ia marine, des finances, des dépêches, 
de l'ordrc (Projets de gouvernement, p. iR et sniv.). 

(3) Ihid., p. 19 et suiv. 

(4) Projets de gouvernement, p.  22 et suiv. 

(5) Ibid., p. 54. 

Q 
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Le Conseil d'Etat, qui est comme k centre de tous les 
autres, qui se reunira tous les jours, et même, s'il est 
nétessaire, plus d'une fois par jour, será composé du roi 
et de cinq ministres d'Etat, « dont aucu'n me será de robe 
ni de plume et n'en aura jamais été (i) ». Toute Tin- 
fluence appartiendra donc à Ia haute aristocratie. Les 
secrétaires d'Etat n'auront plus de véritable autorité, 
puisque les conseils décideront de toutes les affaires 

importantes. 
Saint-Simon deteste rabsolutisme royal; il semble 

même parfois reconuaitre Ia supériorité d'un gouverne- 
ment libre, d'une republique comme Ia Hollande ou 
d'une monarchie constitutionnelle oomme 1'Angle- 

terre(2). Mais jamais il ne propose Ia création d'insti- 
tutions libárales; comme garantie contre le dtspotisme, 
il n'imagine que Ia puissancede 1'aristocratie. II ne veut 
point aocorder de pouvoir politique aux parlements, à ces 

corps de roturiers, de légistes, dont Tunique fonction 
ddiit consiister à rendre Ia justice (3). E-t, quant aux Etats 
Généraux, il ne leur reconnaít aucune indépendance; 

c'est, dit-il dans ses Mémoires, une assemblêe de « plai- 
gnants, de remontrants, et, quand il plait au roi de le 

permettre, un corps de proposants ». Dans le Mémoire 

(i) Ibid., p. 61 et suiv. 

(2) Ií'établisseineut d'une banque d'Etat, déclare-t-il, ii'est pos- 
sible « que dans une republique ou que dans une monarchie telle 
qu'est PAngleterre, dont les finances se gouvernent par ceux-là 
seuls qui les fournissent et qui n'en fournissent qu'autant et que 
comme il leur plaít ; mais dans un Etat léger, changeant, plus 
qu'absolu, tel que Ia France, Ia solidité y manque nécessairement, 
par conséquent Ia confianoe au moins juste et sage... » {Mémoires, 
t. XVII, p. 12-13.) 

(3) Ibid., t. X, p. 302 et suiv., et p. 473. 
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sur Ia rcnonciaiion, il declare que l2s Etats n'ont jamais 
eu que le pouvoir de transmettre au roi les vceux des pro- 

vinces, que le roi seul a le droit de les convoquer, et que, 

s'il les consulte, il n'est jamais tenu de suivre leur 
avis fi). Comment exerceraient-il le moindre co^ntrôle 

sur les actes de Tautorité royale ? Après Ia mort de 
Louis XIV, il donue au régent le couseil die les convo- 
quer, mais Ia mesure qu'il propose n.'€st à ses yeux qu'un 
expédient politique : les Etats, dit-il, sont surtout « un 

graind nom qui séduJit quel;ques« p^rsonnes, u,n leurre 
auquel on peut prendr Ia nation et une multitude igno- 

rante qui croit les Etats Généraux revêtus d'uu grand 
pouvoir, tandis que le moindre nombre est instruit qu'ils 

n'ont aucun pouvoir par leur nature, simples plaignans 
fct supplians ». On les emploiera à décider Ia banque- 
route, dont on leur laissera Ia responsabilité, à évincer 
les bâtards de leurs injustes privilèges; ils n'en devien- 

drcint ni plus indépendants, ni plus puissants (2). En 
1717, au contraire, il est d'avis qu'rl ne faut pas convo- 
quer les Etats : IMioBtilité des ordres ne ferait qu'aug- 
menter les dificultes, et il est à craindre que Tassem- 

blée ne poTte atteinte à Tautorité momarchique (3). 

(1) « Ils lie furetit jamais qu'iine assemblée de remoiitrans et 
de plnignans sans pouvoir que de délibérer les moyens d'aug^ 
menter ou de changer les iiiipôts, lorsque les róis ont biea voulu 
et à chaque fois le leur permettre ; et, le tout, sans que jamais 
les róis avent este tenus de se coníornier à leurs avis ny à leurs 
requestes. » 

(a) Mémoires, t. XI, p. 293 ei suiv. 

(3) Ibid., t. XIII, p. 439 et suiv. « Pourra-t-on, dit-il, k-s renfer- 
mer dans Ia seule délibération de ee qui leur será donné à 
discuter ?  » 
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Son grand grief contre les Etats, c'est qu'ils sont com- 
posés des trois ordres. 11 y a bien trois états, mais autre- 
fois le second ordre seul existait; aux nobles seuls appar- 
tenait Ia puissance politique; avant que rbérédité fút 

établie, ils élisaient les róis; les véritables électeurs, 
c'étaíent les pairs et d'eux seuls le pouvoir royal tenait 
sou autorité, oomme le moutrent encere les cérémonies 

eu sacre (i). Sairit-S''mon ne peut donc admettre que des 
corporations d'artisans, quedes bourgeois participentau 

gouvernement. Comment des bouchers, des orfèvres, des 
tégents d'école pourraient-ils avoir entre les mains « le 
pouvoir législatif et constitutif du royaume ? » Ce serait 
un « abus enorme ». Le pouvoir législatif ne peut appar- 
tenir qu'au roi, aux pairs, aux ducs, aux officiers de Ia 

couronne; ce doit être le monopole de Ia haute aristo- 
cratie  (2). 

Ouel isera donc le role dieis Etats, Généraux dans Ia 
nouveau gouvernement ? On leur présentera Ia loi; ils 
Ia voteront par acdamation sans avoir le droit de Ia dis- 
cuter; c'est une simple sanction qu'on leur demande. A 
défaut des Etats Généraux, les Etats particuliers ponr- 
ront reniplir le même ofíice (3). 

Mais si les Etats n''exercent pas le pouvoir législatif, 
£.'il ne leur appartient ni de voter les impôts, ni de con- 
trôler le gouvernement rayal, il est une fonction qui doit 

leur être réservée, radministration des iinances. Dans 

(i) Mémoirc sur Ia renonciation (Ecrits inédits, t. II, p. 190 er 
suiv.). 

{2) Ibid., p.  870 et suiv. 

(3)  Ibid., p. ..|oi. 
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les Projets de gonverneni^nt, il expostc son plan avec une 
grande précision. Le dauphin, dit-il, résolut de diviser Ia 
France en douze régions, égales a nonen étendue, mais 

en produit », car les régions pauvres auraient une éten- 
due plus 'considérable que les autres. Dans chacune 

d'ielles, on créeraitdes Etats particuliers qui s'assemble- 
raient chaque année a pour iad.ministrer son commerce 
et sa finance ». Cha-cun des trois ordres comprendrait 
douze deputes : Tordre du ckrgé' se composerait d'évé- 

ques, d'abbés, de clianoines, de cures; Tordre de Ia 
noblesse, de seigneurs et de gentilshommes; l'ordre du 
tiers, de magistrais, de maires ou d'éc!hevins, de mar- 

cbands, de bourgeo.is. Chaque assemblée serait présidée 
par un lieutenant general, qui ne s'occuperait que de Ia 
police et n'assisterait même pas aux délibérations. L-es 

sessions dureraient six semaines, mais Ton s'abstien- 
dralt des fêtes et des festins qui faisaient perdre un 
temps précieux aux Etats provinciaux de Tépoque (i). 

Quantaux Etats Généraux, ils ne se tiendraient que tous 

les quatre ans; chacune des assemblées particulières y 
députerait trois delegues, qui apporteraient leurs cahiers 
de doléances. Les Etats Généraux n'auraient donc que 

trent&-six deputes ; Saint-Simou n'a coníiance que dans 

les assemblées peu nombreuses (2). 
Cest des Etats particuliers que dépendrait toute Tad- 

ministration íinancière de Ia province, sur laquelle ils 
exerceraient le controle le plus sévèfe. Cest encore Tas- 

siembíóe qui mommerait lias trésorieís, dont on rédUiiiriaiit 

(i) Projets de goiiverncvicnf, p. 4. 

(2)  Ihid., p. 5. 

'■^ 
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le nombre le plus possibk. Aux Etats Généraux 011 pré- 

senterak u.iie soirte de budgeit (i), mais om ne íeiir lais- 
fierait pas ]e pouvoir d'accorder ou de refuser les sommes 
proposées. Sur toute radministration intérieure ils au- 

raient k droit d'apporter kurs doléances, mais il kur 
íaudrait se contenter de remontrances respectueuses ; ils 

devraient « recevoir avec obéissance et sou^mission tout 
ce qu'il plairoit au roi de répondre et de statuer ». L-eur 

puissance politique serait três faibk, mais kur action 

administrative vraiment sérieuse. Ainsi, ils réparti- 

raient ks impôts entre ks douze provinces et, dans cha- 
cune d'enes, Ia répartition. serait coníiée aux Etats par- 
ticuliers. Les trésoriers généraux seraient nammés par 

ie roi, mais on soumettrait kur nomination aux Etats 
Généraux, devant lesquels ils rendraient kurs comptes. 

Dans rintervalk des sessions, l'assemblée serait repré- 

sentée par trois deputes en cour, qui correspondraient 
avec ks trois deputes permanents de chaque assemblée 
provinciak. — Pour Saint-Simon, ks Etats ne doivent 

être que ks agents de Ia reforme financière, qu'il 
reclame si ardeniment; grâce aux Etats, on éviterait 
toutes les exactions et tous ks brigandages qui acca- 

blent k royaume, an pounrait supiprimer toiut un. peuple 
de financiers et de maltôtiers : « Ainsi, plus de ferdne 

générale, ni de trésoriers généraux, plus de fermes par- 
culières, excepté celle des postes; plus dkntrées de 

villes ni de provinces, plus de gabelles, plus de droits 
ni d'affaires extraordinaires » . 

(i) « On leur présenterait l'état des sommes à lever pour le roi 
et les besoins de TEtat. » 
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en produit », car les régions pauvres auraient une éten- 
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ndblesse, de seigneurs et de gentilshommes; Tordre du 
tiers, de magistrais, de maires ou d'éc(lievi-ns, de mar- 

chands, de bourgeoiis. Chaque assemblée serait présidée 
par un lieutenant general, qui ne s'occuperait que de Ia 
police et n'assisterait même pas aux délibérations. Les 

sessions dureraient six semaines, mais Ton s'abstien- 
drait des fétes et des festins qui faisaient perdre un 
temps précieux aux Etats provinciaux de Tépoque (i). 

Quant aux Etats Généraux, ils ne se tiendraient que tous 

les quatre ans; chacune des assemlblées particulières y 
députerait trois delegues, qui apporteraient leurs cahiers 
de doléances. Les Etats Généraux n'auraient donc que 

trent&-six deputes; Saint-Simon n'a confiance que dans 

les assemblées peu nombreuses (2). 
Cest des Etats particuliers que dépendrait toute Tad- 

ministration íinancière de Ia province, sur laquelle ils 

exerceraient le controle le plus sévère. Cest encore Tas- 

siembíée qui inomraerait Ía> trésoriers, dont on réduiicrait 

(i) Projets de í^ouverncmcnt, p. 4. 

{2)  7i)fíj., p. 5. 



SAINT-SIMON 259 

le nombre le plus possibk. Aux Etats Généraux 011 pré- 

senteraiit Uine soirte de budget (i), maiis on ne leur lais- 
serait pas le pouvoir d'accorder ou de refuser les sommes 
proposées. Sur toute radministration intérieure ils au- 

raient le droit d'apporter leursdoléances, mais il leur 

faudrait se coiitenter de remontrances respectueuses ; ils 
devraient « recevoir a.vec obéissance et soumission tout 

ce qu'il plairoit au roi de répondre et de statuer ». Leur 
puissance politique serait três faible, mais leur action 

administrative vraiment sérieuse. Ainsi, ils réparti- 

raient les impôts entre les douze provinces et, dans cha- 
cune d'elles, Ia répartition serait confiée aux Etats par- 
ticuliers. Les trésoriers généraux seraient nqmmés par 

Í€ roi, mais on soumettrait leur nomination, aux Etats 
Généraux, devant lesquels ils rendraient leurs comptes. 

Dans rintervalle des sessions, rassemblée serait repré- 

sentée par trois deputes en cour, qui correspondraient 
avec les trois deputes permanents de cliaque assemblée 

provinciale. — Pour Saint-Simon, les Etats ne doivent 
être que les agents de ia reforme financière, qu'il 
reclame si ardemment; grâce aux Etats, on éviterait 

toutes les exactions et tous les brigandages qui acca- 
blient le royaume, oin pourrait supprimer tout un, peuple 

de financiers et de maltôtiers : « Ainsi, plus de ferme 
générale, ni de trésoriers généraux, plus de fermes par- 
culières, excepté celle des postes; plus d'entrées de 

villes ni de provinces, plus de gabelles, plus de droits 
ni d'affaires extraordinaires » . 

(i) K On leur présenterait l'état des soinmes à lever pour le roi 
et les besoins de l'Etüt. » 
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11 apparait donc três nettement que Saint-Simon ne 
s'élèv.e point à Ia couception d'une monarchie constitu- 

tionnelle et qu'i.l -ne tient nullement à un regime de 
libertes politiques (i). Seule une oligarchie três res- 

treinte doit participer au gouveriiemeiit, car seule elle 
constitue Ia inatíon. II n'en est pas moins vrai quie Saiint- 
Simon voit três forteiiicnt íiss vices du gouvernement 
aihsolu et qu'il .ne cesse díe les combattre. Ceist Ia une 
tendance nouvélik au XV!!!*" siècle et qui contraste avec 

Ia soíumisEion des tibéariciens absolutistes. Et vaiei le 
partisam des. tradítions ancifennes. qui propose tout un 
ensemble de .reformes admjnistratives, souvant hardies 
et radicales. 

V 

L'une d.es institutions contre lesquelles Saint-Simon 

s'élève le plus vivement, c'€st Ia vénalité des offices : 
« c'est une gairgrène qui ronge depuis longtemps tous 
les ordres et touíes les parties de TEtat et sous laquelle 

il est diifficile qu'il ne succombe » (2). Iv'u'n des effets 
les plus déplorables de Ia vénalité, c'est qu'il y ait sou- 
vent pour Ia même fonction des doubles et des triples 

emplois; il attribue cet abus aux ministres et surtout à 
Louvois, qui y voyait un moyen commode de se faire 

des créatures dévouées, « créatures souvent viles et inca- 

(i) Voy. André LIARD, Saint-Simon et les Etats Génêraux (Re- 
vue historique, 1901, t. LXXV, pp. 31Q-331). 

{2) Mémolres, t. X, p. 337. 
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pables » (i). Si l'on ne peut immédiatement supprimer 
partout Ia vénalíté, que tout an moins elle n'existe plus 

pour les fonctions de gouverneurs de provinces, de lieu- 
tenant généraux, de gouverneurs de places, pour les 
offices de ]a couronne et de Ia maison du roi, pour les 

cliarges militaires (2). vSi Ton soiige que Ia vénalité des 

charges a dure aussi, longtemps que rAnicien Regime et 
que Ia Révolution même n'a pu Ia supprimer complète- 
ment, on jugeraque Saint-Simon, en en réclamant Fabo- 

lition, devançait sir.g^ulièrement ses contemporains. 

11 demande aussi une reforme de radministration 
militaire, mais elle doit consister simplement à demolir 
!'oeuvre de Louvois. L'institution des inspecteurs d'ar- 
mée est contraire à toute discipline; Tordre du tableau 
est une création néfaste, qui n'a pour but que « d'abais- 

ser les généraux d'armée » et pouir effet que de 
rendre inutiles Ia valeur et le mérite; mais elle ne lui 
diéplait si fort que parce qu'€lle porte atteinte aux pri- 
vilèges de Ia noblesse; rétablir ces privilèges, détruire 

Ia toute-puissance des bureaux, tel est le sens de Ia 
reforme militaire qu'il ne cesse de réclamer (3). 

La question financière préoocupe três fortement Saint- 
Simon ; c'est elle qui provoque chez lui Ia critique Ia 

plus vive des institutions existantes et des procedes du 
gouvernement absolu. II s'indigne contre Tidée de 
Louis XIV que le souverain peut disposer en maitre de 

fj) Lcttrc anonyme au roi (Ecrits incdits, t. IV, p. 29). 

(3) Projcts de gouvernement, p. 152-153. Voy. aussi Mémoires, 
t. XI, p. 336 et suiv. 

f;,) Projcts, de gouvernement, p. 31 et suiv. 
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tous les biens de ses sujets ; rétablissement du dixième, 

en 1710, lui parait un acte despotique, abominable (i). 

A tout instant, il dénonce les exactions des agents finan- 

ciers; les sommes immenses qui n'entrent pas dans les 
coffres du roi, le nombre prodigieux des employés, « les 

vexations sans mesure que ce peuple de maltôtiers 
exerce » et qui ont pour effet d,e décimer paysans et 

ouvriers ; autant de manifestatjons du terrible « désor- 
dre de Ia finance ». Si Ia France ne possède pas les res- 

sources íinancières de Ia Hollande ou de l'Angleterre, 
pourtant moins étendues et moins puissantes, c'est que 

ces pays ne ccm.niaissent ni les fermiers généraux, ni «le 
formidable corps de Ia finance ». Ce sont « les peuples 
de ces deux Etats » qui contrôlent Ia perception et l'em- 

ploi des impôts et qui punissicnt toutes les défaillances 

des fonctionnaires. II s'a,git dono d'imiter, dans une 
certaine mesure, Ia Hollande et TAngleterre, de sou- 
mettre Tadministration financière au controle de Ia 

nation (2) ; et TOTI a vu déjà que, pour Saint-Simon, 
les Etats ne doivent avoir d'autre fonction que d'accom- 

plir cette reforme. 

Mais voici encore d'aiitres remèdes : on distinguera 
soigneusement les « revenus publics », c'est-à-dire les 

impôts, dies revenus particuliers du roi (domaine, fermc 
des postes, don gratuit) ; on supprimera Ia gabelle et 
les impôts nouveaux, Ia díme et Ia capitation, qui rui- 

(i) « Ainsi fut bâclée cette sanglante affaire et immédiatenient 
après signée, scellée, enregistrée parmi les sanglots suffoqués, et 
publiée parmi les plus douces, mais les plus pitoyables plaintes. » 
Voy. Mémoires, t. VIII, p. 135 et suiv. 

(2) Projets de gouvernement, p. 3. 

"^ 
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iient le peuple. Enfin il faudra résoudre Ia question des 
■dettes du roi ; pour éteindre ces dettes, il existe deux 
procedes : ou bien augmenter les impôts, ou bien « faire 
une banqueroute générale ». Ce sont deux expédients 

déplorables, mais il n'y en a point d'autres. Le moins 
néfaste, c'est Ia banqueroute : ne vaut-elle pas mieux 

que « cette lèpre éternelle d'impôts perpetueis? » Qu'on 
laisse les Etats Généraux décider Ia question : « iniquité 

forcée pour iniquité forcée », ils préféreront Ia banque- 
route. Saint-Simon s'y resigne aisément : c'est qu'elle 
n'atteindrait guère que les intérêts de Ia bourgeoisie ; 

les nobles ne sont pas créancjers du trésor (i). 
Toutefois, dans ses projets de reforme íiniancière, 

Saint-Simon songe três sincèrement aux intérêts du 
peuple. S'il désire Ia suppressiou de Ia gabelle, c'est 

qu'el]e cause aux paysans et aux ouvriers des souífrances 
intolérables (2). Bien plus, on le voit approuver des pro- 

jets de reformes qui tendeut à soumettre les privilegies à 
l'i'mpôt ; il loue Boisguillebert et Vauban de vouloiir 

alléger les charges du peuple ; il admire Ia Díme royale, 

un três beau livre, « mais qui avoit un grave défaut... : 
il sauvoit les peuples de ruine et de vexations et les enri- 
chissoit en leur laissant tout ce qui n'entroit pas dans 
les coífres du rod..., mais il ruinoit "une armée de finan- 

(i) Ibid., p. 13-14. Ailleurs, il declare que Ia banqueroute cau- 
sera de grandes souffrances, mais qu'elle rendra sage. Le roi ne 
trouvera plus à emprunter ; par necessite, il devra « établir un 
gouvernemcnt sage et modéré. » {Mémoires, t. XI, p. 371 et suiv.) 

(2) Ibid., t. XIV, p. 303. « Outre les avantages que je viens 
d'expliquer, dit-il encore, c'en eüt été un autre bien essentiel de 
réduire cette armée de gabeleurs, vivants du sang du peuple, à 
devenir soldats, artisans ou laboureurs. »  (Ibid., p. 304.) 
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ciers, de commis, d'employés de toute espèce » (i).- 
Iv'amour du bien public semble plus fort ici que les inté- 

rêts de caste. 
En matière religieuse, Saint-Simon est certainemeiit 

plus liberal que Ia plupart de ses contemporains, et ses 

idées annoncent déjà, dans une certaine mesure, les doc- 
trines des philosophes du XVIIP siècle. II parle avec 
tant de bienveillanoe du jansénisme qu'on a cru souvent 

pouvoir le compter parmi ses adeptes. II s'en défend, 
d'aillieurs (2), mais il n'en réprouve pas moins Ia Bidlc 

UnigenituSj ei il ne cacbe pas Ia liaine que lui inspirent 

les Jésuiies : leur doctrine est « abominaMie » et i.ls 
tentent d'établir en France rinquisition, qui a ruiné 
rEspagne(3). Saint-Simon est un. partisan résolu des 

libertes de TEglise gallicane; il craint si vivement les 
empiètements du pouvoir pontificai qu'il veut interdire 

aux ecclésiastiques français toute relation avec le 
nonce (4). Bien plus, il ii.'a qu'une medíocre confiauce 

dans les gens du clergé; il ne veut pas qu'ils puissent 
jouer le moindre role dans le gouvernement; il redoute 

(i) Mémoircs, t. V, p. 14Q et suiv. II se montrc aussi três sym- 
pathique aux projets de taille proportionnellc, proposés par deux 
honimes de bien, d'Alleraans et Renaut. {Ibid., t. XVI, p. 2g6 
et  suiv.) 

(2) Voy., notamment, Mémoircs, t. IX, p. 27-38, et Lcttrc à 
Vabbé de Ia Trappc (1718)  (Ecrits inédits, t. IV, p. 132 et suiv.). 

(3) Mémoircs, i. X, p. loi et 353 et suiv. ; t. XII, p. 164 et suiv. 

(4) Projets de gouvernement, p. 135-136. — Voy. le Conseil 
d'Estat temi aii Louvre le 2,5 octohre 1716 (Ecrits inédits, t. IV, 
p. 274 et suiv.) : il y declare que « le pape ne manquoit ny d'envie 
ny de vives semonces, tant deçà que dela les Alpes, pour faire 
tout Pusage possible de sou autorité et pour porter les affaires 
à rextrémité. » 

O 
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íeur ambition ; ausisi- demande-t-il que les affaitreisi du con- 
seil ecclés.iastique ne soient jamais portées au Conseil 

d'Etat que par un laique (i). Enfin, il ne craint pas 
d'üittiaquer ]':insititutiion, moniaístique. Les imoiineiS, ce sont 

des pairasites, quii « vivent surlecommun saixsluirendsre 
aucun senáce » ; religieux et religieuses sont également 

mutiles à TEtat : « ce célibat, superflu et iuutile, joint à 
celui des prêtres, qui est indispensable, tarit le 

royaume » {2). Des mesures énergiques s'imposeiit : 
que personne ne puisse entrer en noviciat qu'à vingt- 

cinq ans et ne faire profession avant vingt-six. 
N'est-il pas scandaleux qu'il soit permis de prononcer 

des voeux à quinze ans, quand à cet age on ne peut dis- 
poser nii die sa pe,r.SiO,nine, mi de ses bie,ns.? (3). Saint-Simon 

propose encore les unions de bénéíices, les extinctions de 

coUegiales et de bénéficesclaustraux;beaucoup de cures, 
qui rapportent de 2,000 à 20,000 livres, ont pour titu- 
laires des prélats ; encore un abus à supprimer. Grâce 

à ces riéformes, Ton pourra augmenter les portions 

congrues du bas clergé, devenues insuffisantes : il n'est 
pas un cure qui ne devrait reoevoir au moins 800 li- 
vres (4). Ce sont déjà les idéeschèresauxphilosopiheset 
aux ministres réformateurs du XVIIP siècle. 

Mais voici qui distingue encore mieux Saint-Simon 
de ses contemporains  : il est partisan de Ia tolérancc 

(i) Projcts de gonvcrnement, p.  13S. 

(2) Ibid., p. 15-16, II dit encore des moines : « c'est un peuple 
qui se peut appeler le déserteur du peuple de ce royaume. » 

(3) Projcts de gouverncnient, p. 20. 

(4) Ibid., p. 21. 
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religieuse. Ce n'est pas qu'il proclame le príncipe de Ia 
liberte de conscience. Mais il réprouve les persécutions 

dont les Jansénistes ont été les victimes; il fait Téloge 
de TEdit de Nantes, qui lui paraít « un chef-d'oetivre de 
politique et de grand sens » (i). II blâme três vigoureu- 
sement Ia révocation de TEdit, « coiiseil pernicieux 

et plus pernicieusemerDt execute ». II s'imdliigne des 
mesures de violence qui aocompagnièneiiit cet acte, des 
« diéclairaitions plus crudlCs Iss umes quie tes« autres », 
des dragonnades, des condamnations aux galères, des 
abjurations forcées. Comme Louis XIV a peu compris 

]'esprit de TEvangile ! « Incomparablc diffénence, 
s'écrie-t-il, de sa manière de prescher et de oonvertir 
d'avec celle de Jésus-Christ et de ses apôtres! » Et, 
avec Ia plus grande netteté, il montre les conséquences 
politiques de Ia révocation : le royaumc dépeuplé, Tart, 

1'industrie, le commerce de Ia France portes chez les 

peuplies voiiSiiins : 

La révocation, dit-il, donna à toute l'Europe l'elírayant 
spectacle d'un peuple si prodigieux, proscrit, fugitif, nud, 
errant sans aucun crime, cherchant un asile loin de sa patrie. 
L,'expulsioii des Maures, doait 1'Espagne ii'a pu se relevcr, 
estoit une bonne leçon  (2). 

Saint-Simon comprend que Tintérêt de TEtat com- 

mande Ia tolérance, mais il ne s'est pas élevé à Ia con- 
ception des libertes et des droits de rindividui. II deteste 

le regime absolutiste, mais ce n'est pas par libéralisme. 
II ne proteste encore que bien timidement contre les 

(i) Parallèle des trois premiers róis bourbons, p. 121. 

(2) Ibid., p. 222 et suiv. Cf. Mémoires, t. XII, p. 107 et suiv. 
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atteintes portées par Tautorité royale à Ia liiberté indivi- 
duelle. Eu voici un exemple signiíicatif : Saint-Simon 
■dénonce les excès du cabinet noir, qu'il appelle un vrai 

« coupe-gorge » : toutes les lettres sont ouvertes par les 
commis; il n'y a aucun secret de famille qui ne soit 
menacé. Va-t-il demander Ia suppressioa du cabinet 

noir ? II ne propose qu'une demi-mesure. « Pour conser- 
ver ce qu'il est utile à TEtat de savoir », sans blesser 
les intérêts prives, « il faut restreindre Touverture des 
Ifettres. à oelleis que le couiseül Sndiiqueriaiiit au surinten- 
dant des postes »; les ministres du Conseil d'Etat 

auront aussi le droit defaire ouvrir les kttres; quant au 
rei, « il est le maitre par-dessus tout » ; le secret des 

lettres n'existe pas pour lui (i). 
Saint-Simon n'est pas un philosophe; il ne se forme pas 

de Ia société une conception nouvelle. Ce qu'il reproche 

à l'absolutisme royal, c'est de tendre à établir Tégalité 
et à détruire les privilèges de Taristocratie. II ne voit 

que Ia liaute noblesse qui puisse contrôler les actes de 
1'autoriité souveraime et collaborer au gouveimement. II 
ne rêve point d'un rcgime de libertes politiques. Mais, 

par le fait même qu'il est un mécontent, qu'il attaque 

les institutions existantes, qu'il medite tout un plan de 
reformes, qu'il conçoit un ideal de gouvernement, il 

tend àébranler loiidre de choses étaihli, ili oiuvre Ia voie 
aux théoriciens novateurs. S'il imagine une nouvelle 
organisation de TEtat, c'est par réaction contre un 
regime encore tout-puissant. II est donc d''une tout autre 

école que les Le Bret et les Bossuet, qui ne font qu'adap- 

(i) Projets de gouvernement, p. 27 et suiv. 

# 
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ter leurs théories aux príncipes de gouvernement de- 

Riahelieu ou de Louis XIV. Cest une ame de réforma- 
teur; par ses tendances utopistes, cet aristocrate an- 

nonce déjà les penseurs qui croiront à Ia possibilite de 

changer le regime existant et de créer une société nou- 

velle. 

VI 

Ce qui donne une importance toute particulière aux 
idées politiques de Fénelon et de Saint-Simon, c'est que, 

ni pour Tun ni pour Pautre, elles n'oat uai intérêt pure- 
ment théorique. lis ont tous deux espéré que leurs pro- 

jets de reformes, que leurs plans de gouvernement se 
réaliseraient dans un bref délai, lorsque le duc de Bour- 

gogne succéderait à son -aieuL Fénelon, qui sut si admi- 
rabkment se gagner le cceur du jeune prince et exercer 
iine influence si profonde sur son esprit, ne cessa de 
rester en relation .avec lui pendant son exil à Cambrai. 
II suggéra à son ancien élève, en 1697, 1'idée de faire 
entreprendre par les intendants une grande enquête sur 
rétat du royaume et d'en dresser le programme (i). II 

était, d'ailleurs, ramiimtime dtesdiics de BeauviMiers et 

(i) Cest Ia faraeuse enquête des intendants, entreprise en 1697 
et dont les résultats, pour Ia plupart encore inédits, ont été con- 
denses par Boulainvilliers {Etat de Ia France, 1702). Le duc de 
Bourgogne traça, en effet, le programme de cette enquête, dans 
le Mémoire de M. le duc de Bourgogne envoyé par ordre de Sa 
Majesté à MM. les maítres dcs rcquêtes, départis dans les pro- 
vinces (Dom H. IVECLERCQ, Histoirc de Ia Régence pendant Ia mino- 
iité de Louis AT, Paris, 1921, Introd., t. I, p. XXIV). 

a 
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de Chevneuse, qui vivaient dans Ia famiiliariité de V'hé- 

ritier présomptif. Et Saint-Simon, de son côté, faisait 

partie du inême groupe. 

Notoiis que ce dernier ne joue à ce moment qu'un role 
secondaire ; c'est seulement en 1714 ou 1715 qu'il écrit 
ses Projels de gouvernement du duc de Bourgogne, qui 

représentent sans doute beaucoup moins les idées per- 
sounelles du prince que ne le faisaient les théorjes de 
Fénelon. 

En fait, nous voyons qu'aussitôt après Ia mort du 

Daupliin, en 1711, Féneilo,n,, ateisiilsité d!es duics' de Beau- 
villiers et de Cbevreuse, se préoccupa d'éla,borer un plan 

de gouvernement qui pút être soumis au duc de Bour- 
gogne. lis se réunirent dans Tun des domaines de Cbe- 

vreuse, à Chaulnes, en octobre 1911, et c'est là que 
furent rédigées les fameuses Tables de Chaulnes ; le 
sous-titre de cet ouvrage est bien caractéristique : ce 

sont les Plans de gouvernement concertes avec le duc de 

Chevreuse pour être presentes au duc de Bourgognfi. 

Nous savons que les Tables de CJiaulnes íurent com- 

niuniiquées au duc par Beauivíilliers; et le groupe des 
réformateurs put espérer que bientôt tout le système de 
gouvernement serait profondément modifiê, que le regime 

despotique disparaitrait, qu'on reviendrait aux ancien- 
res traditions, que d'importantes reformes seraient ac- 

compíies par le futuir roi. Dams queJlle .mesure le duc de 
Bourgogne adopta-t-il les idées qui lui étaient soumises 
par ses amis et ses familiers' ? Cést ce qu'il est impossi- 
ble de savoir d'une façon precise; tout au pius peut-on 
supposer que ses idées se rapprochaient beaucoup de 
celles de son maítre chéri, Fénfelon. Mais, d'ailleurs, 

cette question n'a pour nous que peu d'importance. Ce 
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qui est iurtout intéressant à coiistater, c'€st qu'un Féne- 

lon et un Saint-Simon ont pense puuvoir exercer uiiie 
influence directe sur le gouvernement de leur pays. On 
ne saurait donc les considérer comme des rêveurs imbus 
de conceptions abstraites; ils se sont préoccupés de 
transformei- pratiquenient Le régim? existant (i). 

(i) Sar cette question, voy. D'HAUSSONVII,I,E, Les projets de 
gouvernement du duc de Bourgogne (Revue des Deux-Mondes, 
16 avril 1907) ; MESNARD, op. cit., Introd. ; L' G. T';Ií;A, Les doc- 
trines et les reformes du droit public en réaction contre l'absolu- 
tisme de Louis XIV dans 1'entourage du duc de Bourgogne, Paris, 
igoQ (Thèse de doctorat en droit) ; abbé PROYART, Vie du Dau- 
phin, père de Louis XV, Lyon, 1782, 2 vol. in-13 ; Mois^e CAGNAC, 
Le duc de Bourgogne, 1921; M'" DE VOOüé, Le duc de Bourgogne 
et le duc de Beauvilliers, Lettres inédites (1^00-1708), Paris, 1900. 
Dom H. Leclercq, op. clt., Introd., t. I, pp. XlylII et sqq. 

^ 



CHAPITRE IV 

Le comte de Boulainvilliers 

1. Critique du gouverncment de Louis XIV. — 11. Les rccher- 
chcs historiques de Boulainvilliers 1'amhient à condamner 
1'absolntisme. — III. II s'élíve contre Ia raison d'Etat. II 
place au premier plan les intérêts dcs stijets. — IV. Son plan 
de reformes; il se préoccupe surtout des ■jinances. — V. Ses 
idâes économiques. — II considere Ic gowjcrnement comme 
une science. 

L^es idáes du comte de Boulainvilliers, qui a vécu daus 

Ia seconde moitié du règne de Louis XIV (1658-1722), 

présentent une frappante a.nalogie avec les. conceptious 

de Fénelon et du duc de Saint-Simon (i). Elles marquent 

plus fortement encore ,1a réaction qui se manifestait 

contre Tabsolutisme. Bouliaiiivilliers demande, Im aussi, 

rétablissement d'Etats Généraux, qui assureraient à Ia 

(i) Ses principaux ouvrages ont paru après sa mort. Ce sont les 
Lettrcs sur les ancicns Parlemcnts de France que l'on nomim 
Etats Généraux (i" éditon, 1727) ; le Précis historique sur Ia 
monarchic jrançaisc ; 1'Etat de Ia France (analyse três complete 
des Mémoires des intendants de 1698) ; les Mémoires presentes à 
Mgr le duc d'Orléans (La Haye, 1727), qui exposent ses princi- 
paux projets de reformes ; les Essais sur Ia noblesse (1732). 
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noblessa ixns influence politiqu£, mais, moins aristo- 
crate que Saint-Simon, plus favorable que Fénelon aux 
libertes politiques, il est Tun des premiers écrivains qui 
se soient préoccupé de Ia conditioii des classes popu- 
laires. 

Les conceptions politiques du coinle de Boulainvil- 
liers ont pour point de départ Ia critique des procedes 
de gouvernement de Louis XIV. Lc gouvernement du 
Régent, dit-il dans Trin de ses mémoires (i), succède 
íi un regue despotique, brutal, três long et par consé- 
quent odieux », sous lequel tous les ordres de TEtat ont 
été c( également accablés, détruits et auéantis »; ce gou- 
vernement s'est exerce « sans règle et sans théorie au 
liasard des événiements ». Les vices du régilme, il les 
attribue, non seulement àrinfluencedecertainesperson- 

nalités, mais encore et surtout à Ia mauvaise organisa- 
tion administrative. Ives secrétaires d'Etat ont un pou- 
voir excessif. Dans les provinces, les intendants sont de 
vrais tyrans ; leur administration est encore plus 
néfaste que Torganisation du pouvoir central. Comme 
Saint-Simon, il pense que leur juridiction arbitraire a 
porte le dernier coup à « Ia liberte française », a « avili » 
Ia noblesse. D'ailleurs, pour occuper les postes d'inten- 
dants, on n'a choisi que des indivjdus três médiocres, 
comme le prouve Ia façon dont ont été rédigés les me- 

ia) Mémoire sur Ia convocation d'unc asscmblêe d'Etats Géné- 
raux, pp. 1-3. 

^ 



BOULAINVILLIERS 273 

inoires de 1698 (i). 11 considere, en eífet, que le souve- 

rain est incapable de designer, pour les postes élevés, 
des personnes vraimeut capables : « les princes, naturel- 
lement aussi distraits que nous, rarement instruits, 
occupez d'ailleurs de leurs passions et d'un:e multitude 
d'idées ou d'affaires, élevez enfin au-dessus des autres 
hommes d'une distance presque infinie, ne connaissent 
guère et peut-être point du tout ceux qu'ils honorent de 

leurs faveurs ou ceux à qui ils les refusent » (3). — Bou- 
lainvilHers blâme aussi Ia politique de conquêtes du 
Grand Roi, ainsi que ses procedes fiscaux, qui ont eu 
pour effet de ruiner le royaume et de réduire ses habi- 
tants à une profonde misère. 

II 

A tant de maux il cherche les remèdes. Et, comme 
Fénelon et Saint-Simon, il pense qu'il n'en est pas de 

meilleur que le retour aux anciennes tradiíions du 
royaume. Boulainvilliers s'est donc appliqué à étudier 
les institutions de Ia France, et il Ta fait en historien, 
d'une façon vraiment scientilique. Les Lettres sur les 

anciens Parlements de France sont un ouvrage remar- 
quable pour Tépoque; Tauteur connait les sources les 

(i) Etat de Ia France, préface (t. I, pp. 37 et sqq.). Cette appré- 
ciation est d'ailleurs beaucoup trop sévère, et Boulainvilliers 
semble lui-mfime lui donner un démenti, puisqu'il a pris le soin 
d'analyser presque tous ces niémoires. 

(2) Ibid., t. I, p. 43. 
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pius importantes, ks documenta essentiels, et les inter- 
prete avec nne grande intelligence (i). 

11 croit pouvoir démontrer que les Français, « à Tori- 
gine, étaient tous libres et parfaitement égaux, soit en 
general, soit en particulier ». Mais il y a eu, dans Tan- 
cienne France, une race conquérante, les Français, et 
une race conquise, les Gaulois ; les premiers ont donc eu 
sur les seconds une supériorité sociale, ont constitué Ia 
noblesse; mais, parmi les Français, nulle distinction : 

ils étaient « tous compagnons » (2). Au début. Ia royauté 
était élective; ce n'est que plus tard que rhérédité s'est 
établie; pendant de longs siècles. Ia monarcliie n'a 
jamais été despotique, nL niême absolue (3). Cest à 

Louis XI seulement qu'il faut faire remonter Torigine 
ou despotisme, « exerce sans ménagement et sans bonne 
foi, à Ia ruine totale des sujets grands et petits » (4). 

Dans les Lettres sur les Parlemcnts, Boulainvilliers 
s'efforce de montrer, par une longue étude historique, 

que les róis ne faisaient aucune loi, ne prenaient aucune 
décision importante sans consulter Ia nation. Dès le dé- 
but de rhistoire de France, il y a eu des assemblées, ori- 
gine des Etats généraux, qui ont persiste pendant de 

(i) Ainsi, dans les 4'' et 5" Lettres, il montre qu'au moyen âge 
les transformations politiques ont eu pour causes principales deux 
phénomènes sociaux : Tafíranchissement des serfs et Ia ruine des 
grands fiefs. 

(2) Etat de Ia France, Mémoirc historique, t. I, pp. 133 et sqq. 

(3) « II est' absolument contraire à Ia vérité et au génie des 
anciens Français d'imaginer que le droit royal íút parmi eux 
souverain, monarchique ou despotique, en telle sorte que les parti- 
culiers lui fussent sujets pour Ia'vie, les biens, Ia liberte et Ia 
íortune. »  [Ibid., pp. 129-130). 

(4) 14" Lettre sar les Anciens Parlements (t. III, pp. 158 et sqq.) 

^ 
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longs siècles. La mêmeinstitution, sous différents noms, 

se retrouve d'ai;lleurs dans tous les pays de l'Europe. 

Cest que partout 011,a reconiiu « les incon.vénãents d'ii:n'e 

autorité sans bornes dans les Roi.s » ; on a bien voulu se 

soumettre à eux, mais non sans garantie; Ia liberte des 

piTsonries devait Ctre sauvt^gardée (i). ^ 

Et, quand on dit que les seigneurs ne tiennent leurs 

biens que de Ia libéralité des róis, c'cst là une opinion 

absolument fausse. Jamais les róis n'ont été les maitres, 

les propriétaires du royaume. Quel cst le fondement de 

leur autorité ? L'obéissance séculaire des sujets; mais 

cette obéissance a été volontaire. Le rei a des devoirs 

comme les sujets. Entre les róis et leurs sujets, il existe 

une sorte de contrat (2)  : 

11 y a comme une liaisoii reciproque qui doit faire le bonheur 
de Ia société. Malheur aux róis s'ils ne s'acquittent pas de 
leurs devoirs envers nous; mais malheur à nous si nous man- 
quons aux «ôtres, et jamais riucertitude du droit primordial 
ne justiíiera raisonnablement quiconque será assez criminei 
pour s'en éloigner. 

L'une des conséquences de cette sorte de pacte, c'esi 

que les biens des sujets sont libres comme leurs per- 

sonnes; il s'agit bien là, declare Boulainvilliers d'une 

« vérité incontestable «(3). 

(i)    3= LcUre (t. I, p. 67). 

(2) Etat de Ia France, Mémoire historique (t. I, pp. 528-529). 

(3) Ibid., pp. 529 et sqq. 
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III 

Cest donc Ia condamnation; de Ia doctrine absolutiste. 
Rien d'étonnant que Boulainvilliers blâme avec violence 
Toeuvre de Bossuet : il Ia regarde « comme un des plus 
honteux témoignages de i'indignité de notre siècle et de 
Ia corruption des moeurs ». « II n.'y a ri'£n de si mauvaise 
foi, déclare-t-il encore, que Tabus perpetuei qu'il fait des 
textes de Ia Sainte Ecriture pour forger de nouvelles 
chaínes à Ia liberte naturelle des hommes et pour aug- 
menter le faste et Ia dureté des Róis » (i). Boulainvil- 
liers rejette absolumeiit Ia théorie du droit divin, le 
pimcipe de Tautorité intang'ible du souverain. 

Louis XIV a confoudu TEtat en sa personne ; sa per- 
sonne seule oonstituait tout TEtat. Or, considérer le roi 

comme supérieur à TEtat, .c'est « Ia plus odieuse ma- 

xime du regue passe ». On ne peut séparer le roi de 
TEtat, à moins qu'il ne renonce lui-même à cette union 

« qui fait le titre de son autorité ». Et TEtat, ce n'est 

autre chose, en réalité, que Tensemble des particuliers. 

Cest pourquoi il blâme les Déclarations du Régent : 
" elles n'ont proposé ni fait en.visager le remède au mal- 
heur public que comme Ia consommation, de Ia ruine 

des particuliers, oubliant que TEtat, ce n'est que les 
particuliers ensemble ». 

Rien encore de plus pernicieux que le fameux prin- 

cipe des secrets d'Etat. A tout instant, les intendants 

(i)  3"* Lettre sur les anciens Parlements (t. I, p. 68). 
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exprimeiit leur crainte de divuilguer les secrets d'Etat. 
Mais ces secrets peuvent-ils cacher autre chose que des 
actes injustes et désastreux, des abus de pouvoir, des 
malversations ? 

Les passions ont leiirs mystères et leurs secrets; un gouver- 
iiement legitime n'en connaít point; mais si les ministres 
l)illent, s'ils ont des intérêts particuliers, j'avoue pour lors 
qu'il y a des secrets inconnus dans le gouvernement et qu'ils 
ont nne espèce de raison d'employer Ia force et le secret pour 
en dérober Ia vue au prince et aux sujets. 

Voilà une aualyse profonde du principe de Ia Raison 
d'E;tat. 

II est une autre maxime tout aussi dangereuse : c'est 

celle des droits du roi, que les intendants invoquent 
sans cesse dans leurs mémoires. Boulai.nvilliers critique 
três rudement à cet égard le mémoire de Basville, qu'ii 
considere comnie le type du fonctionnaire despotique. 

« Enivrá de son autorité, Basville n'a connu d'autre 
procede de gouvernement que Ia terreur et il a été insen- 
sible aux misères des sujets. II ne parle que dela necessite 
d'obéissance pour avoir le droit de Ia faire pratiquer à 
son égard... On ne peut s'empêcher de le regarder 

comme un des plus cruéis instruments d-e Ia misère 
publique et comme le plus dangereux séducteur de Ia 

piété de notre prince » (2). — Cest, d'ailleurs, le défaut 
commun à tous les mémoires des intendants de ne parler 
que des droits du roi, de son autorité, jamais de Ia 

liberte des particuliers, de leurs droits, de leurs intérêts. 

(1) Etat de Ia France, préface (t. I, p. 54). 

(2) Ibid., pp. 55-57. 
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S'ils traitent des questions générales, il ne « les font 

en.visager que par rapport au roí ». Parlent-ils de Ia 

misère giénérale, ce n'est pas rintérêt des s-ujets qui les 
préoccupe : « ils ont observe de ne ,1a montrer jamais 
que du côté qu'el;le est nuisible aux intérêts du souve- 
rain en interrompant Ia recette des impositions » ; Ia 
considération íiscale les touche seule (i). 

Ainsi, Boulainvilliers 's'attaq.ue aux fondements 
inêmes de Tabsolutisme. Ge n'est plus rintérêt du 

prince qui doit être au premier plaii, mais rintérêt des 
sujets. Le prince ne doit pas porter atteinte aux droits 
des individus ; le plus grand outrage que Ton puisse 
faire au roi, c'est de lui persuader « qu'il est au-dessus 

des lois et des règles de Ia probité liumaine », que tout 
lui est permis. Le despotisme n'est si terrible que parce 
qu'avec ce regime les particuliers ne sont plus assurés 

d'aucune protection. Et il cite comme exemples deux 
actes de fanatisme religieux : Texpulsion des Morisques 

d''Espagne et Ia révocation. de l'Edít de Najntes. (2), 
dont il montre, à plusieurs reprises, les conséquences 
désastreuses. Boulainvilliers est donc un liberal. Beau- 
çoup plus qu'aucun tliéoricien de son époque, il se préoc- 

cupe des droits de Tindividu, il veut les sauvegarder, et 
il considere les intérêts des sujets comme tout aussi res- 
pectables que ceux du prince. 

(i) Ktat de Ia France. (t. I, pp. 57-5S). 

(2) 14* Letire sur les aneiens Parlements (t. III, pp. 158 et sqq.) 

O 

cm 2        3        4        5        6   UneSp""        9       10      11      12      13      14 



BOULAINVILLIERS 279 

IV 

L'cEuvrc de BoulainiviUiers est donc aviant tout une 
CEUvre orítique. Sou pJlaii die réfomies est beatucoup moins 
orfiginal. II ne propose pas, en. effet, une 'réorganisation 
bten, proifonde, ni biien uette du ré^gjime poiliitique. II 

demande qu'on revitenue à, raocieone tradübion; on aura 
ainsi une monarchie tempérée, limitée par íles Btats Gé- 
néraux. Seuls, les Etats Généraux peuvent « ranimer 
i'id'é du bifen puiblic, autodiiser une juste distriiibuitioin, des 
impôts » ; leurs attributíanB^sercmtsulrtoutíiiiaincières (i). 

Aux Etats Généxaux, Ia grande influeince appairtiendra à 
Ia noblesise. Boulamviillliiers est certamement bteaucoup 
moins aristocrate que Saint-Simon. Cependant, il consi- 

dere que Ia noblesse doit jouer uu grand role dans le gou- 
vernement. Ses privilèges, ce n'est pas à Ia royauté 

qu'el:le les doit; elle est, tout au contraire, « le fondement 
et Tappui le plus solide de Ia royauté ». II faut donc lui 
rendre son ancienne autorité; il serait bon qu'elle jouât 
un role prépondérant dans toutes les affaires (2). 

Une reforme du regime politique aurait surtout pour 

effet de faire disparaitre un grand nombre d'abus et 
principalement de changer le système fiscal. Pour lui, 
comme pour Saint-Simon, comme pour tous les contem- 
porains,  Ia question  Ia plus  importante est celle des 

(i) Mémoire   sur   Ia   convocation   d'une   assemblée   des   Etats 
Généraux (Mémoircs au duc d'Orlcans, t. I, p. 12). 

, (2) Essais sur Ia nobJ.esse, p. 11, et Leitres sur les ancicns Par- 
Icmcnts,  lettre  XIV. 
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iinpôts, ce qui s'explique par le déplorable regime finan- 

cier du règne de Louis XIV. Le voici donc qui propose 
tout un plan  de reformes pratiques en matière de fi- 
nances. 

Cest d'abord le regime de Ia taille qu'il faut complè- 

tement transformer. BoulainvilHers montre que Tas- 
siette et Ia perception de Ia taille se font de Ia façon Ia 
plus injuste ; il donne des exemples três précis, cite des 
chiffres. La taille n'est iiullement proportionnelle aux 

ressources des contribuables : « il n'y a rien de si dési- 

rable qu'une nouvelle police sur Ia taille, laquelle puisse 
proportionner Timpôt à Ia force et aux facultes de ceux 
qui doivent payer ». II faut donc établir une « taille 

réelle et proportionnelle » conformément à Téquité et à 
ia justice (i); c'est ridée que développera et précisera 
rabbé de Saint-Pierre. 

En ce qui concerne les impôts indirects, Boulainvil- 
Hers propose aussi une reforme radicale. Le système 

des gabelles est absolument vexatoire. Qu'on les rem- 
place par un droit d'amortissement. Que Ton substitue 

aux aides les a droits de bouchbn », qui ne seraient ac- 
quittés que par les cabaretiers. Ce serait un soulage- 
ment enorme pour toutes les classes de Ia société. Les 
nouveaux impôts seraient répartis de Ia façon Ia plus 

équitable, suivant les ressources de chacun. Ainsi, pour 
■''amortissement, Ia basse classe donnerait 5.500.000 1. ; 
l,a mo3'e!nne, 55.500.000 ; Ia haute, 155.000.000. Boulain- 

■vüliers conçoit qu'en matière d'impôts il ne doit plus 

(i) Mémoires au dite d'Orléaiis, 3" mémoire (t. I, pp. 74 et sqq.) 

^ 
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y avoir de privilèges, et que, contrairement à ce qui est 
établi, les pauvres paient moins que les riches (i). 

II moiitre les conséquences politiques et sociales qui 
découleraieut de ces reformes. On aurait notamment 

une meilkure organisation administra tive, car Ton 
éviterait les frais enormes auxquels donnent lieu Ia 

gabelle et les aides. Et comlbien d'hommes ânutiJásés 
jusqu'à présent, ne fút-ce que les gabelous, que Ton 
pourrait employer utilement (2) ! — Notons, d'ailleurs, 

que, dans Tétude de ces reformes, il apporte une grande 
précision ; il dresse une statistique détaillée des reve- 
nus du roj^aume (3). II montre aussi par le menu com- 
ment on pourrait amêliorer radministration du domaine 
royal (4). 

V 

Une autre idée chère à Boulainvilliers, c'est que Ia 

puissance de TEtat a pour fondement Ia force de pro- 
duction de Ia nation, et que c'est cette force de produc- 
tion qui fait Ia prospérité des individus. 

Ce n'e'st pas qu'en économie ipolÜitique il irenonce aux 
vieilles formules, qu'il abandonne le système mercan- 
tile; il croit à Ja balance du commerce; ãl pense qu'i! 
est nécessaire d'avoir le plus de numéraire possible ; il 

(i) Ibid., 5» niémoire (t. II, pp. 5 et sqq.) 

(2) Ibid., pp. 47 et sqq. 

(3) 7í)iíí., pp. 72 et sqq. 

(4) Ibid., pp. 93 et sqq. (6" mémoire). 
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approuve les droits de douanes portant sur les objets 

manufacturés de l'étranger. 

Mais il a des idées originales. Cest .ainsi qu'il pro- 

pose rétablissement d'une compagnie générale de com- 
merce. Ce ne será pas. une compagnie, privilégiée, à 
monopole, mais, en quelque sorte, un syndicat de tous 

les comnierçants, qui fera Ia banque et ou Ton placera 
de l'argent. A Paris, il y aura une direction générale, 
et, dans les provinces, des hourses de comnierce (i) ; on 
en établira, non seulement dans les grandes villes, mais 

dans de pauvres paroisses. Chacune será « une bourse 
ou chambre de comnierce, tant des affaires de Ia com- 
munauté de cliaque paroisse, que de Tagriculture, com- 

merce, arts et manufacturés qui s'y font ». Elle se 
composera d'un syndic perpetuei, d'un syndic électif, 

élu à Ia pluralité des voix, d'un agent trésorier et d'un 
u inspecteur àí Tagriculture, coniuierce, arts et manu- 
facturés ». Chaque bourse será en relation avec Ia direc- 

lion générale, qui aidera en connaissance de cause 1'agri- 

culture et les fabriques (2)- Cette création doit avoir pour 
but, beaucoup moins d'accroitre les ressources de 
TEtat que d'améliorer le sort des classes laborieuses et 
pauvres. L'un des principaux avantages des bourses de 
commerce, ce será d' « empêcher qu'aucun pauvre ne 
mendie, soit faute d'ouvrage, ou par vieillesse, caducité 

et maux extraordinaires, et pourvoir à Téducation des 

enfants  des  ouvriers journaliers et autres artisans et 

(i) JMcinoircs an diic d'Oiicans, t. I, pp. 15 et sqq. {2" niémoire). 

(2) Ibid., p. 61. 

^ 
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soulager les uns et les autres dans leurs maladies » (i). 
Boulainvilliers imagine donc une sorte de caisse d'assu- 
rance contre Je chômage, Ia vieillesse et Ia maladie. II 
remarque que les ouvriers ne font jamais d'économies. 

La bourse de commerce se chargera d'opérer les rete- 
nues sur l'eurs salaires, ce qui fournira aux travailleuxs 

des secours en cas de maladie, et des ressources pour 
mener à bien; Téducation' de leurs enfants, ce qui leur 
permettra aussi de payer leurs impôts. La retenue será 
d'un cinquième, dont Ia moitié sara versée à une caisse 
de prévoyance, tandisj que Tautre moitié servira à l'ac- 
quit des impôts. Ce seront les patrons qui verseront les 

salaires au trésorier. De Ia sort^e, les artisans obtiendront 
de bons salaires et leurs enfants « seront instruits et 
élevés jusqu'à Tâge de dix ans » (2). Voilà un projet 
qui est fort en avance sur les idées de Tépoque. 

Comme Vauban, Boulainvilliers porte le plus grand 

intérêt aux classes populaires, au « menu peuple », et 
il montre combien les travailleurs manucls sont utiles 
à Ia société, « plus utiles que les riches ». Tous ces 
laboureurs, vignerons, charpentiers, menuisiers, tisse- 

rands, ce sont eux qui rendent un Etat ílorissant. Or, 
jusqu'ici, on, n'a fait que les accabler : « jusqu'à pré- 

sent, c'est le menu peuple qui a toujours porte le plus 
lourd fardeau des impositions, ce qui Ta force d'aban- 

donner Ia campagne, de se retirer dans les villes fran- 
ches OU: de passer dans les pays étrangers » (3). Bou- 

(i) Ibid., p. 62. 

(2) Ibid., pp. 63 et sqq. 

(3) Ibid., p. 63. 
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lainvilliers deplore donc les iniquités sociales et demande 

que le gouvernement se préoccupe de les corriger. 
Autre exemple de l'esprit démocratique qui Tanime. 

II se plaint de Ia disproportion. qui existe entre le liaut 

et le bas clergé : Tun, opulent et faisant souvent un triste 
usage de sa fortune ; Tautre, presque toujours misé- 

rable. L-e quarí des cures, dit-il, vit dans une misère 
sordide, « a une subsistance infiniment moindre que les 
plus vils domestiques ne Tont à Paris ». Et cependant 
ils rendent de bien plus grands services que les bénéfi- 

ciers ; de ceux-ci, on n'entend plus parler dans les cam- 
pagnes qu'à Toccasion des procès qu'ils suscitent. Et ce 
n'est ni rédiíication, ,ni Ia cliarite qui les occupent beau- 

coup, « puisqu'on ne saurait compter combien il meurt 
de pauvres paysans à Ia porte des plus riches bénéficiers, 
sans secours, ni spirituel, ni temporel, faute d'une 

faible nourriture ou du plus simple remède » (i). 
Voilà donc des conceptions nouvelles. Ce qui est nou- 

veau aussi, c'est de considerar que le gouvernement est 
une science. Boulainvilliers, à tout instant, parle de Ia 

ft science du gouvernement ». Dans Ia Préface de son 
Etat de Ia France, il insiste sur Ia necessite qui .s'impose 
au gouvernement de faire dresser des statistiques : il 

faut connaitre dans le détail les ressources d'un, pays ; 
sans quoi, comment trouver les reformes nécessaires ? 

Les Chambres de commerce auront pour fonction de 

faire les statistiques des récoltes ; Ton évitera ainsi les 
disettes, encore si freqüentes. « Disons donc que le seul 
moyen d'établir un juste gouvernement, de faire pros- 

(i) Mémoires au diic iVOrlcans, 6° niénioire (t. II, pp. 134 cl sqq.) 

a 
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pérer les róis et les psuples, est Ia coniiaissance du détail 
des empires, qu'uii prince n'est pas moins obligé de 

prendre qu'un père de famille Test de connaitre ses 
charges et son bien » (i). Voilà une idée qui lui est 
commune avec Vauban. 

Considérer que le gouvei-nement est une science, c'est 
essayer de soumettre Ia politique à Ia raison. A ce 

point de vue-là encore, Boulainvilliers est un précur- 
seur des philosophes du xviif siècle ; comme eux, il se 

préoccupe avant tout des intérêts des individus et il 

regarde TEtat comme Tensemble des « particuliers ». 
II est déjà Tun des tenants de Ia doctrine libêrale, qui 
s'affirmera avec Montesquieu et Voltaire. D'ailleurs, 

par un souci d'appuyer ses théories sur rhistoire, on 
peut voir en lui un prédécesseur direct de Montesquieu 
fct de Voltai-re (2). 

(i) lílal de Ia Francc, Préface (t. I, p. 37). 

(2) Chez un écrivain obscur de Ia mêiiie époque, Duguet, on 
trouve certaines idécs qui le rapprochent de Boulainvilliers. Son 
Institiition du prince, publiée sous le ministère de Fleury, est 
avant tout une critique vigoureuse de Toeuvre et des principes de 
Ivouis XIV. En ce qui concerne Tadministration de Ia justice, 
Duguet émet des idées vraiment démocratiques, car il demande 
des tribunaux pour les pauvrcs et proclame que Ia justice doit 
être égale pour tous : « le plus faible citoyen et le plus grand 
seigneur de TEtat scront sur Ia même ligne... La justice disparait 
dês qu'on touche à l'égalité. » ]\Iais il ne conçoit pas d'organisation 
politique nonvelle ; il veut seulement qu'on augmente l'autorité 
politique du Tarlement. Voy. le mémoire de Jacques DENIS {Mémoi- 
rcs de VAcadémie de Cacn, an. 1S71, pp. 268 et sqq.). 
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CHAPITRE V 

L'abbé de Saint-Pierre 

I. Sa critique du despotismc. — //. Son plan de reformes. La 
pol3-syiiodie. — III. Lc Projet de paix perpétuelle. — IV. 
Les reformes financièrcs. — F. Reformes diverses. — VI. 
Sa conccptioii de 1'histoire. Scs idées rcligieuses. Comment 
il annonce Ics philosophes du XVIII" siècle; son influence. 

Parmi les écrivains qui forment Ia transition entre le 
xvii'' et le xviii" siècle, et que le despotisme de 

Louis XIV incline vers un regime moins. autoritaire, il 

faut encore citer rabbé de Saint-Pierre, un personnage 

três oiriginal, passiomné pour le bien publfec, e't qui ne 
cesse de rever de reformes (i). 

(i) Voy. GouMY, Elude siir Ia vie et les écrits de rabbé Saint- 
Pierre, I vol. in-S", 1859, et surtout J. DROUEX, L'abbé de Saint- 
Pierre, Paris, iQza (thèse de doctorat ès-lettres). Cf. K. MANN, 
L'abbé de Saint-Pierre financier de Ia Régence {Revue de 1'His- 
toires des doclrines économiques et sociales, an. 1910, pp. 313- 
332) ; André LICHTEXBERCER, Le Soeialisme au X VIIl" siècle. Paris, 
iSç.s (thèse de doctorat ès-lettres), pp. 7,1 st sqq. 
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I 

Né en 1658, d'uiie famille noble de Normandie, il 

vint de bonne heure à Paris, oíi il s'occupa d'abord de 

scíences, puis de morale, eniín et surtout de politique. 

II se ipersuflda, en efíet, que « i],a moralie n'était pas ia 

science Ia plus importante pour le bonheur des hommes, 

mais que c'était Ia politique ou Ia science du gouverne- 

ment et qu'une loi sage pourrait rendre incomparable- 

ment plus d'liommes heureux que cent traités de mo- 

rale ». La politique doit tendre essentiellement « à aug- 

menter le bonheur des hommes et à diminuer leurs 

maux »  (i). 

L'abbé de Saint-Pierre condamne donc vigoureuse- 

ment le despotisme de Ivouis XIV; il fait le procès de 

Louis XIV, d'abord dans son Projet de taille pcrpétuelle, 

de 1717, puis dans sa. Polysynodie, de 1718 : 

Quelle opinion le fcu roi a-t-il laissce de hii à ses voisins ? 
N'ont-ils pas cru, n'ont-ils pas écrit qu'il était v.n voisin 
fâcheux, sans parole, injusto, et d'auíant plus digne cie leur 
haine qu'il employait plus de puissance à les ruiuer ?... D'un 
autre côté, a-t-il force ses snjets, par l'abondance qu'il leur a 
proeurée, à regretter son adniinistration ? 

Puis 1'abbé úécrivait les excès de Louis XIV. II s'en 

prenait au Régent lui-même en lui ilnsinuant que le Con- 

seil de régence n'éiLait qu'un conseil de parade. Son lan- 

(i)  Abbé  DE  SAINT-PIERRE,   Manuscrit   de   Rouen,  pp.   216-217 
DKOUET, op. cit., p. 23. 
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gage parut si ha,rdi que rAcadémie françaáse, dont íl 

était mambre d.epu.ÍB 1694, se décid.a à prononcer son 

exclnsion. 

II 

Malgré sa critique du despotisme, on ne peut considé- 

rer Tabbé de Saint-Pierre comme Tun des fondateurs de 

Ia doctrine libérale. D',ailleurs, il n'a pas de théorie poli- 

tiique três nette. IÍ comçoit biiein que, pour sortir de Tétat 

de uature, les hommes ont dú fonder une sorte de pacte 

social   : 

La crainte d'être tués ou pillés par les villages voisins leur 
inspira de concevoir entre eux de certaines conditions de 
société qiii leur apportèrent divers avantages... 

Mais cette affirniation, ne vient qu'incidemment dans 

ses Observations siir Ic ministre general (i). En réalité, 

sur Ia forme du gouvernement, il n'a pas d'idée bien 

precise. II se montre hostile au príncipe de Ia séparation 

des pouvoirs ; il critique les institutions de TAngle- 

terre (2) ; il ne croit pas à Teíficacité des assemblées 

représentatives, ni même des Etats Généraux : 

Qnellc iiouvelle manièrc pcut-on attendre dans Ia politique 
d'une tiiultitude de gens qni, poar Ia pliipart, u'en ont étiulié 
auciine partie, et parmi lesquels, comme parmi le peuple, 
domiuent ceiix qui ont le pltis d'é]oquence natiirelle sans 
aucune solidité ? 

(i) CEuvres de politique et de morale, t. VI, pp. 12 et sqq. 

{2) Observations sur les quatre principaiix déjaids d'Angleterre 
(Ouvragcs de politique et de morale, t. VI, p. 12). 
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L'abbá de Saint-Pierre pense qu'il faudrait instituer 

des conseils pour éclairer le prince et le remplacer au 
besoin. TelLe est Tidée qu'?! émet dans sa Polysyno- 

dic (1718). Les liuit conseils qu''il propose die créer seront 
ouvants à Ia nobleSse et à da magisitratume; iik auront le 
droit de se recruter e/ax-mêmes, et au-dessüs. d'eux on 
instituera wn Conseil suprême, destímé à aiider Ite xoi et 
même à travailTer et penser pour Jui'. II ,rep'iie(nd ce projet 
dans sou traké intitule'Pro/et pour perfectionner le gou- 

vernement dcs Etats. C'est là qu'il émet iVidée de sion 
Académie poliliquc : elile' comprendina 40 meimbres, se 
recrutant dans trois Qompagnies d'étudiiaints poâitSques, 
de 30 membres cbacuine, priis dians Ia magistraturfi, le 
oliergéiet Ia noblfesse. L'AcadémSeexa)mineirait les projets 
de reformes et pourvoira-iit au recrutement des conseiils; 
ellie proposerait des candidats tires de son sein pour les 
places d'intendants et de maitres de requêtes. L'intrigue 
et Ia faveur seraient ainsi remplacées par le mérite et 
rintelligencs (i). 

Ce « scrutin perfectionné » aurait pour conséquence 

logique Tabolition de Ia vénalité des charges, qu'on rem- 
bourserait au moyen de rentes viagères. Et c'est de Ia 

même idée que procede son projet de créer une noblesse 
personnelle pour ceux qui se seront rendus utiles à 

TEtat (2). On maintiendra Ia noblesse actuelle, mais 
dorénavant le titre de noblesse ne será que personnel et 

viager. 

En matière administrative, il rêve de toute une série 
de reformes. Dans son Méinoire pour diminuer le nom- 

(i) Sur tout re qni precede, voy. DROUKT, op. cit., pp. 150 et sqq. 
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bre des procès (1725), il demande rétablissement de lois 
plus claires, plus étendues, plus uniformes. 11 insiste 

sur Ia grande utilité qu'il y aurait à établir des dénom- 

brivncnts, c'est-à-dire des statistiques, qu'on dresserait 

avec le plus grand soin ; il propose de créer une Acadé- 

mie militaire et une Acadcmie de marinfi (i). 

III 

Cest aussi son animosité contre Ia politique de 
Louis XIV qui inspire à Tabbé de Saint-Pierre son. Pro- 

jet de paix perpétuellc, de 1713 (2). II se met seus le 

patronage d'Henri IV. En réalité, son projet procede 
três directement du Nouveau Cyuêe, écrit, au début 
du XVir siècle, par Emeric de Ia Croix. — Les souve- 

xains contracteront une alliance perpétueJle ayant pour 
base, au point de vue de Ia délimitation des frontières, Ia 

possession fet les traités en vigueur. Chacun d'eux contri- 
buera à Ia sécurité et aux dépenses communes. Les dif- 
férends seront soumis à Tarbitrage des puissances 

étrangères au litige. Si Ia puissance condamnée refuse 
de se soumettre, les autres l'y contraindront par Ia 
force. Les adhérents auront Ia faculte de faire des addi- 

tions à Ia convention. L'abbé de Saint-Pierre essaie de 
montrer à tous les souverains que ce serait leur avan- 
tage d'adhérer au pacte.   II   s'efforce de réformer   les 

(a) Ibid., pp.  171  et sqq. 

(i)  Ibid., pp. 107 et sqq. 
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príncipes du droit international, d'appliquer à ce droit 
les règles du code prive, de créer une morale internatio- 

nale semblable à Ia morale privée. On trouve chez lui 
un écho des idées que Fénelon avait exposées dans 

VExamen de conscicnce. Par ses conceptions humani- 
taires, il annonce bien Ia philosophie du xviii" siècle, 

et il n'est pas indifférent de constater que J.-J. Rous- 
seau a consacré une importante étude à Texamen du 

Projet de paix perpétuelle, dont il fait d,'ailleurs une cri- 
tique assez sévère (i). 

IV 

Ce qui est tout à fait capital dans J'ceuvre de Tabbé 

de Saint-Pierre, ce sont ses projets de reforme íiscale, 
et, en particulier, le Projet de taille tarifée, publié en 

1717, et dont une nouvelle édition, três développée, 

parut en 1739. II y émettait des idées clairtes et precises ; 
■1 demandait Ia décomposition du revenu en ses diverses 
sources; Ia déclaration obligatoire du taillable; Téta- 
blissement de divers tarifs suivant les professions ; enfin 
Ia création de collecteurs volontaires et perpetueis. 
L''abbé se mit en relation avec les intendants qui s'effor- 
cèrent d'appliquer 'ses  idées.  Ccst aimsi qu'il, écrit à 

(i) Dans le Jugcment de Ia Paix perpctiicllc, Rousseau loue 
Tabbé de Saint-Pierre d'avoir écrit ce <( livre solide et sensé », 
mais il en montre les faiblesses : « convenons, dit-il, que, dans 
tous les projets de cet honnête homme, il voyait assez bien Tefíet 
des choses quand elles seraient établies, mais il jugeait camme 
un enfant les inovens de les établir. » 

■^' 
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M""' Dupin, en 1736 : « J'ai travaillé utilement, en Nor- 

mandie, à rétablissement de Ia taille tarifée et j'en ai 
beaucoup de joie, car j'eri espere un, grand soulagement 

pour 1.800.000 pauvres familles taillables, opprimées 
par des protections partiales et injustes ». II reçoit des 
félicitations de Tintendant du Limousin,, M. de Tourny, 

et Turgot, plus tard, s'inspirera de sou projet (i). En 
1734, dans ses Observations pour perfectionner Ia capi- 

taiion, ]'abbé de Saint-Pierre, suivant Ia même mé- 

thode, propose de tr.a:nsform'er cet impôt en une taxe 
proportionnelle aux revenus des contribuables, qu'on 
èvialuera par les déclarations que ces derniers devront 
fournir, et il émet, comme pour Ia taille, l'idée de faire 
percevoir Ia capitation par des collecteurs perpetueis, 
qu! seront de véritables fonctionnaires (2). 

iV 

En matière d'assistance, rabbé de Saint-Pierre 
■conçoit aussi tout un système de reformes pratiques, qui 

devancent singulièrement les institutions existantes. II 

(i) Cf. PAüLTRE, La « taille tarifée » de Vabbé de Saint-Pierre 
et Vadministration de Ia taille. Paris, 1903 ; M. MARION, LHmpôt 
stir Ic revenu au XVIW siècle, 1901, Les impôts directs en France 
sous VAncien Regime, igio, et Histoire financière de Ia France 
depitis 1715, t. I, 1914. — De 1730 à 1745, des essais de taille tari- 
fée, s'inspirai!t exclusivement de Ia méthode de l'abbé de Saint- 
Pierre, furent tentes en Picardie, dans les généralités de Tours, 
de Châlons, de Caen, de Paris, en Guyenne et surtout en Limousin, 
avec l'intendant de Toxirny (1738) ; voy. PAULTRE, pp. 95 et sqq. 

(3)   DF.OUET, op. cit., pp. 1S4 et sqq. 
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se montre un partisan résolu du droit à rassistancc, du 
droit du pauvre sur le riclie : 

II paralt qu'en íaveur des pauvres familles de Paris, il faut 
un règlement qui fasse payer à tous les citoyens riches l'an- 
môue de justice qui est due aux citoyens qui sont en danger 
de périr de niisère (i). 

Pour les pauvres qui ne peuvent pas travailler, on les 
aidera par Ia bienfaisance : rabbé Saint-Pierre a créé le 

mot. A oeux qui siont capables- <ía travailller, on fournira 
de Touvrage « cliez eux avec liberte ou dans un hôpital 

sans liberte ». Le système qu'il imagine est bien plus 

humain que toutes les ordonnances édictées par Ia 

royati;té contre les menidiiaints, même à Ia íin de l'Anciien 

Régimte (2). 
Sur les questions économiques, s'il ne se distingue 

pas par des vues générales et systématiques, il émet 

aussi bien des idées nouvelles par lesquelles il devance 
son temps. II comprend Timportance du travail dans Ia 

production de Ia richesse, prévoit le machinisme, se 
prononce pour Ia liberte du travail. II insiste particu- 

lièrement sur les moyens propres à développer le com- 
merce. II comprend notamment Ia necessite d'améliorer 
les voies de communication. En 1733, dans son Projet 

pour rendre les chemins praticahles en hiver, il demande 
qu'on augmente les subsides consacrés aux routes, ce 
qui permettra   d'améliorer leur   construction   et   leur 

(i) Mcmoirc sur les pauvres mendiants et sur les moyens de les 
faire subsister (1724). Cf. aussi son Projet pour soulager les pau- 
vres des paroisses de Paris. 

(2) Cf. Oamille BLOCH, L'assistance et VEtat en France à Ia veillc 
de Ia Révolution, Paris, 1909 {thèse de doctorat ès-lettres). 

v^ 
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■entretien ; il propose Ia création d'un biireau general 

des chemins et canaux et de bureaux provinciaux, pre- 
sides par les intendants ; il demande Ia fondation d'une 
école des ponts et chaussées, qui ne. será réalisée que 

dans Ia seconde moitié du xviif siècle. II émet Tidée de 

Ia pcdiposte (ou poste à íphtú) à Pa/riis, en 1716, précisé- 
ment à Ia veille du jour ou Ton, va placer dans les rues 
des boítes aux Jettres et créer Ia petite poste. II demande 

aussi Ia reforme de Ia Compagnje des índias, qui devra 
étre régie à forfait. Eu matière financière, il émet des 

idées non moins interessantes : dans son Discours sur 

Vaiigmentation des monnaics et sur Vutilitê de Ia mé- 
thode des annuités, il démontre comment l'Etat, en 
payant riiitérêt à ses créanciers, pourrait en, même 

temps amortir sa dette; il propose dte rendre plus aisé 
['échange des rentes en créant un grand livre, qui serait 

>déposé à rHotel de Ville. (i). 

VI 

Cest surtout par sa conception de Thistoire que l'abbé 

de Saint-Pierre annonce directement les doctrines phi- 
losophiques du XVIII" siècle. II considere rhistoire 
comme un^e science auxiliaire de Ia politique; décrivant 

jfcs fautes qu'il convient d'éviter, elle constitue un ensei- 
gnement précieux pour les hommes politiques : « Tliisto- 
TÍin montre par des réflexion:s justes à ceux qui doivent 

(i) DROUUT, ojy. cit., pp. 206 et sqq. 
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tntrer dans les fonctions publiques les moyens d'éviter- 
des maux et d'obtenir des avantages pareils à ceux qu'il 
raconte ». Les Annales politiques de Tabbé de Saint- 

Pierre, consacrées au règne de Louiis XIV, sont remar- 
quables par leur exactitude et supérieures, à ce point de 
vue, au Sicclc de Louis XIV, de Voltaire. Sa théorie 

des grands hommes est analogue à celle du granid écri- 
vam; ses ;réflexiion:s morates et poliitüquias sur Chanles XII 
et Pierre le Graiid, moins brillantes que le Charles XII 

et le Pierre le Grand de Voltaire, ont cependant tme 

réelle vakur, et Pon. en peut dire autant de ses Observa- 

iions siir les gouvernemcnt des róis de France (i). 
Par ses idées religieuses, par Ia façou dont il conçoit 

Torganisation de TEglise et ses rapports avec TEtat, 
Tabbé de Saint-Pierre est bien déjà aussi un homme du 
XVIir siècle. Personnellement, il est três peu croyant; 
sa religion, três large, empreinte d'esprit philosophique, 
confine au déisme. Rien d'étonna'nt que, sous le couvert 

du mahométisme, dans son Discours siir le mahomé- 

tisme, il attaque le fanatisme. 11 serait volontiers un 
adepte de Ia religion naturelle à Ia manière de Boling- 

broke. II considere que le prêtre doit être surtout un 

médtecin d'es ames eit Ül se montre iradversaire du célibat 
eoclésiastique. II est rennemi des ordres religieux; il 
veut Ia suppression des ordres contemplatifs. Dans son 
Projet pour perfectionner les ordres religieux, il demande 

que Ton interdise de s'engager dans les ordres religieux 
avant Tâge de quinze an.s et pour une durée supérieure à 

dix ans chez les hommes et à cinq ans chez les femmes, 

(i) DROI-ET, op. cit., pp. 226 et sqq. 

v^ 
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li veut que Ton defende Ias vceux perpetueis avant Tâge 
de quarante ans. Les généraux d'ordres doivent être sou- 

mis à rBtat, et 'lies biens die& congrégations suppríimées 
sero/nt dévoluis au trésor publiic. Ce sont déjà les idées 
de VoJtaire, c'est déjà sa cancepticin' que TEtat doit 

exjsrcer un três strict controle su.r rEglise (i). 
L'abbé de Saint-Pierre appartient aussi au XVIir 

siècle par Timportance qu'il attaclie à Ia propagande des 

idées politiques et des projets de reformes. Cest ainsi 
qu'il joua un grand role au Club de TEntresol ; c'est 

iui qui fournit à cette académie politique le plus de 
Communications et de mémoires ; il y lisait ses ouvrages 

en manuscrit. Et c'est aussi son activité qui inquieta le 
Cardinal de Fleury et contribua à faire fermer le club, 

en 1731 (2). L'abbé de Saint-Pierre continua alors sa 
propagande dans les salons, chez Mmes de Eambert, 
Tencin, Geoffrin, Dupin. 

L'abbé de Saint-Pierre a joui d'un grand prestige, 
non seulement en France, mais à Tétranger (3), et son 
influence a été três grande et três directe sur d'Argen- 

son, beaucoup plus faible sur Voltaire et Montesquieu, 

qui ne le prenaient guêre au sérieux,   moins  insigni- 

(i) Ibld., pp. 294 et sqq. 

(2) Voy. M's D'ARaKNSON, Journal et Mémoires, éd. Rathery ; 
L. IvANiER, Le Club de VEnlresol {Mémoires de l'Académie 
d'Amiens, 1880). 

(3) Voy. Prés* nií UROSSES, Lettres familières écrites d'Italie, 
éd. R. Colomb, t. I, p. 279 : « les Florentins font surtout cas des 
geiis dont les recherches ont pour but quelque utilité publique 
profitable à toute Ia iiation ; et j'ai vu que, parnii nos savants, 
ceux dont ils parlaicnt avec le plus d'estime étaient Tabbé de 
Soint-Piere pour Ia niorale et Réaumur ppur Ia physique et les 
arts. » 
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nante sur Rousseau, qui se donna pour tache de discuter 

ies 'idées du Projet de paix perpétuelle et du Discours sur 

Ia Polysynodie. Sans doute, on ne peut le considérer 

comme un p.hilosophe ; c'est un réformateur pratique. 
Mais il a émis bien des idées que l'on développera lau 

Gours du XVIIP siècle, et, par son optimisme, sa foi 
dans ]e progrès, il se rapproche singulièrement des peu- 

rcurs doat Ies idées prepareront Ia Révolution. 



CHAPITRE VI 

Les économistes.   — Vauban 

/. La critique du regime fiscal. — II. Principes dont s'inspire 
Vaiiban. 11 est mercantiliste. — III. Mais il place au premier 
plan Ia question de Ia population. — IV. Importance de Ia 
reforme fiscale. — V. La Dime royale. — VI. Vatiban n'est 
nullemcnt un révolutionnaire; ynais il veut Vaviélioration du 
regime social et il est anime de sentiments philanthropiques. 
Importance qu'il attachc ai<x statistiques. 

D'écrivains comme Boulainvilliers et rabbé de Saint- 

Pierre, il convient de rapprocher les économistes qui, à 
Ia fin du XVir siècle, sans discuter le regime politique, 

font Ia critique du regime fiscal de Ia France : Vauban 
tt Boisguillebert. 

lis ont été frappés, eux aussi, par Ia misère qui a sévi 

sur Ia France à Ia fin du règne de Louis XIV. Vauban 

et Boisguillebert ont bien des idées analogues. Mais, 
tandis que ce dernier est déjà un économiste, un théo- 
ricien três hardi, Vauban, qui a observe plus profon- 
dément Ia réalité, n'invente pas de doctrine nouvelle et 

se préoccupe uniquement de reformes pratiques (i). On 

(i) (Euvres de Vauban, éá. Daire ; Ia Dime royale, éd. G. Mi- 
íhel; les Oisivetés, publiées par le colonel Augoyat, Paris, 1842, 
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ne peut déterminer exactement Tinfluence qu'ils ont pu 

exercer Tun sur ]'autre.Vauban a écrit Ia Dime royale en- 
169S, l'a retouchée en 1706 et publiée en 1707. Le Détail 

de Ia Fraiice est de 1697; mais, déjà en février 1695, 
Vauban avait adressé au roi un Projet de capitation sur 

le pied du denier 15, leve direcíement sur tout ce qui a 
moyen de payer (i). Et, à ce moment même, se publiaient 

à Liège les Leílres d'un gentilhomme français sur Vcta- 

blissement d'unle capitation générale en France, de 

Michel Levassor. Boisguillebert, d'.autre part, a vive- 
menit crkiqué le projet dedime de Vauban (2). 

Vauban, le >premier ingénieur müitaire du XVIP 

siècle, a été amené par son métier même à se préoccuper 
des ressources matérielles des diverses provinces. II a 

su mettre aussi à profit ses nombreux voyages d'inspec- 
tion des places fortes : 

4 vol. ; MICHEL et LIESSE, Vauban économiste ; G. MICHEI,, His- 
toire de Vauban, 1899 ; LOHMANN^ Vauban, seine Stellung in der 
Geschichte der Nationaloekononiie und sein Rejormplan (Staats- 
und sozialwissenschaftliche Forschungcn de Schmoller), Leipzig, 
1895 ; Maurice VIGNES, Les origines et les destinées de Ia Dixme 
royale de Vauban, Paris, 1909 ; Fritz-Karl MANN, Der Marshall 
Vauban und die Volkswirtschaftslehre des Merkantilsystems, 
Muních, 1913 ; C» de ROCHAS D'AIGLüN, Vauban, sa famille et ses 
écrits, les <i Oisivetés » et sa correspondance. Paris, 1911. 

(i) Mémoires inédits de Vauban, publiés par le colonel Augoyat. 

(2) M. Vignes {op. cit., pp. 13 et sqq.) s'ef{orce d'établir 
que Vauban ne doit, pour ainsi dire, rien à Boisguillebert et 
qu'au contraire il s'est inspire du Tratté de Ia politique de Ia 
France, de Paul II Hay du Chastelet, publié en 1669 et dont de 
nombreuses éditions ont paru de 1669 à 1689. Dans cet ouvrage, 
l'idée de Ia dime est clairement énoncée. 

^ 
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La vie errante que je mèiie depuis quaraiite aiis et plus, 
dit-il, in'ayant donné roccasion de voir et visiter plusieurs 
fois, et de plusieurs façons, Ia plus grande partie des pro- 
vinces de cc royaume...., j'ai souvent eu occasiou de donner 
carrière à mes réflexions et de retnarquer Ic bon et le mauvais 
des pays, d'en examiner Tétat et Ia situation, et celui des 
peuples dont Ia pauvreté ayant souvent excite ma compassion 
m'a donné lieu d'en rechercher Ia cause (i). 

Vauban a fait les observations les plus completes sur 

rétat social et économique des différentes régions. II 
s'est rendu compte de Ia misère du royaume : le dixième 

de Ia population est .réduit à Ia mendicité; cinq dixièmes 

sont à peui près auslsii miisénaHies; Uiu díixième !S'eu3eme,nt 
e!st vraiiment ai,sé. 

II recherche les causes essentielles de cet état de 

chdses; l,a principale, c'est ilt syisitème fiscal de llimpôt. 
II moiitre les vices de ce système avec beaucQup de foirce : 

1° La taille est injustement répartie de pays à pays, 
de paroisse à paroisse, d'individu à individu. Et le 
mode de perception est déploi-able : « les tailles sont exi- 

gées avec une extreme rigueur et à de si grands frais 
qu'il est certain qu'ils vont au moins à un quart du mon- 
tant de Ia taille ». Ainsi s'explique Ia diminution de Ia 
culiture : le paysan est ruiné (2). 

2° Les aides et les douanes provinciales sont si écra- 
santes qu'on aime mieux laisser les denrées pêrir chez 

soi que les faire circuler : Ia consommation s'.arrête. 
3°   Les   affaires   cxtraordinaires  et   notamment   les 

(i) Dinie royale, Préface, éd. Daire, pp. 33-34. 

(3) IvGS critiques de Vauban sont confirniées par des étndes 
recentes. Voy. E. KSMOXIN, IM taille cn Normandic au tcmps de 
Colbcrt ii65i-i6Sf), Paris, 1913. 

# 
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cráatioiis de charges iiouvelles, eii exemptant des tailles 

ceux qui pourraient payer, en font retomber le poids 

sur ceux qui ne peuvent payer. 

Vauban touche du doigt le grand vice de TAncien 

Regime. II n'y a aucun ordre, aucune régularité ; Tas- 
siette et Ia perception de Timpôt sont également arbi- 
traires. Cest de là que procèdent les malversations des 

fonctionnaires  : 

Tant que Ia levée des revenus s'exigera par des voies arbi- 
traires, il est impossible que les peuples ne soient exposés à 
un pillage universel répandu par tout le royaume, attendu que, 
de tous ceux qui y sont employés, il n'y en a peut-être pas de 
cent un qui ne songe à faire sa main et à proíiter tant qu'il 
peut de son emploi, cc qui ne se peut que par des vexations 
indirectes sur le peuple. 

II 

Ainsi une reforme du regime fiscal s'impose. Mais 
quel est le principe dont s'inspire Vauban? II ne songe 

nullement à bouleverser le regime économique de l'épo- 

que ; il étudje des questions pratiques. Ses mémoires, 
les Oisivetés, iéclairent singulièrement, à cet égard, Ia 
Dítn-e royale. Vauban adopte presque toutes les idées de 
Colbert, adniet les príncipes du système mercantile. II 

pense qu'il est essentiel pour un Etat d'avoir le plus de 
numéraire possible. Pour s'en convaincre, il suffit de 
consulter son traité Dii commerce cn general et son Mé- 

nioire sur le caiml de Languedoc. II fait une grande dis- 
tinction entre le commerce intérieur et le commerce exté- 

rieur. Le premier est excellent sous tous les rapports ; 

\jfi 
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quant à Tautre, il doit avoir surtout pour effet d'impor- 

ter des aliments, des vêteiiíents pour les classes labo- 
rieuses, des matières premières pour les manufactures. 
Mais il convient d'interdire toute importation de mar- 

chandises manufacturées, d'objets de luxe; c'est qu'elle 
aurait pour effet de faire sõrtir trop d'argerit du 

royaume (i). Le commerce des Indes Orientales « est 
inutile et três pernicieux, en ce qu'il ne fait que les 
affaires de peu de particuliers, ne fournit que ce qui peut 
servir au luxe, en sortant beaucoup d',argent du royaume 
et n'y apportant pas une pistole ». Ce qui est défectueux 

dans rindustrie de Ia soie, c'est qu'on importe « une 

prodigieuse quantité de soie des pays étrangers » (2). 
Vauiban, comme Còlbeilt, pense qiie !lía Krante ne peut 

s'enricliir que grâce à l'écrasement de ses iadyersaires; 
Ia ruine des Hollandais et des Anglaisest Ja conditionde 
sa jorospérité : « l:a France, dit-il, doit considérer les An- 

glais et les Hollandais comme ses véritables ennemis, 
qui, non contents de guerroj^er ouvertement, lui sus- 

citent tou.s les autres enniemis qu'áills piauvent par leur 
argent » (3). Les Anglais surtout sont dangereux, 

déclare-t-il en 1695, parce qu' « ils s!e sont rendus les 
maítres et dispensateurs de Targent le plus comptant de 
1 'Europe », ee qui leur permet dte eontinuer Ia guerre ; il 

íaut donc leur enlever cette source de puissance, ruiner 

leur commerce niaritime par tous les moyens et notam- 
ment par Ia coursre (4). Pendant ce temps, Ia Frar^ce ne 

(i)  Voy.  IvOHMANN,  op.  cit., pp.   17 et sqq. 

(2) Ibid., pp. 22 et sqq. 

(3) Oisivctés, t. IV, p. 159. 

(4) Voy. le méiiioire Caprcrie. 

w 
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fera pas de commerce maritime, afin d'éviter les repré- 

sailles. Daus son Mcmoire sur le canal du Languedoc, 

Viauban demande que ies Fra-nçaiiis seuJls puiissent jouir 
du canal, ce qiiL liear donnera uin,e grande supérionité siur 
les étrangers. Sa grainidfe préoccupation em matière éco- 
nomiique, 'c'est Ia iiivalfité commefciale (i). 

Vauban considere donc Ia France comme isolée écono- 
miquenient, comme devant se suffire à elle-même sans 

recourir aux étrangers. Voilà pourquoi il demande Ia 
suppression des douanes intérieures : « que les provinces 

se puissent entrecommuniquer leurs besoins, sans être 
obligées de les aller chercher ailleurs, en quo; Ia France 

parait mieux disposée qu'aucun autre pays » (2). Les 
douanes iptérieures sont déplorables parce qu'elles em- 

pêchent Tunité nationale, parce qu'elles « font les sujets 
étrangers les uns aux autres et ne sont bonnes qu'à 
Tempêchement du commerce » (3). EHes sont contraires 
(( aux príncipes de Ia vraie politique qui conspire tou- 

jours à conserver une certaine uniformité entre les sujets 
qui les attache plus fortement au prince ». Cest tou- 
jours dans le même sens qu'il insiste sur Ia necessite 
d'améliorer les voies de communication, d'établir 

Tunité de poids et de mesures. Le royaume doit cons- 
tituer un seul tout économique (4). 

(i) LoHMANN, op. cit., pp.  3S et sqq. 

(2) Oisivetés, t.  I, p. 82. 

(3) Ibid., t. I, p. 179 íniémoire sur l;i Capitation). 

(4) LoHMANN, op. cU., pp. 2S et sqq. 

w 
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III 

Toutefois, ce qui separe Vauban des mercantilistes, 

c'est qu'il lie fait pas consister Ia ricliesse uniquement 
dans le nuniéraire : « Ia vraierichessed'uii,royaumecon- 

siste da-ns .Pabondaiice des denrées, dont Tusage est si 
nécessaire à Ia vie des hommes, qui ne sauraient s'en 
passer ». La vmie ricliesse, c'€st donc, en dernier res- 
sort, Ia population (i). 

L'idée directrice de Vauban, c'est que Ia force du Roi 
repose sur le nombre de ses sujets, que le plus grand 

déisaisbre pour un pays, c'est lia dépopulation. Cette 
conception derive : 

i" De préoccupations niilitaires, car, pour avoir une 
puissante armée, de nombreux soldats sont nécessatoes. 

2° De considérations économiques. Vauban est frappé 
de Texemple de rEspagne, dont Ia décadence provient 

de Ia dépopulation : « Ia grandeur des róis se mesure 
par le nombre des sujets et non. par Tétendue des 

Etats » (2). 
3° Enfin, Vauban est anime de sentiments philan- 

thropiques. Pendant Ia guerre, il avait été indigne'du 

peu de respect qu'on avait de Ia vie humaine : 

En vérité, si les Etats iie périssent que faute ác bons 
hommes pour les défendre, je ne sais pas assez de châtiments 
assez rudes pour ceux qui les foiit périr mal à propôs. Cepen- 

(i) Voy. son mémoire intitule Intérêt présent des Eiats de Ia 
■chrétienté. 

(2) Ibid., pp. 4Ó et sqq. 
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dant, il n'est rien de si commun parmi nous que cette brutalité 
qixi dépeuple nos troupcs de vieux soldats et íait qii'une gucrre 
de dix années épuise toiit un royaume. 

La diminution de Ia population procede de trois 
causes : i° Ia guerre ; 2° le regime fiscal ; 3° Ia disette. 

— II faut donc : i" mettre fin, à Ia guerre ; 2° opérer Ia 

reforme linaiicière ; 3° aménorer Ia production et Ia cir- 
culátion des moyens de subsistance. 

II ne faut plus de longues guerres. — Quelque lieu- 

reux qu'en soient les débuts, les guerres « épuisent les 
Etats d'hommes et d'argent » (2). Qu'on renonce à Tof- 
fensive ; qu'on s'en, tienne à Ia défensive. « II faut 

entrer dans le ménagement des liommes et des finances ». 
Avec une organisatiou meilleure, on fera des économies. 

Qu'on réduise aussi les dépenses de Ia cour, les siné- 
cures, les pensions, efon pourra compter sur 30 millions 
d'économie. 

IV 

La reforme du regime fiscal a une importance capi- 

tale. Vauban en a cherché le principe ; il le découvre et 

Ténonce. Ce sont les Maximes fondamentales de son 
système (3)   : 

1° II est reconnu que tous les sujets d'un Etat ont 

besoin de sa protection, sans quoi ils ne sauraient sub- 
sister ; 

(i)  Sur tout ce qui precede, voy. LOHMANN, op. cit., pp. 67 et sqq. 
(2) Oisivctés, t. I, pp. 226 et sqq. 
(3) Dhne royale, p. 48 
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2° Le prince ne peut donner cette protection que si 
les sujets le soutiennent ; 

3° II en resulte une obligation naturelle, pour tous les 
sujets, à proportion de leur revenu ou de leur industrie 

sans dispense aucune ; 

4° Par conséquent, « tout privilège qui tend à Texemp- 

tion de cette contribution est injuste et abusif et ne 
peut ni ne doit prévaloir au, préjudice public ». 

II faut trouver un regime qui rapporte au roi sans 
accabler Tes sujets. Cest Ia Díme royale. 

Quelle en est Ia genèse ? Vauban a été vivement 

impressionné par Ia politique financière des successeurs 
de Colbert. En 1695, on a bien créé un impôt nouveau, 
Ia capitation. Peut-être Vauban en a-t-il donné Tidée, 

car son mémoire sur Ia capitation est de 1694. Mais 

rimpôt Toyal reposait sur Te príncipe des classes, tandis 

que Vauban proposait un impôt proportionnel et abso- 
lument general : Ia capitation « légalement répandue 

sur tous Í£s sujets en état de Ia payer » eslt le seu! 
moyen de sauver les finances de TEtat, ménacées par 
le déficit (i). On devra abandonner Ia capitation après 
Ia paix, mais « cette métliode me paraít si excellente et 

si judicieuse qu'elle pourrait fort bien. servir de modele 

pour rétablissement des revenus du roi à Tavenir, à 
!'exclusion de quantité de mauvais impôts, qui sont 
extrêmement à charge au peuple ». — Si Ia guerre 
éclate, on a besoin d'un surplus de revenus. Comment 
Tobtenir ? Uniquement grâce à Timpôt direct. II y a 

bien Ia taille, mais elTe ne frappe que les classes infé- 

(i) Oisivetés, t. I, p. i5o. 
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rieures. II faut donc avoir recours à un. impôt qui soit 

récl et iion personnel, et qui soit exempt des inégalités 
€t des iniquités de Ia taille. II en .arrive ainsi à Ia 
conception d'un impôt unique et proportionnel, de Ia 
dime. (i). 

V 

Tous les impôts sei-ont supprimés par Ia díme. Ana- 
iogue à Ia díme ecclésiastique, elle se lèvera en nature, 

três simplement, „vant que ks récoltes ne soient ren- 
trées. Ainsi seraient supprimées les complications extra- 

ordiiiaires des impôts ; il n'y-íiura plus besoiu de trai- 
tants : « le roi ne dépendrait plus des traitants, il n'au- 
rait plus besoin d'eux, ni d'éta,blir aucun impôt extraor- 

dinaire, de quelque nature qu'il puisse être, ni de faire 
jamais aucun emprunt ». La dime rapportera beaucoup, 

parce qu'elle « será prise proportionnéllement sur tout 

ce qui porte revenu ». 
Elle comprendra quatre fonds. Le premier fonds por- 

tera sur Ia dime de tous les fruits sans exception (2). 
II n'y aura plus de distinction entre les terres nobles et 
les terres roturières : « il est de necessite que tout paye, 
autrement on ne remédiera à rien ». Pour montrer que 

ia dime rapporterait plus que Ia taille et les aides, Vau- 

ban fait des calcuis compliques et três précis relatifs à 

(i)  LoHMANN, op. cit., pp. 95 et sqq. 

(a)  Dime royale, pp. 57 et sqq. 
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Ia Normandie. En établissant une demi-dime, on aurait 
60 millions de revenu. 

Le deuxième revenu coraprendra Ia dime de tous les 
autres revenus, c'est-à-dire portera sur les maisons, les 

rentes seigneuriales, ks rentes sur TEtat, les charges, 
les fonctions, les gratifications, les pensions, les gages 

des diomesitiques, lies émoliuiments deis ofüciers de jus- 
tice, les revenus du commerce et de rindustrie. 

II conçoit Ia difficulté qu'il peut y avoir à connaitre 
le revenu de chacun, à faire un dénombrement exact. 
On en viendra assez facilement à bout « si on veut bien 

s'y appliquer et que le roi veuille bien s'en expliquer 
par une ordonnance sávère qui soit rigidement observée, 

portant confiscation des revenus révélés et cachês et Ia 
peine d'être imposés au double pour ne les avoir pas 
fidèlement rapportés ». 

La dime sur le commerce devra être três modérée : 
« je serais d'avis de ne Timposer que três peu, et seu- 
lement pour favoriser celui qui nous est utile et exclure 
rinutile qui ne cause que'de Ia perte ». La dime sur 

rindustrie doit être aussi três modérée. Vauban ne Ia 
fait pas porter sur Ia grande industrie, mais uniquement 
sur les artisans. On devra faire un dénombrement três 

exact de ce qu'ils peuvent gagner dans les divers 

métiers ; on fixera Tassiette de cliaque métier et Ia 
répartition, dans chacun, será faite par les jures de Ia 

communauté. Les artisans et les journaliers ne devront 
payer qu'un trentième de leurs íevenuís. En effet, 
déclare-t-il, « il faut prendre garde sur toutes choses à 

ménager le menu peuple, afin qu'il s'accroisse et qu'il 
puisse trouver dans son travail de quoi: soutenir sa vie et 

í>e vétir avec quelque commodité...  De quelque façon 
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qu'o,n prenne Ia chose, il est certain qu'il aura toujours 
bien de Ia peine à attraper le bout de son annéí » (i). 

Ive troisième fonds portera sur le sei. Mais ce ne será 
plus Ia gabelle, si vexatoire; il n'y aura plus de privi- 
lège : « que tous les Français soient égaux à cet égard 
comme dans tout le reste et qu'il n'y ait pomt de dis- 
tinction de franc salé d'avec celui qui ne Test pas ». 

Le iroi será maítne de itoutes les sailines., et, dans les 
greniers à sei, cliacun pourra racheter au prix de 
i8 1. le niinot ; le commerce será libre. 

Le quatrième fonds, ce será le « domaine », compre- 
nant les domaines, les francs fiefs, les ameiides, les 
droits de douanes, mais reportes aux frontièrvs et três 
inodérés — à Tentrée comme à Ia sortie, — « de façon 

qu'oni me vienne pais; irfebuter les étrangars qui viennent 
enlever les denrées que nous avons de trop ». > >ii lèvera 

aussi des taxes sur les objets de luxe, tels que le 
tabac, les eaux-de-vie, le chocolat, le café, _.s riches 

habits, les carrosses, Ia magniíicence des appartements 
(ce sont des taxes somptuaires) et aussi sur k' débit au 
cabaret, ce qui serait bienfaisant. 

Calcuíés au, vingtième, oes fondsirapporteraíeiit : le pre- 
mier, 6o millions ; le deuxième, 15.422.500 ; le iroisième, 
C3.400.000 ; le quatrième, 18 millions ; au tota , 116 mil- 
lions 822.500 1. Le grand avantaga de Ia díme , st d'être 
un impôt élastique, pouvant osciller entre le 2< ■ :t le 10". 

On ne devra l'étendre qu'a.vec discnétion : « i' aut sou- 
lenir les imposition le plus près possible du 20 les éloi- 

gner tant qu'on pourra du 10", si on veut évit. oppres- 
sion des peuples ». 

(i) Díme royale, pp. 86 et sqq. 
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Remarquons que tout le système de Vauban repose 

sur des observations precises : il a dressé deux compa- 
raisons de Ia díme ecclésiastique ,avec Ia taille : Tune 
en Normandie, dans rélection de Rouen ; Tautre, dans 

l'élection. de Vézelay. Ses observations sont appuyées, 
comme il le dit, a sur des visites et des dénombrements 

exacts et bien recherchés, auxquels j'ai fait travailler 
deux ou trois anées de suite  ». 

Dans :1a miise em pratique dui système, Vauban rfecom- 
mande une grande prudence. Au début, on se gardera 
de 1'établir d'une façon générale ; « on procedera par 
Ia voie de Texpérience », on fera des essais dans deux 

ou trois élections ; s'ils ne réussissent pas, on Taban- 

donnera. D'ailleurs, il y aura toujours bien des retou- 
ches à faire : « on ne doit pas se lasser de corriger cet 

établissement, jusqu'à ce qu'on Tait réduit à toute Ia 
simplicité possible, car c'est en cela même que doit 

consister sa plus grande perfection ». La simplicité 
succédant à Ia complication, à Ia confusion du regime 
fiscal en vigueur, voilà ravantage essentiel que Vauban 

attribue à son système. 
II prévoit, d'ailleurs, qu'il aura à lutter contre beau- 

coup d'adversaires (i). L'opposition, viendra : « de 

MM. des finances », car leurs emplois seront supprimés ; 

des fermiers généraux; surtout des traitants et gens 
d'affaires, « parce qu'ils n'en auront plus du tout ». 
Parmi les ennemis de Ia díme, on comptera aussi : 

« MM. du clergé «, mais seulement les prélats, car le 
bas clergé será enchanté : « le haut clergé ne se déchar- 

(i) Ibid., pp. 128 et sqq. 

0 
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gera plus aux dépens du bas, comme ceux-ci se plai- 

gnent qu'ils oiit fait jusqu'à présent ». Puis, le système 

será encore combattu par Ia iioblesse, « qui ne sait pas 
toujours ce qui lui convient le mieux », par les exempts, 

qui oiit acheté !eur charge três cher, par ;les gens de 
robe. Quant au peuple, « peut-être qu'il crierabeaucoup, 
parca que toute nouveauté Tépouvante », mais il s'apai- 
sera quand il reconnaitra que toute Ia reforme .ne veut 
que son bien. 

L'une des grandes causes de Ia dépopulation, ce sont 
les disettes. Comment les éviter ? En favorisant le com- 

merce intérieur, puisque les différentes provinces ont 
des productions différentes ; il faut donc faciliter les 
échanges entre les provinces. Vauban compte sur Ia 

suppression des douanes intérieures et des aides ; Ia 
reforme íiscale, augmentant les ressources de TEtat, lui 

permettra d'améliorer les chemins, de créer tout un 
réseau de canaux. Comprenant rimportance de Ia 

consommation. des richesses, Vauban declare qu' « on 

verrait bientôt íleurir le commerce intérieur par Ia 
grande consommation qui s'j' ferait ». Cest cette 
consommation, activée par Ia circulation, qui augmente 

Ia production : « le débitdes denrées manquant, on n'en 
cultive que pour le besoin de Ia vie » (i). L'accroisse- 

ment de Ia production et de Ia consommation : telles sont 
les conditions essentielles de Taccroissement de Ia popu- 
lation. 

(i) Oisivetcs, t. IV, p. 97. 
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VI 

D'ail]eurs, le projet de reforme fiscale n'est pas lié, 

dans Tesprit de Vauban, à Tidée d'une reforme géné- 

rale du regime économique et encore moins à celle d'une 
transformation du regime politique. II ne songe pas à 
un gouvernement liberal i:)our opérer sa reforme. Et 
même il ne compte que sur Ia toute-puissance du rei ; 

si celui-ci veut appliquer Ia Díme, il forcera toute résis- 
tance : « quaud un grand roi a Ia justice de son côté, 
jointe au bien évident de ses peuples et 200.000 hommes 

armes pour le soutenir, les oppositions ne sont pas à 
craindre » (i). Remarquons .aussi que Vauban songe 

plus aux intérêts de TEtat qu'aux droits des individus. 
Une preuve frappante, c'est Ia façon dont il blâme Ia 

révocation d;e ^'Bdtt d;e' Nanites.. II ne ni!e pa.s qu'aa 
point de vue politique, elle n'ait pu être bienfaisante, 

puisqu'elle procurait Tunité (2). Mais, au point de vue 
tconomique, les conséquences en ont été déplorables : 
So.ooo ou 100.0'X) hommes ont abandonné le royaumie et 

emporté ò l'€trar,í.>er 30 millions « de Targent le plus 

comptant » ; ainsi sont perdus pour l'Etat « nos arts 

et manufactures particuliers. Ia plupart inconnus aux 
étrangers, qui attiraient en France unargent três consi- 

(i) Dhnc royalc, p. 127. — Dans le Mémoire pour le rappel des 
Ilugiicnots, il dit : « les róis sont bien niaitres des viés et des 
biens de leurs sujets, mais non de leurs opinions. » 

(2)  Oisivetés, t. I, p. 3. 

9 
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dérable de toutes ks contrées de TEurope » (i). On le 

voit, ce qui touche Vauban, ce ne sont pas les droits des 
jndividus, mais les intérêts de l'Etat, si gravement com- 

promis, et que menaca le mécontentement general de tous 
les sujets (2). Abroger Tédit de révocation serait un acte 
aussi heureux pour Ia politique extérieure que pour Ia 

politique intérieure; ce serait un moyen d'obtenir Ia 
paix sans condition humiliante(3). 

Mais, en matière sociale, Vauban a des idées vrai- 

ment originales et bienfaisantes. Cest au progrès social 
que tendent ses projets de reformes ; Ia reforme fiscale 

améliorera le sort du paysan et accroitra sa force de pro- 

duction. II porte Tintérêt le plus vif au « menu 

peuple ». Comment s'expliquer ce sentiment si rare à 
cette époque? 

II faut tenir conipte d'abord des circoustances de sa 

vie. II est né dans un pays três misérable, le Morvan. 

Pendant quarante ans, dans ses voyages d'inspection, 
il observe de três prês Ia misêre des paysans. II voit 
que c'est de ces pauvres gens, ignores de Ia cour et des 

grands seigneurs, que se compose Ia masse importante 
de Ia nation. 

Puis Vauban est anime de sentiments philanthro- 

piques. Lorsqu'il parle du peuple, c'est avec un atten- 
drissement réel  : « c'est de l'oppression de toutes ces 

(i) Mémoire pour le rappcl des htiguenots, adressé à fcu Aí. de 
Louvais en décembre 1689 (Oisivetés, t. I. pp. 1-18). 

{2) « Car il ne faut pas flatter, le dedans du royaume est ruiné, 
tout souffre, tout pâtit et gémit et il n'y a qu'à voir et examiner 
le fond des provinces, oa trouvera encore pis que je ne dis ». 

(3) Vo}-. ses Rcflexions stir Ia gucrre presente et les nouveaux 
convertis (1693). 



VAUBAN 315 

harpies [les traitaiits] dont il faut garantir ce précieux 

fouds, je veux dire ces peuples, les meilleurs à leur roi 
qui soient sous le ciei ». II répartit Ia nation, en deux 
groupes : 1° les propriétaires, qui vivent de leur pro- 

priété; 2" les travailleurs « qui ne possèdent que leurs 
bras » et vivent de leur travail. Cest cette classe qui 

nourrit les classes supérieures, donne les soldats, four- 

nit les impôts, enrichit TEtat. Cest Ia plus utile et 
aussi Ia plus misérable, car les gens du « menu peuple » 
ont un travail três dur, avec un salaire três faible, iné- 
gal et peu súr. Vauban essaie de se rendre compte de Ia 

valeur du salaire ; il constate combien il est insufíisant, 
incapable de faire vivre convenablement le travailleur. 

De Ia mauvaise alimentation resulte Ia faiblesse phy- 

sique, source de nouvelles misères (i). Cest cette classe 
mal.heureiise qiu'il íaiU.t inénager et scmlager en all.é- 

geant Tinipôt qu'on lui impose. 
Aussi convient-il de supprimer le privilège de tous 

ceux qui sont exempts de Timpôt : « Ia décharge des 

exempts, quels qu'ils soient, tombe nécessairement sur 
ceux qui ne le sont pas, lesquels sont san,s contredit Ia 
plus nombreuse partre de TEtat et Ia plus pauvre, et les 

menace par conséquent d'u,ne ruine totale, qu'on ne sau- 

rait prevenir que par Tétablissement de Ia dime royale ». 
Oes exempts, qui ne forment pas Ia niillième partie de Ia 
nation, possèdent cependant tous les fonds de terre, « ne 
restant presque à l'autre partie que ce qui provient de 
son industrie, dans laquelle nous comprenons Ia culture 
des terres, façons des vignes. Ia nourriture des bestiaux. 

(i) Dime royale, Préface, p. 45. 

# 
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le commerce, tous les arts et métiers et tous les autres 
ouvrages de Ia main, ». Et ce peuple iie peut faire enten- 

dre ses doléances, car il n'a aucun accès auprès du roí; 

il est donc exposé à Ia cupidité et à l'avarice des privi- 
legies, qui le réduisent à Ia misère (i). — La Dime 
royale aurait précisément pour effet de réparer les iné- 
galités sociales, Tinégalité des fortunes : « on ii'y ver- 
rait pas tant de grandes fortunes, il est vrai, mais on 

y verrait moins de pauvres ; tout le monde vivrait avec 
commodité, et les revenus du roi augmenteraient tous 
les ans à vue d'(£Íl sans être à charge, ni faire tort à 

1'un plutôt qu'à Tautre » (2). 

Cependant, il ne faut pas croire que Vauban soit un 
ennemi de Ia noblesse, ni même du regime seigneurial. 

II veut rendre tout son prestige à Ia noblesse d'épée, 
réduire l'aristocratie d'argent qui corrompt l'ordre de 

Ia noblesse en Ia pénétrant. Comment y porter remède? 

En ne conférant Ia noblesse que pour de grands services 

renidus à TEtat; en empêchant lies gentilshomimes de se 
mésalilier; en aiccroissant les privilèges « féodaux » et 
notamment La juridictioín, iseigueuriale; en réservant aux 
nobles ile momopole de certaines fonctians militaires, 

des cha,rges de cour et de certains oiffices judáciaires. Il 
demande eneore qu'oin améliore Ia situation économiquie 
de cette classe eu' auitorisant les nobles endettés à faire 

le commerce; il veut qu'elle puis.se ne pas s'employer 
exclusivement à Tarmée (3). 

(i) Dime royale, pp. 131 et sqq. 

(2) Ibtd., p. 134. 

(3) Idéc d'une excellcnte noblesse et des nioyens de Ia distin- 
gucr par les générations {Oisivetés, t. I, pp. 139 et sqq.)- 
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Quant au clergé, il se montre hostile à ses privilèges, 

au pouvoir teinporel de TEglise : « Ia France, Ht-on 
dans ses Pensêcs, ne trouvera jamais son ancienne 
spleiideur qu'en ruinaut Ia moinerie et faisant divorce 
avec Rome, noii en altérant Ia religion ». Dans Vlntérêt 

présent, il declare que tout ce que TEglise possède a été 
enleve au royaume et à Ia masse du peuple; les biens de 

TEglise ne servent qu'à entreteni'r des faí^néantS: « qui, 
s'en servent pour piafíer, se donner du bon temps et ne 

rren contribuer aux charges de TEtat ». Le Roi serait 
cn droit de coníisquer les biens de rEglise et de suppri- 
mer Jes dimes. 

Vauban a encore pressenti ravenir en montrant, plus 
fortement qu'on ne Tavait fait jusqu'al,ors, Tin- 

iérêt qu'il y aurait à dresser des statistiques, des 
« dénombrements ». Le roi pourra, en une heure, dans 

son cabinet, se rendre compte des ressources et des 
besoins du royaume. lei encore, c'est l'expérience de 
sa carrière qui a inspire Vauban. Pour ses travaux 
d'ingénieur, il faisait toute une série d'€tudes prélimi- 
iiaires sur Ia situation physique du pays etsesressources. 

Mêmes procedes pour ses études économiques ; sa 

méthode apparaít dans sa Description géographique de 
Vélcction de Vézelay : il donne une description du pays 

et de ses habitants, il di^esse les tables statistiques de 50 

pairoisses (i). II a été le coliliajboirateu.r dfeis mémoiilres de 
ringénieur Caligny sur Ia Flandre ; le mémoire de Ia 

généralité de Paris a été rédigé d'après sa méthode (2). 

(i) Voy.  son Elude statistiquc  de Vélection  de   Vézelay,   169Õ, 
publiée dans 1'Annuaire de VYonne, 1846. 

(2) LoHMANN, op. cit., pp.  162 et sqa. 

(f 
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Vauban demande donc Ia création de toute une admi- 
nistration de statistique. On nommera d'es capitaines de 

paroisses avec autant de lieutenants qu'il y aura de fois 
50 maisons ; quatre fois par an, ils visiteront ces mai- 
sons. On dénombrera Ia population, au moins une fois 
chaque année; pour chaque exploitation, on, notera les 
maisons, les hommes, les femmes, les grands garçons, 

les grandes filies, les enfants des deux sexes, les valets, 
les servantes, le total des personnes par famille. On 

décrira les ressources du pays (les cuJtures, les bestiaux, 

les bois, les prés). Ces tableaux pourront fouruir Ia des- 

cniiptioin d'autres tabkaux três varies., des stajtiisitiques 
d'élections, de provinces, de produits particuHers. 

Vauban montre que, grâce à ces dénombrements, le 
gouvernement pourra transformer Tétat économique, 
intellectuel et moral du pays. 

Bien qu'attaclié encere aux idées mercantilistes de- 
répoque, Vauban fait Ia critique Ia plus sévère du regime 

économique de Ia France et s'attaque surtout à son sys- 
tème fiscal. Son ceuvre marque donc une réaction contrc 

Ia politique de Louis XIV, tout comme les écrits d'un 
Fénelon, d'un Saint-Simon, d'un Boulainvilliers, 'et elle 
semble avoir exerce une assez grande influence sur les 

écrivains du siècle suivant (i). 

(3)  Voy. ViGNES, op. cit., pp. 273-5,11. 
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CHAPITRE VII 

Boisguillebert 

/. Critique du regime fiscal : Ia taille, les douancs, Ics aides. — 
//. La reforme de Ia taille, des impôts inãirects. Boisguille- 
bert proposc Ia capitation au dixiè7nc. — III. Sa critique du 
système mcrcantile. —■ IV. II étudic les phênomènes de Ia 
production et de Ia circiilation. II demande Ia liberte du com- 
mercc. — V. II essaic de ãétermincr les lois naturelles de 
1'échange. II annonce les cconomistes du XVIII" siècle. 

Boisguillebert a un sens moins profond de Ia réalité 

que Vaiuban, mais il étudie d'une façon plus scientifique 

les questions économiques; non seulement il critique le 

regime fiscal de Louis XIV, mais il apparait encore 

comme un précurseur dcs économdlstes. du XVIIP 

siiècle (i). 

Cest de 1697 que date le Détail de Ia Franco; c'est en 

1707 que parait le h^acliim de Ia Francc. Entre 1697 et 

(i) Voy. J. E. HORN, L'Econor>iie politique avant les physio- 
crates, Paris, 1S67 ; Félix CADKT, Pierre de Boisguillebert, précur- 
seur des cconomistes. Paris, 1S70 ; Albert TALBOT, Les théories de 
Boisguillebert et Icur place dans Vhistoire économique. Paris, 
1903 ; FROTIER DE LA MESSELIÈRE, Boisguillebert et Ia liberte du 
commerce des grains. Paris, 1904 (thèse de doctorat en droit). 
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1707, Boisguillebert publie d'autres ouvrages, d'uiie 
portée plus genérale : le Traité de Ia nature, culture, 

commerce et intérét dcs grains, tant par rapport au 

publie qu'à toutes les conditions d'un Etat; les Causes 

de Ia rareie de Vargent; Ia Dissertation sur Ia nalurc 

des richesses, de Vargent et des iributs, ou Vou découvre 

Ia fausse idée qui règne dans le monde à Végard de ces 

irois articles. II ne put se faire entendre, ni de Pont- 
chartraÍB, ni de Chamillart, et, eii 1707, le Factum 

fut condamné par arrêt du Conseil, ce qui était pour 

Boisguillebert Ia ruine. II meurt en 1714, sans avoir 

pu obtenir Ia moindre attention des hommes de gouver- 
ment. 

I 

La partie essentielle de son otuvre, c'est Ia critique 

du systènie fiscal. Les difficultés de l'heure presente, 
déclare-t-il, proviennent de deux causes : 1° de Ia ruine 
du trésor royal; 3° de Ia diminution de Ia ricliesse. 
Toutes deux sont elles-mêmes une cons-équence du mau- 

vais système fiscal, qui tarit Ia richesse du pays. 
Boisguillebert essaie de déterminer les éléments de Ia 

richesse. L'élémenit primordiaíl, c'est Ia fertiilEté du ter- 
ritoire ; mais celle-ci n'est pas Tunique facteur, puis- 

que Ia Hollande est riclie, quoiqiT'elle ne produise rien, 
et que l'Espagne et Ia France, malgrc leur fertilité, ne 
produisent pas suffisamment (i). Un second élément. 

(i)  üétail de Ia France, i^" Partie, ch. i'''', éd. Daire, pp. 163-164. 
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c'est TalJonclance des produits naturels : le blé, le vin, 
le sei. La France, avant que le système fiscal ne fút 
devenu tout-à-fait pernicieux, les produisait en abon- 

dance et pouvait les exporter dans Jes pays voisins, 
favorisés par Ia nature (i). Un troisième élément, c'est 

Ia consommation, qui est comme le régulateur de Ia pro- 
duction. Si les revenus de Ia France ont dimin.ué de 500 
millions depuis 1660, ■c'est parce que Ia consommation, a 

bafesé. Cette d.imimutiKMi n'est pas due à raccroiiisise- 
ment des impôts, puisque ce dernier est évalué à -un 
liers et Ia dimiuution des revenus, à Ia moitié. La cause 
essentielle, il faut Ia chercher dans le mauvais système 
fiscal. 

Si (Von considere iatailiVe, le chüífEce en, a été réduit : il 
était de 48 millions en 1650 ; il n'est plus que de 36 
milHons. Mais Ia répartition en est niauvaise et injuste. 

Elle ne pese que sur Jes plus misérables : « on peut dire 
qu'il n'y a que le tiers de Ia France qui y contribue, 

n'y ayant que les plus faibles et les plus misérables et 
ceux qui ont le moins de fonds » (2). Les cr:é.ations 
incessantes d'offices accroissent le nombre des exempts, 
font retomber plus lourdement Ia charge sur les non- 

privilégiés, et c'est Ia ruine des exempts eux-mêmes, 

car, les gens ruinés ne consommant plus, leur ruine se 
propage de proche en proclie. 

L'assiette est três défectueuse. File se fait par 
paroisses ; certaines d'entre elles sont presque entière- 

ment déchargées   aux  dépens   des autres,   grâce aux 

(i) Ibid., ch. TI, pp. 164 et sqq. 

(2)  Ibid., z" Partie, ch. III, pp.  172 et sqq. 
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intrigues de tel ou tel puissant seigneur (i). Dans cha- 
cune des paroisses, comme ron décharge les fermiers 

des seigneuirs et des igens de jiustice, tout le poddts de 
ll'impôt retombe sur les marchands et les .artisams (2). 
Ive systàme de penception in'esit pas moins déplorable. 
Les collectetirs, ha;rcelés par les receveurs, se mion- 
trent, à leur tofur, impitoyables ;pour les cantribuaibles. 
Ive résu.ltat, c'est Ia mine de tous les petits propnié- 
taires (3). 

Les impôts indirects sont plus néfastes encore ; 
comme « revenus et consommation sont une seule et 

même chose », ces impôts détruisent Ia richesse en 
gênant Ia consommation. 

Colbert a augmenté les aides. Cette augmentation, a 
eu des conséquences plus deplorables que n'en aurait eu 
Taccroissement de Ia taille. En Normandie, elle a eu 
pour ef¥et Ia disparition des vignes, que les cultivateurs 

ont dü arracher ; dans il'élection de Mantes, le vignoble 
a été aussi réduit de moitié (4). 

Les douanes sont tout aussi funestes, surtout les 
droits qui frappent Texportation. Le commerce avec les 

pays voisins se trouve paralysé : « le désordre des 

douanes, en diminuant absolument le revenu du roi, 
a banni les étrangers de nos ports et les a obligés d'aller 

chercher dans d'autres pays à meilleur compte des den- 
rées qu'ils  venaient  autrefois  quérir cliez  nous » (5). 

(1) Détail de Ia Francc, 2" l'artie, cli. IV, pp. 173-174. 

(2) Ihxd., 2" partie, ch. V, pp. 174 et sqq. 

(3) llná., ch. VI et VII, pp. 176 et sqq. 

(4) Ihid., ch. X et sqq., pp. 184 et sqq. Cf. A. DE BOISLISLE, 
Correspondance des Conlrôleurs généraux, Appcndice, t. II, pp. 
550 et sqq. 

(5) Détail de Ia Francc, 2" Tirtie, ch. XV, pp. 191 et sqq. 
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Ainsi, autrefois Jes étrangars venaient chercher en 
Normaiidie une grande quantité de blé ; aujourd'hui, 
comme rexportation ne peut plus se faire, on laisse 

beaucoup de terres en friche ; s'il survient une mau- 
vaise année, c'est Ia famine. Les droits de sortie ont 

ruiné aussi en Normandie beaucoup d'industries autre- 

faÍB. flodssanltes, telles que lefe- manoifacituriels d^e oha- 

psaux, de papiter, de pipes, etc. (i). 

II 

Boisguillebert cherche les renièdes. — II importe, 

pense-t-il, que le roi confonde son intérêt avec celui de 

rEtat, qu'il traite le royaume comme s'il lui apparte- 
r.ait eu propre, tandis que les financiers considèrent Ia 

France comme un. pays étranger, dont Ia ruine importe 

peu au trésor royal (2). 
II faut surtout réformer le système fiscal. Et tout 

d'abord, en ce qui concerne Ia taille. Qu'on établisse 
une répartition fixe d'après Ia valeur des biens. L'éva- 
luation será facile à faire par élection, par paroisse et 
pour cliaque liabitant ; ainsi rinjustice et Tincertitude 
disparaítront. Dansles villes et gros bourgs, ou Tindus- 

trie paie une grosse taxe, on les « mettra en tarif »," 
c'est-à-dire qu'on permettra à ces localités de lever le 
contingent de Ia taille, suivant 'Ia forme d'imposition 

(i)  Ihiii.. ch. XVII, pp. 195 et sqq. 

(2) Ibid., y' Partie, oh. VII, pp. 221 et sqq. 
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qui leur conviendra et proportionnellement aux reve- 

nuis de rinduistrie (i). 
Pour mettre en pratique cette reforme, jl suffira d'ap- 

pliquer les anciennes ordonnances. Mais les receveurs 

de Ia taille ne veulent pas le faire : ils détestent Ia taille 
tarifée. Et cependant, là oú on a établi le tarif et Ia taille 

réelle, — et il cite Texemple die Honfleur et de Pont- 

Auidíemíeir, — Ia prospérité est Tevenue (2). La 'seiuie 
façon d'éviter Ia ruine, c'est de supprimer les privilèges, 

de faire contribuier à ir.impôt « iles persoiinas puiis- 
santes » (3),   d'imiter Texemple de TAngleterre. 

Quant à Ia refonte complete des impôts indirects, elle 

est facile à réaliser. II faut supprimer les aides, les 
douanes intérieures, les droits de sortie; ou conservera 
seulement les droits d'importation, mais en abolissant 
les formalités qui gênent le commerce (4). Le résultat 
se fera bientôt sentir : Ia consommation haussera, et par 
conisiéquienít des revíanuis du roi s'.aicoroitronit : « iil faut 
que les tributs coulent aux mains du prince comme les 
rivières coulent dans Ia mer, c'est-à-dire tranquillemeut, 

(i) Factum de Ia Franca, ch. IX, éd. Daire, pp. 294 et sqq. 

(2) üétail, 2" Partie, ch. VIII, pp.  190 et sqq. 

(3) Voy. sa lettre du 5 mai 1702 : « Si vous retardíz un moiiient 
à avoir recours à de justes contributions, comme dans tous les 
royanmes du monde, et non à des confiscations par des créations, 
les revenus ordinaires viendront à .manquer, c'est-à-dire que Ia 
taille et Ia capitatioii souffriront du déchet, et les fenniers géné- 
raux demanderotit des remises par le défaut de consommation... 
La juste contribution des personnes puissantes aux impôts est si 
essentielle au iiinintien d'un Rtat qu'en Anjíleterre, 011 Ton ne 
peut pas dire qne Ia haute noblesse manque de fierté, elle les 
paye sans difficulté... » (Correspondance des Contrôleurs géné- 
raux, t. II, Appendice, p. 528). 

ix)  Facttim, ch. X, pp. 29S et sqq. 

L/ 
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>ce qui ne manquera jamais d'arriver, ,lorsqu'ils seront 
proportioimés au pouvoir des contribuables tant sur 
les choses que sur les personnes » (i). — Sans doute, Ia 
suppression des aides et des douanes produira un. déficit 
de :7 millions. Mais, dans le Détail, il considere qu'on 

pourra le couvrir : 1° par une augmentation die Ia taille 

de 12 millions ; 2° par une contribution de 5 millions que 

fourniront les nobles affranchis de Ia taille, mais surles- 
quels pèsent les aides et les douanes   (2). 

Dans le Factum, ilémetdes idées plus precises encore: 
pour remplacer les aides et ks droits de sortie, il propose 

« Ia capitation au dixième de tous les biens tant en fonds 
qu'eniindusltrie ». Bn vain objectera-t-on que lia d€clara- 
tion est impossible ou vexatoire; elle se fait, non seule- 
ment à l'étranger, mais aussi en France pour une foule 

de taxes. La capitation au dixième se paiera en argent, 
iion en nature, et, à ce propôs, il combat le projet de 
dime de Vauban, qu'il declare impraticable (3). Celui- 
ci, en réalité, est plus radical que ]e projet de Boisguil- 
bert, car il établit une taxe unique, aboíit tous les pri- 
vilèges, quels qu'ils soient, se propose comme but le 
soulagement des classes laborjeuses; mais, cliez Tun et 

chez Tautre, c'est Ia même critique du système fiscal. 
Boisguillebert, anime d'un véritable esprit philoso- 

pliique, marque três vigoureusement les conséquences 

d'une reforme du système fiscal. La première, ce será 

(i) Ibid., p. 306. 

(2) Détail, 3° Tartie, ch. IV, pp. 212 et sqq. 

(3) Vactum, ch. XI, pp. 367 et sqq., et lettre au Côntrôleur gene- 
ral, du 13 juiu 1700 (Correspondance des contrôleurs généraux, 
"t. II, Appenciice, p. 524). 
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qu'ellie profitera à toutes les classes de Ia nation, à Ia fois 
aux artisans, aux laboureurs, auxbourgeoisetmêmeaux 

nobles, dont les terres rapporteront davantage (i). Une 
seconde conséquence, ce será une grande prospérité 

générale. II y a des pays, moins riches naturellement 
que Ia France, qui rapportent beaucoup plus ; en France 
même, que l'on compare Télection de Rouen, oú exis- 
tent Ia taille arbitraire, les aides, les douanes, et Ia géné- 

ralité de Montauban, pays de taille réelle; celle-ci, 
quoique six fois moins riclie, est beaucoup plug prospere. 

Autre conséquence encere : Taugmentation des revenus 

du roi^ qui résultera de raccroissemtent de Ia richesse 
générale (2). Facilement le roi pourra avoir 80 millions 

de plus, c'est-à-dire 300 millions de revenu réglé; et il 
'gagnera encore 100 millions par Ia disparition de 100.000 
employés, qui sont occupés à Ia perception des anciennes 

taxes, car jusqu'ici on n'a fait qu' « entasser tous les 
jours traitant sur traitant » (3). Si le roi a besoin de 

riesisources extraoridíiínQíries, qu'il':recoUire, comme le fomt 

les particuliers, à des emprunts, dont le taux será mo- 
déré ; mais qu'il n'y ait jamais de banqueroute et que les 
remboursements « se fassent en toute bonne foi' » (4). 

Le príncipe de Ia reforme fiscale est donc três simple; 

(i) Détail, 3" Partie, ch. V, pp. 214 et sqq. Cf. son mémoire de 
1703 {Correspondance des Contrôleurs générattx, t. II, Appendice, 
pp. 530 et sqq.) : «. plus les puissants paieront de trit)uts et en 
déchargeront les faibles, plus ils seroiit riches, y pouvant gagner 
dans le moment quatre pour uii, et le Roi de même. » 

{2] Détail, 2," Partie, ch. VII, p. 228. 

(3) Factum, ch. XII, pp. 316 et sqq. 

(4) Détail, 3" Partie, ch. VII, pp. 231-232. 

O 
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pour le trouver, il suffisait d'en étudier les éléments 
essentiels, le détail : « ce qui fait espérer le succès de ces 
mémoires, déclare-t--il, est qu'ils découvrent sincère- 

ment le détail, dont Ia parfaite connaissance est si avan- 
tageuse au roi et au public et qu'on prenait tant de peine 

à cacher à ceux qui pouvaient arrêter le désordre » (i). 

III 

D'ailleur,s, Boisguillebert n'€st pas im simple réforma- 

teur comme Vauban ; il fait Ia critique de tout le regime 
éconamique dte Tépoque, et, à cet égand, ou pexa/t >le con- 
sidérer comme un précurseur des économistes du XVIII' 

.siècle. 
Ce n'est pas qu'il rompe avec les traditions politiques. 

Ainsi, il considere que le roi est le propriétaire souve- 
raim de toute Ia PVanide; c'est même unavantage, déclaxe- 

t-il, que le roi « regarde ia Franice et :toutes, Sies mithelslses 
comme à lui uniquementappartenantes et qu'il considere 
tous ses possesseurs comme ses fermiers » (2). Pour Bois- 

guilltebert, les iirttérêtis dias indíividuis sont moins impor- 
tants que ceux de TEtat. 

Mais, d'autre part, il nous apparait comme un nova- 
teur três liardi et qui emploie une méthode originale, 

pu'isqu'il étudie les phénomènes économiques dans leoir 
développement historique, non seukment en Franca, 

mais à Tétranger. 

(i) Ibid., ch. VIII, p. 234. 

(2) Factum, ch. XIII, pp. 316 et sqq. 
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II s'attaque déjà au système mercantile dans son prin- 

cipe même. II s'e£force, en effeit, de d.émioiiitrer que ie 

numiéraiire n.'esit qu'uin isi-gne (i)  : 

On peut dire que plus un pays est riclie, plus il est eu état 
de se passer d'espèces, puisqu'alors il n'y a plus de monde, à 
régard de qui elles peuvent être représentées par uu morceau 
de papier sous le nom de billets de cliange... Dans Ia richesse, 
qui n'est autre cliose que le pouvoir de se procurcr 1'entrctien 
commode de Ia vie, tant pour le nécessaire que pour le super- 
flu..., 1'argent n'est que le moyen et raclieminenient, au lieu 
que les denrées nécessaires à Ia vie sont Ia íin et le but, et 
qu'ainsi un pays peut être riclie sans beaucoup d'argent, et 
celui qui n'a que de Targent, três mistrable, s'il ne le peut 
échanger que difficilement avec ces niêmes denrées. 

II dit encore  (2)  : 

L'argent, malgré Ia corruption qui en a fait une idole, ne 
peut fournir aucun des besoins de Ia vie, étant réduit en mon- 
naie, mais est seulement garant que le vendeur d'une denrée 
ne Ia perdra pas et que celle dont il a besoin en troc de Ia sienne 
lui será livrée, ne se trouvant pas cliez son aclieteur. 

En un mot, Targent « est Ia garantie de Ia livraison 

future d'une denrée ». II ne produit pas Ia richesse; il 

facilite seulement !a circulation. Que Ton considere 

l'histoire du commerce. Dans les premiers ages, les 

échanges se faisaient eai nature : c'éta!Ít le troc. Mais 

ies besoins se sont multipliés, des métiers nouveaux se 

sont créés; ks échanges sont devenus infiniment plus 

actifs; pour les rendre plus faciles, on a employé 1'ar- 

gent. — Qn comprend alors   que  Targent puisse  être 

(i) Détail, 2" Partie, ch. XVIII, pp. 197 et sqq. 

(2) Facttim, ch. IV, pp. 257 et sqq. 
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xemplacé par le papier, Ia parole donnée : aux foires de 
Lyon, toutes les transactions se font sans u,n sou d'ar- 
gent comptant. Boisguilkbert en arxive à Ia conclusion 

que le crédit peut remplacer Targent (i). L'argent ii'est 
une source de riclíesses que dans les pays qui le produi- 
sent, comme au Pérou; et, Ia preuve, ic'est qu'avec 1000 1. 

sous Fnançais' I", on était 'pllujsi riche qu'aiwec 15.000 à 
répoque ide Louils XIV. 

Ainsi raccroissfement du revenu national est pro- 
portionnel, non à raccroissement du numéraire, mais 

aux progrès de Ia consommation, à condition que, dans 
le pay.s, il y ait beaucoiup de denrées. Grâce à Ia com- 
sanimatiion. Ia cixCulaitiion idievient pluis active : u,n mál- 

lioii qui se renouvelle mille fois faát plus ,d'effet que 
10 niililions stagnants (2). 

L'activité de Ia circulation monétaire a donc une 

grande importance : « le corps de Ia France souffre 
lorsque le corps de Targent n'est pas dans un mouve- 
ment continuei, ce qu'il ne peut être que tant qu'il est 
raeuble et entre les niains du peuple ». Un écu fait plus 

de chemin en une journée chez le peuple qu'en trois móis 

chezles ilicbes. wSi Targent ne circule pas chez le peuple, 
fl y a trouble prioifonid, pertc pou.r l'Etat. Cest donc 
le menu peuple qui produit le principal revenu de 
TEtat (3) ; Ia richesse provient, en fait, d'u,ne popula- 

(i) Disscrtation sur Ia nature des richesses, ch. 11, pp. 274 
et sqq. Voy. aussi sa I/ettre au Contrôleur General (A. DE BoiS- 
USLE, op. cit., t. II, p. 539) : « ce n'est point Targent, mais les 
•commodités et les denrées qui sont le but et Fobjet de l'opulence. » 

(2) Dctail, 2" Partie, ch. XIX, pp. 199 et sqq. 

(3) Ibid., p. 201. 

# 
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tion nombreuse et suffisamment aisée (i). Le role essen- 

tiel de Targent, ■c'tst donc d'activer les échanges, Ia 

■circulation, Ia consommation, et, par conséquent, Ia pro- 

duictíon,. 

IV 

Bailaguillabart etesaie alíors d(e se rendre compte des 

phénomènes. de il'a priodujctk>n et die Ia cirouilatian. 

Le fondement de Ia production, c'est Ia culture de Ia 

terre. Comme le penseront plus tard les physiocrates, 

il estime que rien n'est plus nécessaire à Ia vie que Ia 

culture. Si elle n'est plus suffisamment rémunérée^ 

toutes les industries tombent : 

Eli effet, un propriétaire de fonds qui n'est poiiit payé ne 
peut rien aclieter, puisqu'on ii'a rien sans argent. I,a première 
grêle tombe sur les choses superflues; après cela, si le désordre 
continue, oii se retranche peu à peu de degré en degré, suivant 
Péchelle que Ton vient de marquer (2). 

II y a, en effet, une influence reciproque de toutes les 

professions, par le fait que tout vendeur est, en même 

temps, un acheteur, une action reciproque de toutes les 

classes de Ia société, puisque tout producteur est, en 

même temps, oonsonimateur. Use produit, dans Ia socié- 

té, un jeui dles farcesf économiques, une harmomíle natu- 

(i) Ivettre au Contrôleur General, de 1703  (Di; lioisi.iSi.K, t. II, 
P. 539)- 

(2)   Traité des grains, ch. IV, pp. 348 et sqq. 
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relle, que iious montrent dairement les phénomèines de 
Ia cÍTOulation (i). 

Ces phénomènes de circulation obéissent à des lois 
natureUes, qu'il ne faut pas violer. Boisguillebert étudie 
particulièrement le commerce qui préoccupe le plus les 
contemporains, le commerce des blés. 

II est sans doute nécessaire que le gouvernement inter- 

vienne dans ce commerce pour empêcher les injustices 
privées; mais c'es't tout. II ne faut pas qu,'il iinflue trop 
fortement sur ks. príx (2). Lie grand íaviiissemeint diCS- blés 
est aussii fu.ueste que l.a giríamde cherté(3),et parfois plus 

désasitreux queik famíme, cair, is'ilest moi;nsteajgique,s'il 
ne fait pas miouri'r de mart violente quelques peísomneis;, '1 
en fait mourir de mort lente un grand nombre (4.). Si les 
grains se vendent trop bon marche, le cultivateur ne 

peut regagner ses avances, ne peut être remunere de son 

travail; les salaires s'abaissent. Un juste equilibre est 
nécessaire (5). 

Que;l est donc le remèdie ? Cest dte Jiaisser ia 'lãbarté; au 
cammerce des graiins, de permeittrte- Ia ítibre expantation 
des bdés. Boisguillebert irecouniaiit qu'oin a-à liutteír contre 
deiterribles préjugés,-conitrelapeu'r de Ia famine, surtout 
en Fra.nce, ou le menu pieuple sienourrit prinicipialement 

de paiim, qui, en Angl(ete/r.re, ne comstitue qu''mi faiblc 

(i) Disscrtation  siir  Ia  nature des  richesses,  ch.   IV,  pp.  383 
et sqq.). 

(2) Traité des grains, i''" l'artíe, ch. I, pp. 335 et sqq. 

(3) Ibid., ch. II, pp. 327 et sqq. 

14) Ibid., ch. VII. 

(5) Ibid., ch. III, pp. 330 et sqq. 
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appoánit dans l'aliimenitation, des classes laborieuses (i). 
Mais il fauí surmonter les préjuigés.carilesitcertainqaie 
plusr rexporéation será librie, moins an aura à craindre 
les disettes. Dans Tétat de choses^ aictuel, le cultivateur 

se fie â Taboiidance des ainaiées à venir, ,ne faiit pas de 
reserves, n'étendi pas sa cultu,re; s'il sfurviieut une mau- 
vaise récoke, c'est Ia famine (2). La Fraiiice peut eii toute 
súreté exportar son blé, car elle produit plus qu'elle ne 

consomme, le double, dit-il, et il essaie de le prouver 
par des chiffres, saus rendre son calcul bien convain- 

cant. Plus justement, il declare que c'est « le prix du 
blé qui ensemence Ia terre », qu'aux environs d'une 

grande ville, ou Ton est súr de Ia vente, on cultivera. 

mêmte les mauvaises terres. AJinsi, les famines. sout fac- 
tices; elles sont le produit d'une niauvaise circula- 

tion (3). La seule précaution à prendre, c'est de per- 
mettre, en cas de disette, rimportation des blés étran- 

gers, et celle-ci será d'autant plus aisée qu'en temps 
ordinaire on en, permettira il,'exp'Oirtatio,n (4). 

V 

Cette conception suppose l'existence de lois natu- 

relles. Quand les réservoirs n'ont pas d'écoulement, 

Teau se corrompt ; Ia nature fait circuler Teau pour lui 
garder sa pureté (5).  II faut imiter Ia nature, si 1'on. 

(i) Traité des grains, 2" I'artie, ch. VII, pp. 360 et sqq. 
(2) Ibid., 2" Partie, pp. 342 et sqq. 
(3) Ibid., ch. IV, pp. 348 et sqq. 
(4) Ibid., ch. V, pp. 352 et sqq. 
Í5) Ibid., ch. VIII, pp. 363 et sqq. 
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^'eut que Ia production obtienne son maximum d'iuten- 
sité. Cest Ia liberte du commerce qui permettra à Ia 

terre et au travai'1 liumain de rapporter tout ce qu'ils 

peuvent produire (i). 
Boisguillebert essaie de découvrir ies lois inaturelles 

de réchange. II en est une qui prime toutes Ies autres : 

Ia loi de Voffre et de Ia demande. Si Boilsguiilitebart n'a 
pas trouvé Ia formule, il a du moins décrit le phéno- 

mène  : 

La nature établit une cgale necessite de vendre et d'aclieter 
dans toutes sortes de trafics, de íaçon que le seul désir de pro- 
lit soit 1'ânie de tous Ies marches, tant dans le vendeur que 
dau.s rachetcur ; et c'est à l'aide de cet equilibre oti de cette 
balance que l'un et l'autre sont égalenient íorcés d'entendre 
raison et de s'y  soumcttre   (2). 

II íaut se convaimcre de ce príncipe, qu'il y a harmo- 

nie profonde entre Ies choses et entre Ies gens. Même 
Ies pauvres, en se secourant mutuellement, peuvent 

devenir riclies ; dans certaines régions stériles, Ies habi- 

tants sont heureux et aisés, grâce à une bonne orgami- 
sation économique. La nature elle-même commande 
donc aux puissants de mánager Ies faibles : « si Ies 

riclies entendaient leurs intérêts, ils déchargeraient 

entièrement Ies misérables de leurs impôts ». Ivt il faut 

se convaincre aussi qu'aucun Etat ne s'enrichit en 
appauvrissant ses voisins, contrairement à Ia thèse mer- 

cantiliste (3). 

(i) Ibid., ch. X, pp. 366 et sqq. 

(3) Dissertation sur Ia nature des richesses, ch.  IV,  pp.  383. 
et sqq. 

(3) Ibid., ch. VI, pp. 396 et sqq. 

(B 



334 REACTION CONTRE L'ABS0LUTISME 

Cest qu'en effet, si riche que Ton soit, Ia plupart des 

choses dont ona besoin s'obtiennent par échange : 

Comme Ia ricliesse ii'est que ce mélaiige continuei, tant 
cVhommc à homnie, de métier à métier, que de contrée à contrée 
et même de royaume à royaume, c'est un aveuglemcnt incroya- 
ble que d'aller cliercher Ia cause de Ia misère ailleurs que dans 
Ia cessation d'un pareil comniercc, arrivée par le dérangement 
de proportion dans Ics prix. 

Chacun, saiis 3'en doutsr, coiitribue à 1'utilité gene- 

rais, même ivorsqu'!l cherche à détruire réquilibre à son 

proíit ; Ia nature se dia-rge de remettre tout en ordre. 
EWe veut que cliaque métier nourrisse son maitre ; elle 

assure l'liomme de sa pitance, comme les animaux d). 
La nature, c'est Ia Providence elle-même. 

Boisguillebert aboutit donc à Ia concíusion qui será 

chère à tout le xviif siècle : c'est que Ia nature est bien- 
faisante. lí suffit de lui donner Ia liberte ; tant qu'on 

ia laisse faire, il n'y a aucune perturbation à crain- 

dre (2). On objectera qu'il y a des famines terribles ; 
mais elles ne sont pas générales : entre Ia disette et 
rabondance, si 1'on considere toute Ia surface de Ia 

terre, il y a compensation, car Ia nature ne connaít 

pas d'Etats particuliers. II faut donc laisser une libre 
communication entre les divers pays. 

Aussi Tautorité ne doit-elle pas inten-^enir pour pro- 

teger certains intérêts, car alors Téquilibre est rompu 

et c'est Ia rurJne. Boiiisguiil]eber(ts'él.èvecon'tine lesdouanes 
intérieures et préconise Ia liberte áes échanges à Tinté- 

(i) Dhscrlation, ch. V, pp. 38S et sqq. 

(2)  Vov. le Factum, ch. IV. 

ü 
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térieur. Le commerce intériieuir ,n'.a-t-E'l pas oent fois plus 
d'importa-nce que le commerce extériteur ? 

En ce qui concerne le commerce extérieur, il pense 

qu'il est avautageux que Texportation surpasse Tim- 
portation ; il croit encore à Ia balance du commerce. II 

admet doiic ju.squ'à un certain point Je regime protec- 
tionniste ; il demande Ia suppression des droits à Ia 

sortie, qui privent íMndustrie française de ses débou- 
chés, mais il veut le maintien des droits à 'rentrée, à Ia 
condiiitiion que leis éitrangere, ne soíent pas. rebutés. Cest 
qu'en effet il croit à Ia necessite de proteger Tindustrie 
nationale; il ne désapprouve ni les monopoles indus- 

trieis, ni Ia réglementation des métiers. 
Ou trouve donc chez Boisguillebert un mélange 

d';idées anoilenines et de conceptions modeiraies. Préoc- 
cupé surtout de résoudre des questioiis pratiques, de 
trouver des remèdes à Ia ruine économique de Ia France, 

il n'a pas construit un système écouomique três colié- 
rent. Cest !a question fiscale qui ilui a paru Ia plus 
importaute. Mais, à bien des égards, il devance son 

tpoque et il annoiice les économistes du xviii" siècle par 
sa couception de l'harmonie de Ia iiature, par sa tliéorie 

des lojs naturelles de récliange, par son optimisme et 

aussi par Tidée qu'il se fait de Ia justice et de Ia raison : 
« il faut, dit-il, se convaincre de ce priincipe que, ni l'au- 

torité, ni Ia faveur ne dispensent personne d'obéir aux 
iois de Ia justice et de Ia raison » (i). 

13)  Dlsscrtctioii siii  ia naturc des riclicssgs, ch. VI. 
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CHAPITRE Vm 

L'esprit critique. — Les « libertins 
Pierre Bayle 

Les « libertins ». Saint-Evreniond. Progrès de Ia libre pen- 
sée. — //. Pierre Bayle. Cest essentiellement itn esprit cri- 
tique. 11 étudie d'íine façon critique les doctrines religieuses 
et Ia moralc. Son scepticisvte. — III. Ses doctrines positives. 
II ajjirme Ia necessite de Ia tolérance. — IV. Ses conceptions 
politiques sont beaiicoup pltis vagues; il est plutôt conserva- 
teur. Cest surtout par sa méthode quHl aura une grande 
injlucyice sur le XVIII" siècle. — V. L'idée de progrès appa- 
rait; ses conséqttences. 

Le XVIIP siècle s'annonce aussi dès le XVII" 

par réveil et le développement de Tesprit critique. Les 
progrès de Tesprit critique ont été, semble-t-il, singu- 
lièrement favorisés par le cartésianisme. Afíinner que 
rien n'existe qu'autant qu'on le pense, c'est se pronon- 
cer pour Ia suprématie de Ja pensée, c'est établir aussi 

que Ia méthode, indiquée par Ia raison, est infaillible, 
que Ia raison doit tout connaitre, qu'il faut, si Ton veut 

philosopher, conmie le declare Mme dfe Lambert en 1715, 
« secouer le joug de Tautorité et de ropinion ». Une 
conséquence de Ia doctrine, c'est encore Ia croyance au 
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progrès infiiii, car Ia science doit accroitre sans cesse le 
patrimoine de rhumanité. Croire au progrès infiní, c'est 
tout naturellement aboutir à une coiiclusioii optimiste. 
La doctrine cartésiemine, toute ratianalíste, ne pouvait 
pleinement triompher en un siècle comme le XVir', ou le 

i,e siantiment religieux étaít lenicdre .si'puisls,ant. Auss.i ce 
sont surtouit íss « libertins », ias Jilbres: peinseuiris, qui 

s''en emparent pour Ia transmettre au siècle suivant, en 
en tirant des applications morales, qui retentiront bien- 

Lôt dans le domaine des doctrines politiques (i). 

Les libertins, d'ailkurs, se rattaclient surtout au 
mouvement intellectuel du XVP siècle, qui a éveillé 

resprTt critiiqu-e. Ce qui leis cairactárfee, c'est üieuir sceptii- 
cisme en matière religieuse; ils sont les disciples d'Epi- 
cure ou de Montaigne. En dépit des persécutions poli- 

tiques ou religieuses, Ia tradition de Ia libre pensée se 
perpetue. A niesure que rautorité se fait plus forte, les 
1-ibertiins se daissi^muílianit, siauvenit les apparen.ceis. Les uns 
ne se font guère remarquer que par leurs moeurs disso- 
lues ; les autres sont surtout des philosoplies, comme 
Gabriel Naudé, Guy Patin, La Mothe Le Vayer et sur- 

(i) Vov. à ce siijet Ia rEmarqiiai)Ie dénionstrntion de Tiniretièrc 
dons rétude iiititulée Cartésiens et janscnistcs (Etudcs critiques 
sur 1'histoirc ãc Ia Uttérature française, t. IV, 1S91, pp. 111-178). 
Cf, anssi du inêrae La formation de Vidée de progrès au XVIIl" 
siècle (Etudes critiques sur 1'histoire de Ia Uttérature française, 
t. V, 1893, pp. 1S3-250). 
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tout Gasseiidi. La cause qu'ils ont défendue (et tel est 

notamment le cas de Gassendi), c'est Ia cause de Tindé- 

pendance intellectuelle, de lacritiqus sckntiíique. Sur ce 

terrain, ils se rencontrent avec Descartes; comme lui, 

lis soumettent à Ia raison les questions métaphysiques, 

et, plus liardis que le grand philosophe, les questions 

religieuses (i). 

L-e plus intéressant de tous, c'est Saint-Evremond 

(1610-1703), qui a passe Ia plrus grande partie de sa vie 

cn Angleterre, et qui a, par conséquent, ccnnu plus de 

liibcrté effective que les penseurs quj vivaiient en 

France (2). II revendique Ia liberte de pensée, que nulk 

autorité ne saurait proscriire : 

11 ne dépend pas de nous de croire ce que Toii veut, ni même 
ce que uous voulous. L'entendement ne saurait se rendre 
(|u'aux lumièrcs qu'ou lui donne/mais Ia volonté doit se soii- 
uiiettre aux ordres  ciu'elle fieçoit  (3). 

La, reliííion. est surtout une affaiitre de tempéramment. 

Ausáiii li'id'ée de Ia toléraince est-^elle particulièrement 

clière à Saint-Evremond  : 

La íeinte, l'hypocrisie dans Ia religion sont les seules choses 
qui doivent être odieuses, car qui croit de bonne foi, quand il 
croirait mal, se reud indig-ne d'être plaint, au lieu de mériter 
qu'on Ic persécute... II n'y a pas plus de crime dans ceux qui 
se troni])ent que dans ceux qui ne se trompent pas souvent (4). 

(i) Voy. PERKKNS, LCS libcrtins en France ati XVW siècle. 
Paris, 1S96 ; F. LACHIèVRIí, l^cs libertins au XVIl" siècle, mélan- 
gcs, 1920. 

(2) Voy. PERKKNS, Op. cit., pp. 207 et sqq., et Ch. GIRAUD, 
Qiuvres mêlées de Salnt-Evrenwnd, Paris,   18Ó5. 

(3) Uéjlexions siir Ia religion  {CEuvres mêlées, t. III, p.  177). 

(4) Jugcmcnt sur lcs Sciences ou peut s'appliquer un honnêtre 
homme  (Ibid., pp. 56-63). 

m 
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Aussi n'e.st-il rien de plus blâmable que les persécu- 

tions religieuses. Saint-Evremond s'attaque moins à Ia 
■relíiigion même, au dogme, qu'aiux questions extériemres,. 
à Ia discipline, à Ia vie de communauté, à Tascétisme; 
c'est déjà à un point de vue politique, comme on le fera 
au XVIir siècle, qu'il traite Ia question religieuse. 

Mais, contrairement aux philosophes du XVIIP 
siècle, les libres penseurs du XVIF ne sont que médio- 

crement préoccupés de propager leurs idées et d'agi;r. 
Plusieurs sont même hostiles à Ia liberte de Ia presse. 

Tel, Gabriel Naudé, partisan d'ailleurs de Ia. raison 
d'Etat, qui accueille fort mal le journalisme nais- 

sant. Ia (jazcttc de Renaudot : « Ia gazette, dit-il, 
fait les peuples trop savants, tant en leurs propres 
affairas qu'en celles de leurs voisins..., et, pour 
moi, il ne me semble pas à propôs que Ia menue 

populace saclie tant de nouvelles. » Guy Patin, qui par- 
fois aussi se montre hostile à Ia liberte de Ia presse, ne 
semble pas non plus partisan de Ia liberte politique : il 

trouve' étrange le courage des républicains anglais, qui, 

à répoque de Ia Restauration, sacrifient leur vie à leurs 
'idées (i). Cependatat, un. cartésiten, Pouilacm; die Ia Biaune, 
soumet à 'Ia anéthcde Tatioin'nellfle iclertiaiiaies' questions. du 

domaine sioci.aLía). 
Quoi  qu'il en soit, le mouvement de libre pensée a 

(i) Voy. Jacques DENIS, Sceptiqties ou Ubcrtins de Ia prcmière 
moitié du XVII" siècle (Mémoircs de 1'Académie de Caen, an. 
1884, pp. 246 et sqq.). 

(2) Voy. Henri PIÉRON, De 1'influence sociale des príncipes carté- 
siens. ün précurseur inconnu du féminisníe et de Ia Rcvolution, 
Poulain de Ia Barre (Revue de synthèse historiquc, oct. et déc. 
1902). 
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fait assez de progrès au XVIF siècle, malgré les appa- 
rences officielles, pour inquiéter les contemporains. 
Fénelon dit : « riiistruction augmente et Ia foi dimi- 
Eue ». Nicole pense que Ia grande hérésie du moment, 
ce n'est ni le calvinisme, ni le luthéranisme, mais Tin- 
crédnlité, ce qu'il áppelíe J' « athéisme ». L'incrédulité 

est partout, et, comme le remarque M. Rébelliau, les 
luttes, les controverses si actives entre le catholicisme et 
le proitestantiisme oint servi Ia cause du seepticisme. 
Jurieu lui-même 'en a éprouvé un moment l'efíei. Poussé 
íi bout par Bossuet, il declare que Ia variation ■n'est nul- 
lement ignominieuse pour une Eglise, que le cliristia- 
.nisme, même dans sa période Ia plus purê, n'en fut 
jamais exempt. Cependant, il revient bientôt aux idées 
anciennes et se désavous presque. Pourquoi ? Cest 
qu' « il sent Baylequi 1,'épie avec tous les sceptiques » (i). 

Bayle, en effet, a declare, dans ses Nouvelles lettres cri- 
tiques sur Vhistoirc du calvinisme, de 1685, que Ia varia- 
tion du cliristianime correspond à Ia réalité; Ia variation 
ne fait, pense-t-il, que manifester l'incertitude de la- 
orovance. 

II 

Tout ce mouvement de libre pensée du XVII" siècle 
aboutit à Bayle (1647-1706), qui, lui aussi, est un dis- 
ciple de Descartes. La formation de sa pensée s'ex- 
plique, en partie, par les circonstances de sa vie. Fils 

(i)   RiÍHKU.iAU,   Bossuet   historicn   dw   protestantisme,   pp.   558^ 
et  sqq. 

^ 
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d'un pasteur protestant des cnvirons de Pamiers, il est, 
três jcune encore, assailli par des doutes. A' Toulouse, 
il se convertit au cathoMcisme, et, au bout de dix-huit 
móis, il revient au protestantisme. Mais, dès lors, il est 
sceptique.   I! s'enfuit à Geiiève eii  1.670, freqüente les 
théologiens et les exégètes, renonce à être pasteur. II pro- 
fesse Ia  philosophie à Sedan,  de  1676 à   1681,  et ses 
études philQsophiques contribuent à accentuer son scep- 
ticisme   :  « plus j'étudie Ia philosophie, écrit-il  à  son 
frère,  en   1681,   plus j'y   trouve  d'incertitude   ».   Son 

govLt pour rérudition. Ia critique, Thistoire se fortifie. 
Kn  1681,  lorsque TAcadémie de Sedan  est fermée,  il 
part pour Rotterdam, oú il est nommé professeur de phi- 

losophie  et   d'histoire;   il   y   vit   dans   une   société  de 
refugies   írançais,   oú,   sous   Tinfluence   de   Ia  pensée 
anglaise, et grâce à Ia liberte dont on jouit dans les Pro- 
viiices Unies, commence à s'élaborer Ia théorie liberale 
qui   triorapliera   en   France   vers   1730-1750   (1).   Chez 
Bayle, on ne trouve pas de corps de doctrinc : ses idées 
sont disséminées dans ses dissertations et dans son Dic- 
iionnairc, publié en 1697, ceuvre d'une!éruditioin et d'u,ne 
critique tout à fait remarquables.  II avait d'abord eu 
ridée de n'insister que sur les questions qui avaient été 
iaissées dç cote par Moreri; mais son ocuvre est, en réa- 
lité, toute une encyclopédie d'histoire politique, d'his- 
toire religieuse, d'histoire littéraire, de philosophie. En 

(i) Ives Provinces Unies, dòs Irt p'\.']iiière moitié du XVII" 
siède, ont été le foyer oti. jjrâce à l;i lilierté dont on y jouit, 
s'élaVjorent les idées iiouvelles ; voy. Gustave COHEN, Les Ecri- 
vains français cn Hollandcdans Ia première moitié du XVII" 
sicclc, Paris, 1920 (thèse de do-.-torat ès-lettres). Cf. aussi RuKKiNl, 
La liberta religiosa, pp. 106 et sqq. 
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1682, il a déjà publié Ia Critique générale de Vhistoire du 
cahnnisme de M. Mainbourg et Ia Lettre sur Ics Cometes; 
en 1684, parait le Recueil de quclques pièces curieuses 

concernant Ia philosophie de Descartes. La même année, 
il conimence u,ne publication mensueUe, les Nouvelles de' 

Ia Republique dcs Lettres, qui dure jusqti'en 1687. 
Conime Voltaire plus tard, Bayle a tout le talent d'un 
journaliste; rien ne lui plait tant que Ia polemique (i). 

Cest essentiellement un esprit critique. On peut déjà 
se faire une idée de ses procedes de discussion dans Ia. 
Critique générale de Vhistoire du calvinisme du P. 

Mainbourg. II ne se contente pas de soutenir Ia cause 
protestante; il fait ceuvre de savant : il releve les 
crreurs, les fautes' de raisonnement; il prouve par des 
exemples historiques que Ia thèse générale du livre est 

absurde et qu'il « renferme cent choses favorables à 
ceux de Ia religion ». Dans son Dictionnaire, Bayle 
montre combien il importe d'établir les faits avec préci- 
sion. L-es auteurs, déclare-t-il, ne doivent se servir que 
de textes contemporains des faits ou de riiomme qu'ils 
étudient; ils doivent « n'avancer rien qu'ils ne trouvent 

(i) Sur Bayle, voy. surtout Jean DEtvoLvÉ, Essai sur Pierre 
Bayle ; religion, critique et philosophie positive, Paris, 1906 (thèse 
de dortorat ès-Iettres). Cf. h- FEUERBíVCH, Pierre Bayle, ein Beitrag 
zur Crcschichte der Philosophie und Mensclieit, I^eipzig, 2 vol., 
1848 ; F. BKU.\'ETIÍ!RE, La critique de Bayle (Etudes critiques sur. 
Vhistoire de Ia littcrature française, t. V, 1S93, pp. 111-182); FAGUEX, 
Vix-hiiitièmc siècle ; BETZ, Bayle und dic <c Nouvelles de Ia Repu- 
blique des Lettres », Zurich, 1896 ; Ch. B.\SIIDE, Bayle est-il Vauteur 
de V « Avis aux refugies f » (Buli. de Ia Soe. de VHist. du protes- 
taniisme français, sept.-oct. 1907) ; un article de Th. SCHOELI, 
{Buli. de Vhistoire du protestantisme français, juillet-aoút 1908). — 
Dans 1'ceuvre de Bayle, il faut étudier, outre le Dictionnaire criti- 
que. Ia publication de ses Oiuvres divcrses, I/ti Haye, 1737, 4 vol. 
iu-4°, et le Choix de Ia correspondance inédite de P. Bayle, publié 
par TÇ. Gigas, Copenhague et Paris, 1890. 

m 
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dans des témoins dignes de foi » (i). A Tarticle Bellar- 

min (2), il indique trois règles essentielles : 1° ne rien 
avancer dont on na puisse donner des preuves; 2° s'abs- 
tenir d'accusations qui peuvent être facilement réfutées ; 
3° « cacher soigneusement sa passion et fuir les appa- 
rences d'emportement ». Cest La condamnation des pro- 
cedes de polemique d,es contemporains. Bayle ne veut pas 
user de controverses violentes, pcrsunnelles, il prétend 
rester tolérant et impartial, mênie à Tégard d'adver- 
saires (3). 

Les Tègles qu'il indique ne sont que rapplication de 
Ia méthode de Descartes. Ce qui fait son originalité, 

c'est qu'il en use dans des sujets que,Descartes n'avait 

pas soumis à Tétude rationnelle, par exemple TEcri- 
ture, Ia Bible. II niet en lumière les obscurités, les 
contradictiians dos Livres sacrés, confrcínte leurs tiémcà- 
gnages avec les tém.oágn,ages prcifaines, niantre cn quoi 
ils sont en cppositioin, avec les lois .de Ia natuire et les lois 
de Ia morale naturelle. (4). Ce sont déjà les procedes, 

qui, pius tard, sercint empiloviési par Voltaire et qui ten- 
dent à saper Ia croyance à Ia divinité de Tinspiration 
biblique. 

Déjà, Bayle a Tidée de comparer les diverses religions. 

(i) Dictionnaire, art. Démocritc, note (t. 1, p. 969). 

(2) Dictionnaire, t. I, p. 533. 

(3) Ainsi, à rarticle Loyola, il lilânic les calomnies qui se débi- 
tent sur les Jésuites : « c'eKt un tíraiul défaut que <l'être toiit 
prêt à croire ce qui se publie au désavantage de ses ennemis, 
vrai ou faux, douteux ou incertain.» 

(4) Cf. DELVOLVé, op. cit., pp. 234 et sqq. — II blâme, par exem- 
ple, Ia conduite de David à Tégard de Nabal, les massacres qu'il 

O 
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de mottre eii lu.mière les. irela.tioinis q,ui existent entre le 
développemeiiit du chri'stá,a,n:isme, dui mahométi/mie et 
mêm-e du liuthérainiisime (i). IleBsalede monitreir combiten 

k'3 'doictriiinias', en apparience diifférentes, se rapproichfent : 
par exemple, Ia doctrine àe saint Augustin, lie jansé- 

nisme, li calvinisme, dans lesquels on trouve Ia même 
concepticn de Ia grâce et de Ia prédestination (2). Ainsi 

toutes les sectes, toutes les religions se rapprochent les 
unes des autres. Parmi les preuves multiples de cette 

assertion, il insiste notamment sur le fait que toute 
religion admet des êtres intermédiaires entre Ia divi- 

nité et les hommes (3). II est le premier qui ait nette- 
ment conçu ce que pourrait être rhistoire comparée des 
religions. 

Lesthéologiens seuls nient les rapports qui existent 

entre les diverses doctrines, parce qu'ils ont intérêt à 
distinguer leurs doctrines les unes des autres. II les' 
convainc de mauvaise foi et il montre le ridicule de leur 
conduite ; conime les a.vocats, ils soutiennent un jour 

une chose, un autre jour une autre cliose, suivant les 
personnes  auxquclles ils s'adressent (4). Aussi  consi- 

fait des Hamalékites : « il est important, dit-il, pour Ia vraye reJi- 
gioii, que Ia vie des orthodoxes soit jugée gar les idées générales 
de Ia droiture et de Tordre. »  (art. David, notes, t. I, p. 925). 

(i) « Au reste Ia rreligion de cet imposteur [Maliomet] a été 
sujette au même inconvénient qu'on a remarque à Ia naissance 
du christianisme et à celle de Ia réformation de Luther, car, dês-' 
qu'il eut prophétisé, il s'éleva plusieurs faux prophètes, et ses 
sectateurs se divisèrent bieiitôt. »  (Art. Mahomet.) 

(2) Art. Saint Augustin (t. I, p. 416). 

(3) Art. Cainitcs (t. I, 2" partie, pp. 721-722). 

(4) Art. Marc-Antoine, note  (t. I. p. 287). 

(P 
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dère-t-il comme blâmables les querelles des sectes, les 
discussions théologiques. Elles sont inutiles, parce 

qu'insolubles ; sans doute, le livre des Jansénius a pro- 
duit une infinité d'autres livres três savants, « mais 

avec tout cela, nous ne somines pas plus avancez ni 
plus éclairez, et ce será toujours Ia destinée des disputes 
de cette nature ; plus on en parlera, plus on les 

embrouillera » (i). Cete diiscusisions, en boiume logique, 
devraient aboutir au scepticjsme ; mais, pour cela, il 

faudrait admettre qu'il y a beaucoup de gens a qui 
ii'ont pas deux poids, qui examinent sans préjugé ce 
qui se passe au dedans et au dehors ». II n'en est rien, 

et les différentes sectes, par leurs luttes ardentes, rani- 

ment le zele de leurs adhéronts (2). 
Le scepticisme de Bayle s'étend même aux questions 

métaphysiques. II montre comment l'es doctrines philo- 
sophiques, en apparence les plus opposées, se rapprq- 

chent d'u:ne manière inattlendue. Démocrite, qüe Ton 
considere comme um athée, en. .arrive pitesque aux mêmes 
conclusdans que Malebramclie : « je ne sai, dit-il, si 
jamais personne a pris garde que le sentiment d'un, des 

plus sublimes esprits de ce siècle, que iious voyons 

toiites choses dans Vêtre infini, dans Dieu, n'est qu'un 
dévéloppement et une réparation, du dogme de Démo- 

crite » (3). 
Mais le scepticisme de Bayle est un scepticisme scien- 

(1) Art. Jansénius (t. II, pp. 154-155). 

(2) Art. Luthcr, notes (t. II, p. 446). 

(3) Art. Démocrite, notes (t. I, p. 953). 
le sens de « remise à neuf ». 

« Réparation » a ici 

^ 
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tifique. Le doute, pense-t-il, ne bat en brèche que les 

idées absoluas ; le pyrrhonisme n'est dangereux que 
pour les reügions; il n'atteint pas Ia sc.ience, qui se 

garde de rechercber 1'absolu; Ia science ne se fonde que 

sur 1'expérience, et Tesprit scientiíique consiste à tenir 

compte de toutes les conditíons données. 
Bayle est Tun des premiers à avoir appliqué l.a_ 

méthode scientifique à rhistoire des religions et à Ia 
morale. Des faits humains, il essaie de dégager des lois. 
L'un des príncipes qui lui semblent fondés sur Texpé- 

rience, c'est que « tout change parmi les hommes », 

leurs connaissances comnie leur mode de vie : « les 
sciences qui. devraient être moins sujettes que les autres 
au cbangement ont néanmoins leurs révolutions ; on 

n'enseigne plus aujourdMiui ce qui s'enseignait autre- 

fois... » Et il aboutit à Ia conclusion que le christia- 
nisme, lui aussi, a varie : « nous savons par expé- 

rienoe qu'il est arrivé des changements à Ia vraie et aux 
fausses religions  »   (i). 

III 

Nous arrivons peu à peu à aborder les doctrines posi- 

tives de Bayle, qui vont influer plus directement encore 

sur le mouvement des idées politiques au XVIIP siècle. 
II   exprime  três   nettement  Tidée  qu'il   serait   dési- 

(i) Nouvelles  lettres   critiques   stir  riiistoire  du   christianisme, 
1685, lettre XIII {CEuvres, t. II, pp. 256-257). 

r^ 
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rable de séparer le temporel. du spirituel. Rien de plus 

íuneste, déclare-t-il, que Ia confusion de ces deux 

pouvoirs  : 

Je dirai par occasion que ce mélaní;"e d'autorité temporelle 
et d'autorité ecclésiastique dans une niême persouue est ordi- 
nairement Ia ruiue de Pesprit évaiigélique. Cettc combiiiaison 
avait lieu parmi les paieus et n'était pas inutile au temporel 
de Ia religion; elle a servi notamment aux mémes fins dans 
le chritianisme; mais elle y a produit une extreme corrup- 
tion de moeurs (i). 

Or, les deux pouvoirs sont confondus, uon seuleiuent 

dans TEtat pontifica!, mais dans tous les pays luthé- 

riens. 

Bayle établit aussi que Ia moralité est indépendante 

de Ia reilüigian : iff 'le canstaíte en. faiit et donlne de nom- 

breux exemples. Ainsi, parlant d'Epicure (2)   : 

On ne saurait dire assez de bien de Phonuêteté de ses 
inceurs, ui assez de mal de ses opiiiioiis sur Ia religion. Une 
infinité de gens ont sur ce point de fort bonncs opinions et 
vivent mal; lui, au coutraire, et plusieurs de ses sectateurs 
avaient une mauvaise doctrine et vivaicnt bicn. 

On ne peut donc juger de Ia valeur d'un,s doctrine reli- 

gieuse par les pratiques politiques et les m'aeurs de 

ceux qui les professent. Les chrétiens seraient-ils supé- 

rieurs aux musulnians ? « Je ne préteiids pas, dit-il, 

que les Chrétiens soient plus déréglez, quant aux 

mcEurs,   que les infidèles,  mais   je   n'oserais  affirmer 

(i) Art. Léon X, note (t. II, p. 307) 

(2)   Epictirc (t. I, 2" partie, p. 1051). 
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qu'ils le soient moiiis ». lis n'ont rien à se reprocher 
les uns aux autres, et, s'il y a quelque différence entre 
leurs niauvaises moeurs, il íaut en cherclier Ia raison 
plutôt d.ans Ia diversité du climat que d.ans Ia diversité 

de Ia religion. Beaucoup d'athées sont vertueux ; beau- 
coup de cniiminels sont croyants (i). Bayle caniclut donc, 
conime Spinoza, que Ia religion n'influe pas directe- 

ment sur Ia raorale. Cellle-ci doit donc s'émanciper de Ia 
religion. 

Comme les religions et les philosophies ne peuvent 
trouver de certitude absolue, Ia tolérance est une neces- 
site. — Bayle s'indign:e oontre rinquisition, qui menace 

Ia culture intellectuellie. En 1684, dans Ia préface du 

Recucil de quelques pièces concernant Ia philosophie de 

Descartes, il dit : « L'Inquisition, qui s'établit en 
France à grand pas, empêclie plusieurs beaux ouvrages 

de paraítre et rebute les plus célebres auteurs ». Dans 
sa. France toute catholique sous le règne de Louis XIV, 

il dit encore : « les moines, et les prêtres sont une gan- 

grene qui ronge toujours et qui cliasse du fond de râme 
toute sorte d'équit)é et d'honnêteté naturelk pour y intro- 
duire à Ia place Ia mauvaise foi et Ia cruauté ». Les triom- 
phes du catholicisme, ce sont, en réalité, les triomphes 

du déisme, car « ceux qui n'ont d'autre religion que celle 

dfe 1'équité natu.relle ne peuvent «'empêcher de dire que 
Dieu est trop bon naturellement pour être Tauteur 
d'une cliose aussi pernicieuse que les religions posi- 

tives, qu'il n.'a révélé â riiomme que le droit naturel, 

fi)   Eclaircisscmcnt   sur les  athées   {Dictionnaire,  éd.  de   1734, 
t. V, pp. 714 et sqq.). 

í» 
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mais que des esprits ennemis de notre repôs sont venus 

de nujt semer Ia zizanie dans le cliamp de Ia religion 
naturelle par rétablissement de certains cultes particu- 
iiers, destines à être une semence éternelle de guerres, 

de carnage et d'injustice » ? 
Dans sou commentaire philosophique du Compelle 

intrare, Bayle blâme touite piensécutioin : 5I faut toléner 
dit-il, les juifs, les sociniens, ks paiens, les ni.ahomé- 
tans. La contrainte est toujours une mauvaise action 

et il recommande Ia tolérance aux protestants comme 
aux catholiques. Dans son Avis aux refugiei, Íl blâme 
les excès ide ses ■coreligionnaires. Sa conception est pro- 

fondément différente de celle de Jurieu, qui veut que 

le magistrat intervienne en faveur de Ia « vérité », 
impose le silence aux hérétiques. Bayle, au contraire, 
construit Ia théorie des droits de Ia conscience ; il 
a.ffirme que nous avons tous « le droit inaliénable de 

faire profession des doctri.nes que nous croyons confor- 
mes à Ia purê veTÍté ». II en arrive donc à énorncer Ia 
doctrine de Ia liberte de conscience, quii dépasse singu- 

lièrement les principes émis par lies défenseurs des droits 
des reformes. On comprend alors l'acuité de sa polemi- 

que avec Jurieu; en cette occasion, Bayle sacrifia à ses 
idées sa situation de professeur (i). II finit, en un mot, 

par concevoir qu'il y a incompatibilité entre Ia tolérance 
et Ia religion. II distingue, comme personne ne Ta fait 

avant lui. Ia conscience religieusc et Ia conscience ration- 

nelle (2). L-ocke lui-même est bien moins hardi. 

(i) Cf. encore les Nouvclles Icttrcs de l'auteur de Ia Critique 
gcnérale de Vhistoire du calvinisníe. — Cf. DJíI,VOI,Vé, op. cit., 
pp. 57 et sqq., i2i et sqq. 

(i) DittvoT.vÉ, op. cit., pp. 411 et sqq. Cf. SAVOUS, Histoire de Ia 
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IV 

Les conceptions politiques de Bayle sont beaucoup 

plus vagues et aocusent des tendances. conservatrices. 

Cest ainsi qu'il combat le príncipe de Ia souve- 
raineté populaire, tel que Jurieu Ta énoncé. Pour 

lui, un bon gouvernement, c'est un gouveriiemeiit qui 

maintient Tordre, « qui distribua sagemeiit les peines 
et les recompenses, sans être à charge à son peuple par 

des impôts et par des édits bursaux », c'est-à-dire qui 
a une bonne organisatjon judiciaire et qui n'exploite 
pas trop son peuple   (i). 

II est plutôt monarcliiste et incline vers Ia doctrine 

de Hobbes (2), mais non sans y faire de fortes reserves. 

II est inexact, pense-t-il, de construire un système sur 

Ia méchanceté des liommes, car les passions ne sont- 
cUes pas elles-mêmes utiles à Ia formation de Tédifice 

social? d II y a des gens qui croient qu'à ne considérer 
que Ia théorie, son système est três bien lié et três 

conforme aux idées qu'on peut se fonner d'un Etat 

bien affermi contre les troubles ». Mais « les plus justes 
idées » sont, souvent mauvaises quand on veut les 

mettre en pratique, c'est-à-dire  « les commettre avec 

littérature françaisc à Vitrangcr ãepuis le commencevient dtt 
XVII" siècle, Paris, 1853, t. I, pp. 211-374 ; I^. DuiioiS, Bayle et 
Ia iolérance, 1903 (thèse de Ia I^aculté de théologie protestante de 
Paris) ; BASTIDE, Anglais et Français du XVII" siècle, pp. 251 
et sqq. 

(i) Art. Léon X, note  (t. II, p. 307). 

(2) hrt.Hobhcs (t. II, p. 100). 

rA 



352 REACTION CONTRE L ABSOLUTISME 

cette horrible cohue de passions qui regue parmi les 
homnies » ; oii a donc aperçu bieii des défauts daiis son 

oeuvre. D':ailleur.s, ou peut être partisan de Ia nionar- 

chie sans se faire illusion sur les défauts des princes, 
qui souvent engagent des guerres iiijustes. Or, Bayle 
deteste Ia guerre : « les loix, dit-il, les statuts, les privi- 

lèges sont sursis pendant le fracas des armes ; les 

princes trouveront alors cent moyens de parvenir à Ia 
puissance arfcitraire et de là vient que quclques-uns ne 

sauraient souffrir Ia paix » (i). Bayle ávait, d'ailleurs, 
étudié Grotius, dont il fait le plus grand éloge, traitant 

sou Droil de Ia paix et de Ia guerre d' « iuconiparable 
ouvrage ». II pense que Grotius a raison de .s'indigner 

]orsqu'il voit des chrétiens agir comme des barbares, 

entreprendre des guerres sous les pretextes les plus 
futiles, et les conduire sans respect pour aucune loi 

diivine ou liumaine, « comme si ^une simple déclaration 

de guerre devait ouvrir Ia porte à tous les crimes ». 
Ainsi, Ia monarchie n'est pas non plus l'idéal. loute 

forme de gouvernement a ses mau vais côtés. 11 faut 

considérer les cas particuliers. P^n I<*rance, le gouver- 

nement absolu parait le plus avanlageux : « elle est 

*d'un tel génie que le plus fâcheux état oú elle puisse 
se trouver est de vivre sous un gouvernement mou et 
faible; lisez riiistoire de France, remarquez principa- 

lement les minorités, vous serez convaincu de ce que 

je viens de dire » (2). II considere que Ia transforma- 
tion  de  Ia   Republique  romaine   en  Bmpire   s'impo- 

(1) Art. Erasme (t. I, p. 1070). 

(2) Art. Louis XI11 (t. 11, p. 7S6 a). 
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sait(i). Cest rcmpirisme qui lui parait préférable en 

matière politique(2). 
Pour com-prendre rinfluence de Ba_vle', il faut moins 

considérer ses idées positives que sa métliode. Cette 

influence a été três grande. Le succès de ses üuvraffes en 

fait foi : de 16S2 à 1704 ont paru quatre éditioiis de Ia 
Lctlrc sur les cometes. Ce fut même une influence 

immédiate. Ainsi, Locke s'est inspire três directement 

des idées de Bayle sur Ia tolérance; sa Lettrc sur Ia tolé- 

rance, de 1689, est de trois ans postérieure au commen- 

taire sur le Compelle intrare. 
Mais rinfluence de Bayle n'est rien moins que passa- 

gère; elle s'étend sur tout le XVIIP siòcle. De 1694 à 
1741, il y a eu 11 éditions de so.n Dictionnaire, qui ins- 
pirera véritahlomeint VEiicyclopédie. « Le >grand livre 

du siièciie, diit M. Mornlat, c'es.t Üie Dictionnaire de 

Bayle » (3). Bayleeist ille véi^itaMe <pr&uiiiseur de VoÜtairie, 
qui rlcprend ses procedes^, avec iplua dle viilvacité, .railllant 
lia métaphysique et ks reilígioins(etempldy,aintlco:nitree]lles 

Tarme du ridicuk. Son oeuvre a été surtout négative ; 

elle a consiste à saper Ia tradition sons toutes ses 

formes. Voltaire a pu rappeler « rimmortel Bayle, le 
premicr des dialecticiens et des philosophes sceptiques, 

1'honneur de Ia nature humaine, Tauteur du premier 

Dictionnaire qui  apprenne à penser ».  Bayle a appli- 

(i) Brulus (t. II, pp. lya-iys). 
(2) Diii.voi.ví:, op. cit., pp. 414 et s(|q; BASTIIH;, op. cit., pp. 251 

ti  s(iq. 
(3) MORNKT, L'cnseignement des bibliotlicques privecs {Rcvue 

d'hisloirc littcraire, aii. 1910, p. 463). — Sur ,soo Inbliothèques 
catalofjuées, 2S8 possédaient Ic Dictionnaire de Bayle. II est vrai 
que (-'est uii ouvraf;e (Ic référciices, que devait tenir à posst-der 
tout hnuiUK' cultive, quc-llos <iue fussent ses idées personnelles. 

23 
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qué Ia métliode critique à Ia morale, iion à Ia politique. 

IVQs iphilosoplTes id'u XVIIP siècte feroM 'my pais de plus 
en soumottaint 'lies. qutetioaiis. pdKítiques à l!a radücm. 

V 

Cest auss! à Ia mêmc époque, en France, qu'appa- 

raít une idée qui aura Ia plus grande influence sur le 

mouvement des doctrines politiques : Tidée de progrès. 
Elle s'affirm€ três ncttement dans les Parallcles des 

anciens et des inoderncs (1688-1697) et dans les Entre- 

tiens de Ia pluralilé des mondes {1686), de r'ontenelle. 
II est deux conceptions que Fontenelle a bien niises en 

i.umière ; Ia stabilité des lois de Ia nature et Ia soHda- 
rité des sciences. Ces deux idées enfantent naturelle- 
ment Tidée de progrès, dont elles sont Ia condition 

nécessaire. S'il y a progrès dans les sciences, dans 
!'esprit humain, il doit y avoir aussi progrès dans 

l'ard;re politique. Fontenelle, qui, à cet égard, noas 
apparait comme le précurseur de Condorcet, compare le 
mouvement de rhumanité, « ce mouvement qui agite 
les nations, qui fait naitre et renyerse les Btats » au 

« grand et U'n!Íversel. mouvement qui a arramgé toute U 
nature ». Leibnitz pense aussi que Tliumanité marche 

peu à peu vers. son. but, c'eKt-à-dSne vârs 3a réaliisation- de 
Ia justice, priisíe au se'n;s large : proigrès souvent peu vi- 
sirhle, maiis imoessiant de rinimanãté vers une conditaon 
mieilJeu-re (i). On ipeut ailsément tiirer Ia cotocluisílon pra- 

(r)   Dans   son   trnité   intitule   Mcdllatioii   sur   Ia   uoilon   coni- 
miine de justice et dans son De justicia, Iv-eihnitz affirnie que Ia 

VL 
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tique de cette idée, Si^ Ifes sooiétés. humaines sont en pro- 
grès, oii peiat accélérer ile mouvement, oni peut réformer 
k regime politiqnie, cbainger iFétat d!e ohases exilstont (i). 
Telle est Ia conception qui semble animer tous les pro- 

jets de reformes de 1'abbé de Saint-Pierre. 
Ainsi, le mouvement de Ia pensée française, tel qu'il 

apparaít à Ia fni du règne de Louis XIV, doit contri- 

buer à réclosion des doctrines politiques du XVIII" 

siècle, non seulement par Ia iréaction qui se manifeste 
contre le regime absolutiste, mais ausai par Ia méthode 
criltiique qui teud à prédominer et par il'applicatiosi de 
cette métbodie au,x ques.tiaus morales. Mais c'est à íFAíU- 

gleterre que Ia pensée française empruntera Ia doctrine 
positive d'es liibertés politiques (2). 

véritable justice rcpose sur Ia raisou et n'est qu'une forme de Ia 
charité ; elle exprime le droit pliitôt que Ia loi ; elle est antérieure 
à Ia création de TUtat, supérieure aux institutions positives qui 
énianeut de Ia société. Ivcibnitz attaque três vigoureusement Ia 
doctrine de Hobbes. Voy. Georg MOLLAT, Rechtsphilosopliisclies 
atts Leibnizens ungednickten Schriftcn, Leipzig, 1885. 

(i) BRUNETIèRE, La jormation de Vidée de progrès, loc. cit. 
Cf. DiiLVAiLLE. Essai sur 1'histoire de Vidée de progrès jusqu'à Ia 
fin du XVIII'' siècle. Paris, 1911 (thèse de doctorat ès-lettres), 
])p. 203 et sqq. — La querelle des auciens et des modernes, à Ia fin 
du XVIP siècle, a contribué certainenient à Télaboration de l'idée 
tle progrès : les partisans des modernes affirment que ceux-ci, loin 
d'être inférieurs aux anciens, ont profité de tous les progrès 
accomplis par riiiimanité depuis Tantiquité. •— Pour tout ce cha- 
pitre, voy. aussi Ernest LAVISSIí, Histoirc de France, t. VIII, 
pp. 3S9 et sqq. ■— Sur les précurseurs des théoriciens du XVIIP 
siècle, voy. un article três suggestif de Gustave LANSON, L'éveil de 
!a conscicnce sociale et les premières idécs de reformes politiques 
(Revue du Móis, avril 1916). 

(2) Voy. H. SKE, LCS idées politiques en France au XVIII' 
siècle, Paris, 1920. 
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CONCLUS[ON 

I 

Notre étude moiitre que jamais les faits n'ont eu une 

influence si directe sur les tliéories politiques qu'à 
répoque ou s'achève Ia doctrine absolutiste. 

Au dié'but ãa XVII" siède, après^ :li2s guexres de refu- 
giou, Ia tliéorie mouarchiste s'affirme plus fortement 

que jamais. Mais Ia conception purement absolutiste ne 

trioraplie pas encore. On Ta vu, Guy Coquille reconnait 
certaiiies lámites à 1'absolu.táBme royal; Duchesne, de sou 
côté, attribue, nou poimt aux Etaits, Géuéiraux, mais 

du moius au: Parlement, une sorte de controle sur Tau- 
torité législative du Rol ; enfin, Loyseau, distinguant 

ia seigneurie publique de Ia seigueurie privée, pense 

que ' le souverain, dans TEtat, ne doit pas agir en 

r.nítre comme le propriétaire sur ses terres, que sou 

pouvoir doit être borné par des lois naturelles de jus- 

tice et par les lois fondamentales de TEtat. 
Mais voici que Richelieu, se plaçant par sa politique 

au-dessus des lois, attribue, en théorie. Ia toute puis- 

sance au pouvoir royal, n'admet plus aucun controle 
des Parlements, affirme Ia necessite de Ia raison d'Etat. 

Les écrivains qu'il inspire ne font que développer ses 

idées. Bakac et Naudé défendent Ia théorie de Ia Raison 
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d'Etat et Le Bret soutient que rautorité royale nc doit 

coniiaítre aucune limite, saiis admettre cependant que 

le souverain puisse se coiisidérer couime le propriétaire 

des bieiis de ses sujets. 

La Froude vient interronipre niomeutaiiément les 
progrès de Ia doctriiie absolutiste. Les pamphlétaires 

s'élèvent contre Ia Raison d'Etat, se prononcent pour 
les droits des Etats Géiiéraux et des Parlemeiits. 
Claude Joly invoque les lois fondamentales, se pose 

iiiême en défenseur de Ia liberte individuelle. Mais le 

príncipe monarcliique n'est pas en cause ; on s'inquiète 
surtout du despotisrae niinistériel, et, à Ia fin des trou- 

bles, ou ne reclame plus que le gouvernemeut per- 

sonnel du Roi. Comme Ia Fronde n'est qu'une insur- 
rection aristocratique sans profondeur, personne ne 

manifeste une conception claire des procedes permet- 
tant d'établir Ia liberte politique, au moment même oü 
celle-ci se fonde en Angleterre. 

Aussi, après Ia Fronde, Louis XIV peut-il établir en 

fait un despotisme comme Ia France n'en a jamais 
connu auparavant. Et aucun souverain n'a aussi nette- 

ment que lui (si ce n'est Jacques I" d'Angkterre) íondé 
sa théorie surdes príncipes plus fortemeut conçus. Plier 
teus ses sujets à Tobéissance; ruiner toute opposition ; 

s'opposer à tout controle des corps de TEtat (Parlement, 
Etats proviuciaux); se coinisidérer comme l/unique pro- 
priétaire des biens de ses sujets : tels sont pour lui les 

dogmes intangibles sur lesquels il appuie Tautorité du 
sjuverain, qui, tirant tout son pouvoir de Dieu, ne doit 

de comptes qu'à rautorité divine. Et, s'il a des devoirs, 
qu'i.'l se plait à recomiaitre, ces devoirs Testent sans sanc- 
tion aucune. 
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Bossuet ne raisonne pas autrement que Louis XIV. 

Mais il prétend appuyer sa doctrine sur TEcriture 
Sainte, et il insiste d.avantage sur les devoirs du Roi. 
Cependant il, se pronoiice pour soiiautorité sans oontrôle; 
le Roi est comme un Dieu, dont personne ne peut dis- 

cuter les décisions. Bossuet se prononce même pour le 
droát de conquête; iJi estime q,ue les indiividiu» ne sau- 
raient jouir de droits, ni de liberte. D'ailleurs, c'est 
moins ancore le pouvoir royal que TEtat, — quelle que 
soit sa forme, — qui jouit de li'autorité souveraine. 

A cet égard', ses' idées se confondent avec celles de tous 

les contemporains, même d'un Spinoza et des; écrivains 
protestants. 

Cest un fait bien remarquable que Ia doctrine abso- 
lutiste ait trouvé sa forme définitive, et en quelque sorte 

parfaite, au moment même oú, dans !a réalité, Tabso- 
iutisme est arrivé à son apogée. 

11 

Cependant, c'est aussi le moment oú va commencer Ia 
réaction contre cette doctrine. Les abus du gouvernement 

de Ivouis XIV, les desastres de Ia fin du règne provo- 

quent des protestations fort vives. Les premiers oppo- 

sants sont, comme il est naturel, les écrivains protes- 
tants. Mais tout d'aboTd leurs idées sont encore bien mo- 
dérées. Les Soupirs de Ia France csclave s'élèvent sur- 

tout contre Tatteinte portée aux privilèges politiques 

de raristocratie, et, comme un Saint-Simon, deman- 

dent qu'on en revienne aux institutions du passe. II a 
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faliu non seulement Ia révocation de TE/dit de Nantes, 
mais eucore et surtout le succès de Ia Révolution d'An- 

gleterre de 1688 pour que Jurieu se prononçât pour le 
contrat social, pour Ia théoYÍe de Ia souveraineté popu- 
laire, pour Ia liberte individuelk, mais dans une cer- 
taine mesure seulement, car les droits des individus, 

chez lui, sont encere comme enveloppés dans les droits 

des peuples. 

Cest vers le passe que regardent Fénelon et Saint- 

Simon. Mais Fénelon fait une critique si vive et si 

concrète des vices du despotisme et sa tendresse hu- 
maine s'apitoie si fort sur les malheurs des peuples que 
ses idées trouveront un écho même en plein xviii° 

siècle, bien qu'i] ne propose que des réformies assez 
timides et qu'il se borne à préconiser l'établisseme:nt 

d'un régimie monarchique modéré, tempere par des 

institutions aristocratiques. Cest aussi par Ia viru- 
lence de ses protestations contre rabsolutisme que 
Saint-Simon annonce une époque nouvelle. Ce^ qu'il 

reproche surtout au despotisme du Grand Rei, c'est 

d'avoir détruit les privilèges de l'aristocratie. Cest à 
Tancien état de clioses que va son affection, mais, par le 

faôt même qu'il attaque lies liinstiftutilorLS exiistanteis-, qu'il 
medite tout un plan de reformes, qu'il manifeste un 

intérêt três vif pour le bien public, ses idées tendent à 

cbranler I'ordre de choses établi. 

On voit se manifester chez Boulainvilliers des concep- 

tions analogues. Mais sa critique contre l'absolutisme est 
encore plus vigoureuse, plus rationnelle surtout et plus 

scientifique. S'il veut rendreaussi à Ia noblesse son auto- 
rité politique, i! se montre bien moins aristocrate que 

Saint-Simon, plus favorable aux libertes politiques et 
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aux droits des individus, et il est Tun, des premiers écri- 
vains qui se soient vraiment interesse à Ia condition des 

classes populaires. Son plan. de reformes se tient plus 

près de Ia réalité et regarde davantage vers ravenir. 
Enfin, considérant le gouvernement comme une science, 

il veut soumettre Ia politique à Ia raison, et on peut 

voir en lui un précurseur direct des théoriciens libé- 
raux du XVIir siècle. — Penseur d'u,ne bien moindre 

envergure, mais d'une curiosité peut-être plus large, 
Tabbé de Saint-Pierre annonce aussi le» siècle suivant, 

par sa préoccupation constante des droits des individus, 
du bien public et du bieu-être de Tliumanité, et plus 
encore peut-être par son optimisme. Son humanité et 

son sentiment de Ia justice lui suggèrent l'idée de 
nombre de reformes pratiques., qu'on essaiera plus tard 
de realiser.    , 

Cest encore Ia préoocupaition du-bien publac quii ins- 
pire les économistes Vauban et Boisguillebert. Par 

leur critique vigoureuse du regime fiscal, par les re- 
formes financières et économiques q'u'ils. préconisent, ils 
s'attaquent aussi au regime existant. Ils invoquent, 

sur un domaine limite, mais bien important. Ia justice 
et Ia raison; riiumanité d'un Vauban en fait déjà 

comme le contemporain d'une époque ou l'on s'apitoiera 
sur Ia misère du peuple, et Boisguillebert, par Ia nou- 

veauté de ses idées, peut être considere comme le pré- 
curseur direct des économistes du XVIII" siècle. 

Pierre Bayle n'est pas à proprement parler un écri- 
vain politique. Mais sa préoccupation de séparer le 

temporel et le spirituèl, sa conception de Ia liberte de 

coinscieince et surtout Ia puissance de son. esprit critique 
feroüt de lui récrivain -qui exercera l'ãn.íluence Ia plus 
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>profonde sur le XVIIP sièck. Cet esprit critique ne 

s'adres:se encore qu'à Ia morale et à Ia religion,, mais il 
s'attaquera bientôt aux idées politiques elles-mêmes. 

Bayle a créé ou perfectiomié une méthoda qui será vrai- 
men't fécondfe et idomit s'in5piirero(nt, sur touis leS' domaines, 
les écrivains. du siècle suivant. Voici d'ailleurs qu'ap- 

proche ]e moment oú TAngleterre va exercer sur Ia 

France une puissante influence, en fournissant à nos 
penseurs une doctrine positive de libertes politiques (i); 

mais les idées «anglaises ne pénétreront que lentement 
en notre pays, puisque Ia théorie de Locke est déjà plei- 

nement élaborée en 1690. 

Ce qui est bien nouveau aussi, au début du XVIIP 
siècle, c'est que les idées politiques, loin de se calquer 

sur les institutions existantes, commencent à reagir 
contre les faits et vont prétendre à transformer Ia réa- 

lité. Ainsi s'annonce dès ce moment Ia Révolution, qui 

doit consister précisément à ébranler, au nom de Ia 
raison, le regime ancien et traditionnel. 

(i) Cf. IvESLiE STEPHEN, History oj engtish thought in the elg- 
teenth century, 1881, 2 vol. in-8°. — Notons aussi que c'est aux 
penseurs anglais que nos écrivains, et surtout Voltaire, emprun- 
teront beaucoup d'arguinents tendant à démontrer Ia supériorité 
de Ia religion naturelle sur les religions révélées. 
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